
Over dit boek

Dit is een digitale kopie van een boek dat al generaties lang op bibliotheekplanken heeft gestaan, maar nu zorgvuldig is gescand door Google. Dat
doen we omdat we alle boeken ter wereld online beschikbaar willen maken.

Dit boek is zo oud dat het auteursrecht erop is verlopen, zodat het boek nu deel uitmaakt van het publieke domein. Een boek dat tot het publieke
domein behoort, is een boek dat nooit onder het auteursrecht is gevallen, of waarvan de wettelijke auteursrechttermijn is verlopen. Het kan per land
verschillen of een boek tot het publieke domein behoort. Boeken in het publieke domein zijn een stem uit het verleden. Ze vormen een bron van
geschiedenis, cultuur en kennis die anders moeilijk te verkrijgen zou zijn.

Aantekeningen, opmerkingen en andere kanttekeningen die in het origineel stonden, worden weergegeven in dit bestand, als herinnering aan de
lange reis die het boek heeft gemaakt van uitgever naar bibliotheek, en uiteindelijk naar u.

Richtlijnen voor gebruik

Google werkt samen met bibliotheken om materiaal uit het publieke domein te digitaliseren, zodat het voor iedereen beschikbaar wordt. Boeken
uit het publieke domein behoren toe aan het publiek; wij bewaren ze alleen. Dit is echter een kostbaar proces. Om deze dienst te kunnen blijven
leveren, hebben we maatregelen genomen om misbruik door commerciële partijen te voorkomen, zoals het plaatsen van technische beperkingen op
automatisch zoeken.

Verder vragen we u het volgende:

+ Gebruik de bestanden alleen voor niet-commerciële doeleindenWe hebben Zoeken naar boeken met Google ontworpen voor gebruik door
individuen. We vragen u deze bestanden alleen te gebruiken voor persoonlijke en niet-commerciële doeleinden.

+ Voer geen geautomatiseerde zoekopdrachten uitStuur geen geautomatiseerde zoekopdrachten naar het systeem van Google. Als u onderzoek
doet naar computervertalingen, optische tekenherkenning of andere wetenschapsgebieden waarbij u toegang nodig heeft tot grote hoeveelhe-
den tekst, kunt u contact met ons opnemen. We raden u aan hiervoor materiaal uit het publieke domein te gebruiken, en kunnen u misschien
hiermee van dienst zijn.

+ Laat de eigendomsverklaring staanHet “watermerk” van Google dat u onder aan elk bestand ziet, dient om mensen informatie over het
project te geven, en ze te helpen extra materiaal te vinden met Zoeken naar boeken met Google. Verwijder dit watermerk niet.

+ Houd u aan de wetWat u ook doet, houd er rekening mee dat u er zelf verantwoordelijk voor bent dat alles wat u doet legaal is. U kunt er
niet van uitgaan dat wanneer een werk beschikbaar lijkt te zijn voor het publieke domein in de Verenigde Staten, het ook publiek domein is
voor gebruikers in andere landen. Of er nog auteursrecht op een boek rust, verschilt per land. We kunnen u niet vertellen wat u in uw geval
met een bepaald boek mag doen. Neem niet zomaar aan dat u een boek overal ter wereld op allerlei manieren kunt gebruiken, wanneer het
eenmaal in Zoeken naar boeken met Google staat. De wettelijke aansprakelijkheid voor auteursrechten is behoorlijk streng.

Informatie over Zoeken naar boeken met Google

Het doel van Google is om alle informatie wereldwijd toegankelijk en bruikbaar te maken. Zoeken naar boeken met Google helpt lezers boeken uit
allerlei landen te ontdekken, en helpt auteurs en uitgevers om een nieuw leespubliek te bereiken. U kunt de volledige tekst van dit boek doorzoeken
op het web viahttp://books.google.com
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A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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DREMIERS ACTES

DU

NOUVEAU GOUVERNEMENT

làA BEGiQUEs

PREMIER GOUVERNEMENT.

PROCLAMATION.

Depuis deuxjours Bruxelles est dépourvue de toute espèce

d'autoritéconstituée; l'énergie et la loyautépopulaire en ont

tenu lieu : mais tous les bons citoyens comprennent qu'un

tel état de choses ne peut durer sans compromettre la ville

et le triomphe d'une cause dont le succès dès hier est as

suré.

Des citoyens guidés par le seul amour du pays, ont ac

ceptéprovisoirementun pouvoir qu'ils sont prêts à remettre

en des mains plus dignes, aussitôt que les élémens d'une

autorité nouvelle seront réunis. Ces citoyens sont :

MM. Le baron EmmanuelVanderlindem d'Hoogvorst, de

Bruxelles;

Charles Rogier, avocat à Liége;

EtJolly, ancien officier du génie.

Ils ontpour secrétaires : MM.F. de Coppyn etJ.Vander

linden, de Bruxelles.

Bruxelles, le 24Septembre 185o.
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PROCLAMATION

Aux habitans de Bruxelles.

Braves Patriotes,

Vous êtes lesvrais enfans de la Belgique. Hier et aujour

d'huivous avezprouvéà l'Europe quevous aussivous étiez

dignes de la liberté.Troisjournées de combat ontimmorta

lisé la population Parisienne. Bruxelles, aidée de ses amis et

alliés des autres villes, n'est pas restée au-dessous d'une si

belle gloire. Encore quelques courageux efforts et la victoire

està mouspourtoujours. La population des communesenvi

ronnantes arrive pleine d'ardeur pour venger le sang belge

et achever le triomphe de la liberté. Louvainvictorieuxvous

promet son énergique et glorieuse bourgeoisie.Soyez donc

pleins de confiance. Le découragement est au camp ennemi.

La Providence a retiré tout courage à des soldats Belges qui

ne rougissent pas de souiller leurs drapeauxdupur sangde

leurs frères. -

Bourgeoisde Bruxelles, qui redoutez le pillage de vos mai

sons,savez-vous l'espoir criminel qu'on ne craint pas de faire

circuler dans les rang des soldats? Le Pillage ! prenez la

ville, leur dit-on, et deuxheures de pillagepaierontvosefforts.

– Bourgeois de Bruxelles, redoublez donc devigilance.A vos

barricades, redoutables fortifications, ajoutez de nouvelles

barricades. Les pavés lancés des fenêtres ont fait à moitié

la révolution Parisienne.Continuez aussiàtenir vos croisées

garnies de ces redoutablesprojectiles,et que l'ennemi écrasé

apprenne ce qu'il en coûteàvenir attaquer dans son sein une

population quiveut être libre.

Bruxelles, le 24Septembre 183o.

La Commission administrative ,

Baron VANDERLINDEN D'HooGvORST.

RoGIER, avocat de Liége.

JoLLY, ancien officier du génie.
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PROCLAMATION

Aux habitans des campagnes.

Bruxelles accepte avec reconnaissance les secours en hom

mes et en munitions que vous lui offrez. Mais plus il se

rassemble de patriotesà Bruxelles,plus ilimporte de veiller

pour l'avenir à l'approvisionnement de la ville. Amenez

donc desvivres en abondance. On vousgarantit la libre en

trée; et ils sevendront en toute sécuritésur les marchés or

dinaires.

Bruxelles, le 24Septembre 183o.

La Commission administrative,

Baron VANDERLINDEN D'HooGvoRsT.

RoGIER, avocat de Liége.

JoLLY,ancien officier dugénie.

Monument funèbre élevé place Saint-Michel, aux

mânes des Citoyens morts à Bruxelles dans les mé

morables journées de Septembre. -

Ia Commission administrative,

Vu le nombre de victimes qui ont succombé dans notre

lutte glorieuse;

Vu la nécessité de veiller à la salubritépublique, etvou

lant enmême temps donner de dignes funérailles aux braves

défenseurs des libertés ;

ARRÊTE:

Art. 1er. Une fosse sera creusée sur la place St.-Michel :

elle sera destinée à recevoir les restes des citoyens morts

dans les mémorablesjournées de Septembre.

P. A. - ... *
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2. Un monument transmettraà la postérité les noms de

ces héros et la reconnaissance de lapatrie.

3. Les patriotes Belges prennent sous leur protection les

veuves et les enfans de cesgénéreuses victimes.

Bruxelles, le 25Septembre 183o.

La Commission administrative,

Signé Baron VANDERLINDEN D'HooGvoRsT.

JoLLY.

RoGIER, président.

J. VANDERLINDEN.

F. DE CoPPYN, secrétaire.

NICoLAY, secrétaire.

PROCLAMATION.

Logemenspour les Citoyens qui accourent à la

défense de Bruxelles.

Vu l'affluence, à chaque heure croissante, des patriotes

accourusà Bruxelles de toutes les villes et communes en

vironnantespour coopérer au succès de la bonne cause, les

habitans de Bruxelles sont prévenus qu'ils recevront en lo

gement,dansunejuste proportion, et pour le peu dejours

nécessaires encore au triomphe irrévocable de la liberté,

ceux d'entre nos braves défenseurs dont on nous annonce la

prochaine arrivée.

Bruxelles, le 25Septembre 183o.

La Commission administrative,

Baron VANDERLINDEN D'HooovoRsT.

RoGIER, Président.

JOLLY.

- P. DECoPPYN,Secrétaire.

J. VANDERLINDEN, Trésorier.

NIcoLAY , Secrétaire.
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Assurances données aux habitans des campagnes,

qui apportent des denrées àBruxelles.

Les chefs despostes auxportes de la ville, sont chargés de

laisser sortir les paysans qui étant venus en ville avec des

demrées pour les marchés,éprouventun refusà leur sortie.

Les individus qui entreront en ville,avec des denrées re

cevront,à leur entrée,un passavant qu'ils montreront à

leur sortie.

Les chefs des postes seront tenus de leurprêtertoute aide

et secours, s'ils le réclament.

Bruxelles, le 25Septembre 183o.

La Commission administrative,

Baron VANDERLINDEN D'HooGvoRsT.

CH. RoGIER, Président.

JOLLY.

J. VANDERLINDEN.

P. DE CoPPYN,Secrétaire.

NIcoLAY,Secrétaire.

- Réunion à l'hôtel-de-ville de Bruxelles des Citoyens

armés qui viennent à sa défense.

Messieurs les chefs des détachemens patriotes arrivés des

communes et villes environnantes, pour coopérer au triom

phe de la bonne cause,sont invités, par la commission ad
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ministrative, à se réunir au lieu de ses séances, à l'Hôtel

de-ville, aujourd'hui samedi,à trois heures. -

Bruxelles, le 25Septembre 183o.

La Commission administrative,

Baron VANDERLINDEN D'HooGvoRsT.

CH. RooIER, Président.

JoLLY.

Délivrance de Bruxelles.

Hier,à 8 heures du soir, l'ennemi incendiait Bruxelles *

aujourd'hui,à8 heures du matin,l'ennemifuit dans leplus

grand désordre devant notre bourgeoisie aidée de ses alliés.

Lesang belge va cesser de couler. -

Bruxelles, le 25 Septembre 183o.

La Commission administrative,

Baron VANDERLINDEN D'HooGvoRsT.

CH. RoGIER, Président.

JoLLY. -

Suspension de l'établissement du gaz à Bruxelles,

pendant le siége. -

La Commission administrative,

Voulant pourvoirà la sûreté générale de la ville ;

Attendu que siun obus ou tout autre projectile enflammé

tombait sur l'établissement dugaz, il produiraitune explo

sion aussi terrible que celle d'un magasinàpoudre, et ferait

sauterunepartie de la ville;

Aordonnéde faire écouler le gaz.

Pour empêcher que la ville ne soit dans l'obscurité, la
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Commission invite tous les habitans à illuminer les façades

de leurs maisons.

Bruxelles, le 26Septembre 183o.

Signé comme dessus.

Prorogation de 25 jours des échéances des effets de

CO/72777ey"C'e.

LaCommission administrative,

Vu la requête présentée par MM.Engler, Messel-Blissett,

Mathieu et Moeremans, Rhalenbeck,Michiels et autres né

gocians recommandables de Bruxelles. sur l'impossibilité

où se trouve le commerce d'encaisser aucun effet et de rem

plir les formalités exigées par la loi, en cas de non-paiement

à leur échéance;

Reconnaissant l'urgence des mesures réclamées par le

commerce dans les circonstamces actuelles :

Proroge de 25jours l'échéance de tous les effets de com

merce sur la place de Bruxelles, créés antérieurement à la

date de ce jour. . -

La présente ordonnance sera exécutoire,à partir du 28

du présent mois de Septembre, jusqu'à révocation ulté

rieure.

Bruxelles, le 26Septembre 183o.

Baron VANDERLINDEN D'HooGvoRsT.

CH. RocIER, avocatà la cour de Liége.

Comte FÉLIx DE MÉRonE.

GENDEBIEN,avocatà la cour de Bruxelles.

SYLvAINVAN DE WEYER,idem.

JoLLY, ancien officier du génie.

J. VANDERLINDEN, trésorier.

Baron F. DECoPPYN, secrétaire.

J. NICoLAY,secrétaire, avocatà la cour de

Bruxelles.
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PROCLAMATION

Aux Soldats Belges.

Braves militaires Belges,

Depuistrop long-temps vous êtes sacrifiés à lajalousie des

Hollandais qni, non contentsde s'emparer de tous les grades,

saisissent toutes les occasions de vous humilier, de vous

maltraiter. Le régime odieux de partialité et d'injustice de

toute espèce, qu'ils ont fait peser sur la Belgique, me vous

a que trop long-temps opprimés.

Braves soldats, le moment est venu de délivrer notre pa

trie dujoug que faitpeser sur nous cette nation dégénérée.

Ils ont donné eux-mêmes le signal de la séparation. Le sang

belge a coulé: il coule encore par les ordres de celui qui a

reçuvossermens.Cette effusion d'un sanggénéreuxa rompu

tous les liens.

Les Belges sont déliés, comme nous les délions, de tout

serment.Quetous les Hollandais quisont dans vos rangs,en

sortent et rentrent dans leurs foyers. La nation Belge est

assezforte et trop généreuse pouruser de représailles.

Braves soldats, continuez de vous ranger sous nos dra

peaux. Le nom de Belge ne sera plus un motif d'injustice, il

" deviendra un titre de gloire.

Bruxelles, le 26Septembre 183o.

Signé comme dessus.
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PROCLAMATION

Au peuple belge.

Vous venez de remporterune belle victoire. Cette gloire

restera pure. Il n'y a que vos ennemis et ceux de la patrie

qui poussent aux excès, excitent au pillage ou s'y livrent

eux-mêmes pour s'enrichir ignominieusement ou favoriser

une nouvelle attaque.

Le Gouvernement provisoire aura les yeuxsur eux.

Il compte sur le peuple de Bruxellespour les contenir et

les châtier.

Bruxelles, le 27 Septembre 183o.

Signé comme dessus.

Achat d'Armes.

Tous les bons citoyens qui ont enlevé des armes à l'em

nemi, pourront les rapporter à l'hôtel-de-ville. Ils en seront

payés au comptant.Ces armesseront destinées à l'armée qui

s'organise.

Bruxelles, le 27Septembre 185o.

Signé comme dessus.

Rappel de M. De Potter et autres bannis.

Le Gouvernement provisoire invite M. Louis De Potterà

rentrer dans sa patrie.

Le Gouvernement adresse la même invitation à tous les

Belges qui sont en France.

Bruxelles, le 27 Septembre 183o.

Signé comme dessus.
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Entrée de M. De Potter au Gouvernement provi

soire.

Un de nos meilleurs citoyens, M.De Potter, que levœu

national rappellaitàgrands cris depuis le commencement de

notre glorieuse révolution, est rentré dans nos murs.

Le Gouvernement provisoire s'est empressé de se l'ad

joindre. En conséquence,à partir du 28Septembre 183o,

M. De Potter fera partie du Gouvernement provisoire.

CH. RoGIER.

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

SYLVAIN VAN DE WEYER.

JoLLY.

F. DE COPPYN.

J. VANDERLINDEN.

J. NICoLAY.

Baron EM.VANDERLINDEN D'HooGvoRsT.

ALEx.GENDEBIEN.

----« --
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ARRÉTÉS ET ACTES DU GOUVERNEMENT

DE LA BELGIQUE

-

-

Rétablissement des communications sur les routes et

dans les rues de Bruxelles.

Le Gouvernement provisoire ,

Attendu qu'il est urgent de faire rétablir les communica

tions sur les routes qui traversent la ville de Bruxelles, et

dans les rues lesplusfréquentées de cette ville ;

ARRÊTE :

Art. 1°r. Il sera ouvert immédiatement aux barricades

un passage de trois mètres de largeur sur toutes les rou

tes depremière et deuxième classe quitraversent la ville de

Bruxelles et dans les ruesqui serontdésignéesparM.Plaisant,

chargéen chef de la sûretéintérieure.

2. Les barricades jugées inutiles par l'autorité militaire

seront détruites et les rues repavées aux lieux où elles sont

établies.

3. M. Roger,chefdes travauxde la ville,s'entendrapour

l'exécution de la présente Ordonmance, avec M. le colonel

commandant de la place et avec le capitaine degénie qui lui

sera désigné.



( 2 )

4.Un créditspécial etextraordinaire est ouvertpour l'exé

cution des travaux ordonnés.

Bruxelles, le4 Octobre 183o.

Le Comité Central,

SignéComte FÉLIxDEMÉRoDE.

Par Ordonnance, DE POTTER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J.VANDERLINDEN. SYLvAIN VAN DE WEYER.

A. GENDEBIEN.

Organisation de la commission d'instruction

publique.

LaCommission d'instruction publique;

Considérant qu'il estimportantpour la prompte et com

plète gestion des affaires, qu'elle se constitue et s'organise

régulièrement,

ARRÊTE CE QUI sUIT:

Art. 1°. M. Lesbroussart est momméprésident de laCom

mission d'instruction publique sous l'approbation ultérieure

du Gouvernement provisoire.

2. M. Baron est nommésecrétaire de laCommission d'ins

truction publique.

3. La Commission correspondra avec le Gouvernement

provisoirepar l'organe de son présidentpour la proposition

et l'exécution des mesures qui sont deson ressort.

Bruxelles, le 5 Octobre 183o.

Séquestremissur les propriétés de lafamille d'Orange

lNassau.

Le Gouvernementprovisoire,

Attendu qu'il existe en Belgique des propriétés importam

tes, tant°mobiliaires qu'immobiliaires, appartenant au do

maimeparticulier de différensmembresde lafamilled'Orange ;

que,par suite des événemens qui ont assuré l'indépendance
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nationale, ces propriétés sont privées d'administrateurs et

exposées à la dévastation ;

Attendu qu'il est important dans l'intérêt de tous les

ayant-droit de pourvoirà la conservation et à l'administra

tion des dites propriétés, indépendantes du domaine royal

appartenant à l'État ;

Sur la proposition du chefde la sûretéintérieure,

ARRÊTE:

Art. 1er. Toutes les propriétés tant mobiliaires qu'immo

biliaires appartenant au domaine particulier des différens

membres de la famille d'Orange,sont mises sous le séquestre ;

il en sera dresséuninventaire détaillé et elles seront admi

nistrées comme biens mis sous la main dejustice.

2. M. Jean Vanderlinden, notaire à Hal, est nommé sé

questre desdits biens avectoutes les obligations imposéespar

les lois aux séquestres et dépositaires judiciaires.

3. Le chefde lasûreté intérieure est chargé de l'exécution

du présent Arrêté.

Bruxelles, le 9Octobre 183o.

' Les membres du ComitéCentral,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, SYLVAIN VAN DEVVEYER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J.VANDERLINDEN. FÉLIx DE MÉRODE .

A.GENDEBIEN.

Formation d'une commission deguerre.

Le Gouvernementprovisoire,

Attendu qu'il est de la plus haute importance decomplé

ter sans délai l'organisation de l'armée et tous les servicesy

relatifs ;

Attendu qu'il importe aussi d'organiser les moyens dedé

fense et d'attaque,et de régler unplan de campagne offensif

et défensif,

ARRÈTE:

Art. 1°. Une Commission deguerre est créée; elle entrera
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en fonctions dès demain 15Octobre 183o,à sept heures du

soir, au palais des Etats-Généraux.

2. Cette Commission proposera au Gouvermement pro

visoire, par l'intermédiaire du commissaire de la guerre,

les mesures nécessaires pour organiser tous les corps de

l'armée.

3. LaCommission, après en avoir référéau commissaire

général de laguerre, est autoriséeà prendre toutes les me

sures de surveillance , d'inspection et de contrôle, qu'elle

jugera convenable.

4.Avant le 15 Novembre toutes les divisions d'infanterie

fourniront au moins deux bataillons au grand complet de

guerre, prêts à marcher aupremier signal.

Les régimens de cavalerie fourniront dans le même délai,

deux escadrons de guerre au moins.

Des batteries de campagne avec tout le matériel néces

saire, seront organisées dans la proportion des autres armes

et dans le même délai.

5. Elle fera tous lestroisjoursun rapport sur les progrès

de l'organisation et les moyensà mettreà sa dispositionpour

la compléter promptement.

6.Sont nommés membres du Comité:

Messieurs Nypels,général-major;GobletAlbert, colonel

degénie; Brixhe, majorpensionné, actuellementà Bruxelles.

7. Elle proposera les officiers et sous-officiers nécessaires

pour composerson état-major et ses bureaux.

Le Comitégénéralde la guerre est chargé de l'exécution

du présent arrêté, dont l'importance est trop bien sentie,

pour avoir besoin d'être recommandéà sa sollicitude età son

patriotisme.

Bruxelles, le 14 Octobre 183o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance , SYLVAIN VAN DEWEYER.

Le Secrétaire . CH. RocIER.

SignéJ.VAN DER LINDEN. FÉLIx DE MÉRonoE.

A. GENDEBIEN.
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ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

Formation du Gouvernement Provisoire.

LeGouvernement Provisoire,

Vu l'absence de toute autorité tantà Bruxelles que dans la

plupart des villes et communes de la Belgique;

Considérant que, dans les circonstances actuelles,un cen

tre général d'opérations est le seul moyen devaincre nos en

nemis et de faire triompher la cause dupeuple belge ;
-

ARRÊTE:

Legouvernement provisoire demeure constituéde la ma

nière suivante :

MM. le Baron VANDERLINDEN D'HooGHvoRsT.

CH. RogIER, avocat à la cour de Liége ;

Le Comte FELIx DE MÉRODE;

GENDEBIEN, avocatà la cour de Bruxelles ;

SYLvAIN VANDEwEYER, id.;

JoLLY, ancien officier du génie ;

J. VANDERLINDEN, trésorier;

Baron F. DE CoPPIN, secrétaire,

J. NIcoLAY, avocat à la cour de Bruxelles,

secrétaire.

Bruxelles, 26Septembre 183o.
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Formation d'un hôpital à l'Hôtel du Gouvernement.

Le Gouvernement Provisoire,

ChargeMM.Ranwet père,Verhulst et Pelseneer, en qua

lité de directeurs,M.Deridder comme chirurgien en chef,et

M.Guiette comme médecin en chef, d'organiser un hôpital,

rue duChêne,à l'hôtel du Gouvernement provincial.

Le personnel sera composé comme suit :

Directeurs, MM. Ranwet père, Verhulst et Pelseneer.

De Sutter, aumônier; Henri, secrétaire; Touchard, et

Ranwet fils, gardes-magasins.

Service sanitaire, MM. Deridder, comme chirurgien en

chef;Guiette, médecin en chef

Chirurgiens aides-major, MM.Pierrard et Kessel.

Sous-aides, Colette, Boel, Duquenoy.

Lingerie, Madame veuve Dupon, lingère ; Lori aide et

Schavye.

Damesgardes-malades, Mesdames Magnier,Touchardet

Charlotte.

Bruxelles, 26Septembre 183o.

SignéMM, le BaronVANDERLINDEN D'HooGvoRsT ;

CH. RoGIER, avocatà la cour de Liége ;

LeComte FÉLIxDE MÉRoDE;

GENDEBIEN, avocatà la cour de Bruxelles ;

SYLvAIN VANDEwEYER, id.

JoLLY, ancien officier du génie ;

J. VANDERLINDEN, trésorier ;

Baron F. DECoPPIN, secrétaire ;

J. NIcoLAY, avocat à la cour de Bruxelles,

secrétaire.
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Formation d'un Comité des vivres et subsistances.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur la proposition du comitè de l'intérieur,

Considérant que l'affluence à Bruxelles, des généreux ci

toyens qui de tous les points de nos provinces sont accourus

à la défense de la patrie, exige impérieusement qu'il soit pris

sans délai des mesurespour l'approvisionnement de la ville ,
a

ARRÊTE :

Il y aura un comité des vivres et subsistances, chargé de

la surveillance desapprovisionnemens en tousgenres et de la

distribution des vivres,fourrages et chauffage.

Cette commission sera composée ainsi qu'il suit :

MM. Moreau,Germain et Pointis.

Bruxelles, le 27Septembre 185o.

SignéMM. le baron Vanderlinden d'Hoogvorst ;

C. Rogier,avocat à la cour de Liége ;

Le comte Félix de Mérode;

Gendebien, avocatà la cour de Bruxelles ;

Sylvain Vandeweyer,id;

Jolly, ancien officier du génie;

J.Vanderlinden,trésorier ;

Baron F. De Coppin,secrétaire ;

Nicolay, avocat à la cour de Bruxelles, secré

taire.
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Nomination d'un Comité central du Gouvernement.

Le Gouvernement Provisoire ,

Considérant que ce qui importe le pIus dans les circon

stances actuelles est la prompte expédition des affaires, a

nommé dans son sein un Comïté central, chargéde l'exé

cution de toutes les mesures prises sur le rapport des comités

spéciaux. Le comité central est composé de quatre membres,

MM. de Potter, Ch. Rogier,Sylvain Vandeu eyer et Félix

de Mérode.

Bruxelles, le 28Septembre 183o.

Signé JoLLY, F. DE CoPPIN, J. VANDERLINDEN,

J.NIcoLAY,BARoNVANDERLINDEND'HooGvoRsT,

ALEx. GENDEBIEN.

Formation d'une Commission centrale pour les hôpi

taux et ambilances.

Le Gouvernement Provisoire ,

Vu la nécessité de prendre de promptes mesures sur les

soins que réclament les généreux défenseurs de nos Libertés,

blessés dans les mémorablesjournées des 23,24, 25, 26 et

27Septembre ,

ARRÊTE:

Il y aura une Commission centrale, spécialement chargée
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de la surveillance et de la direction des hôpitaux et ambu

lances, ainsi que de la distribution des secours.

Cette Commission adressera tous les troisjours,à laCom

mission de l'intérieur près le gouvernement provisoire,un

rapport détaillé sur l'état desdits hôpitaux et ambulances,

ainsique sur leurs besoins et les moyens d'ypourvoir; ce rap

port contiendra les noms, domiciles et professions desper

sommes blessées, et les renseignemens qu'il aura été possible

d'obtenir sur leurs familles et leur position domestique.

Elle se fera rendre,jour par jour, semblable rapportpar

les directeurs des hôpitauxet ambulances.

Cette Commission sera également chargée d'organiser les

collectesà domicile et de recevoir les dons offerts par la bien

faisance publique.

Sont nommés membres de cette commission centrale :

MM.Ranwet,père,pour l'hôpital dugouvernement;De

page, fils, pour l'hôpital Saint-Jean; Kieckevorst,pour l'hô

pitalSaint-Pierre, et M. le docteur Vleminckx,commemé

decin en chefattachéà ladite Commission centrale.

Le Comité de l'intérieur est chargéde l'exécution du pré

sent arrêté.

Bruxelles, le 28Septembre 183o.

Le Comitécentral ,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, SYLVAINVAN DEVVEYER.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

Signé J. VANDERLINDEN.
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Formation d'une Commission de secourspour les veu

ves et enfans des citoyens qui ont été tués ou

blessés.

Le Gouvernementprovisoire,

Sur la proposition du Comitéde l'intérieur,

Considérant qu'il est urgent de pourvoir aux besoins des

citoyens blessés qui ont combattu avectant decourage et de

dévouement pour leur pays, et pour la cause sacrée de la

Liberté, et d'assurer des secours à leurs familles,

ARRÊTE:

Il y aura uneCommission chargée de distribuer des se

cours auxfemmes etaux enfans des citoyens qui ont péri ou

ont été blessés en défendant Bruxelles, ainsi qu'aux blessés

eux-mêmes,à leur sortie des hôpitaux et ambulances.

Une souscription sera immédiatement ouverte à cet effet ,

cheztous les notaires de Bruxelles, les produits en seront

versés à la caisse de la Commission des secours, où iI sera

ouvertun compte spécial.

Sontnommés membres de cette Commission :

MM. le comte Dandelot, président; Dartevelle, secré

taire ; Willaert, curéprimaire de laChapelle; Heyvaert ,

négociant.

Le comitéde l'intérieur est chargé de l'exécution du pré

sent arrêté. -

- l,
, ,

Bruxelles, le 28Septembre 183o.

Le Comité central ,

Signé DE PoTTER.

Par ordonnance, SvLvAIN VAN DEVVEYER

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN.
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Formation d'une Commission de récompenses.

LeGouvernement Provisoire ,

ARRÊTE:

1°. Il sera forméune Commission de récompenses char

gée de faire une enquête sur les belles actions desquatre mé

morablesjournées des23, 24,25 et26Septembre 183o.

2°. M. ErnestGrégoire est nomméprésident de cetteCom

mission.

2°. Le Comité de l'intérieur est chargéde l'exécution des

présentes.

Bruxelles, le 28Septembre 183o.

Le Comité central,

SignéDE PoTTER.

Par Ordommance, SYLVAIN VAN DEVVEYER.

Le Secrétaire-général, CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN.

Ordre à tous les directeurs de poste de conserver jus

qu'à nouvel ordre lesfonds de leur recette.

Comité de l'Intérieur ,

Le Comité de l'intérieur,vu le rapport du déléguépro
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visoire pour le service despostes et attendu qu'il n'a été pris,

jusqu'à présent, par le Gouvernementprovisoiré, aucune

mesure sur le versement des fonds appartenant aux diffé

rentes administrations.

Ordonne aux directeurs des postes de toutes les villes de

la Belgique de conserver devers eux lesfonds de leur recette,

jusqu'à ce qu'il ait étépris à cet égard une détermination

ultérieure.

Le délégué du Gouvernement provisoire pour le service

des postes belgiques est chargé de l'exécution du présent

arrêté.

Bruxelles, le 3oSeptembre 183o

SignéNIcoLAY.

---------
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NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

NOMINATIONS CIVILES.

Par Arrêtédu Gouvernement provisoire, en date du 27

Septembre 183o,M.Antoine Duchesne a été nommésecré

taire-général dugouvernementprovincial.

M.Coghen, commissaire-général des finances.

MM. Lesbroussard,Aug.Nicolay etWautier,professeurs

de l'Athénée, à Bruxelles, inspecteurs de l'instruction pu

blique.

Le Comité de l'intérieur, sous la direction provisoire de

M. Nicolay,membre dugouvernementprovisoire, est établi

à l'Hôtel du Gouvernement, rue du Chêne.

M. l'Avocat Decuyper est nommé membre du conseil du

Comité de l'intérieur, par Ordonnance du 28 Septembre

183o.

M. l'avocat Édouard Stevens est nommé secrétaire du

Comité de l'intérieur, par Ordonnance du 28Septembre

183o. --

Par Arrêté du Gouvernement provisoire, en date du 28

Septembre 183o,M.Van Meenen a été nommégouverneur

de la province du Brabant méridional.

M.J. Palmaert,gouverneur du palais.

M. L. Bronne, délégué du Gouvernement provisoire à

l'administration des postes.
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Du 29 Septembre.

Nomination de M,Depuydt,père,à la place degouver

neur de la province du Hainaut, en remplacement de M.

Macard.

Nomination de MM. Pirson, ancien député, Desmarets,

bourgmestre et Évrard, meunier, composant la commission

administrative de la ville et arrondissement de Dinant.

Nomination de M.Aristide Brixhe,à la place deCommis

saire du district de Charleroy, en remplacement de M. le

comte de Glimes.

Nomination de M.Eugène Dorlodot,à la place de bourg

mestre d'Acoz, en remplacement de M. Ilson.

M. Paris est nommébourgmestre de la communedeMor

lanwez, en remplacement de M.Waroquée.

Nomination de M. de Blargnies, avocat, en qualité de

membre du Conseil du Comité de la Justice.

Sont suspendus de leurs fonctions: MM. Lantremange ,

avocat-général de la cour supérieure de Liége; De Stoop,

avocat-général de la cour supérieure de Bruxelles;Schuer

mans,procureur du roi, à Bruxelles.
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NOMINATIONS MILITAIRES.

Du 22 Septembre.

(Nota. Tous les militaires ci-dessous appartiennent à la

4° division d'infanterie.)

. M. Guilick, nommé Major.

M. Hallaux, idem.

M. Rigelle, idem.

M. deCallewaert,idem.

M. Mennekens,nomméSous-Lieutenant.

M. Persyn, idem.

M. Mourlon, idem.

M. Cappaert, idem. -

M. Dupont, idem.

M. Lecocq, idem.

M. Prat, idem.

M. Pierart , idem.

M. Desmet, idem.

M. Adens, idem.

M. Lefebvre, idem.

M. de Calonne, nommé Capitaine.

M. de St.-Gemois de Quebedo, idem.

(Nota. Tous les militaires mommés ci-dessous ont été

déliés de leur serment.)

M. de Tabor, lieutenant-colonel, est nommé Colomel

d'infanterie.

M.de Blockhausen, capitaine degendarmerie,est nommé

Major.

M. du Tilleul, capitaine du génie, est nomméMajor.

M.Buren,aide-de camp dugénéral Duvivier, est nommé

Lieutenant-Colonel, et chargé de la défense militaire de

Mons.



( 14 )

M. Deladrière , premier lieutenant de maréchaussée, est

nomméCapitaine. -

M. de Ghistelles, capitaine d'artillerie, est nomméMajor.

M. Pierson, lieutenant d'artillerie, est nommé Lieute

nant de première classe.

M. Pletinckx, cadet d'artillerie, est nommé Lieutenant

de deuxième classe.

M. Lecocq, lieutenant d'artillerie, est nomméCapitaine.

M. Delobel, cadet d'artillerie, est nommé Lieutenant de

deuxième classe.

M. Blondeau, lieutenant d'artillerie, est nommé Capi

taine de deuxième classe.

M. de Serint(Charles), lieutenant d'artillerie, est nommé

Capitaine de première classe.

M.Lauwereys, lieutenant d'artillerie, est nomméCapi

taine de première classe.

M.Soudain,cadet d'artillerie, est nommé Lieutenant de

deuxième classe.

M. Ryckhold, lieutenant d'artillerie, est nommé Capi

taine de deuxième classe.

Nomination de M. Delescailles, à la place de Commam

dant d'armes, à Bruxelles.
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RAPPORTS

ET PIÈCES PUBLIÉES.

Tous les officiers hollandais , à Mons, prisonniers de

guerre,sontgardés comme otages.

M. Félix Chazal est chargé de prendre, de concert avec

les autorités civiles et militaires de Mons,toutes les mesures

utiles dans l'intérêt de la cause belge.

Tous les officiers et militaires sont tenus de donner leur

adhésion auGouvernementprovisoire,à défaut d'être regar

dés comme faisant partie de l'armée hollandaise, et déser

tant l'armée mationale belge.
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ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

v

Mode d'après lequel lajustice sera rendue.

LeGouvermement provisoire,

ARRÊTE:

-

Art. 1°. La justice se rendra au nom du Gouverne-

ment provisoire de la Belgique,

Art. 2. Tous les actes publics seront rendus exécutoires

au nom de la même autorité.

Art. 3. Les Comités de la justice et de l'intérieur sont

chargés de l'exécution du présent arrrêté.

- 1

-

, , ,
-

Bruxelles, le 3oSoptembre 185o.

Les Membres du Comité Central. -

Signé DE PoTTER.

Par ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Me secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J.VANDERLINDEN. SYLVAIN VANDEWEYER
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Perception des impôts.

Le Gouvernement Provisoire, : - s
- - l

Vu la nécessité de pourvoir immédiatement aux besoins

du pays et spécialement de l'armée,

ARRETE :

Lesimpôts existants avant la formation dugouvernement

provisoire sont maintenus, à l'exception de l'accise sur l'a

battage,jusqu'à ce que le système desfinances puisse être

changé, et mis en harmonie avec les intérêts généraux du

pays.

Les impôts continueront à être perçus d'après les lois qui

les ont établis,etprovisoirement aux bureaux ordinaires,

Les procès-verbaux quiont été dressés en contravenution

aux lois sur la mouture et l'abattage, et toutes les condam

nations qui ont été prononcées de ce chef, sont considérés

eomme mon avenus et m'auront aucune suite,

Les bons citoyens sont invités à donner une preuve de

leur patriotisme en acquittant tout de suite le montantin

tégral des contributions directes , auxquelles ils sont impo

sés pour l'exercice courant, ainsi que les termes échus

des crédits ouverts en matière d'accise.

Ainsi fait en l'hôtel-de-ville à Bruxelles, le 1er Octobre

1 83o. -

Les Membres du Comité Central,

: - 1 -- --

Signé DE PoTTER.

Par ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLVAIN VANDEwEYER.
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Prorogation à l'exécution des contrats de ventes de
• , - --

- Marchandises à date fixe. . -

Le Gouvernement Provisoire,

Vu la demandefaite par plusieurs négocians de cette ville,

tendant à obtenirdans l'intérêt du commerce,une proroga.

tion à l'exécution des contrats de ventes de marchandisesà

date fixe ; , * --

Considérant l'impossibilité reconnue de délivrer oude re

cevoir des marchandises et la difficultéde circuler librement

dans la majeure partie des rues de la ville, à cause des nom

breuses barricades élevées de toutes parts;

Le commissaire des finances entendu,
:

ARRÊTE : -

L'exécution de tout extrait de ventes de marchandises à

échéance fixe, est prorogée jusqu'au 15 Octobre prochain

Bruxelles, ce 1er Octobre 183o.

Les Membres du Comité Central ,

Signé DE PoTTER. -

Par ordonnance, .. , Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEWEYER.
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Mesure prise pour les réformes et améliorations né

cessaires dans l'administration de la justice.

Le Gouvernement Provisoire,

Voulant que l'administration de la justice ne soit pas plus

long-temps interrompue et que les réformes et améliora

tions nécessaires puissentyêtre successivement introduites,

ARRÊTE:

Le Conseil attaché au comité de la justice se réunira im

médiatement; il soumettra aù comitécentral les dispositions

que l'urgence des circonstances rend nécessaires.

Un des membres de ce Conseil travaillera directement

avec le Comitéprécité et lui fera chaque jour un rapport.

Le Comité de la justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 1er Octobre 183o.

Les Membres du Comité Central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance , Comte FÉLIxDE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLVAIN VANDEwEYER.

------
-

-

Aucune publication ne pourra étre faite sans l'au

torisation du Comité Central.

Par arrêté du premier Octobre, le Comité central du

gouvernementprovisoire a décidé qu'à l'avenir, tous ordres,

proclamations, rapports d'autorités quelconques, soit mili
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taires, soit civiles, me pourront être publiés sans l'autorisa

tion du Comité central.

Le Comité Central,

Signé Comte FÉLIxDE MÉRomE

Par Ordonmamce, DE POTTER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. SYLvAINVANDEwEYER.

L'établissement de l'imprimerie et fonderie Normale,

déclaré propriété de l'État.

Le Gouvernement Provisoire ,

Considérant que l'établissement typographique établi en

cetteville, sous la raison, Fonderie et Imprimerie Normale,

appartient en majeure partie anx fonds pour l'encourage

ment de l'industrie nationale,

ARRÊTE:

Article 1er. L'établissement de la Fonderie et Imprimerie

Normale est déclarépropriétéde l'État, sauf les droits des

tiers.

2.Tous les objets appartenant audit établissement et qui

pourraient en avoir été distraits,y seront incontinent ré

tablis.

3. Il sera fait au gouvernement provisoire un rapport

sur l'état de l'établissement et sur le parti qui pourrait en

être tiré.

4. M. Plaisant est chargé de la surveillance de cet établis

sement et de l'exécution de la présente ordonnamce.

Bruxelles, le 1* Octobre 183o.

Les Membres du Comité Central ,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLix DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN , SYLvAIN VANDEWEYER.
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NoMINATIONs

CIVILES ET MILITAIRES, -

- -- r, : ( - 1 -

, , , NOMINATIONS CIVILES. .

27 Septembre 185o.

, n ' , , ,

Nomination de M. l'avocat Delfosse, à la place de secré

taire de la Commission d'administration des finances.

, Nomination de M.Ch.Soudain de Niederwerth, a la place

- d'administrateurgénéral des prisons.

5o Septembre.

Nomination de M.Camille Desmet,à la place de commis

saire de districtàAudenaerde,en remplacement de M.Henri

Liefmans,suspendu de ses fonctions.

Nomination de M. Franç.Van Dormaele, notaire, à la

plaçe de M.Henri Loyaerts,bourgmestreàTirlemont, des

titué de ses fonctions.

Nomination de M. Philippe Mevius,à laplace de semrétaire

général des postes en Belgique,

Nomination de M. Charles Loomans,à laplace d'inspec

teurgéneral des postes de la Belgique.

Nomination de M. Joseph Le Beau, à la place d'avocat

généralà la cour supérieure de justice à Liége.

Nomination de M. Isidore Plaisant, à la place d'avocat

général à la cour supérieure de justice à Bruxelles.

1 Nomination de M. EdouardJoseph Mercier, aux fonctions

d'inspecteur des contributions directes, des droits d'entrée

-
-
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et de sortie et des accises, Il sera en cette qualité attachéà

la commissiom d'administration desfinances.

Estsuspendu de ses fonctions M. Bauwens Vanderboyen,

premier commisàla directiondes contributions directes, etc.»

à Bruxelles.

Nomination de M.3Baron, à la place de membre de la

Commission provisoire d'instruction publique. -

Nomination de M. Kindt,à la place de membre de la

commission provisoire d'instruction publique.

Nomination de M. Lauwers, à la place de membre du

comité des secours. - -

Du 1er Octobre.

Nomination de M. l'avocat Barbanson,à la place demem

bre du conseil, attaché au comitéde la justice. -

Nomination de M. l'avocat Kockaert, à la place demembre

du conseil, attaché au comité de la justice.

Nomination de M.Guiette, à la place de médecin en chef

de l'hôpital dugouvernement,établi auxAugustins. . "

Nomination de M. Deridder,à la place de chirurgien en

chefde l'hôpital dugouvernement,établiauxAugustins.

* M.Soudain, administrateur provisoire des prisons, a été

autoriséà maintenir l'administration de la maison de déten

tion de Vilvorde,etàprendre toutes les mesures nécessaires

pour conserver l'ordre établi dans cette maison.

Du 2 Octobre.

Nomination de M. Vandermeersch aîné, commissaire de

l'arrondissement de Bruxelles,en remplacementdeM.Cornet

de Ways-Ruart. -

Nomination de M.Wyveken, avocat,commissaire de l'ar

rondissement de Nivelles, en remplacement de M. Digneffe.
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Nomination de M. E. Doncker, avocat, membre du comité

de justice. , r *

Organisation de la Commission des Récompenses.

MM. E. Grégoire, président; F. Bayet, vice-président;

G. Nique, secrétaire; Ad. Duchêne,J. P. L.Crabbé.

Nomination deM. Étienne de Sauvage, gouverneur de la

province de Liége.

Nomination de M. le baron deStassart,gouverneur de la

province de Namur. --

Nomination de M. Ballin,procureur du gouvernement à

Gand,en remplacement de M. de Koninck,suspendu de ses

fonctions.

Nomination de M. Justin de la Béville, à la place de

bourgmestre de Namur. -

Nomination de M. Rodman,avocat, à la place de gref

fier auGouvernementprovincial de la FlandreOrientale,en

remplacement de M.Gorrman.

Nomination de M. Pirson, ancien membre des Etats Pro

vinciaux,à la place de commissaire de districtà Dinant.

Nomination deM.Charles Demonge,à la place de com

missaire de districtà Philippeville.

Nomination de M. DeCrombrugge,à la place de bourg

mestre de la ville de Gand.
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NOMINATIONS MILITAIRES.

a -

Du 5o Septembre.

Nomination du docteur Vleminckx, à la place d'inspec

teur-général du service de santé militaire.

Nomination de M. Parent,à la place de commandant d'un

corpsfranc avec l'autorisation de l'organisation à la caserne

de Ste.-Élisabeth.

Nomination d'Ed. Lochmans,à la place de commandant

en second de la Compagnie Liégeoise, sous les ordres de

· M. Rogier.

Nomination de M. Don Juan Van Halen,à la place de

Commandant en chefdesforces militaires de la province du

Brabant-Méridional. Les gardes bourgeoises, proprement

dites, resteront sous leurs chefs particuliers,et me passeront

sous les ordres du commandant militaire que dans le cas de

sortie hors leurs communes respectives.

Nomination de M. Le Jeune, ancien capitaine d'infan

terie,à la place de commandant d'une compagnie de volon

taires avec l'autorisation de recruter un certain nombre

d'hommes dans l'arrondissement de Charleroy. -

Institution d'une Commission de service de santé militaire

chargée de l'organisation dudit service pour l'armée.

Sont nommés membres de cette Commission :

MM. Le docteur Vleminkx.

Le chevalier Seutin.

De Neubourg-Rogy.

Vansevendonck.

- Vandencorput.

Nomination de M.Vandersmissen, directeur de l'artillerie

d'Ath,à la place de commandantde cette forteresse.
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Nomination de M.Bocqmont,à laplace d'officier de santé

du corpsformépar M. Vandermeer. -

Nomination de M.Goupy de Quabeeck, de Mons, à la

place d'officier de santédu corpsformépar M.Vandermeer.

Nomination de M. Ottelet,à la place de lieutenant adju

dant de place à Bruxelles.

Sontnommés 1° Lieutenant Adjudant-major,M. Lefebvre.

id, id. De Bremaeker.

1°r Lieutenant M.J. F.VanCutsem.

id, Gustave Jambers.

id. - Pierrart,

id. Josèphe Le Cock.

id. - Adans.

id. - Cappart.

id. L.Autecœur.

id. Am. Autecœur.

id. Cauchefer.

Aide major. Jourdan.

Sous aide-major Leemans.

Nomination de M. L'Haman, à la place de lieutenant

officier de ronde, attaché à l'état-major de la place de

Bruxelles.

Du 1er Octobre.

Nomination de M. Bosch,à la place de capitaine d'une

Compagnie Liégeoise. - - , - --

Nomination de M. FélixChazal,à la place de munition

naire-général de l'armée Belge.

Nomination de M. Harpignies, amcien conducteur du

waterstaat, à la place de capitaine du génie, commandant

des sapeurs.

Nomination de MM. Victor Knidt et Léonard Flamand,

aux places de teneurs de livres du comité de subsistances ;

M. Cruls Auguste, distributeur en chef; M. Thys Jean,
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fils, garde magasin et distributeur; et M.J. J Thys, con

cierge.
-

Nomination de M.Sybille, ex-lieutenant des chasseurs, à

la place de capitaine de cavalerie. -- -

Nomination de M. de Jasse, actuellement maréchal-des

logis, à la place de lieutenant de maréchaussée. * -- . - 1

Nomination dusieurNenain, maréchal-des-logis,à la place
de second lieutenant de la maréchaussée. i l,

Nomination du sieur Philippart, maréchal-des-logis,à la

place de second lieutenant de la maréchaussée. -

Nomination du sieur Sacré, actuellement second liéu

tenant , à la place de 1° lieutenant de la maréchaussée. -

Nomination de M. Latteur , ex-lieutenant de la même

arme , à la place de capitaine de cavalerie. ,

Nomination du sieur Harris, actuellement maréchal-des

logis , à la place de second lieutenant de la maréchaussée.

Nomination de M.Van Bevere, à la place de capitaine de

la maréchaussée. i : , , "

Nomination de M. De Boucq,à la place de 1°r lieutenant

de la maréchaussée.

Nomination de M. le sergent Maneau,de la 3° division,

à la place de second lieutenant.

Nomination de M. le sergent Dupuis,à la place de secomd

lieutenant de la 5° division.

Dubois, id. id.

Dupont, id. id.

Mame , id. id.

Renaud , id. id.

le sergent-major Lemonier, id. id.

le porte-drapeauGelessen , id. id.

le sergent-major Mayer, id. id. d'inf.

Nomination de M. le lieutenant Magnée,à la place de ca

pitaine de la 5° division d'infanterie.
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Nomination de M. le capitaine Denu, à laplace de major

d'imfanterie .

Nomination de M. le capitaine Duquesne, à la place de

major d'infanterie.

Nomination de M. le second lieutenant De Clety, à la

place de premier lieutenant.

Nomination de M. le second lieutenant Lavaux,à la place

de premier lieutenant.

Nomination de M. le capitaine Hamesse, à la place de

major.

Nomination de M. le capitaine Massel, à la place de

major.

Nomination de M. Hoffman, à la place de major.

Nomination de M. le lieutenant Greindl, à la place de

capitaine adjudant.

Du 2 Octobre.

Nomination de M. le colonel Hottom,à laplace decom

mandant de la place et de la citadelle de Tournay.
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CE RECUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement , sera divisé en trois

parties,

La 1re contiemdra ,

1° Les Arrêtés et autres Actes duComitéCentral ;

2° Ceux desComités etCommissionsd'Administrations.
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n° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 3° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernementjuge la publicité utile.
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ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

Réglement sur la formation de la Garde Urbaine.

Le Gouvernement provisoire,vu l'urgence de réorganiser

lagarde urbaine bruxelloise ;

Vu le projet suivant,présentépar le commandanten chef,

M. le baron VANDERLINDEN D'HooGvoRsT;

Sur le rapport du Comité de la guerre;

Considérant qu'il est dans l'esprit de nos institutions qu'il

y ait une force suffisante pour maintenir la tranquillitépu

blique, et assurer le respect dû aux lois,aux personnes et

aux propriétés, et que l'ancienne garde urbaine et la garde

urbaine auxiliaire existantes doivent recevoir une organisa

tion régulière,

ARRÊTE :

Art. 1°. La garde urbaine prendra le titre degarde ur

baine bruxelloise.

2. Elle continuera de porter pour couleurs distinctives,

les anciennes couleurs brabançonnes, rouge,jaune et noir.

5. Ses drapeaux porteront pour devise : LIBERTÉ,

ORDRE PUBLIC.

4. Tousles citoyens domiciliésà Bruxelles, d'une moralité

connue,et de l'âge de 18jusqu'à5o ans, font partie de ladite

garde.Néanmoins, les citoyens plusâgés pourront également

en faire partie, s'ils le désirent.

5. Ils seront tenus en conséquence de se faire inscrire
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sur-le-champ dans leurs quartiers respectifs, chez les chefs

de section. -

6. Le service de la garde urbaine bruxelloise consistera à

maintenir l'ordre et l'obéissance aux lois.

7. Les gardes ne pourront prendre les armes ou se

rassembler en état de garde urbaine, sans l'ordre de leurs

chefs.

8. Aucun officier ne pourra, dans le service ordinaire,

faire distribuer des cartouchesauxgardes, si ce n'est en cas

de réquisition précise de l'autorité compétente, à peine de

demeurer responsable des événemens.

9. La garde urbaine bruxelloise sera divisée en huit ba

taillons, chaque bataillon sera composé de 6 compagnies,

chaque compagnie de :

1 Capitaine; 1 lieutenant;2 sous-lieutenants; 1 sergent

najor; 1 fourrier; 4 sergents; 8 caporaux;8d° appointés ;

r tambour; 1 17 hommes.

L'état-major du bataillon sera composé de:

1 Chef de section; 1 lieutenant adjudant-major; 1 quar

tier-maître; 1 aide-major; 1 sous-aide-major; 1 officier

d'habillements.

L'état-major général sera composé de :

1 Commandant en chef; 1 d° en second; 2 lieutenants

colonels comnandant chacun 4 bataillons ; 4 capitaines

aides-de-camp, attachés aux 2 commandants; 2 capitaines

adjudants-majors, attachés aux 2 lieutenants-colonels; 2

chirurgiens-majors.

Chaque bataillon aura un drapeau portant le numéro de

la section;il sera déposéchez son commandant.

1o. Tous les gradessontà l'élection des gardes. .

1 1. Les officiers dont ils auront fait choix, choisiront

seuls les officiers d'état-major,du bataillon, sauf notre ap

probation ultérieure. -

12. Ceuxqui seront élus dans quelquegrade que ce soit,
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se comporteront comme des citoyens qui commandent à

des citoyens.

13. Tant que les gardes sont en état de service, ils sont

tenus d'obéiraux ordresde leurs chefs; l'ordre de service sera

fixépar l'autorité locale, qui se concertera à cet égard avec

le commandant en chef de la garde urbaine.

En séance du 3o Septembre 185o.

Envoyé à l'approbation du Comité central.

JoLLY.

Bruxelles, le 3o Septembre 183o.

- Le Comité central,

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRodE.

Par ordonnance , SYLvA1N VAN DE VVEYER.

Le Secrétaire-général, CH. RocIER.

Signé J. VANDERLINDEN.

Création d'une Commission de Pétitions.
-

- Le Gouvernementprovisoire,

Considérant que, depuis quatre jours, le nombre des

pétitions qui lui parviennent, entravent et embarrassent sa

marche;

Considérant qu'il importe plus, dans les circonstances

actuelles, de prendre des mesures d'imtérêt-général que de

satisfaire des intérêts personnels, quelque légitimes qu'ils

soient ;

ARRÊTE :

Art. 1er. Il y aura une Commission de pétitions chargée de
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les recevoir, de les examiner et d'en faire un rapport aux

différensComités: le Comité central ne statuera qu'après les

avoir entendus. -

2. Cette Commission sera composée de trois membres qui

tiendront leurs séances à l'Hôtel-de-Ville, où toutes les

pièces devront être envoyées.

Bruxelles, le 2 Octobre 183o.

Le Comité central.

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

ParOrdonnance, SYLvAIN VAN DE VVEYER.

Le Secrétaire-général, CH. RocIER.

SignéJ. VANDERLINDEN.

Réunion des Maîtres des Pauvres à la Commission

des vivres et subsistances.

Le Gouvernement provisoire,

Considérant queplusieurs plaintes lui sont parvenues rela

tivement à la distribution des vivres;

Considérant qu'il importe que cette distribution se fasse

au peuple avec promptitude etjustice, et de manièreà éviter

de grands abus dont on se plaint ;

ARRÊTE:

Art. 1°. Les maîtres despauvres seront invitésà se réu

nir à la Commission des vivres et subsistances, à l'effet

d'activer ce service important;

2. M. FRÉDÉRIcDEMÉRonE, qui s'est offert pour remplir
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cette noble tâche, est nommé inspecteur,chargé de sur

veiller les nombreux dépôts, et d'adresser un rapport dé

taillé au Comitécentral ;

3. Tous les bons citoyens sont invités à faire parvenir à

M. l'inspecteur leurs réclamations sur les abus quiparvien

draientà leur connaissance : elles seront accueillies avec re

connaissance de la part duGouvernement provisoire,à qui

la vérité doit être dite dans l'intérêt d'un peuple généreux

qui a si bien mérité de la patrie.

Bruxelles, le 3 Octobre 185o.

Le Comité central,

Signé Comte FÉLix DE MÉRonE.

DE PoTTER,

ParOrdonnance, SYLvAiN VAN DE WEYER.

Le Secrétaire-général, - CH. RoGIER.

SignéJ. VANDERLINDEN.

-- «--
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NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES,

-«--

NOMINATIONS CIVILES.

5o Septembre 183o.

Destitution deM.Spruyt, avocat-général à la Cour supé

rieure de Bruxelles.

Du 1er Octobre.

Formation d'une ligne télégraphique sur les routes de

Liége,Mons et Tournay.

Réorganisation du corps des sapeursà Bruxelles; le major

commandant dudit corps en est chargé. M. Plaisant, chargé

en chefde la sûretéintérieure,veilleraà l'exécution de cette

mesure et au paiement de cette garde municipale.

Nomination de M. deStassart, à la présidence du Comité

de l'intérieur.

Du 2 Octobre.

Nomination de M. Justin de Labbeville, à la place de

bourgmestre de Namur.

Nomination de M.Sewrin,à la place de commissaire du

district de Namur, en remplacement de M.Arnould , des

titué.

Du 3 Octobre.

Nomination de M. H. Leroy,bourgmestre deSoignies, en

remplacement de M. Dufour,suspendu.
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M.de Stassart,président du Comité de l'intérieur,gou

verneur de la province de Namur, a déléguéprovisoirement

ses pouvoirs de gouverneurà M.Demanet de Bresme,en lui

adjoignant un conseil, composé de 3 membres, MM. Ch.

Zoude,J.-B. Brabant,et M.Anciaux, notaire.

Nomination de M. l'avocat Mulle, à la place de bourg

mestre d'Ypres, en remplacement de M.Carton, destitué.

Nomination de M. de Suremont, à la place de bourg

mestreà Lichterveld. -

Nomination de M. Ad. Roussel, avocat, à la place de

commissaire de district de l'arrondissement de Louvain.

Destitution de M. Laere, bourgmestre à Roulers, de

M. Dubois, commandant de la Garde communale; de

M. Lenoir, échevin à Roulers, et de M. Letaert,secrétaire

de cette régence.

Destitution de M.Soenen, bourgmestre à Hoeglede.

Destitution de M. Vandewalle de ses fonctions de commis

saire de district à Roulers.

Destitution de M. Arben de ses fonctions de commissaire

de district à Thielt.

Nomination de M. de Meulenaer, procureur du roi à

Bruges,à laplace de gouverneur de la Flandre occidentale.

Nomination de M. le comte Hyppolyte Vilain XIV,à la

place de gouverneur de la Flandre orientale.

Nomination de M.Jules Kindt,à la place de commissaire

au bureau des brevets d'invention.

Nomination de M.Frédéric de Mérode, à la place d'in

specteur de la distribution des vivres et subsistances.

Destitution de M.Van Halstein de ses fonctions d'inspec

teur des droits d'entrée et de sortie, etc,
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NOMINATIONS MILITAIRES,

Du 1er Octobre,

MM. Dom. Claise, Théod. Pescatore et Marlet,fils, sont

autorisésà leverune compagniefranche dans legrand-duché

de Luxembourg.

M. Dés. Jos.Van Lierde est autoriséà lever une compa

gnie de 1oo hommes dans le canton de Lessines.

MM.Ch. de Pommier et Gislain de Gembloux,sontauto

risés à former un corps de volontaires dams leurs communes

et environs.

Nomination de M. le lieutenant Le Brou,à la place de

capitaine. -

Nomination de M. le lieutenant Magnée, à la place de

capitaine de la 3° division d'infanterie.

- Nomination de M. le capitaine Denu,à la place de major

d'infanterie de la 3° division.

Nomination de M. le capitaine Duquesne,à la place de

major d'infanterie de la 3° division.

Nomination de M. le second lieutenant De Clety,à la

place de premier lieutenant.

Nomination de M.le second lieutenant Lavaux,à la place

de premier lieutenant de la 3° division d'infanterie.

Nomination de M. le capitaine Hamesse, à la place de

major de la 3° division d'infanterie.

Nomination de M.le capitaine Massel,à la place de major

de la 3° division d'infanterie.

Nomination de M. le capitaine Hoffman, à la place de

major de la3° division d'infanterie.

Nomination de M. le lieutenant Greindl, à la place de

capitaine adjudant de la 3e division d'infanterie.
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- Du 3 Octobre.

Nomination deM.le capitaine Boucher,à la place de major

de la 18e division.

Le lieutenant-colonel Lemaliieux, maintenu comman

dant de la place d'Ypres.

Le lieutenant-colonelStems,à Ypres, maintenu et chargé

de réorganiser la division.

M. LouisSagermans, maintenu major de la place de Me

nin, est provisoirement nommé commandant,à la place de

M.Van Rode deSchellibroek, admis à faire valoir ses droits

à la retraite.

Nomination de M.legénéral Duvivier,à laplace de com

mandant militaire de la province de Liége.

Nomination de M. Vermeylen, à la place de capitaine

dans le corps dugénie.

Nomination de M. le capitaine Boucher, à la place de

lieutenant-colonel chef de bataillon.

Nomination de M.Behagle, à la place de commandant de

lagarde bourgeoise à Ypres.

Maintien de M.Augé, Pierre, Marcq,à la place de com

mandant de la 3° compagnie des volontaires parisiens.

Nomination de M. le major de Brienne, aux fonctions de

commandantde place à Louvain, avec le titre de lieutenant

colonel.

Nomination de M. Gellem, de Louvain, aux fonctions

d'adjudant de place à Louvain, avec le titre de major.

Nomination de M. Morisse, major en retraite, auxfonc

tions de commandant de la place d'Ostende.
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RAPPORTS

ET PIÈCES PUBLIÉES.

--

Echange.

LeComitécentral duGouvernement provisoire ayant en

voyé M. de Gamond au prince Frédéric, à l'effet de traiter

de l'échange de MM.Ducpétiaux, Pletinckx et Évrard, en a

reçu le rapport suivant :

Rapport.

Messieurs, parti de Bruxelles, hier 1er octobre,vers huit

heures du soir, avec M.Thryssen,aide-de-camp dugéné

ral Howen, j'arrivai vers minuit àWalhem, où se trouvait

le quartier-général du prince Frédéric.

Nous fûmes introduits chez l'aide-de-camp du prince,

majorCeva, qui,sur l'énoncé de l'objet de notre mission,

se leva et fut prendre les ordre duprince; il revint me de-

mander la communication immédiate des dépêches dont

j'étais porteur, et fut les soumettre au prince; après qu'ils

les eurent examinées, M. le major nous conduisit chez le

géméral Trip, et en présence de celui-ci il exposa que le

prince proposait l'échange en masse de tous les prisonniers

de part et d'autre.

J'observai que mes pouvoirs, que j'exhibai, ne s'éten-.

daient pas jusque-là; que d'ailleurs,ignorant aujuste jus

qu'où pouvait aller la disproportion quipouvait exister en

tre les prisonniers respectifs, je ne pouvais consentir en

aveugleà traiter sur unepareille base : emfin depart et d'au

tre une discussion s'établit sur le pour et le contre de l'ac

ceptabilité de la proposition.
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M. le major Ceva retourma de nouveau chez le prince,

pourprendre ses ordres définitifs. Le prince persista dans sa

premièreproposition et ordonna augénéralTrip de la met

tre, en son nom,par écrit, pour vous être transmise. Elle

est jointe au présent rapport, et un officier estspécialement

chargé d'attendre votre réponse à Sempst, dans le courant

de la matinée. -

Bruxelles, le 2 octobre 183o.

(Signé) Le Chevalier DEGAMoND.

Proposition du prince.

En réponse à une lettre signée de messieurs de Potter,

Ch. Rogier,Sylvain Van de Weyer et le comte Félix de

Mérode, en date du 1° octobre, n°9, etcomme chargé des

pouvoirs de son altesse le prince Frédéric des Pays-Bas, moi

lieutenant-général soussigné,je propose l'échange de tous

lesprisonniers prisglobalement et sans distinction de partet

d'autre.

LE LIEUTENANT-GÉNÉRAL

(Signé) A.D.TRIP.

Réponse faite par le Gouvernement Provisoire.

LeGouvernement provisoire n'acceptepas la proposition

d'un échange desprisonniers en masse; un échange sur un

pied équitable peut seul faire l'objet de négociations ulté

rieures.

Les Membres du Comité Central,

Signé DE PoTTER.

ParOrdonnance, Comte FÉLIx DE MÉRonoE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER. -

Signé VANDERLINDEN. SyrvAIN VAN DE WEYER.
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Ordre au commandant d'Ath de laisser sortir 1 oo fusils

pour l'armement de la compagnie tournaisienne.

COMMUNICATIONS.

Malines.

Conformément aux désirs de S. Exc. le Lieutenant-Gé

néral Trip, nous avons l'honneur de le prier de faire

connaître au prince Frédéric que les soussignés, officiers,

sont prêts en tout temps de verser leur sangpour le Roi et

la Patrie; que cependant dans les circonstances actuelles ils

le supplient de ne pas les placer dans la position fâcheuse

de devoir employer leurs armes contre leurs parens et leurs

concitoyens.
-

Cette déclaration est signée par tous les officiers Belges

des 3° et 9° cuirassiers et 4° dragons, les seuls régimens

de cavalerie qui se trouventà Malines.

Philippeville.

Philippeville s'est rendu hier matinvers 9 heures.

Lagarnison, forte de 12oohommes,avait reçu l'ordre de

marcher contreun rassemblement de près de 15o citoyens

armés, qui avançaient aux cris de vive la liberté;à leur

approche le Commandant a voulu faire tirer, mais les sol

dats ont refusé et se sont réunis aux citoyens. Lagarnison a

pris immédiatement la cocardetricolore brabançonne et con

tinue le service de la place.

Il s'y trouve un bon matériel.
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DONS PATRIOTIQUES.

Parmi les dons faitsjusqu'àcejour au Gouvernementpro

visoire en argent, bestiaux, linge et charpie, poudre,

cartouches, armes, farine, grains, pomme-de-terre, etc.,

par les communesdont nous donnerons les noms dans le pro

chain numéro, on compte déjà 796 sacs de pommes

de-terre, 1,858 sacs de grains et une somme de près de

66,ooo francs.

M.Joseph Delchevalerie,fermieràSombreffe, situé entre

Charleroy et Namur, envoye quarante florins courant

de Brabant pour nos blessés, et déclare qu'il est prêt en

core à participer à la souscription qui se fera dans sa

commune. Sa lettre est du 2 Octobre, et il invite à la

publier.
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ARRÊTÉS ETACTES

DU COMITÉ CENTRAL ETAUTREs COMITÉS.

Indépendance de la Belgique.

Le Gouvernement provisoire,

Considérant qu'il importe defixer l'état futur de la Bel

gique,

ARRÊTE:

Art. 1°. Les provinces de la Belgique,violemment déta

chées de la Hollande,constitueront un État indépendant.

2. Le Comité central s'occupera au plus tôt d'un projet

de constitution.

3. Un Congrès national, où seront représentés tous les

intérêts desprovinces,sera convoqué. Il examinera le projet

de constitution belge, le modifiera en ce qu'il jugera conve

nable, et le rendra, comme constitution définitive, exécu

toire dans toute la Belgique.

Bruxelles, le 4 Octobre 185o.

Les membres du Comité central ,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLVAIN VANDEWEYER.
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NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

NOMINATIONS CIVILES,

Du 4 Octobre.

Nomination de M. le comte François Robiano, à laplace

degouverneurde la province d'Anvers.

Nomination de M. Le Febure Meuret,à la place de com

missaire du Gouvernement provisoire près de l'arrondisse

ment de Tournay.

Nomination de M. François d'Hoffschmidt, membre des

États provinciaux du Luxembourg, à la place de commissaire

de district à Bastogne,en remplacement de M.Villers-Mas

bourg,démissionné.

Nomination de M. Rouppe, à laplace de bourgmestre de

la ville de Bruxelles.

Nomination de M.Charles Dubois, avocat, à la place de

commissaire du district de Furmes, en remplacement de

M. Bernier,démissionné.

Nomination de M. Gérard Waefelaer, à la place de se

crétaire-adjoint de la ville de Bruxelles ; il sera chargé

spécialement de l'état-civil et de la direction des bureaux de

l'administration.

Du 5 Octobre.

Nomination de M. Eug.Verboeckhoven,à la place de di

necteur-général du Musée de Bruxelles.
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Est conservé dans ses fonctions administratives à la de

mande d'un grand nombre de Dinantois,et provisoirement,

la commission, composée de MM. Pirson, président, Ber

mard, Henry, Lion Compienne,J.J.Jaumotte et Collette,

secrétaire. En conséquence, la commission composée de

MM. Pirson, Évrard et Desmarets, cesse ses fonctions.

r --e---ee-en
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NOMINATIONS MILITAIRES.

4 Octobre.

Nomination de M.J.-B. Groetaerts , de Bruxelles, à la

place de capitaine du génie.

Nomination de M. Alex. Bougnies, de Peruwez, ex

sous-lieutenant, à la place de premier lieutenant-adjudant

major.

Nomination de M. le colonel Nypels,à laplacedegénéral

de brigade, chargéprovisoirement, et jusqu'à nouvel ordre,

ducommandement en chefdes troupes belges.

Nomination de M. Isidore-Joseph Boucher, lieutenant

colonel,à la place de chefde bataillon et chef d'état-major

du général Nypels.

Nomination de MM. Émile De Man, de Bruxelles, et

ÉdouardVander Planken, de Bruges,auxplaces de deuxième

lieutenants dugénieponr la défense de la ville de Bruxelles.

Nomination de M. le baron Duval de Blargnies,à la place

degouverneur militaire de la province du Hainaut,avec le

grade de général de brigade.

Nomination de M. P. Crepinet,à la place de conducteur

des travaux de défense, sous les ordres de M. le capitaine

d'Harpigny.

Nomination de M. Alex. Baudry, à la place de sous

lieutenant d'état-major, attachéaux bureaux de la guerre.

Nomination de M.Thiry, actuellement au régiment des

hussards, n°6,à la place de capitaine de cavalerie.

Nomination de M.Servais, ancien capitaine,à la place de

major chef de bataillom.

Nomination de M. F.-J. Gantier, à la place d'agent du

casermement de la ville de Bruxelles et directeur des bâti

mens militaires.
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Nomination deM.G.Nique, à la place de capitaine d'é

tat- major , attaché au personnel de laguerre.

Nomination de M. le général Dewaille,àla place degéné

ral de brigade etgouverneur militaire de Namur.

Nominations des officiers dans le bataillon de M. Elskens,

dit Borremans.

1° lieutenant, M.De Bremaeker.

2° lieutenants, MM.V. P. Vancutsem.

Gustave Jambers.

Louis Autecoeur.

Aimable Autecœur.

Ét. Cauchefer.

Nomination de M. le capitaine Escoubé, aux fonctions

d'adjudant de la place de Bruxelles, sous les ordres immé

diats du commandant de cette ville.

Nomination de M. Vermeylen, actuellement deuxième

lieutenant, au grade de capitaine dans la même arme.

Nomination de M. Eenems, actuellement deuxième lieu

tenant d'artillerie, au grade de premier lieutenant dans la

même arme.

Du 5 Octobre.

Nomination de M. P. Pr. Bosch,à la place de major dans

le corps dugénie.

Nomination de M. le baron J. L. Duvivier,à la place de

général de division et commandant-général desprovinces du

Brabant-méridional, Limbourg et Liége.

Nomination de M.V.M.C.Duvivier,à laplace degéné

ral de brigade.

Nomination de M. le marquis de Chasteler,à la place de

général de brigade, et chargé de l'organisation de la cavale

rie belge,sous les ordres de M. le baron Duvivier.
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RAPPORTS -

ET PIÈCES PUBLIÉES.

Le Gouvernement provisoire,

Comité central,

Se fait un devoir d'annoncer qu'une seconde mission dont

a bienvoulu se charger M. l'avocat DeGamond,au quartier

général duprince Frédéric,pourl'échange de nosprisonniers

deguerre, a été également infructueuse.

Le prince persiste à exiger l'échange en masse de tous les

prisonniers que nous avonsfaits aux ennemis,contre le peu

de citoyens belges qui sontprisonniers des Hollandais.

Cette proposition est inadmissible.

Le Gouvernement provisoire saisit avec empressement

cette occasiom pour amnoncer en outre que MM.Ducpétiaux,

Pletinckx et Éverard,à Anvers, où ils sont détenus dans

les prisons civiles,sont traités avec hnmanitéet égards. Ces

honorables et courageux patriotes attendent avec patience

que la force des choses les rende à la liberté et à leurs con

citoyens ; ils sentent eux-mêmes que cela ne saurait tarder

long-temps.

Bruxelles, le 4Octobre 183o.

Le Comité central,

SignéComte FÉLIx DE MÉRoDE.

Par Ordonnance, DE POTTER.

Le Secrétaire-général, Cn. RoGIER.

SignéJ. VANDERLINDEN. SYLvAIN VAN noE VVEYER,
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DONS PATRIOTIQUES.

Namur. fr. 1,ooo-oo c°.

Roeulx. 724-81

Marchienmes-au-Pont. 9o1-78

Mons. 1,8oo

Paturages. 1,51 o-13

Beaumont. 1,72o-54

Leeuw-St.-Pierre. 1,oo5 '

Saintes. 546-42

Bruxelles. 1 o,582-o1

Braine-le-Comte. 2,1 16-4o

Vieux-Genappe. 58o

Anderlecht. 8o5-33

Paturages. 8o5-33

Lance. 7o2-41

Lombise. - 394

St.-Josse-tem-Noode. 83o-7o

Mont-sur-Marchienne. 459-7o

Namur. 2,1 16-41

Lessines. 1,2oo-34

Glabbeek-et-Rixensart. - 9o-44

Boussoit-sur-Haine. 74o-74

Ste-Renelde. 336-3o

Chievre-et-Tongres-St.- -

Martin. 1,656-62

Tintignies. 2o8

Montigny-sur-Tilleul. 423-2o

Frameries. 25o-7o

Schaerbeek. 25o-7o

Rouveroy-et-Croix. - 556-5o

Vilvorde. 2I 1

Genappe. 278-52

A reporter . . 34,343-83
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Report . .

St.-Quentin.

Mons.

Gentinnes.

Marcq.

Courtray.

Roncquiere.

Collecte pendant le service

funèbre à Bruxelles.

Dito pendant leTeDeum.

Villers-la-Ville.

34,343-83

171-42

2,52o-99

5oo

58-85

4,62o-1o

61o-66

546-54

551-7o

37-19

Audenacken et Berchem

St.-Laurent.

Goyck.

Thy-le-Château.

Berzée.

Montigny-St.-Roch.

Harlebeek.

Schaerbeek.

Gand.

Huy,

Sotteghem.

Monceau-sur-Sambre.

Souvret.

Strepy.

Givry.

Harmigmies.

Landelies.

Lerney. --

Forcy-la-Marche.

Sombreffe.

Marchiennes-au-Pont

Assche.

Dampremy.

A reporter . .

67-33

372

77o

248

141

2 1 1-64

233-55

2,349

5oo

175-66

264-55

2o1-o5

32 1-6o

G64-55

" , 2o

- 5o-79

76-19

155-44

74-o7

96-84

2,28o-89

736-5o

55,52 1-75
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Report . .

Attres.

Francs-le-Buissenael.

Ittres.

Vlesembeek.

Vleurgat.

Ardoye.

Chastelet.

Renelde.

St.-Symphorien.

Luxembourg.

Gand.

Ternath.

Villers-Perwez.

Thines.

Borneval.

Baulers.

Monstreux.

Angreau.

Angres.

Baufe.

Mignault.

Rochefort. -

Diverses personnes.

Diverses personnes.

Diverses personnes.

Diverses personnes.

Anonyme.

Totalgénéral.

55,521-73

16o-84

7oo-84

1,o1 3-75

IO

IOO

IOO

1,o17-9o

69-84

725-92

1,4o1-o5

2,673

476-3o

2O

222-12

162-96

6o5-29

139-68

149-73

479-5o

266-97

435-97

247-61

2o4-78

515-4o

56o

I,OoO

2 I I

. 66989-98
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ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ETAUTRES COMITÉS

Création duBulletin des arrétés et actes du Gouver

nement provisoire de la Belgique.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur la proposition du Comitéde l'Intérieur,

Voulant faciliter la correspondance officielle et faire porter

régulièrement et aussitôt que possible à la connaissance du

public, les Ordres, Arrêtés et autres Actes :

ARRÉTE :

Art. 1er. Il paraîtra une Feuille Officielle sous le nom de

Bulletin des Arrétés et Actes du Gouvernement provisoire

de la Belgique,dont la distribution sefera régulièrement et

quiprovisoirementsera affichée dans la ville de Bruxelles en

forme deplacards.

2. Cette Feuille contiendra les Arrêtés,Avis, Ordres du

Comité central, et des autres Comités ou Commissions, les

Nominations civiles et militaires, les Rapports et autres

Pièces dont le Gouvernementjugera la publicitéutile.

3. Un nombre suffisant d'exemplaires dudit Bulletin sera

adressépar la poste, et aussitôt sa publication, auxAutori

tés administratives etjudiciaires dans chaque province.

4. Ce Bulletinjouira de la franchise du portpourvu qu'il

soit expédié sous bande et contreseing.
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5. Messieurs les Gouverneurs, Présidens de Cours,Avo

catsgénérauxetautres Fonctiommaires sonttenus de se con

former exactement et sans attendre d'autre correspondance

spéciale auxdispositions insérées audit Bulletin

6. Ce Bulletin tenant lieu provisoirement de Bulletin de

Lois, tous les Arrêtés, Décrets et Ordonnances contenant

quelques mesures générales,prises par le Gouvernement,

seront obligatoires dans l'étendue de chaque province,trois

jours francs,après l'arrivéedu Bulletin au chef-lieu.

Lejour de l'arrivée sera constatésur un registre paraphé

par M. le Gouverneur.

LeComitéde l'Intérieur est chargéde l'exécution dupré

sent Arrêté.

Bruxelles, ce 5 Octobre 183o.

Les Membres du Comité Central ,

DE POTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLvAINVAN DEWEYER.

Organisation du comité de laguerre.

-

Le Gouvernement Provisoire,

Sur la proposition du comitéde laguerre, en date du 3o

septembre dernier,

Décide que le comitéde la guerre sera composéd'un secré

tariat,d'une division dupersonnel,d'une division du génie

et de l'artillerie et d'une division de l'administration de la

guerre.

Sont mommés: chefde la division du personnel, le comte

Vamdermeere, chef d'état-major;
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Sous-chefde cette division, M. Stevens, major attachéà

l'état-major ;

Chefde la divisionde l'administration de la guerre,M.Cor

demans, ex-officier dugénie.

Expédition de la présente sera adressée au comité de la

guerre,pour en assurer l'exécution.

Bruxelles, le 5Octobre 185o.

Le Comité Central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VAN DE WEvsR.

Déclaration qui annulle tous actes ou transactions

de Belges ou autres, non munis des pouvoirs dugou

vernementprovisoire.

Le Gouvernementprovisoire,

Attendu que leGouvernement Hollandais forme desCom

missions à La Haye, composées entre autres de Belges

ci-devant membres des États-Généraux, pour traiter des

affaires de la Belgique;

Revu son arrêté du 4 Octobre 183o, sur l'indépendance

de la Belgique:

Déclare nuls et attentatoires à l'indépendance età la sûreté

de l'État, tous actes ou transactions que des Belges ou

tous autres,non-munis despouvoirs du Gouvernement Pro
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visoire de la Belgique, pourraient s'ingérer de passer ou

conclure.

Bruxelles,ce 5Octobre 183o.

Le comité central,

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIxDEMÉRODE.

Par Ordonnance, SYLVAINVANDEWEYER.

Le Secrétaire-Général, CH. RoGIER.

Signé J.VAN DER LINDEN.

Commission pour recueillir les preuves des ravages

commis par les troupes hollandaises à Bruxelles.

LeGouvernementprovisoire,

Considérant qu'il importe de recueillir les renseignemens

les plus authentiques pourtransmettreà la postéritélapreuve

des ravages commis dans la ville de Bruxelles par les troupes

hollandaises sous le commandement du Prince Frédéric des

Pays-Bas;

ARRÊTE:

Art. 1°. Deux Notaires et douze citoyens notables de

Bruxelles, visiteront les lieux dévastés par l'ennemi et y

constateront les actes de violence exercés sur les personnes

et les dommages causés auxpropriétés publiques ouprivées.

2. Sont nommésà cet effet MM. De Doncker et Cheval,

notaires; le comte Lalain; Michiels De Heyn; Palmaert,

père; Roger, architecte de la ville; H. Stiellemans, archi

tecte; Daubreby; Domker, avocat; Verheyen, marchand de

vins; Michiels, négociant, rue du Lombart;Sergogne,cour

tier; Vauthier, professeur à l'Athénée, et Espital, com

seiller.
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3. Lespropriétaires des maisons frappées par les boulets

et les balles,sontengagésà en laisser subsister les traces au

tant quefaire se pourra.

4. LeComité de l'Intérieur est chargé de l'exécution du

présentArrêté.

Bruxelles, le5Octobre 183o.

Le Comité Central,

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Par Ordonnance, SYLVAINVAN DEWEYER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéVANDERLINDEN.

Ordre aux tribunaux de commerce de reprendre

leurs fonctions.

LeGouvernementprovisoire,

Voulant que l'administration de la justice ne soitpas plus

long-tempsinterrompue,

ARRÊTE:

Art. 1°. Lestribunaux de commerce reprendront séance

à partir du 18 octobre 183o.

2. Ceux de Bruxelles, Louvain, Mons et Gand repren

dront séanceà dater de lundi 11 octobre 183o.

Bruxelles, le 5Octobre 183o.

Les membres du comité central ,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonmance, ComteFÉLIxDEMÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLVAINVANDEVVEYER.

--
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Organisation de la cour supérieure de justice

à Bruxelles.

Le Gouvernement provisoire,

Vu l'arrêté du premier octobre 183o, relatifà l'admi

nistration de la justice ;

ARRÊTE:

Art. 1°r. La cour supérieure de justice de Bruxelles re

prendra séance àpartir de lundi 1 1 octobre 183o.

2.Sont nommés membres de cette cour :

Présidens de chambre : les sieursJ. B. De Guchteneere,

J. G. Vanhoogthen, tous deux actuellement présidens de

chambre.

Conseillers : les sieurs P. J. Beke, J. B. Willems,J. G.

Calmeyn, E.J. Ippersiel, J. L.J.Vanderbelen,G. A. E. L.

De Lacoste, P. H.J. Espital,A.T.J.Garnier, P.J.J. De

swerte aîné, B. Bourgeois, L. A.G.Marcq,J. P.A. Domis ;

jusqu'ici conseillers en ladite cour.

E. H. De Facqz, L.Van Overbeke, F. De Page,J.Nico

lay, P.Vanhoogarden,T.Jonet; avocats à la cour supé

rieure de justice de Bruxelles.

Avocatsgénéraux : les sieurs F. J. A. Petitjean, J. Plaisant ;

avocatsà la cour supérieure dejustice de Bruxelles.

J. M. B. De Guchteneere, G.T. Baumhauer; ces deux

derniers actuellement avocats-généraux.

Substitut duprocureur-général : le sieur Maskens, actuel

lement substitut.

Secrétaire du parquet : le sieur J. L. Vandievoet-Wit

touck.

Greffier en chef : le sieur P. F. Claes, avocatà la cour

supérieure de justice de Bruxelles.
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Commis-greffiers s les sieurs J.Willems, J.C.J. Adam,

J. Colbert,C. F. A. Van Gelder, E. Galler; actuellement

commis-greffiers.

Archiviste : le sieur M. Van Nieuwenhuyzen, archiviste

actuel.

3. Les anciens membres de la cour, mon maintenus,sont

admisàfaire valoir leurs droitsà la retraite.

4. Le personnel de la cour sera completté à l'aide de

choix faits dans la magistrature et le barreau des diverses

provinces.

5. Le comité de la justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 2 Octobre 183o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance , Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J.VANDERLINDEN. SYLVAIN VANDEWEYER.

Organisation dutribunal de 1re instance,à Bruxelles.

Le Gouvernement provisoire,

Vu l'arrêté du 1er Octobre 183o, relatifà l'administration

de lajustice ;

ARRÊTE :

Art. 1er. Le tribunal de première instance de Bruxelles

reprendra séance,à partir du lundi 1 1 Octobre 183o.

2. Sont nommés membres de ce tribunal :

No 5,
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Président : Le sieur J. B. Barbanson, actuellement pré

sident du même tribunal. -

Juges d'instruction : Les sieurs Louis-Henri Collinez,

Brice Defresne, avocats à la cour supérieure de justice à

Bruxelles, en remplacement des Sieurs P.-M.-J.-B.-baron

VendenVenne d'Ophem etJ.-J.-E. Delecourt, lesquels res

terontà la disposition dugouvernement.

Juges : Les sieurs J.-B. Le Roux, F.-J. Debonne,

C.-L.-S. Otto, actuellementjuges au même tribunal;J.-A.

de Cuyper, avocat, en remplacement du sieur Wargny,

lequel est révoqué; Louis Ranwez, avocat,à Bruxelles.

Substituts : Les sieurs A. Morel, substitut actuel; Gus

tave Bosquet, actuellement substitut au tribunal d'Aude

maerde, en remplacement du sieur De Schepper, mis à la

disposition du gouvernement.

Juges suppléans : Les sieurs F.-J. Wyns, J.-A. Coen

raets, A.Van Dievoet, avocat, en remplacement du sieur

Pauwels, misà la disposition dugouvernement,et A. Hody,

avocat, en remplacement du sieur J. Barbé, révoqué.

Greffier : Le sieur P.-A. Lefrancq, greffier actuel al

intérim.

Commis-greffiers : Les sieurs Foully, L. Bosquet, P.-J.

Lalieu, Hermu,Gaffé, commis-greffiers actuels.

3. Le sieur Herry, actuellementvice-président du tribu

nal, est admis à faire valoir ses droits à la retraite.

4. Le sieur Schuermans, procureur du roi, est des

titué. -

5. Le comité de la justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 6Octobre 183o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

Par ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J.VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEWEYER
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Organisation du tribunal de 1re instance de Nivelles.

Le Gouvernementprovisoire,

Vu l'arrêtédu 1e* Octobre sur l'administration de lajus

tice , --

ARRÊTE :

Art. 1°. Letribunal de première instance séant à Nivel

les, reprendra séanceàpartir du mardi 22 Octobre 183o.

2.Sontnommés membres du tribunal:

Président : Le sieur D.-G.-J. De Rasse, actuellementvice

président du tribunal de première instance de Mons, en

remplacement du sieur B.-J.Corbisier, révoqué.

Juges : Les sieurs D.-J. Kaiman, juge d'instruction, et

L.-J.-G. Lehoye,juge.

Juges suppléans : Les sieurs Lagasse et T.-J. Charlier,

juges suppléans actuels.

Commissaire du gouvernement: Le sieur F.-L. Vincent

procureur du roi actuel.

Substitut : Le sieur C.-J. Messine, actuellement sub

stitut.

Greffier : le sieur T. Dept,greffier actuel.

Commis-greffiers : Les sieurs Defrille et Gailly, commis

greffiers actuels.

5. Le comité de la justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 5 Octobre 185o.

Les membres du comité central,

Signé Comte FÉLIxDE MÉRoDE

Par Ordonnance, DE POTTER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEWEYER.
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Ordre aux justices de paix, de reprendre leurs

fonctions.

Vu l'arrêté du premier Octobre 183o, relatifà l'adminis

tration de lajustice,

, -

ARRÊTE :

1° Les juges de paix actuels reprendront immédiatement

leurs fonctions.

2°Sont nommés; le sieur Joseph-Chrétien Dhuet, avocat,

juge de paix du canton de Woluwe-St-Étienne, en rempla

cement du sieur J.-B. Haut, révoqué;

Juge de paix du canton de Lennick-St-Martin, le sieur

Jacques Maeck, ancien juge de paix, en remplacement du

sieur H.Goffin, révoqué.

Le sieur A.Delbruyère,jugede paix àFontaine-l'Évêque,

est rèvoqué.

3° Le comité de la justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 5 Octobre 183o.

Les membres du comité central.

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLixDEMÉRoDE.

Le secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SvLvAINVANDEwEYER.

Création d'une commission de constitution.

Le Gouvernement provisoire,

Considérant qu'il est urgent de fixer le mode d'après le

quel seront élus dans les diversesprovinces de la Belgique,

les députés de la mation au prochain Congrès National ;
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Considérant qu'il importe d'émettre auplutôtun projet de

constitution, qui doit être soumis à la discussion publique

avant qu'il soit débattu audit congrès, chargé de le sanc

tionner;

ARRÊTE:

Art. 1er.Une commission de constitution est instituée, et

de concert avec le comité central elle entreraimmédiatement

en fonctions.

2° Elle s'occupera, avant toute autre chose, du nouveau

mode d'élection, quisera le plus populaire possible.

3° Elle présentera un projet de constitution, destinéàde

venir,après l'examen du congrès national, la Loifondamen

tale de la Belgique.

4°Sont nommés membres de cette commission, MM.Van

Meenen,Gouverneur du Brabant méridional; DeGerlache,

conseillerà la cour de Liége;Tielemans,avocat; De Vaux,

avoué;De Broukère, propriétaire; H. Fabry,conseiller;Bal

lin,avocat;Zoude,avocat;Thorn,avocat.

5° Le comitécentralse réserve d'adjoindre ultérieurement

à la commission de constitution les hommes les plus distin

gués de toutes lesprovinces,à mesure qu'il acquerra les ren

seignemens qu'il attendà ce sujet.

Bruxelles, le 6Octobre 183o.

Les membres du comitécentral,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance , Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

Le secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLVAIN VANDEWEYER.
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Mesures concernant lespétitions adressées au comité

central.

Le Gouvernement Provisoire,

Considérant qu'il est deson devoir de s'occuper avanttout

et exclusivement des affaires d'intérêtgénéral, et d'émettre

des actes qui assurent l'indépendance et la prospérité de la

Belgique;

Considérant que la masse des pétitions qui pleuvent de

toutes parts et qui ne concernent que desintérêtspurement

personnels, absorbert les momens des membres du gouver

nementprovisoire, et les empêchent de se consacrer unique

ment,commeils le doivent, aux besoins les plus urgens du

pays.

ARRÊTE:

Art. 1. Pendanttout le courant du mois d'octobre,aucune

pétition pourdemander des places ne sera reçue au comité

central. Lespétitions adressées audit comitéavant le premier

movembre seront regardées comme mon-avenues.

2. Toute pétition devra être adressée au comité qu'elle

COI1CGl'I10

Bruxelles,6 Octobre 183o.

Le comité central »

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le secrétaire , CH. RoGIER.

J.VANDERLINDEN. SYLVAIN VANDEWEYER.
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Mesures relatives aux étrangers qui arrivent à

Bruxelles.

Le Gouvernement Provisoire ,

Considérant que beaucoup d'étrangers passenten Belgique,

les uns avec l'intentionhonorable d'yporter des secours com

tre les entreprises du despotisme hollamdais, mais d'autres,

en grand nombre,poury chercher des moyens d'existence

équivoque au milieu des embarrasinséparables d'un état de

transition ;

ARRÊTE:

Art. 1. Les commandans de places et ceux des gardes

bourgeoises établies dans les communes frontières, ainsique

les chefs de douane,se concerteront avec les autorités civiles

pour surveiller l'introduction d'étrangers quiviendraient en

Belgique dansun autre but que celui d'y traiter leurs affaires

particulières. -

2. Provisoirement et vu l'urgence, les autorités ci dessus

mentionnées ne permettront l'entrée dupays qu'à ceux qui

justifieront des motifs qui lesy amènent.

3. Tous autres étrangers non munis d'autorisation dugou

vernement sonttenus dejustifier de leurs ressources;dans le

cas contraire ils seront renvoyés chez eux.

4. Il est expressément défendu d'arborer aucun drapeau

ou de porter aucune cocarde étrangère à la Belgique: sont

seules exceptées de la présente interdiction les personnes at

tachées à la diplomatie.

Bruxelles, le 6Octobre 183o.

Les Membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEwEYER.
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NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

-

NOMINATIONS CIVILES.

Du 5 Octobre.

Nomination de M. d'Arlon,volontaire et propriétaire à

Jamoigne, à la place de commissaire du district de Virton,

en remplacement de M. le baron Wauthier.

M.Tinant,commissaire du districtdeNeufchâteau estmain

tenu danssesfonctions.

M. Simonis, commissaire du district de Diekirch, est

maintenu dans sesfonctions.

Nomination de M. Guillery, à la place de membre de

la commission d'instruction publique.

Nomination deM. Raymon,membre des états provinciaux

à la place de bourgmestre de la ville de Bouillon,en rempla

cement de M. Linotte de Poupéhan, démissionné.

" Nomination de M.Dugniol,commissaire en chef du gou

vernement pour les brevets d'invention.

Nomination de M. Lestruy, avoué,à la place de bourg

mestre de la ville de Neufchâteau, en remplacement de

M. Fancy, décédé.

Ont éténomméspour administrerjusqu'à nouvel ordre la

commune de Waesmunster (Flandre orientale), MM.Jos.

Debrabandere, assesseur; baron de Neve de Tenrode; Henri

Wuylack;J.-B. de Bienan, Victor Verstraelen. Ces mes

sieurs formeront une commission de sûreté qui provisoire
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ment remplacera le bourgmestre et la régence et fera arborer

le drapeau national sur les édifices publics.

Nomination de M.Mevius, actuellement secrétaire-géné

ral des postes,à la direction des postes de Gand, actuelle

ment vacante. Le directeur des postes de Gand, absent

de son poste, est provisoirement suspendu de ses fonctions.

Nomination de M.Jacques,chefde comptabilité au gou

vernement provincial de Luxembourg, à la place de com

missaire de districtà Marches,en remplacement de M. Van

Renworter Taxis.
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NOMINATIONS MILITAIRES.

Nomination de M. Cambier. à la place de capitaine du

Génie,attachéau comitéde la guerre.

Nomination de M. Borremans, nomméprécédemment par

le gouvernementprovisoire chefde bataillon,à la place de

lieutenant-colonel, commandant du bataillon N° 1.

Nomination de M. Stilmans, à la place de capitaine-ad

judant-major au bataillon N° 1.

Nomination deM.Hippolyte de Harven.à la place de ca

pitaine aide-de-camp, attachéà l'état-major du comitéde la

guerre.

Nomination de M.J. B.Van Craen,à laplacede capitaine,

attachéà l'état-major du comité de laguerre.

Nomination de M. Brincourt d'Arlon,à la place de capi

taine,chargéde l'organisation d'une compagnie de militaires

de la 12° division à Arlon.

Nomination de M. Jean-Charles de Dobbelaer, ancien

militaire,à la place de major, chargé de former un batail

lon à Bruges.

Nomination de M. le premier lieutenantJoseph de Que

bedo,à la place de capitaine-major deplaceà Ath.

Nomination de M. J. B. Joseph Jacqmin,à la place de

capitaine chargé du recrutement dans le grand-duché de

Luxembourg.

Nomination de M. Abrassart de Mons,à la place depre

mier lieutenantdepionniers(arme du génie).

Nomination de M.Guilick François,à la place de quar

tier-maître.

Nomination de D. Hamius de Moerkerke,àlaplace de

capitaine-quartier-maître.

Nomination de M. Aquila, à la place de major de la ci

devant garde communale.
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Nomination de M. Paul Guilick, à la place de premier

lieutenant.

Nominations de MM.Carbonel,Tonnelier, Pottier, Dele

corte (Louis), Torschen (Charles), aux places de second

lieutenans.

Nomination de M.Calewaert,à la place de premier lieu

tenant. -

Nominations de MM. Louis-Lucien Los; BroquetSimon;

Mysoten Jean Pierre,auxplaces de second lieutenans.

Nomination de M.Goffin, à la place de chirurgien-aide

majorà Ath.

NominationsdeMM.Halezet Franqué, auxplaces d'aides

major-chirurgiens,à Ath.

NominationsdeMM. LaurentHenriet Fion Frédéric, aux

places d'aides-majors.

M. le commandant militaire de laprovinceduBrabantmé

ridional est nommélieutenantgénéralen disponibilitéde ser

vice.

Un traitement de dix mille francs luiseraallouéparannée

en récompense des services rendus par lui.

Une pension de 5ooofrancs est assurée à sa veuve par la

nation belge. -

Legouvernement belge se réserve d'accorder au comman

dantVan Haelen telles marques distinctives que son dévoue

mentà la chosepublique et les services qu'il a rendus à la

cause belge auront pu mériter.
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CE REcUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement, sera divisé en trois

parties.

La 1re contiendra :

1° LesArrêtés et autres Actes du Comité central ;

2° Ceux des Comités et Commissions d'Administrations.

La 2° contiendra,

- 1° Les nominations civiles;

2° Les nominations militaires.

La 3° contiendra les rapports et autrespièces dont leGou

vernementjuge la publicité utile.



ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTREs COMITÉS.

Organisation du tribunal de première instance de

Louvain.

Le Gouvernement Provisoire,

Vu l'Arrêté du 1° Octobre 183o, relatifà l'administra

tion de la justice,
-

ARRÊTE:

Art. 1°. Le tribunal de première instance, séant à Lou

vain, reprendra séance à partir du lundi 1 1 Octobre 183o.

2. Sont nommés membres de ce tribunal:

Président : Le sieur G. J. Nollé, président actuel du

même tribunal. -

Juges : Les sieurs Franç. Faider aîné, avocat, en rem -

placement du sieurVan Bellinghen, lequel est misà la dis

position du gouvernement; A. F.J.de Janti, juge au même

tribunal.

Juge d'instruction : Le sieur Hemot, actuellement juge

d'instruction.

Juges suppléans : Les sieurs C. Dubois,J.L. Dauw, tous

deux suppléans actuels; Lievin-Bernard Debruyn, avocat,

en remplacement du sieur J. Th. Van Ertryk, révoqué ;

François de Zangrée, avocatà Louvain.

Commissaire du gouvernement : Le sieur P.J.Vanderve

ken, actuellement procureur du roiau même tribunal.
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Substitut : Le sieur J. De Branteghem, actuellementsub

stitut à Charleroi, en remplacementdu sieur L.Jacquelart,

admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Greffier : Le sieur G. Huybrechts, greffier actuel.

Commis-greffier : Le sieur Pinnoy, commisgreffier ac

tuel.

3. Le comité de la justice est chargé de l'exécution du

présent Arrêté.

Bruxelles, le 4 Octobre 183o.

Le Comité Central ,

Signé Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Par ordonnance, DE POTTER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEwEYER.

Organisation du tribunal de première instance de

Mons.

Le Gouvernement Provisoire,

Vu l'arrêtédu premier Octobre 183o,sur l'administration

de la justice. -

ARRÊTE:

Art. 1°. Le tribunal de première instance séant à Mons,

reprendraséance,à partir du mardi 12 Octobre 185o.

Art. 2. Sont nommés Membres du tribunal;

Président, le sieur Gendebien,père, ancien membre des

états-généraux.

Vice président, le sieur J. Vindicien de la Hault, juge au

même tribunal,en remplacement du sieur D.G.J. De Rasse,

nomméprésident du tribunal de Nivelles.
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Juge d'instruction , le sieur M.Gigault,juge d'instruc

tion actuel.

Juges, les sieurs E. D.J. Laisné, actuellement juge sup

pléant, en remplacement de M. Marroussé, admis à faire

valoir ses droits à la retraite ;

C. P. B.Taintenier,juge actuel;

H. H. E. Fonson,juge actuel ;

P. B. N. Petit,juge actuel;

C. J. Rupert Petit, actuellement juge

de paix du canton de Rœulx, en remplacement du sieur

C. H.Vanderstoekem, admis à la retraite. -

Juges-suppléans, les sieurs C.VVins, avocat à Mons, en

remplacement du sieur Laisné, appelé aux fonctions de

juge; et Victor Delecourt, avocat à Mons, en remplace

mment du sieur Siroult,révoqué.

Commissaire dugouvernement, le sieur A.J.Harmignies,

actuellement procureur du roi au même tribuual.

Substitut, le sieurJ. H. D.Vinchent,actuellementsubsti

tutau même tribunal.

Greffier en chef, le sieur J. L. Parian,greffier actuel.

Commis-greffiers, les sieursScauflaire, Lescart, Robelt,

Considérant, commis-greffiers actuels.

Art. 3. Le comité de la justice est chargé de l'exécution

du présent arrêté.

Bruxelles, le 5Octobre 183o.

Les membres du Comité Central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance , Comté FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN, SyLvAIN VANDEWEYER.
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Organisation du tribunal de 1re instance de Charleroi.

Le Gouvernement provisoire ,

Vu l'arrêté du 1er Octobre 185o, relatifà l'Administra

tion de la Justice ;

ARRÈTE :

Art. 1er. Le tribunal de première instance,séant àChar

leroi, reprendra séance le 12 Octobre 183o.

2.Sont nommés membres de ce tribunal :

Président : Le sieur Peteau,président actuel.

Juges : Les sieursG. Levieux,juge d'instruction;C.Go

bard d'Archies, juge au même tribunal; Isaac, avouéau

près du même tribunal, en remplacement du sieur Olivier »

lequel est admisàfaire valoir ses droitsà la retraite.

Juges suppléans : Les sieurs Polchet et C. Biourge, sup

pléans actuels.

Commissaire du gouvernement: Le sieur Gustave Na

linne, avocat, en remplacement du sieur B. J. Lyon, ré

voqué.

Substitut : Le sieur Albert Audent, avocat, en remplace

mentdusieur C.VanBellinghen de Branteghem, appeléaux

fonctions de substitut auprès du tribunal de Louvain.

Greffier : Le sieur L.Considérant, greffier actuel.

Commis-greffiers : Les sieurs H. François, et Deventer,

commis-greffiers actuels.

3. Le comité de la justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 5 Octobre 183o. -

Les membres de Comité central,

Signé DE PoTTER.

- Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

J.VANDERLINDEN - SYLvAINVANDEwEYER.
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Installation de la cour supérieure de justice, et des

tribunaux de première instance et de commerce ,

séant à Bruxelles.

Le Gouvernement provisoire ,

Vu les arrêtés du 1er Octobre 183o,sur l'administration

de la justice; du 2 du même mois, sur la réorganisation de

la cour supérieure dejustice; et du 6 du même mois,sur la

réorganisation- des tribunaux civils et de commerce de

Bruxelles,

ARRÊTE:

Art. 1er. La cour supérieure de justice de Bruxelles, les

tribunauxde premièreinstance et de commerce,séant dans

la mêmeville,seront installés en audience solennelle le lundi

1 1 Octobre 183o.

2. Le premier avocat-général à ladite Cour est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le8Octobre 183o.

Les membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉBoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEwEYER.
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Publicité de l'instruction et des débats judiciaires

LeGouvernementprovisoire ,

Considérant que la publication de l'instruction et des dé

batsjudiciaires est une desplus précieuses garanties des ac

cusés et de la bonne administration de la justice,

ARRÊTE:

Art. 1er. L'article 5 de l'arrêté du 6 Novembre 1814,

portant : «Aucune audience criminelle ou correctionnelle

» ne sera publique avant le commencement des plaidoyers »

est aboli.

2. En conséqnence l'instruction et l'audition des té

moins en matière criminelle et correctionnelle seront pu

bliques.

LeComité de la justice est chargé de l'exécution dupré

sent Arrêté.

Bruxelles, le 7 Octobre 183o.

Les membres du Comité Central,

Signé DE PoTTER.

ParOrdonnance, Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Le secrétaire, CH. RoGIER.

J.VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEwEYER.

Augmentation des Conseillers formant les Cours

d'Assises.

Le Gouvernement Provisoire,

Vu l'Arrêtédu 1er Octobre concernant l'administration de

la justice, en attendant que lejugementparJurysoit rétabli
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sur des bases libérales, etvoulant donner le plus de garan

ties possibles aux accusés;
-

-

ARRÊTE:

Art. unique Les présidens des assises seront assistés de

cinq conseillers oujuges. -

Le Comité de la justice est chargé de l'exécution dupré

sent Arrêté.

Bruxelles, 8 Octobre 183o.

Les Membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RooIER.

J. VANDERLINDEN. SYLVAINVANDEwEYER.

Formules des arréts et jugemens des cours et tribu

naux, ordonnances, mandats et autres actes de

justice. -

-

Le Gouvernement Provisoire ,

Vu l'arrêté du premier Octobre concernant l'administra

tion de la justice :

ARRÊTE :

Art. 1. Les arrêts etjugemens des Cours et Tribunaux,

les ordonnances, les mandats de justice et tous actes de

justice emportant exécution parée,seront intitulés ainsiqu'il

suit :

AU NOM DU PEUPLE BELGE.

Le Gouvernement provisoire de la Belgique,à tous ceux

qui les présentes verront,salut, savoir faisons, etc.

Art. 2. Les arrêts, jugemens, ordonnances, mandats et

actes publics seront terminés ainsi qu'il suit : -

No 6,
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Mandons et ordonnons

Atous huissiers sur ce requis demettre leditarrêt,ou ledit

jugement, ou ladite ordonnance, ou ledit mandat, ou ledit

acte à exécution, à tous procureurs-généraux et commis

saires près les tribunaux, d'y tenir la main,età tous com

mandans et officiers de la force publique d'yprêter main

forte quand ils en seront requis, en foi de quoi le présent

arrêté,jugement, ordonnance, mandat, acte, a été signé,

etc., etc., et scellé du sceau de la Cour, ou du Tribunal.

Le sceau portera provisoirement ces mots :

Cour supérieure de justice de

Tribunal de

N. Notaire à

Le comité de lajustice est chargé de l'exécution du pré

sent arrêté.

Bruxelles, le 8 Octobre 183o.

Les Membres du Comité central.

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEwEYER.

Abolition de la peine de la bastonnade dans l'armée

belge.

Le Gouvernement Provisoire,

Considérant que lapeine de la BAsToNNADE est insultante

auxguerriers Belges et attentatoire à la dignitéde l'homme;

ARRÊTE : -

ARTICLE UNIQUE. La peine susdite est abolie.
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Le comitéde la justice est chargé de l'exécution du pré

sent arrêté.

Bruxelles, le 7 Octobre 183o.

Les membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEwEYER.

Formation d'une commissiou pour l'examen des titres

despostulans d'emploi dans l'armée belge.

-

Le Gouvernement Provisoire,

ARRÊTE :

Art. 1. Il seraforméune commission chargée d'examiner les

titres despersonnespostulant de l'emploidans l'armée belge.

Cette commission rendra compte de ses opérations au co

mité de la guerre.

2. Sont nommés membres de cette commission :

MM.Vermeulen;

De Kock, colonel d'état-major ;

Fréd. De Mérode ;

J. B. Stevem, major, attachéà l'état-major.

3. Le comité de la guerre est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le8 octobre 183o.

Les Membres du Comitécentral,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance , Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VAN DEWEYER.
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NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

NOMINATIONS CIVILES,

Destitution de M. Dufour,inspecteur des contributions à

Liége.

Nomination deM.Jos.Jacquemin de Badizeele,à la place

de commissaire du district d'Ypres, en remplacement de

M.Vanderstikele de Maubus, destitué.

Nomination de M. H. du Barré de Comogne, à la place

de commissaire du district de Huy, en remplacement de

M. de Fiquelmont, révoqué.

Destitution de M. J. Namont, bourgmestreà Jemmappe.

Nomination de M.J.D. Nothomb,à la place de membre

du Comité de Constitution.

Nomination de M.L. F. Fournier, 1er commis,à la place

de contrôleur des contributions directes et indirectes, attaché

à la commission des finances.

Révocation de MM. Lantremange, vice-président,Lou

vat, Minette et Parmentier, juges du tribunal de première

instance de Liége.

Nomination deM.J. A. Brabant fils,à la place de bourg

mestre à Namur.

Nomination de M.Jos.Jaspin, avouéà Courtrai,à laplace

d'inspecteur des contributions, en remplacement de M.Ec

kert, destitué.

Nomination de M.Jos.Verbacle, avocat etjuge suppléant

à Courtrai,à la place de commissaire de district,en rempla

cement de M. Landrieu , destitué.
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Nomination de M. H.V. J.Thyrion, avocat à la place

procureur-général dugouvernementà Liége.

Nomination de M.J. B.Carlier, avocta,à laplace dejuge

de paix des deuxcantons de Tirlemont, en remplacementde

M.Vandeputte, décédé.

Sont nommés conseillers à la cour supérieure de justice à

Bruxelles,

MM. Albert, M. Gh. Lefebvre d'Alost, avocat

Th. Jos.Van Laeken, avocat près la cour suérieure.

Nomination de M.T. F.Suys,confirmé dans sesfonctions

d'architecte despalais et bâtimens de l'état.

Nomination de M. F. Schiellemans, architecte adjoint à

M.Suys.

Nomination de M. Lebeau, avocat-général à la cour de

Liége,à la place de membre duComité ce constitution.

Nomination de M. Ferd. Duchêne,à laplace de secrétaire

général du munitionnaire-général. -

Révocation de M.Perwez, inspecteur des contributions à

Verviers.

Nomination de M.Clément de Berleymont,à la place de

bourgmestre à Liége, en remplacement de M.de Melotte,

révoqué. -

Nomination de M.Francotte la Marche,à laplace d'éche

vin à Liége,en remplacement de M. Beaujan, révoqué.

Nomination de M. Bcauduin Bayet,à laplace de commis

saire de district de Liége,en remplacement de M.Simon de

Harlez, révoqué.

Nomination de M. L. A. J. Doreye, avocatà laplace de

substitut du procureur-général, près la coursupérieure de

Liége, en remplacement de M.F.G.Lagnes, révoqué.

Révocation de M. le baron Warzée d'Hermalle, avocat

général près la cour supérieure à Liége.

Nomination de M. Perecken, aîné, avocat à Liége, à

place de procureur dugouvernement près le tribunal depre
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mière instanceàLiége,en remplacementde M. P. J.Thierry,

révoqué.

Nomination de M.J. Lecocq, avocat,à la place de substi

tut près le même tribunal, en remplament de M. A. de

Thier, révoqué.

NOMINATIONS MILITAIRES.

Nomination de M.Goethals,à la place de général de di

vision et chefdu comité de la guerre, en remplacement de

M.Jolly, qui reprend immédiatement sesfonctions de mem

bre du gouvernement provisoire.

Nomination de M.Lhamand, adjudant de place à Bruxel

les, auxfonctions de commandant de place à Audermaerde.

Nomination de M. Groetars, de Bruxelles, Blondeau de

Mons,et Brouter, de Mons,auxplaces de sous-lieutenants

dans l'arme du génie. .

Nomination de M. Ed. Frison, officier pensionné, à la

place de premier lieutenant d'artillerie.

Nomination de M.Jos. Trumper,à la place de capitaine

attachéà l'état-major.

Nomination de De Keyn, de Bruxelles,adjudant dugéné

ralVan Halen,à la place de premier lieutenant, attaché au

bureau dupersonnel de la guerre.

Nomination de M.Aerts, de Bruxelles,à la place depre

mier lieutenant de cavalerie, aide-de-camp du généralNy

pels. - -

Nomination de M. Dans, de Liége,à la place de sous

lieutenant d'infanterie.

Nomination de M. Fort.Tarlé, de Paris, ex-lieutenant ,

à la place de premier lieutenant de la cavalerie légère.

Nomination de M. Ét. Laurent,dit Jambers, ex-capitaine,

à la place de capitaine de cavalerie.

Nomination de MM. Robert, de Liége; Le Jeune d'Au

dimont; et Deroy, de Liége,aux places de sous-lieutenants

de cavalerie.
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Nomination de M. L.Jos. Descamps, de Mons,à la place

de sous-lieutenant d'infanterie.

Nomination de M.Éd. Mignolet, premier lieutenant,à la

place de capitaine, attachéà l'état-major.

Nomination de M.Jos. Nique, ex-sous-officier de cuiras

siers,à la place de sous-lieutenant de cavalerie.

Nomination de M. Moyard, major, à la place de colonel,

commandant le premier régiment de cavalerie.

Nomination deM.Alex. François,de Braine-Lalleud,à la

place de premier lieuteuant de cavalerie.

Nomination de M. P. A. Paris, premier lieutenant de

maréchaussée, à la place de capitaine, dans la même arme.

Nomination de M. H.J. D. Raymaeker, à la place de

sous-lieutenant d'infanterie.

Nomination de M.Ch.J. Fonson, de Mons,à la place de

major, attachè à l'état-major.

Nomination de J. J. Clymans,de Bruxelles,à laplace de

sous-lieutenant de cavalerie.

Nomination de M. Ch. Alex.Cortin,capitaine,à la place

de major d'infanterie.

Nomination de M. Prosper Renoz, à la place de premier

lieutenant aide de camp,attachéà l'état-major.

Nomination de M.Ch.Jos. Niellon ,à la place de lieute

nant-colonel du premier corps franc.

Nomination de M. Jacques Emare, lieutenans dans ledit

corps.

Nomination de MM.Jos.Van denGheyn,

Napoléon Lecomte,

G. Lietzbach,

Fr.Jos. Pontus,

Gust. Poutrain,

J.Jos. Van Leinvendael,

Alphonse Dutriaux,

J. B. Jos.Camiat,

Éd. Barthels, en qualité de sous

lieutenants dans ledit corps.
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Nomination deM.Rodenbach,à la place de commissaire ,

chargé de l'inspection de la remonte de la cavalerie.

Nomination de M.C. F. E. Dens,premier lieutenant,à la

place de capitaine aide-de-camp dugénéralGoethals.

M. le lieutenant-colonel Destenus à Ypres, est rayé des

contrôles de l'armée belge.
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RAPPORTS

ET PIÈCES PUBLIÉES.

COMMUNICATIONS A NOS CONCITOYENS.

Une personne, envoyée parS.A. R. le priuce d'Orange,

a desiré s'adresser à nous,pourprendre des renseignemens

sur l'état de l'opinion et les moyens de concilier les intérêts

deS. A. R. et ceux de la nation Belge.

Nous avons déclaré à cette personne que nous n'avions

aucun caractère pour traiter avec le prince de l'état futur de

la Belgique,que ce droitn'appartientqu'au congrès national,

qui seul peut décider de l'avenir du pays; et, qu'à moins

de recevoirun mandat spécial de la part du peuple, nous ne

pouvions nous rendre àAnvers, ainsique le prince en avait

manifesté le désir. -

Nous avons aussi exprimé à cette personne l'opinion

qu'une conduite éminemmentlarge et libérale,que la retraite

des troupes au-delà du Moerdyk, le retour de nos prison

niers et d'autres actes populaires pourraientpeut-être affai

blir l'indignation publiqne et détourner une solidarité qui

plane surtous les membres de la maison des Nassau.

Nousavons ajouté que tous les actes qui émanent du roi

sont considérés comme nuls et non avenus et que le bien

même que pourraitfaireS.A. R. serait sans effet, si l'on y

voyait la main du roi.

Publicité pleine et entière de toutes nos actions, c'est ce

que nous devonsà nos concitoyens.

Bruxelles, 7 Octobre 185o.

Comte FÉLIx DE MÉRODE.

SYLVAIN VANDEWEYER.
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CE REcUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement , sera divisé en trois

parties.

La 1r° contiendra,

1° Ies Arrêtés et autres Actes du ComitéCentral;

2° Ceuxdes Comités etCommissions d'Aministrations.

La 2e contiendra,

1° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 5e contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernementjuge la publicité utile.
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ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

N. B. Par décision du Comité de l'Intérieur, le présent

Bulletin n° 7 se composera des quatre puèces ci-dessous qui

auraient dû trouverplace dans les n° 8,9 et 1o. MM. les

Couverneurs sont invités àprocéder à sa distribution dans

toutes les communes avec la plus grande activité. -

Nouvelles élections pour la recomposition des

Régences.

Le Gouvernement Provisoire,

Voulant pourvoirà la recomposition des Régences d'après

les principes d'une révolution toute populaire dans son ori

gine et dansson but;

ARRÊTE :

Art. 1er. Les autorités de l'Administration urbaine et ru

rale existantes,sous quelque dénomination et sous quelque

forme que ce soit, continueront d'exercer leurs fonctions

actuelles,jusqu'à leur remplacement par des magistrats élus

de la manière suivante. -

2. Dans toutes les villes et communes rurales,à la dili

gence des autorités actuelles, les motables seront immé

diatement convoqués pour procéder à l'élection du bourg

mestre, des échevins ou assesseurs et des conseillers de

régence, au nombre déterminé par le ci-devant gouver

m0ment,

3. Sont notables et à ce titre comcourront à l'élection :
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1° Ceux qui payent annuellement en contributions di

rectes, patentes comprises,savoir : dans les villes et com

munes de plus de 25 mille habitans, au moins 1oo florins ;

dans celles de plus de 1o mille ames jusqu'à 25 mille, au

moins5oflorins;dans celles de plus de 5 mille amesjusqu'à

1o mille, au moins 25 florins; dans celles de 5 mille ames

jusqu'à3 mille, au moins 2oflorins; dans celles de 3 mille

ames et au-dessous, au moins 1o florins.

2° Ceux quiexercent desprofessions dites libérales, telles

que celles d'avocat, avoué, notaire, médecin, chirurgien,

officier de santé, professeur en sciences, arts ou lettres,

instituteur, etc.

4. Les assemblées des notables se constitueront provisoi

rement sous la présidence du doyen d'âge, assisté des quatre

plus imposéscomme scrutateurs,dont le plus jeune remplira

les fonctions de secrétaire, et procéderont immédiatement à

l'élection d'un président, de quatre scrutateurs et d'un se

crétaire définitifs, sous lesquels elles seront définitivement

constituées.

5. Elles procéderont par scrutin secret et à la majorité

relative des suffrages.

6. Sont éligibles tous les citoyens domiciliés dans la com

mune et âgés de 23 ans.

7. Les élus du peuple entrerontimmédiatement en fonc

tions.

8. Les procès-verbaux des opérations électorales, ainsi

que les réclamations auxquelles elles pourront donner lieu,

seront adressés au gouverneur de la province, qui, en cas

d'irrégularités graves, prescrira sur-le-champ de nouvelles

élections.

9. Aussitôt après le reçu de la présente, les autoritéscom

pétentes, procéderont sous leur responsabilité,à son exécu



( 5 )

tion. En cas de négligence de leurpart, cette exécution est

confiée au zèle actif de tous les bons patriotes.

Bruxelles, le 8 Octobre 183o.

Les membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par ordonnance, Conte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLvAINVAN DEWEYER.

Élections au Congrès National.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur le rapport de la Commission chargée de rédiger un

projet de constitution pour la Belgique et de proposer une

ordonmamce pour régler les électious au Congrès mational ;

Considérant que le Congrès appelé à décider des intérêts

de la Belgique doit être une véritable représentation natio

male, qu'il est donc nécessaire d'adopter, dès-à-présent, un

système d'élection directe et libérale ;

Considérant néanmoins que les circonstances exigent la

prompte réunion du Congrès, qu'un système d'élection où

me serait conservé aucune des bases de l'ancien système élec

toral, entraînerait des lenteurs, que d'ailleurs le mode d'é

lection d'après lequel on procédera pour cette fois, n'est

que transitoire;

ARRÊTE :

Art. 1°. Le Congrès national se composera de deux cents

députés.

2. Les Membresdu Congrès mational seront élus directe

mentpar les citoyens.
-

Des Électeurs.

3. Pour être électeur, il faut,
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1° Étre néou naturalisé Belge, ou avoir six années de do

micile en Belgique;

2°. Étre âgéau moins devingt-cinq ans accomplis;

3° Payer la quotitéde contributions que les réglemens des

villes et des campagnes avaient fixée, d'après les diverses

localités, pour l'admission aux collèges électoraux. (Voir le

tableau annexé au présent arrété)

4. Pour former le cens électoral, dont il est parlé dans

l'article précédent, on comptera à chaque électeur les im

pôts directs qu'ilpaie dans toute la Belgique, y compris la

patente. -

On comptera au mari lesimpôts de safemme, même non

commune en biens;au fils de veuve,ceux que sa mère lui

aura délégués; aupère, ceux des biens de ses enfans mineurs

dont il aura la jouissance.

5. Les impôts etpatentes ne seront comptésà l'électeur

que pour autant qu'il aura étéimposéoupatentépour l'an

née 183o et antérieurementà la date du présent arrêté.

6. Le cens électoralse justifiera soit parun extrait du rôle

des contributions, soit par un extrait du rôle despatentes,

soit par la quittance de l'année courante, soitpar les avertis

semens du receveur des contributions, soit par l'inscription

sur les dernières listes électorales.

7. Sont également électeurs, sans qu'il soit exigé d'eux

aucun cens électoral, etpourvu qu'ils remplissent les deux

premières conditions de l'art.3, les conseillers des cours,

juges destribunaux,juges-de-paix, les avocats,avoués,no

taires, les Ministres des différens cultes, les officiers supé

rieurs,jusqu'au grade de capitaine inclusivement, les doc

teurs en droit, en science, en lettres et philosophie, en

médecine, chirurgie ou accouchement.

8. Les élections se ferontpar district administratif

9. Les électeurs concourront aux élections dans le district

administratif, où ils ont leur domicile réel.
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Des éligibles.

1o. Tout citoyenâgéau moins de vingt-cinqans accom

plis,né Belge, ou ayant obtenu l'indigénat, peutêtre député

au Congrès national, s'il est domicilié en Belgique.Sontcon

sidérés comme indigènes, tous les étrangers qui ont établi

leur domicile en Belgique avant la formation du ci-devant

royaume des Pays-Bas,et qui ont continuéde résider.

1 1. Il n'est pas requis que le députéait son domicile dans

la province où il aura été élu.

Dispositions particulières.

12. Les administrations des villes complèteront d'office,

sans délaiet d'après les bases duprésent arrêté, les listes faites

en 183opour l'admission aux collèges électoraux.

13. Les administrations des communes rurales dresseront

également d'office, et sans délai, la liste des citoyens de leur

commune qui, d'après le présent arrêté, remplissent les con

ditions requisespour être électeurs.

14. Tous les citoyens qui ont droit d'être électeurs, sont

invités, au nom de la patrie,àfaire auprès de l'administra

tion locale de leur domicile réel, leurs diligences nécessaires

pour être inscrits sur la liste, ou à s'assurer s'ils ont été

inscrits d'office.

15. Les administrations locales arrêteront les listes le

2o Octobre courant, et les afficheront le même jour; elles

recevront les réclamationspendant les quatrejours suivans,

etyferont droit,de manière que la clôture des listes ait lieu

le vingt-cinq Octobre.

16.Un arrêté fixera prochainement le nombre des députés

à élire par chaque district administratif, lejourdes élections,

et la marche des opérations électorales.

TABLEAU DU CENS DE L'ÉLECTEUR.

1° Brabant méridional.

Les campagnes, 1oofl. Diest,5o fl.



( 8 )

Bruxelles, 15o. - Hal,4o.

Louvain, 1oo. -- VVavres, 4o.

Tirlemont,6o. . Aerschot,4o.

Nivelles, 5o.

2° Limbourg.

Les campagnes, 5o. Weert, 3o.

Maestricht, 6o. - . Ruremonde, 4o.

Saint-Trond,4o. " - Tongres, 4o. -

Hasselt,4o. Maseyck,3o.

Venlo, 4o. - Sittard,3o.

3° Liége.

Les campagnes, 75. Stavelot, 32.

Liége,8o. Herve,32.

Verviers , 4o. Limbourg,2o.

Huy,32. Visé,2o.

- - 4° Flandre orientale.

Les campagnes, 15o. Eecloo,4o.

Gand, 1oo. * Grammont, 67.

- Lockeren, 86. Termonde,45.

St.-Nicolas, 67. Audenaerde,4o.

Alost, 8o. . - Ninove,4o.

Renaix,67. Deinze,4o.

| -- - 5° Flandre occidentale.

Les campagnes, 15o. Iseghem, 4o.

Bruges,8o. - Menin,4o.

Courtray,6o. - Thourout, 4o

Ypres, 6o. VVarneton, 4o.

Ostende,5o- Werwicq,4o.

Thielt, 4o. Furnes, 4o. -

Poperinghe, 4o. Nieuport, 4o.

Roulers, 4o. Dixmude,4o.

6° Hainaut.

Les campagnes, 15o. Charleroi, 4o.

Tournay,8o. Gosselies,3o.
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Mons,8o. . . Lessimes,3o.

Ath,6o. - Braime-le-Comte, 3o.

Péruwelz,4o. Enghien,4o.

Soignies, 4o. Thuin, 3o.

Leuze,36. Chièvres,3o.

Binche, 4o. - Fontaine-l'Evêque,3o.

Roeulx,3o. - Antoing,3o.

Châtelet, 3o. Beaumont,3o.

Chimay,3o. Saint-Ghislain,3o.

7° Namur.

Les campagnes,5o. Andennes, 2o.

Namur,5o. Fosses, 25.

Dinant,25. Philippeville, 16.

8° Anvers. -

Les campagnes,75. Lierre,5o.

Anvers, 13o. Turnhout,3o.

Malines,5o. . -

9° Luxembourg.

Les campagnes,5o. Vianden, 13.

Luxembourg,3o. Saint-Hubert, 13.

Echternach, 15. Virton, 15.

Arlon, 15. Neufchâteau, 13.

Bouillom, 15. Marche, 15.

Wiltz, 15. La Roche, 15.

Grevenmacher, 15. Chiny, 13.

Bastogne, 15. .. Durbuy, 13. -

Diekirch, 15. - Houffalize, 13.

Remich, 15.

Bruxelles, le 1oOctobre 183o.

- Ees membres du Comitécentral,

Signé DE PoTTER.

" Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MERoDE.

Le secrétaire , CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLVAIN VANDEWEYER.
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Epoque des élections, marche des opérations, etjour

de l'ouverture du Congrès.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur le rapport de la Commission de constitution,

Vu l'arrêtédu 1oOctobre dernier quiporte que le mom

bre des députésà élire par chaque district administratifet la

marche des opérations électorales serontfixés par un arrêté

particulier,

ARRÊTE :

Art. 1er. Les élections se feront dans toute la Belgique, le

27Octobre courant; les opérations électorales commenceront

à neufheures du matin.

2. Le nombre des députésà nommer dans chaque district

administratifestfixéainsi qu'ilsuit :

District administratifde

Louvain.

Nivelles.

Bruxelles.

Brabant méridional.

Maestricht.

Hasselt.
Limbourg.

Ruremonde.

17

Liége.

Verviers.

Huy.

Waremme.

Liége.

19
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Flamdre orientale.

Flandre occidentale.

Hainaut.

Namur.

Anvers.

Luxembourg.

Gand.

Audenaerde.

Alost.

Saint-Nicolas.

Termonde.

Eecloo.

Bruges.

Ostende.

Dixmude.

Furnes.

Ypres.

Courtray.

Thielt.

Roulers.

Soignies.

Ath.

Mons.

Tournay.

Charleroy.

\ Namur.

) D

Philippeville.

Anvers.

Malines.

Turnhout.

Luxembourg.

Arlon.

Bastogne.

Diekirch.

Grevenmacher.

Marche.

Neufchâteau.

Virton.

-

35

2

-

InoT5

6
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3. Les électeurs de chaque district administratif se réuni

ront en une ou plusieurs sections, suivant que les locaux

l'exigeront, et au chef-lieu du district.

4. Ily aura un bureau pour chaque section.Ce bureau se

composera d'un président, d'un vice-président, de deux

scrutateurs et d'un secrétaire.

5. Le commissaire du district au chef-lieu duquel se fait

l'élection est de droit président; le bourgmestre du chef lieu ,

vice-président; les deuxplusjeunes conseillers de la régence

ou membres du conseil,scrutateurs, le secrétaire de la com

mune du chef-lieu est secrétaire du bureau.

6. Dans tous les lieux où les électeurs du même district

administratifse partageront en plusieurs sections, les per

sonnes indiquées dans l'article précédentformeront le bureau

principal et désigneront les citoyens qui doivent composer

les autres bureaux.

7. Les électeurs se réuniront à la maison commune du

chef-lieu du district administratif ou à tout autre localà ce

destiné.

8. Les administrations locales ferontparvenir les listes des

électeurs qu'elles auront formées d'office ou sur la demande

des citoyens,au président du bureau, au plustard le 26Oc

tobre prochain.

9. Le bureau aura la police de l'assemblée. Il juge pro

visoirement toutes les difficultés quis'élèvent sur les opéra

tions, sauf la décision définitive du congrès.

Les membres du bureau ne peuventvoter,à moins qu'ils

ne remplissent les conditions d'électeurs.

1 o. Les électeurs voteront par bulletin de liste, contenant

à chaque tour de scrutin autant de noms qu'il y a de momi

nationsà faire. -

1 1. Le nom de chaque électeur, qui déposera som bulletin

dans l'urne, sera inscrit par l'un des membres du bureau

surune liste destiméeà constater le nombre des votans.
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12. Le scrutin sera dépouillé séance tenante et publi

quement.

15. Leprésident fera connaître, égalementséance tenante,

le résultat du dépouillement du scrutin.

14. Dans les districts où il y aura plusieurs sections ,

chaque bureaufera le dépouillement du scrutin qui le com

cerne. Le relevé de tous les scrutins se fera au bureauprin

cipal.

15. Nul n'est élu aupremiertour descrutin,s'il ne réunit

au moins la moitié,plus une, desvoix. -

16. Si les députés à élire dans le district n'ont pas été

nommésaupremier tour de scrutin , le bureau faitune liste

des personnes qui ont obtenu le plus de voix.

Cette liste contiendra deuxfois autant de noms qu'ilya

encore de députésà élire.

Les suffrages audeuxième tour de scrutin ne peuventêtre

donnés qu'à ceux dont les noms sont portés sur cette liste, et

les nominations ont lieu à la pluralité des voix.

17. Danstous les cas où ilyaura,soit au premier,soit au

deuxième tour de scrutin, paritédevoix, la préférence sera

accordée au plus âgé.

18. Les membres du bureau rédigerontun procès-verbal

de l'élection et l'adresseront directement au comitéde l'in

térieur.

19. LeCongrès national s'ouvrira le5Novembreprochain,

à neufheures du matin,au Palais des ci-devant Etats-Géné

raux,à Bruxelles.

Le Congrès s'installera sous la présidence provisoire du

doyen d'âge.Les quatre plusjeunes députésferont provisoi

rement les fonctions de secrétaires. -

Après avoir vérifié les pouvoirs, le Congrèsse constituera

définitivement.

2o. Dans les communes et chefs-lieux de districts où les

autorités négligeraient de remplir les obligations que le pré
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sent arrêté et celui du 1o Octobre leurimposent, les élec

teurs sont chargés d'y suppléer.

Bruxelles, le 12 Octobre 183o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

ParOrdonnance , ALEx. GENDEBIEN.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J. VANDERLINDEN. SYLvAiN VAN DE WEYER.

Mode d'admission d'électeurs dans les communes où

le nombre des notablespayant le cens voulu, serait

insuffisant.

Le Gouvernement provisoire,

Revu l'Arrêtédu8de ce mois;

Considérant qu'il existe des communes dans lesquelles le

nombre des notables réunissant les qualités requises par cet

arrêté, serait insuffisant pour concourir à la recomposition

des Régences;

ARRÊTE:

Art. 1°. Dans les communes de 5ooo habitans et au-des

sous, où il ne se trouveraitpas 25 électeurs payant dixflo

rinsde contributions directes,patentes comprises, l'élection

des membres de la régence communale, se ferapar lesvingt

cinq habitans les plus imposés de la commune.

2. Dans les communes oùil n'yauraitpasplus de vingt

cinq personnes qui paient des contributions, il suffira que

les citoyens imposés, quel que soit leur nombre,concourent

à l'élection.
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5. Il n'est rien dérogé aux autres dispositions de l'arrêté

ci-dessus mentionné.

Le Comitéde l'intérieur est chargé de l'exécution despré

sentes.

Bruxelles, le 14 Octobre 183o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéVANDERLINDEN. SYLVAIN VAN DE WEYER.
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CE RECUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement, sera divisé en trois

parties.

La 1re contiemdra , -

1° Les Arrêtés et autres Actes du ComitéCentral;

2° CeuxdesComités etCommissions d'Administrations.

La 2° contiendra ,

1° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 3° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernementjuge la publicité utile.



ARRÊTÉSETACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS,

-seq»e

Organisation du tribunal de première instance de

Tournay.

Le Gouvernement provisoire,

Vu l'arrêté du 1er Octobre 185o, sur l'administration de

la justice :

ARRÊTE :

Art. 1er Le tribunal de première instance séantàTour

nay, reprendra séance à partir du jeudi 14 Octobre 185o.

Art. 2. Sont nommés membres du tribunal :

Président : Le sieur baron D. B. C, Derasse,président

actuel.

Juges : Les sieurs L. J. Morel, et E.J.Treuteseaux, juges

actuels. -

Juge d'instruction : Le sieur P. J. Dereine,juge d'instruc

tion actuel. -

Juges suppléants : Les sieurs P. L. J. Dubus fils, Thiefry

et Savart,juges suppléans actuels

Commissaire du Gouvernement : Le sieur J.Cuvelier,ac

tuellement procureur du roi.

Substitut : Le sieur A. Goblet,substitut actuel.

Greffier : Le sieur L. Bredart, greffier actuel.

Commis-greffiers : Lessieurs Lienart, RaoutVanderhae

genet de Calonne, commis-greffiers actuels.
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Art. 5. Le tribunal de commerce de la même ville re

prendra séance le mêmejour.

Art. 4. Le comité de la Justice est chargéde l'exécution

du présent arrêté.

Bruxelles, le 9 Octobre 185o.

Le Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance : Comte FÉLIxDEMÉRonoE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. SYLVAINVANDEWEYER.

Organisation du tribunal de première instance

à Audenaerde.

Le Gouvernemeut provisoire,

Vu l'arrêté du 1er Octobre 183o, sur l'administration de

la justice ;

ARRÊTE :

Art. 1°r Le tribunal de première instance, séant à Au

demaerde, reprendra séance à partir du jeudi 14Octobre

185o;

Art. 2. Sont nommés membre du tribunal :

Président : lesieur J. J.Thienpont, actuellementjuge au

même tribunal, en remplacement du sieur H. E. Desmet,

admisà la retraite

Juges : les sieurs L. Beekman,juge actuel.

Théodore Van Mons, avocat, en rem

placement du sieur J. J. Thienpont,appeléà d'autresfomc

tions.

Juge d'instruction : le sieur Louis Frederiks, en rempla

cement du sieur J. K. Wolfcarius, mis à la disposition du

gouvernement.
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Commissaire du Gouvernement : le sieur Charles Lieds,

avocat , en remplacement du sieur Félix, destitué.

Substitut : le sieur Pierre Van Camp, avocat au tribunal

d'Anvers, en remplacement du sieurG. Bosquet, appeléà

d'autres fonctions. -

Greffiers : le sieur B.De Contreras, greffier actuel.

Commis-greffiers : les sieurs A.Gran,J. A. Berens, com

mis-greffiers actuels.

Art. 3. Le comité de la Justice est chargé de l'exécution

du présent arrêté.

Bruxelles, le 8 Octobre 185o.

Les membres du comité central,

DE POTTER.

Par ordonnance; . Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN. SYLVAIN VAN DEWEYER.

C)rdre à tous officiers et sous-officiers de l'infanterie

belge , de rejoindre auplutôt leurs régiments.

Le Gouvernement provisoire,

Sur la proposition du lieutenant-général chargé de l'or

ganisation de l'infanterie, ordonne à tous officiers et sous

officiers de l'infanterie Belge de rejoindre au plutôt leurs

régimens, afin d'yêtre organiséssuccessiveument, etd'obtenir

l'avancement qui leur sera accordésur l'exhibition de leurs

titres.

Bruxe lles , le 1oOctobre 185o.

Les membres du comité central,

SignéDE PoTTER.

Par ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RooIER.

J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEvvEYER.
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Officiers rentrés en Belgique après la bataille de

VVaterloo.

LeGouvernementprovisoire,

Considérant que la mesure qui avait été prise par l'ex

gouvernement des Pays-Bas, concernant les officiers rentrés

en Belgique après la bataille de Waterloo, était injuste et évi

demmentprise en faveur des officiers hollandaisaudétriment

des Belges; -

EntenduM le lieutenant-général chargé de l'organisation

de l'infanterie ,

ARRÊTE:

Art. 1er. Tous les officiers de l'armée, qui sont rentrés

après la bataille de Waterloo,prendrontimmédiatement le

rang etgrade qu'ils devraient occuper aujourd'hui, si, pla

cés dans l'armée d'après leur rang d'ancienneté, ce rang

d'anciennetéeût servi de baseà leur avancement.

2. Les officiers qui se trouvent dans ce cas,présenteront

leurs réclamations à M. le lieutenant-général chargé de la

réorganisation de l'armée: il y sera fait droit dans le sens de

cet arrêté.

Expédition des présentes seront adressées auComité de la

guerre età M. le lieutenant-général chargé de l'organisation

de l'armée .

Donnéà Bruxelles, le 1o Octobre 183o.

Les membres du Comitécentral,

SignéDE PoTTER.

Par ordonnance, CoMTE FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, Cn. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEwEYER.



( 7 )

Révocation de l'Arrété du 25 Février 1815.

-

LcGouvernementprovisoire,

Considérant que l'arrêté du 23 Février 1815 est attenta

toireà la liberté individuelle,

ARRÈTE :

Art. 1er. L'arrêté susdit est révoqué.

2. Les commissaires du gouvernement près les tri

bunaux se feront faire immédiatement un rapport sur le

nombre desindividus emprisonnés en vertu dudit arrêté,sur

les causes de leur détention, et ilsprovoquerontà leur égard

des mesures propresà concilier le respect dû à la libertéim

dividuelle avec la sécurité publique,

3. Le comité de la justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

- Bruxelles , le 9Octobre 183o.

Les membres du Comité central.

Signé DE PoTTER

Par Ordonnance, SYLVAINVAN DEVVEYER.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

Signé J. VAN DER LINDEN. Comte FÉLix DE MÉRoDE.

Organisation de l'Administration des vivres.

Le Gouvernement Provisoire,

Vu la nécessité de régulariser auplutôt le service impor

tant de l'administration des vivres.
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ARRÊTE :

Art. 1er. La commission des vivres et subsistances est

dissoute.

Art. 2. M. Moreau, est nommé directeur de l'adminis

tration desvivres; M. Germain , est nommé magasinier en

chef ;M. Pointis, est nommé distributeur en chef.

Art. 5. M.Mouriau, estnommé contrôleur-général de la

même administration.

Le comitéde l'intérieur est chargé de l'exécution dupré

sent Arrêté.

Bruxelles, le 1o Octobre 183o.

Les Membres dn comité central ,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance , Comte FÉLix DE MÉRODE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

Signé J. VANDERLINDEN. SYLvAINVAN DEWEYER.

-

Suppression des directions de police en Belgique.

Le Gouvernement Provisoire ,

Considérant que les directions de police sont illégalement

établies et constituent une usurpation sur les pouvoirs mu

nicipaux ,

ARRÊTE:

Lesfonctions de directeur depolice sont abolies danstoute

l'étendue de la Belgique.

Tous les documens et archives relatifs à ces fonctionsse

ront remis aux autorités municipales.
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Lesgouverneurs et procureurs-généraux sont chargés de

l'exécution du présent Arrêté.

Bruxelles, le 1 1 Octobre 183o.

Les Membres du comité central ,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire, , CH.RoGIER.

J. VANDERLINDEN, SYLvAIN VANDEWEYER.
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NOMINATIONs

CIVILES ETMILITAIRES.

NOMINATIONS CIVILES.

Sont misà la disposition du comité de lajustice, et at

tachés en qualitéde commis au même comité : -

Les sieurs Edmond Doncker , avocat; Michel Peeters ,

ancien professeur au collége de Nivelles; Trioen, d'An

vers , avocat.

Du 8 Octobre.

Destitution de M. Ramoux, bourgmestre à Jemmappe.

Nomination deM. F. J.Van Bollé,ancien commisgreffier,

à la place de commis-greffierà la Cour supérieure de justice

de Bruxelles. -

Nomination de M.X. DeCock, à la place de commis

greffier surnuméraire à la même Cour.

Du 9 Octobre.

Nomination de M.Delebeque , avocatà Mons,à la place

de substitut du procureur-général près la Cour supérieure

de justice, séant à Bruxelles, en remplacement du sieur

Duvignaud, misà la disposition du gouvernement.

Nomination de M. C. Leroy, ancien substitut duprocu

reur du roià Mons,à la place de commissaire dugouver

nement près ledit tribunal.

Le sieur Hardenpomt,juge-de-paix du canton de Bossu ,

est destitué.

Nomination de M.Ant.Janssens de Bruxelles,à la place

de contrôleur-adjoint au bureau despostes de Bruxelles.

Nomination de M.Victor Raout,à laplace de commissaire

de district à Ath.
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Organisation dupersonnel de l'administration générale des

prusons. -

Nomination de M. Firmin Lebrun, de Mons, employé de

premiére classe. - . ) -

Nomination de M. Édouard de Barré, employé de seconde

classe.

Nomination de M. ProsperVan Ghestel, employéde se

conde classe.

Nomination de M. Éd. Remyde Puydt, ingénieur en chef

destravaux publics, dans la provincedu Hainaut, en rem

placement de M. Ferrand, qui a quitté son poste.

Nomination de M.Techman,ingénieur en chef des tra

vauxpublics,à la place d'inspecteur-général des ponts et

chaussées, etchargé de l'organisation de cette administration.

Nomination de M.Dubus , avocatàTournay,à la place

de membre du comité de constitution. -

Nomination de M. N.Pletain, avocat,à la place de com

missaire dudistrict de Soignies,en remplacementde M.Van

derstocken, révoqué.

Nomination de M.Gaspard Simon,à la place de bourg

mestre de Perwelz, en remplacement de M.Ch.-Aug.Ton

dreau, destitué.

LaCommission chargée de l'organisation du service de

santé militaire,précédemment formée, est constituée en

conseil de santé de l'armée.

Sont nommés membres de ce conseil : -

MM.Vleminckx, De Neufbourg-Rogy, H.J.VanderCor

put, et Van Sevendonck.

Nomination de M.Dom.Thoris,à la place de percepteur

des contributionsà Bruges, en remplacement de M.Malaise,

qui a abandonnéson poste.

Du 1o Octobre.

Nomination de M. François Tielemans , avocat aux

fonctions de chefdu comitéde l'intérieur,en remplacement

de M. Nicolay, démissionnaire honorable.
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NOMINATIONS MILITAIRES.

Bu 9 Octobre.

Nomination de M. N. Lambino, lieutenant d'infanterie ,

à la place de capitaine.

M.Barafin, auditeur militaire àGand, est confirmé dans

sa place.

Nomination de M.Grant d'Affigny,à la place de capitaine

adjudantà l'état-major.

M. Melzberger est confirmé dans son grade de colonel.

Nomination de M. Isid.Jos. Bouchez, lieutenant-colonel,

auxfonctions de commandant de la place de Namur.

Nomination de M. Beckfontaine , de Mons,à la place de

capitaine d'infanterie, attachéà l'état-major de M. Duval,

commandant la province du Hainaut.

Nomination de M.GustaveDuroy,premier lieutenant de

cavalerie,à la place d'aide-de-campdugénéral de Chasteler.

Nomination de M. Mouriau, de Gand,à la place de ca

pitaine d'infanterie.

Nomination de M. Louis Aug.Chateau, de Charleroy, à

la place de sous-lieutenant d'infanterie.

Nomination de M. J. B. Letourneur,à la place desous

lieutenant d'infanterie.

Nomination de M. E. F. Eloi Palmaert,à la place de sous

lieutenant d'infanterie. -

Nomination deM.Mabille, deHuy,à laplace de capitaine

de la maréchaussée. -

Nomination de M.L.Van Mellaert,lieutenant d'habille

ment aux hussards n° 8, à la place de capitaine quartier

maître,à la disposition du général de Chasteler.

Nomination de M. Banneaux, ex-premier lieutenant, à

la place de capitaine et commandantde la place de Huy.
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RAPPORTS

ET PIÈCES PUBLIÉES.

DONS PATRIOTIQUES.

Report . .. fr. 122,526-o8

Bievemne. 859-6o

Pepinghen. 148-2o

Rhodes-St.-Genest. 16o-9o

Malives, Sainte-Marie

Wastines. 339-93

Oultre. 3 1 1-1 1

Étampuis. 23o

Wolverthem. 296-3o

Froid-Chapelle. 1,ooo

Saventhem. 358

Omnezies. 1 19-69

St.-Amand. IOO

Aerseghem. - 427-8o

Warneton. 39o

Basse-Warneton. 66-3o .

Bastogne. 3o2

Rance. 141

Chatelineau. - 1,125

Chimay. 1,o59-7o

Overyssche. 529-o1

Ottignies. 1 19-94

Elegnies. 2 I- I I

Tourpe. 2o3

Beloeil. 76o

Sombreffe. 1,5oo

A reporter . .. 132,892-67
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Report . .. fr. 132,892-67

Silly. 284

Marche. 2oo

Opheylissem. 48-1 1

Grand-Bigard. 1 19

Grand-Reug. 265-2o

Collecte à Bruxelles. 23

Elingen. - 45-7o

1re Compagnievolontaires

de Paris. 58o

Bruslhien. 1o5-1 o

Villers. . 8 1-35

Hal. 1,12o

Hougaerde. 447-77

Mouscron. . 391-8o

Collecte à Bruxelles. 237-64

Ocroz. 74-45

St.-Martin-Balade. 124

Bry. 193-74

Overyssel. 74-22

Pamele. 4oo

Ardoye. 666

Jette-Ganshoren. 3o7-8o

Mont-St.-André. - 76

Ramillies. 55-8o

Tourinnes-St.-Lambert, , 347-26

La Ruissière. 284-18

Renaix. 982-55

Strypem. 255-88

Berghem-Ste.-Agathe. 143

Releghem. . 13

Carnière. 226-5o

Familleureux. 3oo

Fayt. 65o

A reporter . .. 141,793-72
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Report . .

Haine-St.-Paul.

Haine-St.-Pierre.

La Hestre.

La même commune.

LeValTrahegnies.

Mont-Ste.-Aldegonde.

Morlenwelz.

St.-Vaast.

Trivière.

Ville-sur-Haine.

TroispersonnesàLem

141,793-72

3o2-74

719-9o

1 13

38o-97

441-73

17 1

1,o69-1o

514-6o

2o4-99

47o-85

beck.

ToTAL GÉNÉRAL.

62

146,244-33
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CE RECUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement , serà divisé en trois

parties.

La 1re contiendra ,

1° Les Arrêtés et autres Actes duComité Central ; ,

2° Ceux des Comités etCommissions d'Admimistrations.

La 2° comtiendra ,

1° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 3° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernement juge la publicité utile. -



*****************aa------ v» -- www - w -- ...

ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ETAUTRES COMITÉS.

Organisation du tribunal de 1 re instance à Gand.

Le Gouvernement provisoire ,

Vu l'Arrêtédu 1° Octobre 183o, sur l'Administration de

la Justice,

ARRÈTE :

Art. 1°. Le tribunal de première instance, séant àGand,

reprendra séance à partir du mardi 12 Octobre 183o.

Art. 2.Sont nommés membres du tribunal :

Président : le sieur F. A.Varenberg,président actuel.

Vice-président : le sieur R. E.A.G. Hélias d'Huddeghem,

actuellementjuge, en remplacement dusieur L. DeSmedt,

révoqué. -

Juges : les sieurs H. M Van Innis; F.Vispoel; chevalier

J. B. G. Camberlyn d'Amougies; H. F. Parez;A.Van Ael

broeck, actuellement juges. -

P. Vandevelde, actuellement juge d'instruction ;

C. Steur,avocat et membre de l'académie des sciences et

belles-lettres de Bruxelles, en remplacement du sieur

J.J. Serlippens, admisà faire valoir ses droits à la retraite.

Juge d'instruction : le sieur B.Vispoel, avocat à Gand,

en remplacement du sieur J.Vandevelde, appeléauxfonc

tions de juge.

Juges suppléans : le sieur H. Rooman, en remplacement

du sieur X.De Pauw, révoqué; Lammens, F. J. De Buck,

- . .
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juges suppléans actuels; Fiers, avocatà Gand, en rempla

cement du sieurVan Huffel, révoqué.

Substituts : les sieurs A.Van Lokeren et J.C.Wilherdt,

substituts actuels.

Greffier : le sieur J. Van Maelsaecke, en remplacement

du sieur J.C. De Meyere, démissionnaire.

Commisgreffier : le sieur Sloedens,actuellement commis

greffier.

Art.3. Le Comité de la Justice est chargé de l'exécution

du présent Arrêté.
-

Bruxelles, le 1o Octobre 183o.

Les membres du Comité Central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance , Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEWEYER.

Commission provisoire pour le gouvernement de la

Flandre orientale.

Le Gouvernement provisoire.

Donneà MM.Ch. Louis-Spilthooren, François-Bernard

Callier et LouisCoppens,enqualitéde commissaires duGou

vernement provisoire, les pleins pouvoirs,à l'effet de prem

dre, dans toute la province de la Flandre orientale, toutes

les mesures convenables,dans l'imtérêt de la cause nationale,

jusqu'à ce qu'un gouverneur nommépar nous soit entréen

fonctions et ait pu se rendre à Gand.

Bruxelles, le 8Octobre 183o.

Les membres de Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

J.VANDERLINDEN SYLVAINVANDEWEYER.
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NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

NOMINATIONS CIVILES.

-----

Du 1o Octobre.

Nomination de M. Lambert-André-Joseph Pitet,juge

d'instruction au tribunalde première instance,à Liége.

Nomination de M.J.J.Claes, actuellementjuge provisoire

au tribunal de première instance à Liége,juge au même

tribunal.

Nomination de M.Dumont Dumortier,à la place de bourg

mestre de Tournay, en remplacement de M.De Bethune,

révoqué.

Nomination de M.Dubus, échevin de la ville de Tournay,

en remplacement de M. Lehon, qui reprendra ses fonctions

àson retour.

Nomination deM.L.Groensterg,de Furnes,auxfonctions

de receveur des contributions dans les communes de Berst,

Kegem et Vlasloo, en remplacement de M. Farchman,dé

missionné.

Nomination de M. Félix Hubert, à la place de commis

saire de district,à Liége.

Nomination de M.Chestret de Haneffe,à laplace de com

missaire de district,à Warenne.

Nomination de M. Éd. Jacquemeyns,à laplace de membre

de la commission d'instruction publique.

Du 1 1 Octobre.

Nomination de M.Van Dam,ancien commis-greffier,à la
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place de commis-greffier au tribunal de première instance

à Bruxelles.

Nomination de M.Considérant fils,à la place de commis

greffier au tribunal depremière instance à Charleroi.

Nomination de MM. Léopold Williaumé, avocat;Théo

dore Pardon,L. Dommer,Charles Dubois (de Tirlemont),

avocats à laCour supérieure de Bruxelles, auxfonctions de

commis au comité de lajustice.

Nomination de M.Serstevens, avocat,à la place de juge

de paixducanton de Vilvorde,en remplacement deM.Mail

lard,admis à la retraite. -

Nomination de M.Ferdinand Buyse, actuellement rece

veur en Hollande,à la place de receveur de l'enregistrement

et des domaines à Menim.

Nomination de M.Ch. Dubois, auxfonctions de commis

saire de district à Furnes, en remplacement de M. Bernier,

destitué,

NOMINATIONS MILTAIRES.

Du 1 o Octobre.

Nomination de M.Goffin, à laplace de capitaine d'infan

terie.

Nomination de M.Vandersmissen,à la place de capitaine

de cavalerie.

Nomination de M. Felner(fils du baron Felner, qui apéri

au champ-d'homneur , à la place de premier lieutenant

d'infanterie.

Nomination deM.Arkin, à la place de second lieutenant

de cavalerie, au premier régiment des chasseurs.

Nomination de M.Trumper, chefde bataillon,à la place

de major aide-de-camp de M. le généralVan Halen.

Nomination de M. Mateau (ex-sous-officier au 5° des

dragons), à la place de second lieutenant de cavalerie.
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Du 12 Octobre.

Sont nommés inspecteurs aux revues pour l'arrondisse

ment de Louvain et les deuxCampines, M. De Neef, major

du génie, et M. Dandelin, actuellementprofesseurà l'Uni

versité de Liége.

Nomination de M. Mathot,à la place de capitaine de gen

darmerie, chargéde l'organisation d'une compagnieà Liége.

Nomination de M.Oberoft, à la place de sous-lieutenant

au même corps.

Nomination de M. Louis, ex-capitaine,à la place de ma

jord'infanterie. -

Nomination de M.T. Ferré,à la place de capitaine.

Nomination de M.J. Wasseige,à la place de capitaine.

Nomination de M. Pommereur, à la place de capitaine

d'habillement.

Nomination de MM. Lochmans et Clermont, aux places

de capitaime en disponibilité.

Nomination de MM. Delemme, Forgeur , Deschamps et

Palat,auxplaces de premier lieutenants.

Nomination de MM. Bury, Delie, Le Roy,de Mons,aux

places de seconds lieutenants. -

Nomination de M.Welle,à la place de lieutenant de ca

valerie. -

Nomination de M. François Prové,à la place de capitaine

d'infanterie, * _ - -

Du 15 Octobre.

Nomination de M. Félix Chazal,précédemment nommé

munitionnaire-général de l'armée Belge, à la place d'ordon

nateur en chef.

Nomination de M. Ferdinand Duchene,auxfonctions de

commissaire-ordonnateur pour les provinces du Brabant

Méridional, de la Flandre-Occidentale, Flandre-Orientale et

Anvers.

Nomination de M.Prosper Brouez, de Mons, aux fonc

tions de commissaire-ordonnateur pour lesprovincesdu Hai

maut, Namur, Liége et Limbourg.
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RAPPORTS

ET PIÈCES PUBLIÉES.

RÉGLEMENT DE LA GARDE URBAINE DE BRUXELLES.

CHAP IT R E PREMIER.

Devoirs des gardes

Art. 1°. Le service est personnel et obligatoire pour tous

les citoyens,de l'âge de 18à 5o ans;personne ne pourra se

faire remplacer ni substituer.

2. Lesgardes de service doivent obéissance à leurs chefs.

3. Chaque garde convoquépour un service quelconque ,

se rendra à l'heure fixe indiquée pas l'ordre au lieu du ras

semblement.

4. Dans le cas où I'on battrait Ia marche de ralliement ou

la générale, ou si l'on sonnait le tocsin,tous les gardes se

rendront immédiatement en armes au lieu du rassemble

ment de chaque compagnie.

5. Nul garde, quel que soit songrade, nepourra quitter

son rang sans la permission de son chefde peloton.

Il est expressément défendu de parler sous les armes.

6. Aucun garde ,jusqu'au grade de lieutenantinclusive

ment, nepourras'absenter sans en obtenir l'autorisation par

écrit du commandant de la compagnie.

Les officiers d'un grade plus élevé me pourront s'absenter

sans l'autorisation de leur chefimmédiatement supérieur.
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7. Celui qui,pour cause de maladie, nepourrafaire son

service, sera tenu d'en faire conster parun certificat de l'aide

ou du sous-aide-major de la section.

Ce certificat devra être remis au capitaine de la compa

gnie, avant neufheures du matin de la journée de garde.

8. Tout chefde poste ne pourra s'en absenter sous aucum

prétexte :il permettra aux hommes de service de le quitter

alternativement deux heures, dont une heure chaquefois,

de manière que les deux tiers des hommes soient toujoursau

poste; cette permission ne pourra être accordée après la re

traite battue.

9. Les gardes de service seront tenus d'apporter la plus

grande propreté dans leur habillement et leurs armes.

1o. Toutgarde sera responsable des armes qui lui seront

confiées;il ne pourra les porter qu'en étant de service.

1 1. Le commandant en chef désignera les jours, lieux et

heures d'exerice et de théorie.

CHAPITRE II.

Des contraventions.

12. Toute contravention aux articles qui prédèdentsera

constatée par le rapport des chefs et sera passible des peines

ci-après désignées.

13. Les contraventions seront répriméespar les peines sui

vantes; lesquelles pourront être appliquées séparément ou

cumulativement,suivant la gravitédes faits,

Savoir :

1° la doublefaction;

2° la double garde;

3o le désarmement;

4o le logement extraordinaire des gens de guerre » lequel

ne pourra, dans aucun cas, être de plus de quatre hom

mes, ni se prolonger au-delà de huit jours ;

5° l'amende, qui ne pourra excéder cinq florins ;
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6° la détention, qui ne pourra excéder troisjours;

7° le renvoi temporaire du service ;

8° le renvoi définitif de la garde, avec ou sans mention

dans le jourmal le plus répandu. -

14. Les trois premièrespeines ci-dessus spécifiées,pour

ront être infligées sur-le-champ par le commandantduposte,

détachement ou peloton, dont le contrevenant fait partie ,

saufà em faire rapportà l'officier de service de la section; les

autres peines seront prononcées par le conseil de discipline.

- 15. Toutgarde quise trouverait en état d'ivresse pendant

le service sera sur-le-champ désarmépar les ordres de son

chef,et comduit chez lui ou déposéà l'Amigo,pour unterme

qui ne pourra excéder 24 heures. Dans ce dernier cas, le

commandant de plaee en sera informé sur-le-champ.

16. Le concierge ou geolier de cet établissement le rece

vra et l'écrouera sur le simple ordre du chef de poste, du

détachement ou du peloton,visépar l'officier de service au

poste central de la section.

17. Toutgarde quise rendra coupable d'insubordination,

de menaces envers ses chefs, ou de violence , sera sur-le

champ désarmé par les ordres de son chef, sans préjudice

aux autres peine selon l'exigence des cas.

CHAPITRE II.

- Du conseil de discipline et des poursuites.

- 18. Le conseil de la garde urbaine sera composé comme

suit :

Savoir :

Du commandant en chef, ou d'un officier d'état-major à

déléguerpar lui, et ayant au moins legrade de major;

D'un capitaine ;

D'un lieutenant;

D'un sous-lieutenant ;

D'un sergent ;
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D'un caporal et de deux gardes.

Le commandant en chef, ou son délégué présidera.

Le capitaine remplira les fonctions de rapporteur, etre

querra l'application de la peine ou donnera son avis. -

Le sous-lieutenant remplira les fonctions de secrétaire.

Le sergent dressera chaquejour la liste des contrevenants

quiauront été cités;il se rendra à cet effet au conseil, deux

heures avant l'ouverture de la séance.

19. Tout membre de lagarde convoquépourfaire partie

du conseil, et qui ne se rendrapas au conseil à l'heure fixée,

encourra une amende d'un à six florins, laquelle sera pro

moncée sur-le-champpar les membres présents.

2o. Le conseil sera renouvelétous les huit jours; il sera

composé de manière à ce que chacun de ses membres appar

tienne à unesection différente.

21. Le commandant en chefpourra ordonner laformation

d'un second conseil, si le besoin du service l'exigeait. .

22. Les citations devant le conseil seront faites immédia

tement après que la contravention aura été commise,par

l'un des sergents de la compagnie à laquelle legarde citéap

partient; l'original de la citation et le rapport constatant la

contravention seront remis à l'officier de service du poste

central de la section,qui les transmettra aussitôt au conseil.

23. Les séances du conseil sont publiques

24. Lesjugemensindiqueront les noms,prénoms,profes

sions, et domiciles des contrevenants, l'indication de la con

travention qui leur est imputée, et celle de la peine quiaura

été appliquée.

25. Ils seront rédigés en double; l'un des doubles sera re

mis au quartier-maître,pour en poursuivre et en requérir

la mise à exécution.

26. Lesjugemensserontsans appel; ils seront rendus tant

en présence qu'en absence des contrevenants; ceux qui au

ront été duement cités ne pourrontyformer opposition.
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27. Le produit des amendes sera versé dans la caisse de

la garde urbaine.

28. Si le fait constatépar le rapport constitue un crime ou

un délit prévupar le code pénal, le rapport sera remis avec

le délinquant entre les mains de lajustice ordinaire.

29. Le présent réglement sera et demeurera affiché dans

tous les corps-de-garde de la gardeurbaine.

Bruxelles, le 9Octobre 185o.

Vu, le membre duGouvernement provisoire,

JOLLY.

Vu et approuvépar le Comitécentral,

SignéDE PoTTER.

ParOrdonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDER LINDEN. SYLvAIN VAN DE WEYER.

DONS PATRIOTIQUES.

fr. 146,244-33

Ronsbrugge. 87o

Hasselt. 4,ooo

Grammont. 1,187-2o

Aissche-en-Aisfail. r27-54

Vilaine. 483-76

Morestier. 2OO

Meerendre. 4o5

Cuesmes. 7oo

Jemmappe. 1,ooo

Assche. 127-34

A reporter. .. 155,544-97
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Report . .. 155,344-97

Velaine. 483-76

Moustier. 2OO

Diom-le-Val. 23-28

Raunegnies-Quevaucamp. 356-55

Wambeck. 137-57

Court-Saint-Étienne. IOO

Isque. 64-61

Watermael-Boitsfort. 296-o9

Collecte à Lessines. 195

La Roche. 55o-65

Brugelette. 545-91

Pecq. 349-2o

Cuesmes. 664-54

Villeroux. 4oo

Chastre. 194-7o

Blanc-Mont. 1 o5-82

Wevelghem. 224-33

Vleurgat. 69-84

Haut-Ittre. 148-14

Maurage. 352

Linckebeke. 93-12

Villevieille. r33-33

Tarcienne-Akere. 141-79

Velaines. 16o-84

Steenhuffel. 169-31

Erps. 135-39

Zulte. 52-91

Roisin. 687-85

Mont-Saint-Guibert. ' 59-25

Goignies-Houdeng. 375-83

Houdeng-Aimeries. n 5o-26

Audeghien. 228-57

A reporter. . . 163,191-49
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Report. . .. 1 63,191-49

Ghoy. 294-17

Lahamaître. 1 33-33

Ollignies. - , 524-86

Ogy. .. , 128-98

Deux-Acren. 237-o3

Overboelaere. , 122-75

Archies. 352

Merbes-Sainte-Marie. , 16o-84

Chapelle-au-Bois. , , 175-66

Woubruntiger. 63-49

Bolleghem. 268-78

Nederhasselt. 91

Audregnies. 262-43

rairies. 352 , .

La Neffe. 14 1-79

Somzée. - 16o-84

Gourdinne. - 1 14-28

Bois de Lessinne. 531-21

Grammont. 1ooo .

Poperinghe. 1 199-oo

Deymse. | 1 1 o6-87

Tubize. - 444-44

Couvin. , , , 332-27

Olomont. 1 1o-o5

Oultre. - 126-98

Pietrain. - 126-98

Collecte à Bruxelles. 342-85

Houtain-le-Val. 1o7-93

Collecte à Bruxelles. . - 2 1 1 ,

Buysingem. , , , 5o ,

Ceroux-Mousty. , 1 . 54-3o

Meysse. - 179-43

A reporter. .. 172,699-o3
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Report. .. .. 172,699-o3

Rhode. 13-8o

Waes. 317-46

Huy. 455-o2

Archennes. 2o 1-o5

M.De Mande Lennick. 2OO

ToTAL GÉNÉRAL. .. .. 173,885-36

AVIS.

LaCommission d'enquête, chargée de constater les dévas

tations commises dans la ville de Bruxelles et sesfaubourgs,

par les troupes hollandaises sous le commandementduprince

Frédéric,invite les particuliers quiont des renseignemensà

fournir ou des réclamations à faire, à les adresser, dans le

plus bref délai possible, à la Commission, au lieu de ses

séances, rue d'Assaut, n° 18 nouveau.

Chaque lettre, pétition, ou tout document quelconque

devraporter,en tête, le nom de la rue et le n° de la maison

quien fait l'objet.

Aucune réclamation verbale ne sera accueillie.

La Commission fera connaître par affiches et par la voie

desjournaux, la marche qu'elle croira devoir suivre pour la

vue des lieux, ainsi que les jours et heures auxquels il y

sera procédé.

Bruxelles, le 1 1 Octobre 183o.

Par ordre de la Commission : Le Secrétaire,

VAUTIER.
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ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

Nomination de M.Tielemans à la place de Chefdu

Comité de l'Intérieur, en remplacment de M.Ni

colay, nomméConseiller de la Cour supérieure de

Bruxelles.

Le Gouvernement provisoire,

Sur la demande de monsieurNicolay,appelé auxfonctions

de conseillerà la cour de Bruxelles,

Lui accorde sa démission de membre duGouvernement

provisoire, chefdu Comité de l'Intérieur, et le remercie,au

nom de la patrie, des services qu'ila rendus à la cause de la

révolution et à la Belgique.

Monsieur FrançoisTielemans, avocat,estappeléauxfonc

tions de chefduComité de l'intérieur.

Bruxelles, le 1 oOctobre 185o.

Le Comité central,

Signé DE PorrER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGER.

J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEwEYER.
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Nomination de M. Gendebien au Comité central du

Gouvernement.

Le Gouvernementprovisoire,

ARRÊTE:

Art. 1er. M.Alexandre GENDEBIEN,membre duGouver

nement provisoire, jusqu'à ce jour en mission, est adjoint

comme cinquième membre du Comité central.

2. Il présidera,en qualitéde Commissaire-général, le Co

mité de la Justice.

Bruxelles, le 1oOctobre 183o.

Les membres du Comité central ,

Signé DE PoTTER.

ParOrdonnance, Comte FÉLIx DE MÉRonE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEwEYER.

--------------------

Organisation duTribunal de 1re instance à Kpres.

Le Gouvernement provisoire,

Vu l'arrêtédu premierOctobre 185o,sur l'administration

de lajustice ;

ARRÊTE:

Art. 1°. Le tribunal depremière instance, séantàYpres,

reprendra séanceà partir du vendredi 15Octobre 183o.

2. Sont nommés membres du tribunal:

Président, le sieur P. J.A. Hendrick,président actuel.

Juges,MM.F.De Codt,juge actuel, et Biebuyck,avocat,

en remplacement du sieur L.Castrique, révoqué.
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Juge d'instruction , le sieur P. J. De Simpel, juge d'ins

truction actuel.

Commissaire dugouvernement, le sieur P. J. de Patin,

ex-procureur du roi.

Substitut, le sieur Tack, substitut actuel.

Greffier, le sieurVan de Bogaerde, greffier actuel.

Commis-greffier, le sieur Vanheule, commis-greffier

actuel.

3. Le Comité de lajustice est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 1 1 Octobre 183o.

Les membres du Comité central ,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RocIER.

J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEwEYER.

Suppression des Secrétaires des parquets, près les

Cours supérieures de Justice.

Le Gouvernement provisoire ,

Considérant que l'ancien gouvernement s'est attribué la

nomination des secrétaires desparquets près les courssupé

rieures de justice, sans qu'aucun texte de loi lui ait confié

cette attribution ;

Considérant que la responsabilité dont sont chargés les

procureurs-généraux,exige que le choix des employés des

parquets leur soit entièrement abandonné;

ARRÊTE :

Les fonctions de secrétaires des parquets près les cours

supérieures de justice sont supprimées,

-
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Les procureurs-généraux nous feront telles propositions

que cette suppression rendra nécessaires relativement aux

frais de bureau du parquet.

Bruxelles, le 12 Octobre 185o.

Les Membres du Comité central ,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

Le secrétaire, CH. RoGIER.

J.VAN DERLINDEN. SYLVAIN VANDEWEYER.

Abrogation des arrétés qui ont mis des entraves à la

liberté de l'enseignement. -

Le Gouvernement provisoire,

ARRÊTE:

Les arrêtés qui ont mis des entraves à la liberté de l'en

seignement,sont abrogés.

Les universités, les colléges, les emcouragements donnés à

l'enseignement élémentaire sont maintemusjusqu'à ce que le

Congrès National ait statué sur la matière.

L'époque de l'ouverture des établissements d'instruction

publique seraprochainement annoncée.

Bruxelles, le 12 Octobre 183o. -

Les membres du comité central »

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance , Comte FÉLIxDEMÉRoDE.

Le secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SvLvAINVANDEwEYER.
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Organisation de deux régimens d'infanterie à Liége.

LeGouvermement provisoire,

Sur la proposition de la garde urbaine de Liége;

ARRÊTE :

- 1° Que deux régimens d'infanterie seront organisés à

Liége.

2° Que tous les habitans de la province de Liége qui dési

rent obtenir un grade dans ces régimens,pour des services

rendus pendant la révolution, devront s'adresser à la com

mission forméeà l'effet d'examiner les titres des ayant droit

et de se concerter avec legénéralGoethals, chargéde l'or

ganisation de l'infanterie , pour les grades à accorder.

Sont nommés membres de cette Commission :

Le gouverneur de la province;

Le commandant de la province ;

MM. le comte de Berlaymont;Vercken;Closset;Ch. Behr;

Morel; l'Olivier; Benckers; Forgeur et Aug. Bayet.

Expéditionduprésent arrêtésera adressée auComitéde la

guerre, au général Goethals, à à la Commission susmen

tionnée.

Bruxelles, le 12 Octobre 183o.

Les Membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRODE.

ParOrdonnance, CH. RoGIER.

Le secrétaire , - A. GENDEBIEN.

J.VANDERLINDEN. SYLVAIN VANDEWEYER.
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Nomination de la Commission administrative de la

ville d'Alost.

Le Gouvernement Provisoire,

Vu notre arrêtédu6du présent mois,portant qu'une nou

velle élection aura lieu dans la ville d'Alost, tant intra muros

qu'extra muros,pour chacune,du sept du même mois :

ARRÊTE :

Art. 1°. Sont nommés membres de laCommission admi

nistrative de la ville d'Alost ;

MM. Dewolf, président de la Commission ; Henri Le

febvre, vice-président; Lievin Ven der Looy; R.Vanden

Gende aîné; Guill. De Ghust; J. B.Van Assche; l'avocat

F. J. Van den Bossche; Hypolite Taeck; l'avocat Bru

neau; Benoît de Coninck;J. B.Timmermans;J.VanSanten;

P. J.Cans-Huwaert; P. Roels.

2. Expéditions desprésentesseront transmises au Comité

de l'intérieur et à la Commission administrative de la ville

d'Alost, pour information.

Bruxelles, le 12 Octobre 183o.

Les Membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

Le secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLVAIN VANDEwEYER.

Solde allouée aux Prisonniers de guerre.

Le Gouvernement provisoire,

Attendu que l'humanité, comme les lois de la guerre ,

ordonne d'allouer aux prisonniers deguerre une solde suf

fisante pour qu'ils puissentpourvoirà leurs besoins ;

ARRÊTE:

Art. 1°. Les officiers prisonniers deguerre depuis le grade
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de capitainejusqu'à celuide sous-lieutenant exclusivement,

jouiront de la demi-solde d'activité, à compter du jour de

leur capture. -

2. Le gouvernement statuera ultérieurementsur la solde

à accorder aux officiers supérieurs.

Donnéà Bruxelles, le 1 1 Octobre 183o.

Le Comité central,

Signé Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

DE POTTER.

Par ordonnance, CH. RoGIER.

Le Secrétaire-général, SYLvAIN VAN DE WEYER.

Signé J. VANDERLINDEN.

Établissement d'une Commission administrative

à Bruxelles.

Legouverneurprovisoire de laprovince du Brabant-Méri

dional,vu l'absence prolongée de toute autorité municipale

à Bruxelles ;

Attendu que cet état de chosespeut nuire gravement aux

intérêts de laville et des habitans,et considérant qu'il est de

la plusgrande urgence de le faire cesser ;

ARRÊTE :

Art. 1°. Une Commission administrative provisoire sera

établieà Bruxelles,pour prendre la direction de l'administra

tion de cette ville,jusqu'à ce qu'un autre pouvoir soit léga

lement constitué au lieu etplace de la régence absente.

2.Sontnommésmembresde cetteCommission :MM.Dupré,

notaire ; Glibert, propriétaire ; Hagemans,père, banquier;

deGamond, avoué; Marcq, membre du conseil-général des

hospices; Palmaert,père, négocant.

Elle entrera sur-le-champ en fonctions.

Le gouverneur susdit,

Pour expédition conforme: VAN MEENEN.

Le secrétaire généralde la province du Brabant-Méridional,

DU CHENE.
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Commission provisoire pour le Gouvernement de la

Flandre-Occidentale.

LeGouvernementprovisoire,

Vu l'urgente nécessité de constituer de suite un pouvoir

provincial, chargé de remplir toutes les fonctions vacantes

par la disparition dugouverneur de la Flandre-Occidentale,

ARRÊTE :

1° UneCommission provinciale composée de trois mem

bres siégera à Bruges, pour remplir les fonctions de gou

Verneur,

2° MM. F. A. De Meulenaere, Ch. Herwyn et Isidore

Zullien, sont nommés commissairesprovinciaux de la Flan

dre-Occidentale.

3° Les commissaires provinciaux s'entendront entr'eux

pour la distribution des attributions dugouverneur.

4° Les États députés de la province, après avoir reconnu

l'autoritédu Gouvernement provisoire de la Belgique,con

tinueront leurs fonctions sous la présidence d'un des com

missairesprovinciaux.

5° Expédition du présent arrêté sera remise à chacun des

commissairesprovinciaux et au président des États députés.

Bruxelles, le 12 Octobre 185o.

Les Membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLVAIN VAN DE WEYER.
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Suppression de la loterie dite royale.

LeGouvernement provisoire,

Considérant que l'impôt des loteries est immoral et oné

reuxpour le peuple ;

Le Commissaire-général des finances entendu;

ARRÊTE:

Art. 1er. La loterie dite loterie royale est supprimée dans

la Belgique.

2. A dater de la publication du présent arrêté, les distri

buteurs et colporteurs de billets seront poursuivis en vertu

des lois ordinaires.

3. Expédition du présent arrêté sera envoyée au Com

missaire-général des finances.

Bruxelles, le 13 Octobre 185o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance , Comte FÉLIxDE MÉRODE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J.VANDERLINDEN. SYLVAIN VANDEWEYER.

Nomination dugénéralcommandant en chefla garde

urbaine de Bruxelles.

Le Gouvernement provisoire,

Considérant les servicesimportans rendus à la patrie par

M. le baron Emm. d'Hoogvorst,

Nomme ce zélé citoyen, général commandant en chef la

garde urbaine de la ville de Bruxelles.

Bruxelles,le 13Octobre 185o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

Par ordonnance , Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN. SYLVAIN VANDEwEYER.
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Suppression du département des chasses et grande

vénerie.

Le Gouvernement provisoire,

Le département des chasses et lagrande vénerie sont sup

primés,à dater de cejour,pour toute la Belgique.

Le droit de chasse sur toutes les propriétés de l'Etat sera

affermé, sur recours public,à la diligence desGouverneurs

des provinces.

Les Comités de l'intérieur et des finances sont chargés de

l'exécution du présent arrêté.

Fait à Bruxelles, le 15Octobre 185o.

Le comité central,

Signé DE PoTTER.

ParOrdonnance , Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, . CH. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN. SYLvAIN VAN DEWEYER.

Augmentation dunombredesmembresdelacommission

d'enquéte.

Le Gouvernementprovisoire,

Vu la lettre de la Commission d'enquête en date du 15Oc

tobre courant;

Considérant que MM.Cheval,notaire; Michiels Deheyn

et Palmaertpère, m'ontpointacceptéleurmandat, et que les

besoins du service exigent d'augmenter le nombre des mem

bres de laditeCommission ;

ARRÊTE:

Sontnommésmembresde la Commission d'enquête en rem
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placement des démissionnaires, susnommés MM.Coppyn,

Evenepoel et Annez, notaires. -

Sont joints à ladite Commission MM. Auguste Payen et

Partoes,architectes; Goffard; Lesage;Zegers-Coens et Simi

lion,tous quatre entrepreneurs en bâtimens.

LeComitéde l'intérieur est chargéde l'exécution dupré

sent arrêté.

Bruxelles, le 14 Octobre 185o.

Le comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RocIER.

J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VAN DEWEYER.

Droits de timbre des papiers destinés aux journaux

et affiches.

LeGouvernementprovisoire,

Sur la proposition duComité-Général des finances,ten

dantà revenir sur l'intreprétation de l'article 58de la Loidu

9 Vendémiaire an 6 , sur le timbre desjournaux et affiches,

donnépar la circulaire,datée de La Haye,le 15 Décembre

1827, n° 565;

Vu lesjugemens conformes rendus par les tribunaux de

Bruxelles et de Liége ;

ARRÊTE :

La décision du 15 Décembre 1827, circulaire n°565, est

rapportée.Les droits de timbre despapiers destinés auxjour

naux et affiches serontperçus comme ils l'ont étéprécédem

ment, en raison de la dimension;et de telle manière: 1°Que

le plus petit droit de 5centimes (1 demi cents), soit appliqué
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à tous papiers d'une superficie de 12 demi décimètres etau

dessous;2°Quepour appliquer le centime(ou 1 demicents)

en suspar chaque cinq décimètres carrés de superficie d'ex

cédant sur les mesures de 25 décimètres et 12 demi décimè

tres de la feuille et de la demi-feuille,il faut que les cinq

décimètres soient complets.

Le présent Arrêtéseratransmis à M. le Commissaire-gé

néralpour information.

Bruxelles, le 14Octobre 185o.

Le comité central,

SignéDE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLvAINVANDEWEYER.
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NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

NOMINATIONS CIVILES.

Du 12 Octobre.

M. Ant.Sinave, est suspendu de sesfonctions de membre

de la députation des États provinciaux de la Flandre-Occi

dentale.

- Du 13 Octobre.

Nomination de M. Donkerpère,à la place de secrétaire

général du Comitéde l'intérieur. M. ÉdouardStevens, pro.

visoirement chargé de ces fonctions, continuera à les rem

plir avec lui.

Nomination de M. Hennequin, à la place de sous-délégué

près de la régence de Maestricht, pour remplirprovisoire

ment les fonctions de bourgmestre en la même ville.

Nomination de M.G. M.deCoppin; à la place de secré

taire-général du Gouvernement provincial à Namur, en

remplacement de M. Barbais, démissionnaire.

Nomination de M. de Ryckere,à la place de gouverneur

de la Flandre-Orientale.

Du 14 Octobre.

Nomination de M. Ferdinand Meeus, à la place de gou

verneur de la Société générale pour l'encouragement de

l'industrie nationale,(Banque de Bruxelles.)

Nomination de M.Ernest Grégoire, à la place de secré

taire-général du Gouvernement provisoire de la Belgique,

pour accompagner M. le comte Félix deMérode, chargé de

pleins pouvoirs pour la Flandre-Occidentale.

NOMINATIONS MILITAIRES.

Du 12 Octobre.

Sont nommés MM. M. F. Lefevre et A. F. Lefevre, le

premiercommelieutenant d'artillerie, le second commesous
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lieutenant dans la même arme,pour être employés comme

officiers d'état-major auComité de laguerre.

Nomination de M.Cordeman, major dugénie,à la place
de chef de la division d'administration du Comité de la

guerre.

Nomination de M. Ch. Balth.Solvyns, comme aspirant

du génie.

Nomination de M.Charles Despot,à la place de capitaine

de deuxième classe dans l'arme dugénie.

Nomination de M.Snel, à la place de capitaine garde

magasin de première classe.

Du 15 Octobre.

Nomination de MM. Desmarais (Th. L.); de Thibault

(Alb. J.); Meyer (P.J. F.); Haseleer (R.) et Huriau, à la

place d'aspirants du génie.

Nomination de M. le baron Duvivier,général de division,

à la place de gouverneur militaire des Deux-Flandres.

Du 14 Octobre.

Nomination de M. Gérard, entrepreneur à Gand, à la

place de garde-magasin du matériel dugénie dans la même

ville.
-

Nomination de M.N.J. Sauvage, ancien officier d'habil

lemens,à la place de commandant du matériel à Huy, avec

rang de capitaine.

omination de M.Cornu, à la place de garde dugénie

de première classe,à Menin.

Nomination de M. Hintz,à la place de garde du génie de

première classe,à Mons.

Nomination de M.Cordornier, à la place de garde du

génie de troisième classe,à Mons.

Nomination de MM. De Fontny et Cornelis, aux places

de sous-lieutenans d'artillerie,pour la place de Namur.

Nomination de M.Cambier, aspirant dugénie.

MM. Dannot, actuellement sergent conducteurd'artillerie

de deuxième classe,nommépour la place de Philippeville.

Nomination de MM.Van Roesbroeck,Scolaert etTrum

per, comme aspirants du génie.

Vu l'absence de M. Debousies, M. Charles de Bruckeit,

ex-officier d'artillerie , ex-major de lagarde communale de

Maestricht, est nomméà la place de commandant militaire

de la province de Liége, avecgrade de colonel.
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ARRETÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ETAUTRES COMITÉS.

Suppression des rétributionsprélevées sous le nom de

leges.

-

Le Gouvernement Provisoire,

Considérant que les rétributions prélevéessous le nom de

Leges, constituent un véritable impôt, qui n'est établipar

aucune disposition législative ;

Le Commissaire-général desfinances entendu,

ARRÊTE:

Toute retenue sur fournitures, appointemens ou autres,

ainsiquetoutpaiement pour légalisation de signatures, con

nus sous la dénomination de Leges, sont abolis.

Leprix des passeports reste provisoirement maintenu.

Le produit en sera verséau trésorpublic.

Bruxelles, le 14 Octobre 183o.

Le Comité central,

SignéDE PoTTER.

CH. RoGIER.

Par ordonnance, Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

Le secrétaire-général, SYLvAINVAN DEWEYER.

SignéJ.VANDERLINDEN. ALEx. GENDEBIEN.
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Répression contre les personnes quiprennent un titre

ouportent les marques d'un grade qui ne leur ap

partient pas.

Le Gouvernement Provisoire,

Attendu qu'il est nécessaire de faire disparaître toute in

certitude relativement auxgrades et aux rangs desofficiers

de l'armée,et de réprimer ceux qui prennent des titres, ou

portent les marques distinctives de grades ou de fonctions

qui ne leur appartiennent pas ;

Sur la proposition du commissaire-général de laguerre et

du chefde la sûretéintérieure ;

ARRÊTE:

Art. 1er Les commandans de corps francs qui m'auront

pas étépromusàungradesupérieur,sont considérés comme

capitaines,et jouirontdu rang et des prérogatives de ce grade.

Art. 2. Toute personne qui, sans titre, se sera immiscé

dans les fonctions publiques, civiles ou militaires, on aura

fait les actes d'une de ces fonctions, ou qui aura publi

quement portéun uniforme ou des insignes réservés à une

desdites fonctions, qui ne lui appartenaient pas,ou qui se

sera attribuédes titres qui ne lui auraientpas été légalement

conférés, sera punie conformément aux dispositions des ar

ticles 258er 259 du code pénal

Art.3. Le commissaire-général de laguerre et le chef de

la sûreté intérieure sont chargés de l'exécution du présent

Ierêté.

Bruxelles, le 15Octobre 183o.

Les membres du Comitécentral,

SignéDE PoTTER.

Par ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. SYLvAINVAN DEWEYER.

ALEx. GENDEBIEN.
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Organisation du tribunal de 1re instance à Diekirch

. Le Gouvernement provisoire,

Vu l'arrêté du premier Octobre 183o, relatif à l'adminis

tration de lajustice ;

ARRÊTE :

Art. 1°. Le Tribunal de première instance,séantà Die

kirch, reprendra séance àpartir du lundi25Octobre 185o.

2. Sontnommés membres de ce tribunal :

Président. M. Renter, actuellement juge à St.-Hubert,

en remplacement de M. Eberhard, décédé.

Juge d'instruction. M. Kencker,substitut actuel à Luxem

bourg, en remplacement de M. Paquet, nomméà Luxem

bourg.

Juge. M.Neumann,juge actuel àLuxembourg, en rem

placement de M. Eyschen.

Parquet. M.Tschoffen, commissaire du Gouvernement,

actuellement procureur du roiàSt.-Hubert, en remplace

ment de M. Fonon,décédé.

Greffier. M. Delow,avouéà Diekirch,en remplacement

de M.Wampach père, décédé. -

Commis-greffier.M.Wampach fils, maintenu.

3. Le Comité de la justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 16Octobre 185o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

Par ordonnance, Comte FÉLIxDE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SyLvAINVANDEwEYER.

A, GENDEBIEN.
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Organisation du Tribunal de première instance

à Neufchateau.

Le Gouvernement provisoire,

Vu l'arrêté du 1er Octobre 185o,relatifà l'administration

de la justice,

ARRÊTE :

Art. 1°r. Le tribunal de première instance, séantà Neuf

château, reprendra séance à partir du lundi 25 Octo

bre 183o.

2. Sont nommés membres de ce tribunal :

Président. M. Jantkin,juge d'instruction à Marche, en

remplacement deM.Goose,nomméprésident dutribunal de

Saint-Hubert.

Juge d'instruction. M. Listray,avoué, en remplacement

de M.Wibier,décédé.

Juge. M.Wurth Paquet,juge actuel.

Juges suppléans. MM. François, Bergh, Motté, main

tenuS.

Parquet. Commissaire duGouvernement.M.Petit, actuel

lementprocureur du roi;M. Tarte, substitut.

Greffier. M. Leblanc, maintenu.

Commis-greffier.M.Thiry, id.

5. Le comité de la justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté. -

Bruxelles, le 16 octobre 183o.

Les membres du comité central ,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN , SYLvAIN VANDEWEYER.

A. GENDEBIEN.
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Chrganusation du Tribunal de 1re instance d AMarche.

Le Gouvernement provisoire,

Vu l'arrêtédu 1er Octobre 183o, relatifà l'administration

de la justice,

ARRÊTE:

_ Art. 1°. Le tribunal depremièreinstance,séantàMarche,

reprendraséanceàpartir du lundi 25Octobre 185o.

2. Sont nommés menbresde cetribunal,

Président. M. Merch, avoué à Marche, en remplace

ment de M.Germain, admis à faire valoir ses droits à la

- retraite.

Juge d'instruction. M. Gilet de Saint-Léger, avocat à

Liége,en remplacement de M.Santkin,nomméprésidentà

Neufchâteau.

Juge.M.Genbel, avocat.

Juge suppléant. M. Deprey.

Substitut du Commissaire du Gouvernement. M. Bonjean,

avouéà Marche,en remplacement de M. Colin, placé à

Saint-Hubert.

M.Jacqmain, procureur du roi, est admisà faire valoir

ses droits à la retraite.

Greffier. M. H. De Thiers Grégoire, avoué à Huy, en

remplacement de M. Botte, admisàfaire valoir ses droits à

la retraite.

Commis-greffier.M. Louis Philippart, de Marche.

5. Le comité de la justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 16Octobre 185o.

Le comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance : Comte FÉLIx DEMÉRODE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. SYLVAINVANDEVVEYER.

A. GENDEBIEN.
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Associations

Le gouvernement provisoire,

Considérant que les entraves misesà lalibertéd'association

sont des infractions auxdroits sacrés de la libertéindividuelle

etpolitique.

ARRÊTE:

Art. 1er. Il est permis aux citoyens de s'associer, comme

ils l'entendent, dans un but politique, religieux, philoso

phique, littéraire, industriel ou commercial.

2. La Loi ne pourra atteindre que les actes coupables

de l'association ou des associés, et non le droit d'association

lui-même. -

5. Aucune mesurepréventive ne pourra être prise contre

. le droit d'association.

4. Les associations ne pourront prétendre à aucun pri

vilège. -

5. Toute loi particulière et tout article des Codes civil,

pénalet de commerce,quigênent la libertéde s'associer,sont

abrogés.

Bruxelles, le 16Octobre 185o.

Le comité central,

DE POTTER.

Par ordonnance; Comte FÉLIx DEMÉRoDE,

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN. SYLVAINVAN DEWEYER.

A. GENDEBIEN.
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NoMINATIoNs

CIVILES ET MILITAIRES.

NOMINATIONS CIVILES.

Du 14 Octobre.

Nomination de M. Lesbroussart,à la place d'administra

teur-général de l'instruction publique.

Du 15 Octobre.

Nomination de MM. De Mennynck et Vanderhaeghen,

auxplaces de commis-greffiers du tribunal de première ins

tance de Tournay, au lieu de MM. Lienaert, Raout et de

Calonne.

Du 16 Octobre.

Monsieur Nyss, contrôleur en chef de la garantie des ma

tières d'or et d'argent,à Bruxelles, est chargé de remplir,

par intérim, outre ses attributions actuelles, celles de l'in

specteur Van Maerle, absent.

Nomination de M. Ressibois, avocatà Luxembourg,à la

place de juge-de-paixdu canton de Bettenbourg,en rem

placement du sieur Schiutjen, démissionné.

Nomination de M. Fendius, avocatà Luxembourg,à la

place de juge-de-paix du canton de Luxembourg, en rem

placementdeM.Berger, nomméjuge. Il est autoriséàtrans

porter provisoirement le siége de la justice de paix hors de

Luxembourg.

Nomination de M.Thomas de Raivaux,à la place dejuge -

de-paix du cantom du Durbuy, en remplacement du sieur

Colin, démissionnaire.

Nomination de M. Henart fils, avocatà Luxembourg,à la



( 1o )

place de juge-de-paix du canton de Mersels, en remplace

ment de M. Hénart père, démissionnaire.

Nomination de M.Tedesco de Mersch,à la place degref

fier de la justice-de-paix du canton de Luxembourg, en

remplacement du sieur Servais, décédé.

Nomination de M.Zenon Lacroix,à la place de greffier de

la justice-de-paix du canton d'Arlon, en remplacement du

sieur Schlim, décédé.

NOMINATIONS MILITAIRES.

Du 15 Octobre.

Nomination de M. le comte de Berlaimomt,à la place de

général honoraire, en récompense des services qu'il a ren

dus depuis notre glorieuse révolution, et de ceux qu'il ren

dra encore comme commandantde la garde urbaine de la ville

de Liége.

Nomination de M.Le Comte,à laplace de sous-inspecteur

allX 1'0VU1GS.

Nomination de M.Goblet,à la place de colonel-directeur

de l'arme du génie

Nomination de M.Vanderkelen, capitaine des cuirassiers,

à la place de major, chefd'escadron.

Nomination de M. Fetis,à la place de major de cavalerie

attachéà l'état-major dugénéral Duvivier.

Cavalerie.

Nomination de M. de Bodson de Liége, sous-officier che

valier de la légion d'honneur, à la place de capitaine au 1°

régiment des chasseursà cheval.

Nomination de MM. Olivier, d'Ath,premier lieutenant

d'infanterie; et Caïmo,premier lieutenant adjudant-major,

auxplaces de capitaines de cavalerie.

Nomination de M. De Conink, 1° lieutenant aux hussards

n° 8,à la place de capitaine d'habillement. -
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Nomination de M. Reyter, ancien officier, à la place de

capitaine quartier-maître degendarmerie.

Nomination de M.Van den Berg, de Louvain,à la place

de 1er lieutenant des chasseurs à cheval.

Nomination de MM. Antoine Lecomte,Van Gameren et

Charles Rentier, auxplaces depremiers lieutenants.

Nomination de M. Daguelly,à laplace de second lieute

nant de gendarmerie.

Nomination de MM. Prosper Beekmans; Ed. de Xhene

mont;Adolphe DeXhenemont; Domdau,de Bruges; Lafond,

maréchal-des-logis; Calluwaerts, maréchal-des-logis, aux

places de seconds lieutenants.

Nomination de M.A.Guinez, adjudant sous-officier,à la

place de sous-lieutenant adjudant-major.

Nomination de M.J. J. Jorez;J.Steins,de Liége,rentier;

Adolphe Dubois,d'Ath, maréchal-des-logis;deSaint-Roch,

fils, aux places de sous-lieutenants.

NominationdeM.J.J. Cambier,artiste vétérinaire,depre

mière classe,àlaplace d'artistevétérinaire de première classe,

premier rang, aux chasseurs.

Infanterie.

Nomination deM.Clump,major,àlaplace de lieutenant

colonel.

Nomination de M. Henri Bouthaix, capitaine pensionné

depuisdix-huit mois,à la place de major d'état-major de M.le

général Dewaille.

Nomination de M.Guil. Jean de Gérard,ex-premier lieu

tenantà la 4° division, à la place de capitaine adjudant

major,sous les ordres du colonelTaborà Mons.

Nomination de M. Stroykens, premier lieutenant, à la

place de capitaine adjudant-major.

Nomination de M. Léonard De Gerlache,premier-lieute

nant d'infanterie des Indes,à la place de capitaine d'infan

terie adjudant de place à Namur. -

--
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Nominationde M.DeGrady de Groenendael,àla place de

capitaine.

Nomination de MM. Henri Renard, de Liége, ex-cadet à

la 14° division, Sapin, Alberti, Delée, Isid. Leroy, Alex.

Lucq,auxplacesde sous-lieutenantsà la 5° division d'infan

terie; Louis Dronsart, Adolphe Pellabon, ex-sous-officier

dans la marine de la garde, auxplaces de premiers lieute

mantS.

Nomination de M. Aug-Adr. d'Hauw, ex-officier de la

garde communale,à la place de seccnd lieutenant.

Nomination deMM.AlbertDessan,de Bruxelles,Tasscher

de Fatheustein,ex-adjudant-sous-officier à la 18° division ,

Ulman, Loix, Delnoy,de Maestricht, Emile De Heusch, ex

sous-officier,auxplaces de sous- lieutenants.
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CE RecueIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes duGouvernement,sera diviséen trois par

ties.

La 1r°contiendra,

1° Les Arrêtés et autres Actes du ComitéCentral;

2°Ceux desComités etCommissions d'Administrations.

La 2° contiendra,

1° Les nominations civiles.

2° Les nominations militaires.

La 3e contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernementjuge lapublicité utile.



ARRÊTES ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

Dispense pour Mariage.

Le Gouvernement.provisoire ,

Sur le rapport du procureur-général près la Cour de

Liége ;

Vu la requête du sieur De Pitteurs Hiegaerts,il est donné

dispenseaudit requérant,à l'effet de contractermariage avec

sa belle-sœurMi° Henriette-MarieVan Houtem, fille de feu

IgnaceVan Houtem et deJoséphine Schwendel.

Bruxelles , le 16Octobre 185o.

Les Membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Par Ordonnance, CH. RoGIER.

Le Secrétaire , A.GENDEBIEN.

SignéJ.VANDERLINDEN. SYLvAIN VAN DE VVEYER.

Organisation du Tribunal de première instance

de Bruges.

Le Gouvernement provisoire ,

Vu l'arrêté du 1er Octobre sur l'administration de la

justice ;
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ARRÊTE :

Art. 1er. Le tribnnal de première instance séantà Bruges

reprendra séance àpartir du vendredi 22 Octobre 183o.

Art. 2. Sont nommés membres du tribunal :

Président M.Simons. Vice-Président, M. Klenoff.

Juge d'instruction : M. Jooris Juges : MM. Bogaert ;

Ch. Vanseveren ;Ch.Sancy ; Ch.Van Caloen; Aug.Jood;

Aug.Van de Walle.

Commissaire du Gouvernement : M. F. A. De Meulenaer.

Premier substitut : M. Vuglsteke. Second substitut :

M.J.Verplancke.

Juges suppléans : M. J. Van de Walle; Ch. Denet ;

A. Burnaert et De RooVan Wambeeke,

Greffier : M. A.Van Praet. Commis-Greffier : MM.Peys

et De Poorter.

Art. 3. Le comitéde lajustice est chargé de l'exécution

du présent arrêté.

Bruxelles, le 16 Octobre 183o.

Les Membres du Comité central ,

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Par Ordonnance, SYLVAINVAN DEWEYER.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.

Organisation du Tribunal de première instance

de Luxembourg.

Le Gouvernement provisoire ,

Vu l'arrêté du 1°r Octobre sur l'administration de la

justice ;
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ARRÊTE :

Art. 1er. Le tribunal depremière instance séantàLuxem

bourg, reprendra séance à partir du vendredi22 Octobre

183o.

2. Sont nommés membres du tribunal:

Président : M.Willemar. Vice-président, M. Desert.

Juge d'instruction s M. Winkel. Juges : MM. Wurth,

Wellenstein, Berger et Paquet.

Juges suppléants : MM.Tillard, Pescatore , Kahn.

Commissaire duGouvernement : M. Watelet, qui fera

en outre les fonctions de procureur criminel, en rempla

cement de M. Longrée , révoqué. -

Substitut : M. Renker.

Greffier : M. Kock, en remplacement de M. Poisson ,

admis àfaire valoir ses droitsà la retraite.

Commis-greffier: MM.Funck et Jonck. Commis-greffier,

surnuméraire , M. Muller.

M.Thielen, actuellement second Substitut, est admis à

faire valoir ses droits à la retraite.

5. Le comité de la justice est chargéde l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 16Octobre 183o.

Les Membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, SYLvAIN VAN DE WEYER.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. FÉLIx DE MÉRoDE.

A. GENDEBIEN.
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Organisation du Tribunal de première instance

de Huy.

Le Gouvernementprovisoire,

Vu l'arrêtédu 1er Octobre 185o, relatifà l'administration

de la justice ,

ARRÊTE :

Art. 1er. Le tribunal de première instance, séantà Huy,

reprendra séance, à partir du jeudi 2 1 Octobre 183o.

2. Sont nommés membres de ce tribunal :

Président : Le sieur M.Crostée.

Juge d'instruction : Le sieur Belkers.

Juges : Les sieursViat, Fleussus.

Juge-suppléans : Les sieurs Ansiaux, Prosper , Del

chambre et Heptice.

Commissaire du gouvernement : Le sieur Thirom.

Substitut : Le sieur De Notesta. -

Commis-greffier : Les sieurs Chapelle et Freson.

M. Daubremont, actuellement juge d'instruction , est

admis à faire valoir ses droits à la retraite.

3. Le Comité de la justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 16Octobre 183o.

Les membres du Comitécentral,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, SYLVAIN VANDEwEYER.

Le secrétaire , CH. RoGIER. -

J. VANDERLINDEN. Comte FÉLIx DE MERoDE.

A. GENDEBIEN.
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Organisation du tribunal de première instance de

Dinant.

Le Gouvernement Provisoire,

Vu l'arrêtédu 1° Octobne sur l'administration de lajus

tice ,

ARRÊTE:

Art. 1°. Letribunal de premièreinstance séantà Dinant.

reprendra séance àpartir dujeudi 2 1 Octobre 185o.

2. Sont nommés membres du tribunal :

Président : le sieurThys, président actuel.

Juge d'instruction : le sieur Nicol. Tassin,juge d'instruc

tion actuel. - -

Juges : les sieurs Ign. Henry,juge suppléant, en rempla

cement du sieur Delaet, révoqué, et J. F.Maessigny,avocat

à Liége.

Juges suppléans : les sieurs Collarts, Lontrienne , juges

suppléants actuels, Collet fils, avoué.

Commissaire dugouvernement : le sieur Verminck,com

missaire actuel.

Substituts : le sieur L.Coupienen , substitut actuel.

Greffier : le sieur De la Charbrie, greffier actuel.

Commis-greffiers : les sieurs Leroy et Baunely, commis

greffiers actuels.

3.. Le Comitéde la justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 16Octobre 183o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

ParOrdonnance, SYLVAIN VAN DE VVEYER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ. VANDERLINDEN. Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

A. GENDEBIEN.
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Organisation du tribunal de première instance

de Verviers.

Le Gouvernement provisoire,

Vu l'arrêté du 1er Octobre sur l'administration de la

justice , -

ARRÊTE :

Art. 1er. Le tribunal depremière instance séantàVerviers,

reprendra séanceàpartirdujeudi21 Octobre 185o.

2. Sont nommés membres de ce tribunal :

Président : M. Nalinne père,avocatàCharleroy.

Juges : MM.P.J. Brèze, avocatàVerviers ;G. Demon

ceau, avocat à Herve. -

Juges d'instruction : A.Vejaer, avocatà Liége.

Commissaire du gouvernement : A L.C.Vandermaesen ,

avocat à Verviers,

Substitut : Louis Verdbois, avocatà Liége.

Greffier : M, Derkenne, actuellement commis-greffierà

la cour de Liége.

Commis-greffiers : Mathieu Hubert Delfosse, ancien em

ployéaugreffe de la cour de Liége.

3. Le Comité de la justice est chargéde l'exécution du

présent arrêté.

- Bruxelles, le 16 Octobre 185o.

- Les membres du comité central

Signé DE PoTTER.

SYLvAIN VAN DE VVEYER.

ParOrdonnance , - CH. RoGIER.

Le Secrétaire, FÉLIx DE MÉRoDE.

SignéJ. VANDERLINDEN A. GENDEBIEN.
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Nomination de M. Isid. Plaisant, aux fonctions

d'administrateur-général de la suireté publique.

Le Gouvernement Provisoire,

Vu le chap.Vde l'arrêté du 15Octobre courant,organi

sant les divers pouvoirs qui composent le Gouvernement

provisoire de la Belgique;

NommeM. Isid. Plaisant, auxfonctions d'administrateur

général de la sûretépublique.

Sont attribués à ce département:

La sûretéintérieure, lapolice générale, lesprisons, mai

sons de dépôt et de bienfaisance, les passeport, les messa

geries et autres moyens de transport, sauf les postes aux

lettres ;

Les théâtres et autres établissements publics, consacrésà

des représentations dramatiques et musicales;

La surveillance des usines et ce qui concerne les dangers

qu'elles peuvent offrir.

Expéditions des présentes seront adressées à M. Plaisant ,

etauxadministrateurs-généraux de l'intérieur et de la justice

pourinformation et direction.

Bruxelles, le 16Octobre 183o.

Les membres du comité central.

Signé DE PoTTER.

ParOrdonnance, SYLVAINVANDEWEYER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J.VANDERLINDEN. Comte FÉLIxDEMÉRoDE.

A. GENDEBIEN.
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Remise des droits d'accises aux propriétaires de

Vignes.

Le Gouvernement Provisoire,

Considérant que les lois actuelles soumettent les vins in

digènes àun droit d'accises exhorbitant, et sans égard à la

qualité; que la récolte des deux dernières années a été de

médiocre qualité; qu'une partie des droits d'accises est en

core due, malgré lesprorogations de délai accordées succes

sivement;qu'il importe de premdre une mesure analogueà

celle qui a été prise dans d'autrespays pour des circonstances

semblables ;

ARRÊTE:

Art. 1er. Il est accordé remise auxpropriétaires desvignes

des droits d'accises, encore dûs sur les récoltes des années

précédentes.

2. La récolte de la présente année est exempte de tout

droit d'accises, que les raisins soient convertis en vins, vinai

gres ou en eau-de-vie; il sera néanmoins nécessaire defaire

une déclaration samsfrais.

Bruxelles, ce 16 Octobre 183o.

Les Membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance , SYLvAIN VAN DEWEYER.

Le secrétaire, CH. RoGIER.

J.VANDERLINDEN. Comte FÉLIx DE MÉRODE.

A. GENDEBIEN.
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Liberté de la presse, de la parole et de l'enseigne

nnent.

Le Gouvernement provisoire,

Considérant que le domaine de l'intelligence est essentiel

lement libre;

Considérant qu'il importe de faire disparaître àjamais les

entravespar lesquelles le pouvoir a jusqu'icienchaînélapen

sée, dansson expression, sa marche et ses développemens ;

ARRÊTE : -

Art. 1°. Il est libre à chaque citoyen, ou à des citoyens

associés dans un but religieux ou philosophique quel qu'il

soit,de professer leurs opinions comme ils l'entendent,et de

les répandre par tous les moyenspossibles de persuasion et

de conviction.

2. Toute loi ou disposition quigêne la libre manifestation

des opinions et la propagation des doctrinespar la voie de la

parole, de la presse on de l'enseignement, est abolie.

3. Les lois générales et particulières entravant le libre

exercice d'un culte quelconque , et assujettissant ceux qui

l'exercent à des formalités quifroissent les consciences et

gênent la manifestation de la foi professée, sont également

abrogées.

4. Toute institution, toute magistrature créée par lepou

voir,pour soumettre les associations philosophiques ou re

ligieuses, et les cultes, quels qu'ils soient, à l'action ou à

l'influence de l'autorité, sont abolies.

Bruxelles, le 16Octobre 183o.

Les membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance , SYLVAIN VANDEWEYER.

Le Secrétaire , , CH. ROGIER.

J. VANDERLINDEN. Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

A GENDEBIEN.
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Le Siege des Administrations publiques de la pro

vince de Luxembourg, transféré provisoirement à

Arlon. -

Le Gouvernement Provisoire,

Vu les nombreuses adhésions des villes et communes de la

province de Luxembourg;

Considérant que la province de Luxembourgformeune

partie intégrante de la Belgique, nonobstant ses relations

avec la confédération germanique et l'occupation de la for

teresse de Luxembourgpar une garnison fédérative ;

Considérant qu'il est du devoir du Gouvernementpro

visoire, tout en respectant religieusement ses relations ex

térieures, d'exercer dans cette province, et principalement

hors de la forteresse de Luxembourg son pouvoir conser

vateur ;

Considérant qu'auxtermesde l'acte constitutif de la confé

dérationgermanique èt de l'acte de la diète de Francfort, du

18Juin 1817, et conformément auxprincipes de l'indépen

damce despeuples,la garnison fédérative qui occupe Luxem

bourg ne peutsortir des limites du territoire de la forteresse ;

que ni cette garnison ni la diète même nepeuvent prendre

partà l'administration intérieure ;que tout acte de cegenre

serait contraire au principe de cette mon-intervention ;

Considérant que temporairement il peut être pris des

mesures pour prévenir tout conflit entre l'administration

civile du pays et les autorités militaires de la garnison fé

dérative;

ARRÊTE :

Art. 1er. Le siége dugouvernementprovincial,du tribunal

de première instance de l'arrondissement de Luxembourg ,

de l'administration des contributions, du cadastre, de l'en
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registrement, du waterstaat, des mines, du trésor public et

de toutes les administrations publiques, autres que les ad

ministrations locales, est provisoirement transféré à Arlon.

2. M.Willemar, gouverneur de laprovince de Luxem

bourg, est démissionné. Tous les actes qu'il pourrait faire

sont considérés comme non avenus et ne recevront aucune

exécution.

3. M. Thorn, avocat à Luxembourg, est nommégou

verneur de la province de Luxembourg.

4. Le Gouvernement provisoire délègue à M.Thorn tous

lespouvoirs nécessaires à la réorganisation de l'administra

tion civile, financière et militaire. M.Thorn fera toutes les

nominationssous l'approbation ultérieure duGouvernement

provisoire.

5. Le juge de paix du canton de Luxembourg est autorisé

à tenir temporairement des audiences hors du chef-lieu ac

tuel du canton,s'il le juge convenable. -

6.Tous les jugements rendusà Luxembourgpar le tribu

mal de première instance de l'arrondissement de ce nom,

postérieurement à la date du présent arrêté, seront réputés

nuls, et il est défendu à tout officier public de les mettre à

exécution.

7. Tous les fonctionnaires publics de la province enver

ront leur adhésion au Gouvernement provisoire dans les

trois fois vingt-quatre heures,faute de quoi ils seront com

sidérés comme démissionnaires.

Bruxelles, le 16Octobre 183o.

Les membres du Comitécentral,

Signé DE PoTTER

Par ordonnance, SYLvAINVAN DE WEYER.

Le Secrétaire, CH. ROGIER

SignéJ. VANDERLINDEN, FÉLIx DR MÉRODE.

A,GENDEBUEN,
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CONGRÈS NATIONAL.- ÉLECTIONS.

Le Gouvernement provisoire,
--

Revu l'arrêtédu 1oOctobre 183o qui, dans son article3,

fixe le cens pour l'élection des membres du congrès ma

tional ;

Eu égard aux réclamations faite par un grand nombre

d'habitans des campagnes, relativement à la quotitédu cens

electoral;

Considérant que ces réclamations sont fondées; que les

villes, étant par l'art. 3 de l'arrêté précité, assimilées aux

communes rurales, sous le rapport de l'élection directe,il

m'existe plus de motifpour que le cems électoral des campa

gnes soit aussi élevéqueprécédemment;que ces changemens

nécessitent uneprorogation des délais.
-

-

La Commission de constitution entendue ;

ARRÊTE :

Art. 1°. Le cens électoral est réduit de moitié pour les

campagnes. En conséquence, pour être électeur, il suffira

que l'habitant des campagnespaye,en impôts directs :

1° Dans le Brabant-Méridional. . .. . 5o fl.

2° Dans le Limbourg. .. .. . . .. . .. 25

5° Dans la province de Liége. .. . . . 57-5o

4° Dans la Flandre-Orientale. . . .. . 75

5° Dans la Flandre-Occidentale. . .. . 75

6° Dans le Hainaut. . .. . . . .. . 5o

7° Dans la province de Namur. .. . .. 25

8° Dans la province d'Anvers. . . . . 37-5o

9° Dans la province de Luxembourg. .. 25

2. Les délais fixés par les arrêtés des 1o et 12 Octobre

183o sont prorogés comme suit : les listes ne seront clôturées
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que le 31 Octobre, les élections sont fixées au 5 Novembre,

et l'ouverture du congrès se fera le 8du même mois.

Bruxelles, le 16Octobre 185o.

LESMEMBRESDUCOMITÉCENTRAL,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, SYLVAIN VAN DE WEYER.

" Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J.VANDERLINDEN. FÉLIx DE MÉRoDE.

A. GENDEBIEN.
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CE REcUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement,sera divisé en trois par

ties. -- -

La 1re contiendra, - i l : é ,

1 ° Les Arrêtés et autres Actes du ComitéCentral;

2o CeuxdesComités etCommissions d'Administrations.

La 2° contiendra,

1° Les nominations civiles.

2° Les nominations militaires.

La 3e contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernementjuge la publicitéutile.



ARRÊTÉS ET ACTES
DU CoMITÉ CENTRALET AUTREs coMITÉs

------

Organisation de l'armée nationale belge.

-

Le Gouvernement provisoire ,

Sur la proposition du chefdu comité de laguerre,en date

du 16Octobre 183o; - - | .

Vu la nécessité d'organiser immédiatement l'armée natio

male Belge sur un pied uniforme; - -

Le chefdu comité de la guerre entendu ;

ARRÈTE:

Art. 1er. Les officiers Belges sont déliés de tout serment

de fidélité à l'ancien gouvernement. - -

2.Tous les sous-officiers, caporaux et soldats qui re

joindront l'armée nationale belge seront tenus, autant que

possible, de rapporter les armes, les effets de grand équipe

ment et d'habillement dont ils étaientpourvus au moment

où ils ont quitté le corps dont ils faisaientpartie Uneprime

de 3 florins sera accordée à ceux qui rapporteront leurs ar

mes et effets d'équipement et d'habillemet en entier. : -

5. La langue française étant la plus généralement ré

,

pandue en Belgique, sera la seule enployée dans les comman

demens. - - ----- - - , - -

4. On s'occupera incessamment de la révision du Code

militaire : dans l'intervalle, et comme le Code militaire hol

landais n'a jamais été promulgué légalement en Belgique,

les délits militaires seront jugés et punis conformémentà la

législation existante en ce pays au 1°Janvier 1814,saufles

modifications y apportées depuis par les lois sur la milice

nationale. -

5. La solde allouée jusqu'à présent aux officiers et sous

officiers qui n'ont pas reçu d'avancement, sera maintenue.
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On fixeraultérieurement la solde des officiers qui sont ou

seront promus à un nouveau grade; en attendant ils joui

ront des appointemens du grade qu'ils avaient précédem

ment, saufà faire un rappel de solde.

6. La ration de pain d'un demi-kilogramme par homme

etparjour allouée jusqu'ici sur le pied de paix aux sous

officiers et soldats, n'ayant pas été trouvée suffisante, elle

sera à l'avenir de trois-quarts de kilogramme de pain par

homme et parjour.

7. Lesvivres de campagne ne seront distribués aux trou

pes que pour autant qu'elles seront réellement en campagne

et sur le pied deguerre. Engarnison, elles recevront lasolde

entière et le pain comme il est stipulé aux articles 5 et 6.

8. Les officiers, sous-officiers et soldats porteront la co

carde rouge,jaune et noire; néanmoins, les couleurs pro

vinciales et communalespourront être portéespar les gardes

urbaines de chaque localité.

Un nouveau modèle d'uniforme sera envoyé incessam

ment aux chefs de corps. -

9. A l'avenir les divisions prendront la dénomination de

régimens.

Lesnumérosà donneraux régimens seront ultérieurement

déterminéspar nous.

1o. Jusqu'à décision ultérieure, il sera établi près des

corps une administration provisoire.

Le chefdu comité de la guerre est chargé de l'exécution

duprésent arrêté,dont il sera envoyé copie au comité des

financespourinformation, et quisera inséré au Bulletin des

Arrêtés et Actes.

Bruxelles, le 16Octobre 185o.

Les membres du comité central,

Signe DE PoTTER.

Comte FÉLixDE MÉRoDE.

Par Ordonnance, CH. RoGIER.

Le Secrétaire, A. GENDEBIEN. -

Signé J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VAN DEWEYER.
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Mise en liberté des Officiers Belges détenus comme

prisonniers de guerre.

-

Le Gouvernement provisoire,

Sur la proposition des administrateurs-généraux de la

guerre et de la sûretépublique, accorde la liberté aux offi

ciers Belges détenus commeprisonniers deguerreà la prison

de l'Amigo,à charge par euxde s'obliger sur l'honneur de

venir se reconstituer prisonniersà Bruxelles, ainsi qu'ils le

sont maintenant,à la première sommation qui leur en sera

faite,soitpar le Gouvernementprovisoire, soit au nom du

Gouvernement.

L'Administrateur-général de la sûretépublique est chargé

de l'exécution de la présente ordonnance.

Bruxelles, le 17 Octobre 183o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J.VANDERLINDEN. SYLVAIN VAN DEWEYER.

A. GENDEBIEN.

,

Nominations d'Inspecteurs aux vivres et subsis

tances.

Le Gouvernement Provisoire ,

Vu les plaintes nombreuses quilui ont été adressées sur la

distribution desvivres et subsistances ;

Considérant qu'il importe de porter remède aux nom

breux abus dont on se plaint;
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Attendu que c'est le peuple qui doit jouir des donspatrio

tiques que les provinces ont envoyés à Bruxelles, puisque

c'est le peuple qui s'est battu et a versé son sangpour l'in

dépendance du pays;

ARRÈTE :

Art. 1°.Sont nommésinspecteurs auxvivres et auxsub

sistances, chargés de surveiller l'entrée desfonds , ainsique

de la conservation des vivres et de leur distribution, de

manière qu'aucune famille dans le besoin ne soit oubliée :

MM.Ducpétiaux,père, Feigneaux, Levae, De Heyn, Mi

chiels, capitaine de la 8° section. - l -

2. Ils adresseront tous les deuxjours un rapport au co

mité de sûreté publique.

3. Une enquête sera ouverte sur les opératious qui ont

précédé leur entrée en fonctions.

4. Ils sontdèsà présent autorisésà augmenter le personnel

du comité des vivres et subsistances, et àprendre toutes les

mesures nécessairespour soulager le peuple des maux qu'il

a souffertspendant notre glorieuse révolution.

5. L'Administrateur-général de la sûreté publique est

chargéde l'exécution du présent arrêté. -

Bruxelles, le 16Octobre 183o.

-

Les membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, ComteFÉLIxDEMÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLVAINVAN DEWEYER.

A. GENDEBIEN.
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Emprunt de 2o,oooflorins à ouvrir par la ville de

Verviers

Le Gouvernement Provisoire,

Vu la délibération des États députés de la province de

Liége,du 2 de ce mois, relative àun emprunt de 2o,ooofl.à

ouvrir par la ville de Verviers,pour subvenir aux dépenses

extraordinaires, nécessitées par les circonstances ;

Vu l'avis de M. le Gouverneurde ladite province ;

Sur le rapport duComitéde l'intérieur;

Arrête:
-

L'arrêté des États députés de la province de Liége, du 2

Octobre,présent mois,est approuvé. En conséquence la ville

de Verviers est autoriséeà ouvrir un emprunt de 2o,ooofl.,

à l'effet et sous les conditions stipulées audit arrêté.

Le Comitéde l'intérieur est chargé de l'exécution dupré

sent.

Bruxelles, le 17 Octobre 183o.

Les membres du Comité central ,

SignéDE PoTTER.

Par Ordommance, Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

J.VANDERLmNDEN. SYLVAIN VAN DEVVEYER.

A. GENDEBIEN.

Abrogation des Arrétés du 19Juin 1827 et 27 Juin

1829, concernant les distilleries.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur le rapport duCommissaire général des finances ;

Voulant faire droit auxjustes et nombreuses réclamations
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des distillateurs, et pourvoir immédiatement aux modifica

tions temporaires les plus urgentes qu'exige en ce moment

l'état des distilleries, jusqu'à ce que le système financier ,

qui régit actuellement la perception desimpôts, puisse être

soumis à une révision générale et recevoir les améliorations

et modifications que réclame l'économie politique , ainsi

que les intérêts de l'agriculture, de l'industrie etdu commerce

du pays, aussitôt qu'un pouvoir législatif compétents'ytrou

vera constitué et pourra aviser mûrementà ce butimpor

tant :

Arrête :

Art. 1°. Les arrêtés du 19 Juin 1827 n°5o et du 27 Juin

1829 n°66, sont et demeurent abrogés,à dater du 1er Oc

tobre 183o.

2. Lajustification des farines mentionnées dans l'art.2 de

la loi du 26Août 1822 n°37, est également abrogée.

3. Le taux de production des distillationsfixépar l'art. 41

de ladite loi sera,pour toutes distilleries de quelque classe

qu'elles soient, modifiéprovisoirement et jusqu'à disposition

ultérieure et à dater du 1° Octobre 183o,comme suit :

« Pour les trois raisons indiquées dans la loi susdite, le

taux moyen de production sera indistinctement de 5 litrons

de genièvre à 1o degrés par baril net de matières macérées

ou bouillées, composées de farine de grains soit pures, soit

mélangées d'autres substances oufruits dans leur état natu

rel et sous déduction de2opour cent, en faveur seulement

des distillateurs agricoles qui n'effectuent au plus qu'une

seule bouillée par jour dans des alambics simples et ordi

maires d'une capacité qui n'excède pas 1o barils bruts et qui

engraissent au moins4 bêtesà cornes.»

Quantà ceuxquivoudraient distillerdessubstances ayant

subipréalablement quelques préparations chimiques, ils se

ront tenus à en faire fixer auparavant le taux de produc
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tion par arrangement avec l'administration, sauf agréation

dugouvernement.

4. Le crédit purement accordépar l'art 45 de ladite loi

sera facultatif et pourra à la demande du contribuable être

converti en crédità termesproportionnels comme suit :

Pour un total en principal au-dessous de 1oo florins, ce

paiement sera fait dans les 2o premiersjours du mois sui

Vant.

De fl. 1oo à fl. 2oo en 2 termes de mois en mois dans

les 2ojours de chacun des 3 mois suivans.

De fl. 2oo à fl. 4oo en 5 termes de mois en mois dans les

2ojours de chacun des5mois suivans.

De fl. 4oo à fl. 1ooo en 2 termes de 3 en 3 mois dans

les 2o jours du dernier mois de chaque trimestre suc

cessif.

De fl. 1ooo et au-dessus en 5termes de5 en 3 mois dans

les 2ojours du dernier mois de chaque trimestre successif,à

partir et compter dujour de la fin de la déclaration du con -

tribuable. -

Le toutsous condition des sûretés exigéespar l'art. 267 de

la loigénérale du26Août 1822 n°38.

5. Toutes les autres dispositions de la loiprémentionnée

demeurentprovisoirement maintenues en vigueur.

Les brasseurs et distillateurs qui à cause des circonstan

ces, se sont trouvés dans le cas d'effectuer depuis le 26Août

dernier, des travaux de fabrication, sans en avoir pufaire

la déclaration voulue par les lois, seront admis,juqu'au 3o

Octobre prochain, afin de se mettre à l'abri de toutepour

suite de contravention etde régulariser leurs obligations en

vers l'état,à faire une déclaration de ces travauxsuivantla

quelle s'opérera, par les soins de l'administration, la liqui

dation des prises en charge dont ces contribuables se trou

veront être en demeure. - -

6. Le commissaire-général des finances est chargéde l'exé
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cution du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin des

arrétés et actes.

Bruxelles, le 17Octobre 183o.

Les membres du comité central ,

| Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. SYLvAINVANDEwEYER.

A.GENDEBIEN.

Recomposition des Régences urbaines et commu

nales.

Le Gouvernement Provisoire,

Vu l'arrêté du 8Octobre courant, relatifà la recompo

sition des régences urbaines et communales par voie d'élec

tion ;

Vu l'art. 9 dudit arrêté ainsi conçu: « aussitôt après le

» reçu de la présente, les autorités compétentes procéderont

» sous leur responsabilitéà son exécution ;»

Considérant qu'au moment des élections au Comgrès na

tional, il importe que les autorités administratives soient

partout à leur poste, afin que les opérations électorales ne

soientpas entravées :

Considérant que la recomposition des régences par voie

d'élection a rencontré des obstacles dans quelques localités,

et que ces obstaclesproviennent particulièrement des régen

ces anciennes,tant urbaines que conmunales ;

Arrête :

Les gouverneurs des provinces sont autorisés àpourvoir

provisoirement et sans délai au remplacement de toutes les
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autorités administratives, urbaines et communales qui

n'auraient pas formellement adhéré augouvernementpro

visoire de la Belgique, ou qui malgré leur adhésion ne com

courraient pas avec zèle et activité à la recomposition des

régences, ordonnée par l'arrêté du 8Octobre 185o.

Le comité de l'intérieur est chargé de l'exécution des

présentes. -

Bruxelles, 17 Octobre 183o.

Les membres du Comité central,

Signé DEPoTTER.

Par Ordonnance : Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RooIER. -

J. VAN DER LINDEN. SYLvAIN VANDE VVEYER.
- , ,

ALEx.GENDEBIEN.

Emprunt de 5o,ooofl. en faveur de la ville de Gand.

-

Le Gouvernement provisoire,

Vu le rapport dugouverneur de la Flandre-Orientale,en

date du 14Octobre,sur la situation financière de la ville de

Gand; - - *

Vu l'urgence de pourvoir dans ladite ville aux besoins de

la maison centrale de détention,au paiement de la solde et

nourriture des troupes quiy ont été envoyées de Bruxelles

ou recrutées dans la province, et aux dépenses de l'hôpital

militaire ;

Considérant que les ressources actuelles de laville de Gand

ne permettent pas de pourvoir à ces besoins ;

ARRÊTE : - -

Art. 1er. La somme de 5o,ooo fl. sera mise dans les 24

heures à la disposition du gouverneur de la Flandre-Orien

tale,à l'effet de pourvoir,pour la ville de Gand :
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1° Aux besoins les plus urgens de la maison centrale de

détention.

2° A la solde et nourriture des troupes Belges actuellement

à Gand,

Et 3° aux dépenses de l'hôpital militaire.

2. Le gouverneur de la Flandre-Orientale rendra compte

de l'emploi de cette somme, et proposera dans le plus bref

délaià la nomination duGouvernementprovisoire, lesper

sonnes qu'il croira capables de remplir les fonctions de

commissaires de guerre dans la province de la Flandre

Orientale.

3. Les objets confectionnés qui se trouvent dans les ma

gasins de la maison centrale de détention àGand,sont misà

la disposition du Gouvernement provisoire.

4. Le Comité des finances et leGouverneur de la Flandre

Orientale sont chargés de l'exécution du présent arrêté,

chacun en ce qui le concerne.

Bruxelles, le 17Octobre 183o.

Le Comité central,

SignéDE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIxDEMÉRoDE.

Le secrétaire , CH. RoGIER.

J.VAN DER LINDEN. SYLvAINVANDE WEYER.

A. GENDEBIEN.

Formule pour l'exécution des actes, jugemens et

arréts.

Le Gouvernement provisoire,

Considérant que les actes,jugemens et arrêts passés ou

rendus sous l'ancien gouvernement, ne peuvent être mis à

exécution au nom d'un pouvoir qui n'existe plus et qu'il

importe d'assurer l'exercice des droits acquis aux parties ;
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ARRÊTE:

Art. 1°. Aucun acte,jugement ou arrêt quelconque,em

portant exécutionparée, ne pourra servirde baseàuncom

mamdement ou à une exécution forcée, qu'après avoir été

remdu exécutoire en ces termes : -

Depar le Gouvernementprovisoire de la Belgique

soit leprésent acte,jugement ou arrêt,exécutoire

AU NOM DU PEUPLE BELGE.

2. Cette ordonnance sera délivrée sur l'acte, le jugement

ou l'arrêt par le président du tribunal civil du domicile de

l'une ou de l'autre des parties.

A cet effet lapièce sera déposée au greffe sans intervention

d'officier ministériel, et sans frais, et retirée de même.

L'ordonnance me sera passujette à l'enregistrement.

3. LeComité de justice est chargé de l'exécution du pré

sent arrêté.

Bruxelles, le 18 Octobre 185o.

Le Comité central ,

Signé DE PoTTER.

ParOrdonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

Signé J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VAN DE WEYER.

A. GENDEBIEN.
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NOMINATIONs

CIvILEs ET MILITAIREs

NoMINATIoNs CIvILES.

Du 14 Octobre. .

Nomination de M. Julien, avocat à Bruges, à la place de

membre de la Commission de constitution pour la Flandre

Occidentale. -

Nomination de M. de Blargnies,à la place de membre de

la Commission de constitution pour le Hainaut,

Du 15 Octobre.

Nomination de M. le docteur Feignaux,à laplace de pro

fesseur à l'école de médecine de Bruxelles,et membre de la

Commission médicale du Brabant méridional.

Nomination de M. Roeser,à la place d'agent de la société

généralepourfavoriser l'industrie mationaleà Arlon,en rem

placemont de M.Garnier, - , - f !

Nomination de M. Willemaers,jusqu'ici vérificateur de

l'enregistrement en Hollande, à la place de vérificateur de

première classe, et en cette qualité attaché à l'administra

tion centrale, établie au commissariat-général des Finan

CGS,

Du 16 Octobre.

Nomination de M. J. B. Modeste Foncin, à la place de

notaire, à Virton, avec obligation de résidence.

Nomination de M.Wassiege Novent,à laplace de notaire

à Liége.

Nomination de M. A. Chapelle. avocat, à la place de

notaire à Huy.
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Nomination de M. De Camp,à la place de commissaire

surveillant de l'Athénée de Bruxelles.

Nomination de M. le docteur Charles Van Mons,à la place

de médecin de la prison des Petits-Carmes.

Nomination de M. le baron de Loë à Mheer, à la place

de gouverneur de la province de Limbourg. Il entrera im

médiatement en fonctions. Il fera tous les actes nécessaires à

la rentrée des fonds publics dans les caisses Belges, à

l'organisation de la milice, auxélections communales et ma

tionales. - , - ,

Nomination de M. Henride Broucker,à la place decom

missaire du Gouvernement près l'arrondissement de Rure

monde. Il entrera immédiatement en fonctions, fera tous les

actes nécessaires à la rentrée des fondspublics dans les caisses

Belges,à l'organisation de la milice, aux élections commu

males et provinciales. - , , l , ) - -

Nomination de M. De Facqz, conseiller à la cour de

Bruxelles,à la place de membre duComitéde la justice.

Nominationde M.J. B. Kockaert, bâtonnier de l'ordre des

avocats à la cour, aux fonctions de premier président de la

cour supérieure de Bruxelles. - - -

Nomination deM. Bourgeois, aux fonctions de président

de chambre de la même cour. - -

Nomination de MM. H. Innis, juge autribunal de Gand ;

Peteau,président du tribunal de Charleroy; Fernelmont,

avocatà la cour supérieure de Liége; Roels,juge d'instruc

tion à Bruges; Dupont, avocat à Mons ; Delahaut, vice pré

sident du tribunal de Mons;J.Willems, actuellement com

mis-greffier,auxplaces de conseillersà la même cour.

Nomination de M.J. F.VanMeenen,gouverneurdu Bra

bant méridional, aux fonctions de procureur-géméral à la

cour supérieure de Bruxelles.

Nomination de M. D. J. Kayeman,juge au tribunal de

Nivelles, aux fonctions de président du même tribunal, eu

remplacement de M. Derasse. --
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Nomination de M.Crousse, avocat, auxfonctions dejuge

au tribunal de Nivelles, en remplacement de M. Kayemam.

Nomination de M. Olivier, ancien juge,auxfonctious de

juge au tribunal de Charleroy,en remplacement de M. Isaac,

démissionnaire.

Nomination de M. Leroy, actuellement substitut au tribu

bunal de Mons,auxfonctions de commissaire du Gouver

mement du tribunal de Charleroy, en remplacement de

M.Gustave Nalinme, démisionmaire.

Du 18 Octobre.

Nomination de M.Ad. Bartels, à la place de commissaire

du district de Roulers,en remplacement de M.Vandewalle,

destitué.

Nomination de M.J. B. Nothomb, secrétaire-général du

Gouvernement de laprovince de Luxembourg, en rempla

cementde M.Gellé,démissionné.

NOMINATIONS MILITAIRES.

Du 16 Octobre.

Nomination de M. J. P.Stroch, major,à laplace de lieu

tenant-colomel.

Nomination deM. E.J.Ol. Polis, capitaine,à la place de

major.

Nomination de M. Fr.Gerrinckx, capitaine,à laplace de

major.

Nomination de M. Ch. Fr. De Vliegher, capitaine, à la

place de capitaine.

Nomination de M. P.Ant. Sotteau, capitaine,à la place

de capitaine.

Nomination de M. Mart. Loix,capitaine,à la place de ca

pitaine. -

Nomination de M. Fél. J. Gh. Denave, lieutenant, à la

place de capitaine.
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CE REcUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement, sera divisé en trois

parties.

La 1r° contiendra,

1° Les Arrêtés et autres Actes du ComitéCentral;

2° Ceux des Comités etCommissions d'Administrations.

La 2° contiendra,

1° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 3° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernementjuge la publicité utile.
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ARRÊTÉSETACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

-«e

Rapports que doivent avoir entre eux les divers pou

voirs composant le Gouvernement Provisoire de

la Belgique.

Le Gouvernement Provisoire,

Considérant que pour maintenir l'indépendance belge et

subvenir aux besoins généraux du pays,jusqu'au moment

où le Congrès national en aura déterminé l'organisation dé

finitive, il importe de régler les rapports que doivent avoir

entre eux les divers pouvoirs qui composent le Gouverne

ment provisoire de la Belgique;

Considérant que la mission du Gouvernement provisoire

repose sur le concours des citoyens qui ont brisé le joug

hollandais, et qui continuent à seconder l'autorité dans ses

efforts pour arriver promptementà une indépendance na

tionalement organisée :

Voulant régulariser ses efforts et en doubler l'énergie pour

atteindre plutôt le terme de sa mission ;

ARRÊTE :

CHAPITRE PREMIER

Du Comité central.

Art. 1er. Le Comité central s'assemblera tous les jours

pour recevoir les rapports et propositions des administra



( 4 ) - - ---

teurs-généraux, des Comités de la guerre, de l'intérieur,

de la sûretépublique, des finances et de lajustice.

2. Les administrateurs-généraux travailleront avec le

Comité central individuellement dans l'ordre ci-dessus in

diqué et aux heures suivantes. . - , (

Guerre9heures. Intérieur 1o heures. Instruction publique

1 1 heures. Finances 12 heures.Justice 1 heure.

3. L'administrateur-général de la guerre et celui desû

reté publique, seront en cas d'urgence reçusà toute heure

et entendus toute affaire cessante.

4. Les administrateurs-généraux ayant terminé leurtra

vail respectif avec le Comité central, celui-ci restera réuni

pour s'occuper des actesgénérauxdu Gouvernement.

5. LeComité central recevra depuis 2jusqu'à 4 heures,

les députations et citoyens qui auront des communications

importantesà lui faire. --
-

CHI APITRE II.

Dispositions générales.

- Art. 1°. Les administrateurs-généraux soumettront au

Comité central un travail d'organisationpour la subdivision

de leur commissariat. ,

2. Ils présenteront au Comité central les candidats aux

emplois respectifs de leur administration. -

5. Ils transmettront auxgouverneurs civils ou militaires

des provinces les actes du Comité central, et les mesures

dont l'exécution leur aura été confiée.

4. Ils reçoivent desdits gouverneurs les communications

que ceux-cipeuvent avoirà faire sur les objets de leur res

sort, et en réfèrent, s'il y a lieu , au Comité central.

5. Les administrateurs spéciaux ou directeurs des diffé

rentes branches de chaque commission, travailleront avec

l'administrateur-général.



( 5 )

- : * _ * | * |
CHAPITRE III. - - - -

- De la guerre. -

Art. 1er. L'Administrateur-général duComité de la guerre

est chargé de l'organisation et de la direction de l'armée

mationale.

2. Il soumettra au mêmeComité,un travail pour l'orga

misation de l'armée.

CHAPITRE IV.

Mntérieur.

Art. 1°. L'Administrateur-général de l'intérieur, rece

vant des gouverneurs des provinces des communications

concernant les autres Comités, les renverra aux Comités

compétens. - - -

2. Il fait, des communications qui concernent son Comité,

suivant l'objet et l'urgence,un rapport ou une proposition

au Comité central.

CHAPITRE V,

Sireté publique.
* " .

Art. 1°. Toutes les mesures de sûretépublique seront

proposéespar l'Administrateur-général de cette branche de

service : des délégués spéciauxdu Gouvernement serout au

besoin envoyés dans les provinces,pour hâter leur exécution

ety pourvoir.

CHAPITRE VI.

Finances.

Art. 1er. L'Administrateur-général duComitédes finances

est chargé de la rentrée de tous les impôts et de pourvoir à

toutes les charges de l'État.

2.Toutes les lois financières existantes avant la révolution

resteront provisoirement en vigueur, excepté celles qui ont

été abrogées par le Gouvernement provisoire. -

5. Les biens de la Couronne, ainsi que les propriétés de
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l'État, feront l'objet d'un inventaire, et seront régis par

l'Administrateur-général des finances, au profit du trésor

actuel : il s'entendra à cet effet avec les gouverneurs des

provinces. -

4. Il pourvoit aux dépenses des divers Comités, sur

les ordonnances respectives de chaque Administrateur-gé

néral.

5. Une cour des comptes sera établie pour vérifier les

dépenses ordonnées et en connaître la légalité.

CHAPITRE VII.

Justice.

Art. 1°. L'Administrateur-général du Comité de justice

est chargé de surveiller provisoirement l'exercice du pou

voirjudiciaire dans toute l'étendue de l'Etat.

Bruxelles, le 15Octobre 183o.

Les membres du Comité central,

SignéDEPoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Par ordonnance: CH. RoGIER.

Le Secrétaire , A. GENDEBIEN.

J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VAN DE WEYER.

Organisation de la Cour supérieure de Liége.

Le Gouvernementprovisoire,

Vu l'arrêtédu 1erOctobre 183o, relatifà l'Administration

de la justice ;

Sur le rapport du Comité de la Justice,
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ARRÊTE :

Art. 1°. La cour supérieure de Liége reprendre séance

à partir du 21 Octobre 185o.

2. Sont nommés membres de ladite cour:

Premierprésident : le sieur P. F. Nicolaï,premierpré

sident actuel.

Présidens de chambre : le sieur J. H. Fabry, président

honoraire,en considération de ses longs et loyauxservices;

Le sieur T.M.Loop,présidentactuel ;

Le sieur N.J. De Behr,conseiller actuel.

Conseillers : les sieurs Franssen, Dupont,Fabry,Fran

kinet,Crombet, Fressart, De Pitteurs, Piret, De Faveaux,

Dupré, Dochen , De Hoyos, d'Orléans de la Gravière,

Vandervreken, De Gerlache,Vanderheyden,A. Hauseur,

Cornelis, Leclercq, B. N. Haenen.

Le sieur Dandrimont, avocat-général actuel.

Le sieur d'Otreppe de Bovette, actuellement substitut ho

noraire duprocureur-général.

Le sieur Mockel cadet, avocatà Maestricht.

Le sieur Hub.-Jos. Masbourg, avocat, et actuellement

membre des Etats députés de la province de Luxembourg.

Le sieur De Brouckert, actuellement substitut duprocu

reur-général à la même cour.

Le sieur Grandgagnage, actuellement substitut duprocu

reur du roi au tribunal de Namur.

Parquet : le sieur Raikem,procureur-général.

Le sieur Lebeau,premier avocat-général.

Le sieur Cruts, actuellement procureur criminelà Maes

tricht, avocat-général.

Substituts : les sieurs Doreye,substitut actuel.

Bauduin Bayet,avocatà Liége.

Greffier en chef le sieur Poswyck, greffier en chefactuel.

Commis-Greffiers : les sieurs Mollart, Proyart, Forgeur,

deSaint-Léger, commis-greffiers actuels.
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3. Démission honorable, sur sa demande, est donnée à

M. Fabry, avec jouissance de son traitement à titre de

pension.

4. Les sieurs Beamin , président de chambre et Spiroux ,

conseiller, sont admisà la retraite, avec jouissance de leur

traitement à titre de pension. - -

5. Les sieurs Wacken , président de chambre, et Mem

brède,président honoraire, sont révoqués. -

6. Aucune des chambres de la cour de Liége n'aura d'at

tribution exclusive pour les affaires de la province de Lim

bourg. - * -

- , v - -

Le sieur Casier, commis-greffier, attaché à la chambre

flamande, est admisà faire valoir ses droitsà la retraite. -
9 /

7. Le sieur Plunnus, procureur criminelà Namur, sur

sa demande, est admis à faire valoir ses droits à la re

traite.

Le sieur De Longrée,procureur criminelàLuxembourg,

sur sa demande, est admis à faire valoir ses droits à la re

traite. -

8. Les commissaires du Gouvernement près les tribunaux

de Namur,Maestricht et Luxembourg,sontprovisoirement

chargés de remplir les fonctions attribuées aux procureurs

criminels.

9. LeComitéde la justice est chargéde l'exécution du pré

sent arrêté.

Bruxelles, le 15Octobre 183o.

Les membres du Comité central ,

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Par Ordonnance, CH. RoGIER.

Le Secrétaire, A. GENDEBIEN.

J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VAN noEVWEYER.
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Licenciement des officiers de santé Hollandais en

activité de service en Belgique.

Le Gouvernement provisoire,

Attendu qu'il existe dans les cadres de l'armée des dffi

ciers de santé hoilandais,qui, en raison de leurs fonctions

bienfaisantes,mepeuvent être considérés comme ennemis ou

prisonniers deguerre, et qu'il est urgent de statuer sur leur

sort ; - , * ,

Sur le rapport de M. le chef du service de santéde l'ar

mée; - " ,

ARRÊTE : - - , - '

Art 1°.Tous les officiers de santé, Hollandais de nais

sance, actuellement en activité de service dans la Belgique,

sont licenciés;il leur sera délivréunefeuille de route pourse

rendre dans leursfoyers. -

2. M. le chefdu service desantéest chargé de l'exécution

duprésent arrêté.

Bruxelles, le 15 Octobre 183o.

, , - t -

Les membres du comité central,

- SignéDE PoTTER.

Comte FÉLIxDEMÉRoDE.

ParOrdonnance : CH. RoGIER.

Le Secrétaire, ALEx. GENDEBIEN.

SignéJ.VAN DER LINDEN. SYLvAINVAN DE WEYER.

Organisation du tribunal de 1re instance de Liége

Le Gouvernement provisoire,

Vu l'arrêtédupremier Octobre 183o, relatifà l'adminis

tration de la justice ;
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ARRÊTE: - -

Art. 1er. Le tribunal de première instance, séantà Liége,

reprendra séance à partir du lundi21 Octobre 183o.

2. Sont nommés membres de ce tribunal:

Président. Le sieur Fabry,président actuel.

Vice-président. Le sieur Corlier.

Juges. Les sieurs Gillet,juge d'imstruction actuel; Lam

berts et Cloes, juges actuels; Thonus, substitut actuel du

commissaire duGouvernement,et de Lezaak, avocat.

Suppléants. Les sieurs Dewandre,de Zoude,Visscher et

Wellenstein, avocat.

Commissaire du gouvernement. Le sieur Vercken.

Substituts. Lessieurs Dewandre,etJ. LeCocq,substituts

actuels.

Greffier. Le sieur D.Chapelle, greffier actuel. -

Commis-greffier. Les sieursChefneux, Renardy,Thon

mor, Le Roux, et Wavrée, commis-greffiers actuels.

M.Champiomont est misà la retraite ;ilconserve la moitié

de son traitement àtitre de pension.

3. Le Comité de la justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 16 Octobre 185o.

Les Membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DEMÉRODE.

ParOrdonnance, CH. RoGIER.

Le Secrétaire , A. GENDEBIEN.

SignéJ.VANDERLINDEN. .. SYLvAINVAN DEWEYER.

Organisation du tribunal de première instance

à St.-Hubert.

Le Gouvernement Provisoire,

Vu l'arrêté du 1er Octobre 183o, sur l'administration de

la justice ;
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ARRÊTE :

Art. 1er. Le tribunal de première instance de St.-Hubert

reprendra ses séances le 25 Octobre 183o.

2. Ce tribunal se composera comme suit :

Président. Le sieurGoose,actuellementprésidentà Neuf

château.

Juge d'instruction. Le sieur Eyschen, actuellement juge

à St-Hubert,en remplacement de M. Reuter, nommépré

sident à Diekirch.

Juge. Le sieur Baclesse-Benigne,avocatà Luxembourg.

Juge suppléant. Le sieur Dony, maintenu.

Parquet : Commissaire dugouvernement...

Substitutdu commissaire dugouvernement.Lesieur Colin,

actuellement substitut à Marche.

Le sieur Tschoffen,procureur du roi, est placéà Diekirch

comme commissaire du Gouvernement.

Greffier en chef Le sieur Ancelon,père,maintenu.

Commis-greffier. Le sieur Ancelon, fils, id.

3. Expédition des présentes sera envoyéeauComité de la

justice pour en assurer l'exécution.

Bruxelles, le 16Octobre 185o.

Le Comité central ,

Signé ComteFÉLIxDE MÉRoDE.

Par Ordonnance : DE POTTER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.

SYLVAINVANDEWEYER.

Abolition de l'article 13de la loidu 27 Décembre 1817.

Le Gouvernement provisoire,

Sur laproposition du Commissaire-général des Finances,

tendant à supprimer la formalité du serment exigé par
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l'art. 15 de la loi du 27 Décembre 1817, en garantie de la

sincérité des déclarations de succession et de mutation par

décès; - ---

Considérant qu'indépendamment de l'immoralité dontse

trouve entaché un pareil système de législation, puisqu'il

tendàplacer les citoyens entre leur intérêt et leurconscience,

le serment qui, en matière civile, met la partie à l'abri de

touterecherche ultérieure duchefde l'objet duserment, puis

qu'il est décisoire (art. 1557,et suivans du code civil),ne la

garantit pas des poursuites qui pourraient nonobstant être

exercées en matière de succession, s'il était reconnuque dans

une déclaration ily a omission et fausse évaluation (art. 15

et 16 de ladite loi); , v .

ARRÊTE: - -

Le serment prescritpar l'art. 13 de la loi du 27 Décem

bre 1817, est aboli et remise est faite de toutes les amendes

encourues pourdéfaut de prestation de serment ou de remise

despièces qui la constatent. -

Le Commissaire-général des Finances est chargéde l'exé

cution du présent arrêté, et expédition lui en sera envoyée

ainsi qu'auComité de justice.

Bruxelles, le 17 Octobre 185o.

Le Comité cenural,

Signé DE PoTTER.

Par ordonnance, , FÉLIx DEMÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. A.GENDEBIEN.

SYLVAINVAN DE VVEYER.

Remise de peines encouruespour désertion militaire

-- simple. "

Le Gouvernement provisoire, -

Attendu qu'il existe dans les prisons militaires des soldats

détenus ou poursuivis pour avoir déserté leurs drapeaux
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antérieurement à la révolution, et qu'il y a lieu de faire dis

paraître toutes les conséquences de faits ; résultat du système

avilissant quipesait sur l'armée des Pays-Bas ;

Sur la proposition des administrateurs-généraux de la

guerre et de la sûreté publique ;

ARRÊTE : -

Art. 1°. Il est fait remise pleine et entière des peines en

courues du chef de désertion militaire simple; en consé

quence tous les individus détenus ou poursuivis de ce chef,

seront immédiatement mis en liberté s'ils ne sont retenus

pour autre cause. - -- l -

2. Les lois et réglemens actuellement existants, rela

tifsà la désertion militaire, continuerontà être provisoire

ment en vigueur dans l'armée Belge.

3. Les administrateurs-généraux de la guerre et de la

sûretépublique sont chargés de l'exécution du présent ar

rêté, chacun en ce qui le concerne.

Donnéà Bruxelles, le 19 Octobre 183o.

Les Membres du Comitécentral,

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

Par Ordonnance , CH. RoGIER.

Le Secrétaire , A.GENDEBIEN.

J. VANDERLINDEN. SYLVAIN VAN DEWEYER.

Fixation du cens à payer par les Électeurs de la

ville de Tournay.

Le Gouvernement Provisoire,

Considérant qu'à Tournay les contributions se payent

comme dans une ville de moins de 25,ooo ames:
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ARRÊTE :

Il suffira pourêtre électeuràTournay, dans les élections

municipales de payer 5ofl. de contributions.

Bruxelles, le 2o octobre 183o.

Le Comité central,

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Par Ordonnance, CH. RoGIER.

Le Secrétaire , A.GENDEBIEN.

J. VANDERLINDEN. SYLVAIN VANDEWEYER.
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NoMINATIoNs

CIVILES ET MILITAIRES.

NOMINATIONS MILlTAlRES.

Nomination deM.J. H.Henr.Dirick, lieutenant,àla place

de capitaine.

Nomination de M.P.Jos.Jeanquart, lieutenant,à la place

de capitaine.

Nomination de M.Jean David,sous-lieutenant, à la place

de 1°r lieutenant-adjudant-major.

Nomination de M. Félix Declercq, lieutenant quartier

maître,à la place de capitaine quartier-maître.

Nomination de M.Ch. Fr. J.Van Eeckhoven, chirurgien

major,à la place de chirurgien-major.

NominationdeM.Louis Demoulin, chirurgien aide-major,

à la place de chirurgien aide-major.

Nomination de M. Ph. Jacq. Decoster, chirurgien sous

aide-major,à la place de chirurgien sous-aide-major.

Nomination de M. Fr.J.Van Lockeren, chirurgien sous

aide-major,à la place de chirurgien sous-aide-major.

Nomination de M.Fr.Jos. Meyers, sous-lieutenant, à la

place depremier lieutenant.

Nomination de M.Jos.Ant.Sotteau, sous-lieutenant,à la

place de premier lieutenant.

Nomination de M.Ch.Aug.Guill.Wollweber, capitaine,

à la place de capitaine.

Nomination de M.Jos. Depachtere, lieutenant,à la place

de lieutenant.
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Nomination de M.P. Ben. Deconinck,adjudant sous-offi

cier,à laplace de sous-lieutenant-adjudant.

Nomination de M. Eug. Jacq. Missiant, adjudant sous

officier,à la place de sous-lieutenant-adjudant.

Nomination de M. Fr. Jos. Desavoye, adjudant-sous-offi

cier,à la place de sous-lieutenant adjudant.

Nomination de M. G.Van Straele, sous-lieutenant,à la

place de sous-lieutenant.

Nomination de M.Aug. d'Hooghe, sous-lieutenant,à la

place de sous-lieutenant. -

Nomination deM.J. Em. Devettere, sergent-major,à la

place de sous-lieutenant-quartier-maître.

Nomination de M. Ad. Isid. Ancot,sergent-major, à la

place de sous-lieutenant. -

Nomination de M. P. Lauwereyns,sergent-major,à la

place de sous-lieutenant.

Nomination de M. Hullaert, sergent-major,à la place de

sous-lieutenant. ,

Nomination de M. J. F. Minne, sergent-major,à la place

de sous-lieutenant-quartier-maître. -

Nomination de M.Jos. Lambrechts,sergent,à la place de

sous-lieutenant-quartier-maître.

Nomination de M.G.Cal, cadet-sergent,à la place de

sous-lieutenant. "

Nomination deM. Edmond Fleming,sergent,à la place de

sous-lieutenant. -

Nomination de M.VictorWillems, élève de l'école mili

taireà Breda,à laplace de lieutenant.

Nomination de M.Jean Pollet,docteur en médecine,à la

place de chirurgien-aide-major.

Nomination de M.Louis Caimo, sous-lieutenant,àla place

de premier lieutenant.
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CE RECUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement , sera divisé en trois

parties.

La 1re contiendra ,

1° Les Arrêtés et autres Actes duComitéCentral ;

2° Ceux desComités etCommissions d'Administrations.

La 2° contiendra,

1° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 3° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernementjuge la publicité utile.



ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

PROCLAMATION. "

BELGEs !

Vous avez chassé les ennemis que les Nassau avaient en

voyés porter le fer et le feu dans notre belle patrie.

Les ennemis secrets et sans armes,qu'il paient pour nous

séduire et nouségarer, ne sontpas moins dangereux.

Union ! elle fera notre force; confiance dans les autorités

que vous avez établies !

Elle assurera notre entier triomphe et la prospérité de la

Belgique.

Quiconque excite au désordre doit être considéréparvous,

braves Bruxellois, comme traître à la patrie.

Déjà dansplusieurs villes,et au même moment,des trou

bles ont eu lieu.

Le Gouvernement, qui reconnaît la main des ennemis du

peuple, saura sévir contre eux. Quant àvous, peuple de

Bruxelles,vous êtes tropsage pourvous laisserprendre à ces

piéges, surtout à la veille des élections, quivous donneront

des magistrats dignes de votre confiance.

Bruxelles, le 21 Octobre 183o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

Par ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE .

Le secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEwEYER.

A.GENDEBIEN.
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Prohibition de l'exportation des grains et farines de

toute espèce.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur le rapport de l'Administrateur-général des Finances

et de M. l'Administrateur de l'Intérieur ;

Attendu que le prix actuel des grains em général est tel

que les exportationspourraient nuire aux approvisionne

mens nécessaires aux consommations des habitans de la

Belgique, circonstance qui exige à cet égard des mesures

restrictives, commandées par le bien-être du pays,et parti

culièrement de cette portion intéressante de la population

qui, à tant de titres, doit exciter constamment lasollicitude

du Gouvernement;

ARRÊTE:

La loidu 1o Janvier 1825, portant modification au tarif

des douanessur les grains,ainsi que l'arrêté du 9Avril 1828,

n° 15, relatifà l'exportation des farines,sontprovisoirement

modifiés commesuit,jusqu'à ce que les recherches quiseront

faites ayent prouvé que la quantité de grains existant en

Belgique est plus quesuffisantepour la consommation de ses

habitans.

L'exportation des grains, savoir :froment,seigle, orge,

avoine, escourgeon, épautre, et farines detoute espèce, est,

et demeure provisoirement prohibée,tant parmer que par

terre, et par tous les bureaux de la Belgique.

Letransit de ces mêmes grains et farines, est également

prohibé.

Toute fraude, ou tentation de fraude, à la prohibition ci

dessus, seront poursuivies comme délit, à la diligence,età

la requête de MM. les commissaires du Gouvernement près
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lestribunaux,et puniesindépendamment despeines fiscales

prononcées par les lois,d'un emprisonnement d'un mois au

moins,et d'un an auplus.

L'administrateur-général des finances et le Comité de la

justice, sont chacun, en ce qui le concerne,chargéde l'exé

cution duprésentarrêté, qui sera inséré au Bulletin.

Bruxelles, le 2 1 Octobre 183o.

Les membres du Comité central.

SignéDE PoTTER.

Par ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J.VANDERLINDEN. .. SYLVAIN VANDEwEYER.

- A. GENDEBIEN.

Réunion des commissions de vivres, de surveillance

des hôpitaux, distribution de secours et de récom

penses.

-

Le Gouvernement Provisoire,

Vu les arrêtés des27 et28Septembre,par lesquels sont

nommés des commissions, 1° devivres et subsistances,2°de

surveillance et de direction des hôpitaux etambulances,ainsi

que de distributions de secours, 3° de distributions de se

cours auxfemmes et aux enfans des citoyens qui ont péri,

ou qui ont été blessés en défendant Bruxelles,4°de récom

penses ; -

Vu l'arrêté du 16 courant,n°63,par lequel ont éténom

mésdesinspecteurs de vivres et subsistances,chargésspécia

lement deprendre toutes les mesures nécessaires pour soula

ger le peuple des mauxqu'il a soufferts ;
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Attendu qu'il y a urgence de régulariser les rapports qui

doivent exister entre ces diverses commissions et d'en sim

plifier la marche;sur la proposition de l'Administrateurgé

néral de la sûreté publique;

ARRÊTE:

Art. 1er. Les membres de toutes les commissionsindiquées

ci-dessus, s'assembleront immédiatement, pour régler et

simplifier leurs rapports.

2. La commission nomméepar l'Arrêtédu 16duprésent

mois d'Octobre, est chargée de l'inspection et de la direction

de toutes les parties du service de secours, ou récompenses

de toute nature, l'assemblée ordonnéepar l'article précédent,

sera convoquée par elle, et elle rendra compte de ce qui

aura été fait à l'Administrateur-général de la sûreté pu

blique.

5. Les bureaux de toutes les commissions indiquées ci

dessus,seront tenus dans un même local; le bâtiment des

Finances est à cet effet mis entièrement à leur disposition.

Les ordres les plusprompts seront donnés par l'Administra

teur-général de la guerre pour l'évacuation complette de

toutes les parties de ces bâtimens.

4. Il n'est rien dérogé par le présent Arrêté aux dispo

sitions des Arrêtés précédemment rendus sur la même ma

tière.

5. Expéditions du présent Arrêté, seront adressées aux

Administrateurs-généraux de la guerre et de la sûretépu

blique,pour le faire mettre à exécution chacun en ce qui le

COI1C6II16 .

Bruxelles, 21 Octobre 185o.

- Le Comité Central,

SignéDE PoTTER.

Par ordonnance, CoMTE FÉLIx DE MÉRonE.

Le Secrétaire, Ch. RoGIER.

Signé J. VAN DER LINDEN, SYLvAINVAN DEWEYER.

A. GENDEBIEN.
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M. Maurice, ingénieur en chefde 2e classe, attaché

au Comité de l'intérieur.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur la proposition duComitéde l'intérieur;

ARRÊTE :

M. Maurice-Philippe (Jean-Thomas),ingénieur de pre

mière classe, au corps des ponts et chaussées, est nommé

ingénieuren chefde deuxième classe aumême corps en ser

vice extraordimaire, et en cette qualité attaché au Comitéde

l'intérieur.

Bruxelles, 22 Octobre 183o.

Les Membres du comité central ,

Signé DE PoTTER. -

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

Signé J. VANDERLINDEN. 8YLVAINVAN DE WEYER.

A. GENDEBIEN.

Modedeperception du droitdepéage sur la navigation

de la Sambre.

-
-

Le Gouvernement Provisoire ,

Sur les réclamations qui luisontparvenues de la part des

bateliers de Namur;

Voulant faire droità ces réclamations sanspréjudice des

droits acquisà des tiers ;

Les commissaires entendus et de leurconsentement;
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ARRÊTE :

Art. 1°.A dater de laprochaine ouverture de la naviga

tion sur la Sambre, le droit de péage stipulépar l'acte de

concession,sera perçu :

1° En entierpour les bateaux du port de 12otonneaux

et plus. .

2° Avec réduction d'un quart pour les bateaux de 6o à

12otonneaux exclusivement.

3° Avec réduction de moitié sur les bateaux de moins de

6o tonneaux.

Le toutàcharge,comme à vide.

2. Les concessionnaires seront admis à faire valoirprès

duGouvernement leurs droitsà une indemnitéà raison de la

perte qui résultera pour euxde cette réduction de droits.

- Le Comité de l'intérieur est chargé de l'exécution dupré

sent Arrêté.

Bruxelles, le 22 Octobre 183o.

Les Membres du Comité central.

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRODE.

ParOrdonnance, CH. RoGIER.

Le secrétaire, SYLVAIN VANDEWEYER.

J.VANDERLINDEN. A.GENDÈBIEN.

----9Q-ees
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NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

NOMINATIONS CIVILES.

Du 18 Octobre,

Nomination de M. Julien, à la place de commissaire de

districtà Neufchâteau,en remplacement de M.Tinant, dé

missionné. -

Nomination de M. Devadder, à la place de garde-ma

gasin d'habillement et d'équipement militaire de la place de

Bruxelles.

Nomination de M. HenriNicaise,à laplace de secrétaire

général du Comité de la guerre. -

Destitution de M. Pierre Marcelis,des fonctions de secré

taire de la régence de Louvain. -

Nomination de M.Seutin,à la place de membre ducon

seil de santé de l'armée.

Nomination de M.Aug. Wielandt,à la place de commis

saire du district d'Ostende.

Nomination de M.Aug. Dujardin,à la place de commis

saire du district de Dixmude.

Nomination de MM.John Cockeril à Seraing, J. B. Kauff

man,Michiels etSoyez,à l'effet de surveiller les intérêts du

gouvernement près les établissemens du ci-devantgouver

mement à Liége. Ils entrerontimmédiatement en fonctions.

Nomination du sieur LéopoldWillaumé,avocat,à la place

, de substitut du commissaire dugouvernementprès le tribu

nal de Charleroy, en remplacement du sieur A.Caudent.

Nomination du sieur Guillaume Nypels, avocat à Maes
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tricht, à la place de substitut près le tribunal de Mons, en

remplacement du sieur Leroy.

Nomination du sieur DeCuyper,juge autribunalde Bruxel

les,à la place de substitut duprocureur-généralà Bruxelles.

Nomination du sieur Spanoghe,juge à Termonde,à la

place de juge au tribunal de Gand,en remplacement du

sieur Van Innis.

Nomination du sieurThéodore Van Mons,juge au tribu

mal d'Audenaerde,à la place de juge au tribunalde Bruxel

les, en remplacement du sieur De Cuyper.

Nomination du sieur Pacifique Bemelmans , avocat, à

Bruxelles,à laplace de juge au tribunal deTermonde.

Nomination du sieurVan Damme,juge àTermonde,à la

place de juge au tribunal d'Audenaerde, en remplacement

du sieurVan Mons. -

Nomination du sieur H. J.Speeckaert,à la place d'avoué

à la cour de Bruxelles, en remplacement de M.Jonnet.

Du 2o Octobre.

Nomination de M.G.G. Levieux,juge d'instruction ac

tuel,à la place deprésident dutribunal depremière instance

à Charleroy.

Nomination de M.A. Polezet,juge suppléant à laplacede

juge au mêmetribunal,en remplacementde M.G.G.Levieux.

Nomination de M.Mailly, avocat à la place dejuge sup

pléant au mêmetribunal.

Nomination de M.J. E. Giets et Liefmans, auciensjuges

suppléants,auxplaces dejuges suppléants au tribunald'Au

denaerde.

Nomination de MM.D. Vilsaert et E. Simom, auxplaces

de commis-greffier au tribunal de première instance d'Aude

naerde.

Nomination de M. H. F.Van Bellinghen, ancien juge au

tribunal de Louvain,àlaplace de vice-président au tribunal

de première instance de Bruxelles. -
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Nomination de M. A. H. Lemaire, commissaire actuel au

tribunal de Termonde,à la place de commissaire dugouver

nement au tribunal de première instance à Bruxelles.

Nomination de M. P. Watelaer, avocat à Malines, à la

place de juge au tribunal de première instance à Louvain,

en remplacement de M. de Janti, démissionnaire.

Nomination de M.J. de Branteghem,substitut actuel au

tribunal de Louvain,à la place de chef de bureau du comité

de lajustice.

Nomination de M.E. F. de Brabanter,juge suppléant ac

tuel,à la place dejuge depaixdu canton deGrammont.

Nomination de M. d'AsscheSerstevens, à la place de juge

de paixàVilvorde.

Nomination deM.Maillard, ancienjuge,à la place dejuge

depaixà Vilvorde.

Nomination de M. B. Paulussen, avocat, à Bruxelles, à

la place dejuge de paixàUccle.

Destitution de M.Vanderbelen,juge de paixà Louvain.

Nomination de M. Delecourt, ex-juge d'instruction à

Bruxelles, à la place de commissaire du gouvernement à

Termomde, en remplacement de M. Lemaire.

Nomination de M. J. Goethaels, capitaine de la garde

bourgeois de Courtray,à laplace de commissaire de district

à Courtray, en remplacement de M. l'avocat Verbaere,dé

missionné.

Nomination de M. Ferd.-Jos. Coemraets,employédepre

mière classe des droits d'entrée, de sortie et des accises à

Isseghem ,à la place de contrôleur de quatrième classe dans

l'administration des contributions directes.

Nomination de messieurs Ranji,Salzher, Libotto, Piron ,

- auxplaces de contrôleurs de deuxième classe des contribu -

tions directes. -

Nomination de M. Debay,contrôleur de première classe

à Louvain,attaché au Comitégénéral des finances.
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Nomination de M. le docteur Van Mons,à la place de

médecin de la prison des Petits-Carmes. -

Nomination de M. Jean-Baptiste André, propriétaire à

Mons, aux fonctions de directeur de la posteaux lettresdu

dit Mons, en remplacement de M. Daldi, révoqué.

Du 22 Octobre.

Nomination deM.Maurice Harpignies,capitaine-comman

dant des sapeurs, aux fonctions d'ingénieur ordinaire de 2°

classe au corps des ponts et chaussées, et en cette qualité

chargé du service dans l'arrondissement de Charleroy.

Nomination de M. Nicolas Roget,ancien élève de l'école

polytechnique,auxfonctionsd'ingénieuren chefde deuxième

classe au corps desponts et chaussées et chargéen cettequa

lité du service dans la province du Brabant méridional,

NOMINATIONS MILITAIRES.

Du 18 Octobre.

Nomination de M. Dutilleul, major dugénie , à laplace

de lieutenant-colonel dans la même arme.

Nomination deM. F. P.Willemaer,ingénieur en chef des

ponts et chausséesà Liége, à la place de lieutenant-colonel

dugénie, avec conservation de son emploi.

Nomination deMM. Henri-François Picard etAlbertGeul

ton, aux places de sous-lieutenants de cavalerie.

Nomination de M.Jalhau de Liége,à la place de capitaine

d'infanterie.

Nomination de M.Charles Caplain,à la place de lieute

nant quartier-maître de lapremière division, deuxième ba

taillon. -

Nomination de M. Herpst,à la place de sous-lieutenant

d'infanterie.

Nomination de M.Cornu, garde du génie de première

classe, à la place de lieutenant de sapeurs et mineurs.
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Nomination de M.Vandersmissen,colonel de cavalerie ,à

laplace de général de brigade,gouverneur militaire depro

VII1Ce.

Nomination de M. Poplimont,d'Ath, lieutenant-colonel,

à la place de commandant de la place de Gand.

Nomination de M. Pletinckx, au grade de colonel ef

fectif des lanciers, à la disposition du Comité de la

guerre.

Du 19 Ootobre.

INFANTERIE.

Nomination de M. François-Jacques Toebaert, capitaine,

maintenu,à la place de major.

Nomination de M.J.-B.de Gheldere, capitaine maintenu,

à la place de major.

Nomination de M.Const.Van Ackeren, capitaine main

tenuà la place de major.

Nomination de M.Chrétien de Coenens, capitaine main

tenu à la6e division,à la place de major.

Nomination de M. Auguste Chrysostome Stockausen, ca

pitaine,à la place de capitaine.

Nomination de M. François Van Gheert, capitaine, à la

place de capitaine.

Nomination de M.Charles-Auguste Parmentier, capitaine,

à la place de capitaine.

Nomination de M.Joseph-GodefroidVan Holling, capi

taine,à la place de capitaine. - -

Nomination de M. Charles-Joseph-Adèle-Rosalie Van

Rode, capitaine à laplace de capitaine. -

Nomination de M. Mathias-Michel-Charles-Adrien De la

Marcq, capitaine à la place de capitaine.

Nomination de M.Jacques-Lambert-Félix De Blockhause,

capitaine à la place de capitaine.

Nomination de M.Joseph Winand, capitaine,à la place

de capitaine.
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Nomination deM. Pierre-NicolasServaes, premier lieute

mant,à la place de capitaine quartier-maître.

Nomination de M. Pierre-François Mortier,sous-lieute

naut, à la place de premier lieutenant.

Nomination de M. Louis-Albin Devriendt , sous lieu

tenantà la quatrième division,à la place de premier lieute

mant.

Nomination de M. Joseph-Benoît De Mazière, sergent

major,à la place de premier lieutenant

Nomination de M. François-Dominique Poupart, sous

lieutenant au service de France,à la place de premier-lieu

tenant.

Nomination de M. Desan,sergent-majorà la sixième di

vision,à la place de sous-lieutenant-quartier-maître.

Nomination de M. Paul-André Wagenaere, adjudant

sous-officier , à la place de sous-lieutenant quartier

maître.

Nomination de M.LouisGovaert,sergent-major,à la place

de sous-lieutemant-quartier-maître.

Nomination de M. ProsperOdeyn,sergent,à la place de

sous-lieutenant-quartier-maître.

Nomination de M. Joseph Moerlooze , adjudant sous

officier,à la place de sous-lieutenant-adjudant.

Nomination de M. Pierre-Antoine Leurquin, sergent

major,à la place de sous-lieutenant-adjoint.

Nomination de M. Pierre-Jean Casier, sergent-major,à

la place de sous-lieutenant-adjudant.

Nomination de M. Charles-François Van Loo, adjudant

sous-officier,à la place de sous-lieutenant-adjudant.

Nomination de M.Guillaume Lejeune,sergent,à laplace

de sous-lieutenant.

Nomination de Pierre-Jean Baptiste Van den Bogaerde

premier lieutenant de la garde communale, à la place de

sous-lieutenant.
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Nomination de M. Pierre-François Van Daele, sous-lieu

tenantde lagarde communale,à la place de sous-lieutenant.

Nomination de M. François Scheffer , adjudant sous-offi

cier,à la place de sous-lieutenant.

Nomination de M. Henri-Antoine-François Lambrechts,

sergent-major,à la place desous-lieutenant.

Nomination de M. Feyts, adjudant-sous-officier,à la place

de sous-lieutenant.

Nomination de M.Pierre-Jean Colpaert, sergent-major, à

la place de sous-lieutenant.

Nomination de M. François Koller, sergent-major,à la

place de sous-lieutenant.

Nomination de M. Philippe-Jacques VanMassenhove,ser

gent-major,à la place de sous-lieutenant.

Nomination de M.Jean Prins, sergent,à la place de sous

lieutenant.

Nomination de M.Jean Storm, cadet sergent,à la place

desous-lieutenant.

Nomination de M. Louis-Antoine Ferrier,fourrier,à la

place de sous-lieutenant.

Nomination de M. Philippe Meuris,tambour-major,à la

place d sous-lieutenant.

Nomination de M. Pierre-Jacques Notteboom, sergent,à

la place de sous-lieutenant.

Nomination de M. Ernest-Jean-Eugène De Neuhuiser,

sergent,à la place de sous-lieutenant.

Nomination de M. Antoine Erffelinck, sergent à la place

de sous-lieutenant.

Nomination de M. Pierre-Jean-Jacques Deholloigne, ser

gent-major,à la place de sous-lieutenant.

Nomination de M.AntoineGossez, sergent, à la place de

sous-lieutenant.

Nomination de M.Jean-Baptiste Deschuitemaere, sergent,

à la place de sous-lieutenant.
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Nomination de M.Jean Ezech,sergent-major,à la place

de sous-lieutenant.

Nomination de M.Joseph-LéopoldTaelman, chirurgien

major, maintenuà la place de chirurgien-major.

Nomination de M. Nicolas Van der Beele, maintenu à la

place de chirurgien aide-major.

Nomination de M. Ives-AugusteVan Biervliet,à la place

de chirurgien aide-major.

Nomination de M. Charles-Gouvin-Joseph Brinck, à la

place de chirurgien-aide-major.

Nomination deM.Jean-HenriSchorpion,chirurgien aide

major, maintenu à la place de chirurgien aide-major.

Nomination de M. Bavon Bultinck, chirurgien sous-aide,

maintenu à la place de chirurgien sous-aide.

Nomination de M.Gérard-Mathieu Francotte, chirurgien

sous-aide, maintenu à la place de chirurgien sous-aide.

Du 2o Octobre.

Nomination de M. Wykmans,premier lieutenant, à la

place de capitaine d'infanterie.

Nomimination de M. Dejean, à la place de lieutenant d'ar

tillerie à la fonderie des canonsà Liége.
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CE RECUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement,sera divisé en trois par

ties.

La 1re contiemdra,

1o Les Arrêtés et autres Actes du ComitéCentral ;

2°Ceux desComités etCommissions d'Administrations.

La 2° contiendra,

1° Les nominations civiles.

2° Les nominations militaires.

La 3e contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernementjuge la publicitéutile. -



ARRETÉS ETACTES

DU coMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

Entière liberté pour élever des théâtres et y faire

représenter des pièces. - Droits d'auteurs.

Le Gouvernement Provisoire ,

Attendu que la manifestation publique et libre de la pen

sée, est un droit déjà reconnu, et qu'ilya lieu de faire dis-

paraître, au théâtre comme ailleurs, les entraves par les

quelles lepouvoir en agêné l'exercice ;

Sur la proposition de l'Administration-générale de la

sûretépublique;

ARRÊTE :

Art. 1°. Toutepersonnepeut élever un théâtre public et

yfaire représenter des pièces de tous lesgenres, en faisant

préalablement,à l'établissement de son théâtre, sa déclara

tion à l'administration municipale du lieu.

2. La représentation d'une pièce ne pourra pas être dé

fendue,sauf la responsabilité de l'auteur et des acteurs.

3. Les réglemens de police actuellement existans, seront

revus sans retard; jusqu'alors , ils seront provisoirement

exécutés en tant qu'ils ne sont pas contraires au présent

arrêté.

4. Toute composition dramatique d'un auteur Belge ou

étranger, représentée pour la première fois sur un théâtre

de la Belgique, ne pourra être représentée sur aucun théâtre

public dans toute l'étendue du territoire Belge, sans le com
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sentementformel et par écrit de l'auteur, sous peine de com

fiscation àson profit du produit total des représentations.

5. Les héritiers en ligne directe, descendant des auteurs

et à leur défaut l'épouse survivante,succèdentà la propriété

des ouvrages dramatiques et conservent les droits quien dé

rivent pendant dix ans après la mort des auteurs.

Bruxelles, le 2 1 Octobre 183o.

Les Membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

ParOrdonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé F. DE CoPPYN. A. GENDEBIEN.

SYLVAIN VAN DE WEYER.

Création dereprésentans provisoires dugouvernement

dans lesprovinces, afin d'y activer le servicepublic.

Le Gouvernement provisoire,

Considérant qu'il importe d'activer le service public dans

toutes les provincespour prévenir les désordres,que la mal

veillance, le défaut de zèle, ou l'incapacité peuvent occa

sionner dans l'administration de l'Etat ;

Considérant qu'une exécution prompte et ferme des actes

du Gouvernement provisoire de la Belgique peutseule hâter

la formation du congrès national et déjouer les projets hos

tiles ;

Considérant que les fonctions des gouverneurs de pro

vince, sont de leur nature sédentaires, et ne permettent

pas à ceux qui les exercent de se transporter de leur per

\
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sonne, partout où les circonstances peuvent exiger leur

présence;

Sur la proposition du Comité de l'intérieur;

ARRÊTE :

Art. 1°. Des représentans provisoires du Gouvernement

seront envoyés dans les provinces, chargés sous leur respon

sabilité personnelle. -

1° D'activer les élections pour la recomposition des ré

gences et la formation du congrès national ;

2° De presser la rentrée des miliciens sous les drapeaux;

3° De procéder sans délaià l'organisation de lagarde na

tionale ;

4° De pourvoir danstoutes les localités à la stricte exé

cution des actes émanés du gouvernement provisoire de la

Belgique.

2. Ils veilleront particulièrement,

1° A ce que le service des lignes de douanes se fasse avec

exactitude et sévérité;

2°Ace que l'arrêté du 21 Octobre 183o,quiprohibe l'ex

portation desgrains soit rigoureusement exécuté;

3° A ce que les désordres qui ont eu lieu dans certaines

localités,à l'instigation des ennemis de notre indépendance

et de notre avenir,fassent l'objet d'une enquête civile et

militaire;

4° A ce que les auteurs ou instigateurs de ces désordres

soient arrêtés et punis conformément aux lois ;

5° A ce que les contributions rentrent régulièrement et

sans retard dans les caisses publiques;

6°A ce que les placesvacantes soientpromptementpour

vues de fonctionnaires ;

7° A ce que les autorités nouvelles soient installées eten

trent en exercice, aufur et à mesure de leur nomination ou

election. -

3. Les représentans provisoires du Gouvernement sont
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autorisés à suspendre provisoirement et à remplacer les

bourgmestres, les échevins ou assesseurs, les conseillers ou

secrétaires de régence, les receveurs de contributions, les

commissaires de district, et tous autres fonctionnaires civils

qui entraveraientou retarderaient les opérations électorales,

ou qui ne concourraient pas franchement au maintien de

l'ordre et à l'exécution des lois et arrêtés existans.

4. Lesgouverneurs des provinces, civils et militaires, et

les commissaires provinciaux sont exceptés de la disposition

précédente.

5. Les représentans provisoires dugouvernement se con

certeront avec les autorités civiles et militaires de la pro

vince, où ils exercent leur mission, pour le rappel des

miliciens sous les drapeaux et l'organisation de lagarde na

tionale.

6. Les autorités civiles et militaires seront tenues de leur

prêter main-forte.

7. Les représentans provisoiresdugouvernementse ren

dront d'abord dans le chef-lieu de la province où leur no

mination les appelle, et après s'y être concerté avec lesgou

verneurs civils et militaires, ils se dirigeront successivement

sur les villes et communes où leur présence sera jugée le

plus nécessaire.

8. Chaque jour ils adresseront, au comité de l'inté

rieur, un rapport sur les travaux de leur mission et sur la

situation physique et morale des villes et communesoùils se

trouVent.

9. Pareil rapport sera pareuxadressé augouverneur de la

province qui,immédiatement après l'avoir reçu,en donnera

communication augouverneur militaire.

1o. Lesgouverneurs civils etmilitaires aviseront ensemble

au moyen de seconder les représentans provisoires dugou

vernement,dans le but de leur mission.
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1 1. Le rapport quotidien, mentionné dans l'article 8,in

diquera non-seulement le lieu où se trouve le représentant

qui l'a dressé, mais encore le temps qu'il se propose d'y ré

sider, et la ville ou commune sur laquelleil se dirigera.

12. Les comités de la guerre, de la sûretépublique, des

finances et de l'intérieur, sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution duprésent arrêté.

Bruxelles, le 22 Octobre 183o.

Les Membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

ParOrdonnance, SYLVAIN VAN DE WEYER.

Le Secrétaire , CH. Roc IER.

J. VANDERLINDEN. FÉLIx DE MÉRoDE.

A. GENDEBIEN.

Ouverture des cours, dans les athénées et colléges

salariés par l'État.

Le Gouvernementprovisoire,

Vu l'article cinq de l'arrêtédu29Septembre courant sur

l'instruction publique,

Considérant qu'ilimporte de nepas interromprepluslong

temps le cours des études, sans préjudice auxaméliorations

dont cette partie de l'administration est susceptible, et aux

changemensàyintroduire pour la mettre en harmonie avec

la liberté de l'enseignement ;

Sur le rapport de la commission nomméepar lui et du co

mité de l'intérieur;

ARRÊTE:

Art. 1er. L'ouverture des cours dans les Athénées etCol
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léges salariés par l'État, pour la prochaine année scolaire, est

fixéeau lundi 18Octobre 188o.

2. Le cours spécial de langue lollandaise et le cours élé

mentaire dit deseptième, donné dans la même langue,sont

et demeurent supprimés.

3. L'enseignementactuelcomprenant les langues anciennes,

les sciences mathématiques et physiques, l'histoire et lagéo

graphie,aura lieu dans la langue quiconvient le mieuxaux

besoins des élèves.

Cette mesure s'étendra aux cours qui seront établispar la

suite.

4. Toutes les autres dispositions,non abrogées, des régle

mens antérieurssontprovisoirement maintenues.

5. Les bureauxd'administration sont supprimés.

6. Les professeurs de rhétorique, préfets des études dans

les Athénées etColléges susdits, correspondront directement

avec les autorités administratives du lieu et avec la commis

sion d'instruction publiqueà Bruxelles.

Ladite Commission est chargée de l'exécution du présent

Arrêté.

Bruxelles, le 22 Octobre 183o.

Les membres du Comité central ,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, SYLVAIN VAN DE VVEYER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J.VANDERLINDEN. FÉLIx DE MÉRomoE.

ALEx. GENDEBIEN.
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Suppression de la haute police et de toutes ses

attributions.

LeGouvernement provisoire,

Attendu que la haute police n'a été établie que dans l'in

térêt du pouvoir absolu, et que la surveillance qui lui est

attribuée, sansdonner aucunegarantiede la conduite deceux

sur lesquels elle est exercée,est funesteà la moralepublique,

en ce qu'elle s'oppose à ce que les condammés qui ont fini

leurs peines reprennent un état dans la société et qu'elle les

reporte ainsià entrer de mouveau dans la carrière du crime;

Sur la proprositionde l'Administrateur-généralde lasûreté

publique;

ARRÊTE :

Art. 1°. La haute police et toutes ses attributions sont

abolies : en conséquence, les art.44,45, 46,47,48,49 et

5odu Code pénal sont abrogés.

2. Tous lesindividusactuellement sous la surveillance de

la haute-police, ainsi que les condamnés encore détenus con

tre lesquels cette surveillance est prononcée,sont relevés des

obligations que leur imposait cet état. Leurs cautions sont

libérées, saufles droits des tiers, s'ilya lieu.

3. L'administrateur-général de la sûreté publique est

chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 22 Octobre 185o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

ParOrdonnance, SYLvAIN VANDEWEYER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J. VANDERLINDEN. Comte FÉLIxDEMÉRoDE.

A. GENDEBIEN.
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NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

NOMINATIONS CIVILES.

Nomination de M. J. Lardinois, aux fonctions de com

missaire de district àVerviers,en remplacement de monsieur

Nicolay.

Nomination de M. P. Iwens, deCourtray,auxfonctions

de trésorier et receveur deWeveghem.

Nomination de M. Lequime et Jos. Lannoy, auxplaces

de commis de premier rang; Gustave Fontaine,commis de

second rang,à l'administration des prisons.

Nomination de M. Soudain de Niederwerth,à la place

d'administrateur desprisons et maisons de bienfaisance.

Du 22 Octobre.

Nomination du sieur Pierre-Joseph-Alexis-Alexandre

César Longueville, actuellement receveur de l'enregistre

ment à Aubel, province de Liége,à laplace de contrôleur

garde-magasin du timbre à Mons,province du Hainaut,en

remplacement de M.Melsnyder, décédé.

Nomination de M. Bosch, avocat, aux fonctions de re

présentant provisoire duGouvernement dans la province de

Limbourg.

Nomination de M. Lefebvre Meuret, auxfonctionsdere

présentant provisoire duGouvernement, dans laprovincedu

Hainaut.

Nomination de M. Ferdinand Rodenbach,auxfonctions

de commissaire de districtàYpres,en remplacement demon

sieur Jacquemyns.
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Du 23 Octobre.

Nomination de M. Deneef, auxfonctions de commissaire

de district à Turnhout, en remplacement de M.VanGe

nechten.

Nomination de M. Van den Balcke-Van de Putte, aux

fonctions de commissaire de district à Thielt, en remplace

ment de M.Aeben,destitué.

Nomination de M. Charles Dognon, avocat, auxfonc

tions de commissaire du district deTournay.

NOMINATIONS MILITAIRES.

Du 18 Octobre.

Nomination de M.J.-B. Steven, major,d'état-major,sous

chefdu personnel,à la place de lieutenant-colonel d'état

major.

Du 2o Octobre.

Nomination de MM.Ad.Dulait, etC.Charles,auxplaces

de sergents-major dans le corps de sapeurs-mineurs-pion

Ill6TS.

Nomination deMM.Stanislas Beusmières,et J.Jos. Frere,

auxplaces de sergents-majors dans le même corps.

Nomination de M. Théod. Vandersmissen,à la place de

sous-lieutenant de cavalerie.

Nomination de M.Jorez, de Bruxelles,à la placede lieu

tenant de cavalerie.

Nomination de M. J.Thémont, de Mons,à la place de

sous-lieutenantde cavalerie.

Nomination de M.Silveryzer, à la place de sous-lieute

nant quartier-maître d'infanterie.
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Du 2 1 Octobre.

Nomination de MM. Pierre Baugniet, à la place de lieu

tenant, et J. L. Frederickx,à la place de sous-lieutenant

d'infanterie.

Du 22 Octobre.

Nomination de M. Renault, actuellement capitaine d'ar

tillerie,à la place de major dans la même arme.

Nomination de MM.Vermylen Dubosch et Eickholt, offi

ciers dugénie, auxplaces de capitaine en premier dans la

même arme.

Nomination de M. Albert-Florent-Joseph Prisse, ancien

directeur des travaux des mines de la société de Luxem

bourg, à la place d'inspecteur aux revues avec le grade de

lieutenant-colonel.

Nomination de M. Pelerin, à la place sous-lieutenant,

dans l'arme de la cavalerie.
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RAPP() RTS

ET PIÈCES PUBLIÉES.

A NOSCONCITOYENS.

Une proclamation signée Guillaume Prince d'Orange, et

publiée àAnvers,vient d'être envoyéeau Gouvernementpro

VISOII'e,

L'indépendance de la Belgique déjà posée en fait par la

victoire dupeuple et qui n'a plus besoin de ratification,y est

formellement reconnue.

Mais il y est parlé de provinces, où le Prince exerce un

grand pouvoir, de provinces même que le Prince gouverne

LeGouvernement provisoire,• auquel le peuple Belge a

confiéses destinées, jusqu'à ce qu'il ait lui-même déterminé,

par l'organe de ses représentans,de quelle manièreà l'avenir

il se gouvernera,proteste contrecesassertions.

Les villes d'Anvers et de Maestricht et la citadelle de

Termonde,momentanément occupéespar l'ennemiobéiront

au Gouvernementprovisoire seul, aussitôt que la force des

choses les aura rendues à elles-même : elles ne peuvent re

connaître degouvernement nidepouvoirque ceuxqui,ence

moment, régissent la patrie toute entière.

C'est le peuple qui a fait la révolution ; c'est le peuple

qui a chassé les Hollandais du sol de la Belgique, lui seul,

et non le prince d'Orange, est à la tête du mouvement qui

lui a assuré son indépendance et qui établira sa nationalité

politique.

Lorsque le Gouvernement provisoire aura aidé le brave

et généreux peuple Belge à tirer de sa régénération sociale

tous les avantages qu'il a droit d'en attendre, ses membres
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seront fiers de se confondre de nouveau dans les rangs du

peuple, pour jouir avec lui de la liberté qu'il a reconquise

au prix de son sang.

Bruxelles, le 18 Octobre 183o.

Le comité central,

DE PoTTER.

ComteFÉLIxDEMÉRoDE.

ParOrdonnance, SYLvAIN VANDEWEYER.

Le secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.

DONS PATRIOTIQUES.

fr. 25o,o92-3o

Ramsdonck. 1453o

Hautem-St.-Lievin. 579-43

Ostiches. 247-77

Heylissem. 27o-25

Warnebecq 3oo

Folx-les-Caves. IOO

Autre Église 1o7-62

Jaudrin Jaudrenouille. 3oo-3o

Virton. 314-2o

Vilvorde. 799 41

Beiez. 14-81

Ligny. 5oo

Lokeren. 1,1 16-78 -

Idem. 4oo

Vlesembeke. 91-53

Oret. 84-65

Cruys-Hautem. 575-66

A reporter 53,521-75



( 15 )

Report

Welle.

Ghlin.

Doukerzeele.

Evesbecq.

Belleghem.

Beesler.

Paschendaele.

Moorseeles.

Heule.

Moorslede.

Guleghem.

Winkelsteloy.

Leudele.

Dadixeele.

Bisseghem.

Lauwe.

Gelawe.

Rekem.

Wacken.

Rolleghem Capelle.

St.-Genois.

Coyghem.

Keesters.

Romebeke.

Deerlyck.

Oost-Roozebeke.

Frasnes-les-Gosselies.

Steenockerzeel.

Thoricourt.

Navergnies.

Masauzeele.

Staever.

155,344-97

188

374-6o

1 I2 - 16

412-69

558-72

188-35

165-o7

335-44

264-55

8o4-23

26o-31

566-13

21 1-64

158-75

IOO

3o4-o2

548-14

4oo

576-71

1 1o-o5

48o-42

277-24

556-5o

5oo-52

551-41

275-13

546-o3

521-69

5o2-64

217-98

78-5o

617-98

A reporter 239,881-9o
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Report. fr. 239,881-9o

Hasselt. 2,9o7-93

Gamd. - 5,122-1 1

St.-Bavom. IOO

T. de Schieterede Lophem

et Buyck. 499-47

Collecte à Bruxelles. 54o-74

Espienme. 26o-5o

Helchim. 444-44

Noville-sur.Méttaique 518-85

St.-Ghislain. I,OOO

Total général fr. 255,159-23
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CE REcUEIL, destiné à recevoir exclusivementtous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement , sera divisé en trois

parties.

La 1*° contiendra,

1° Les Arrêtés et autres Actes du ComitéCentral;

2° Ceux desComités et Commissions d'Aministrations.

La 2° contiendra ,

1° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La5° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernement juge la publicité utile.



ARRETÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ETAUTRES COMITÉS.

--- :-------

Nomination des commissaires de District d'Alost

et de St.-Nicolas.

LeGouvernement provisoire ,

Sur la proposition du Comité de l'intérieur et du gou

verneur de la Flamdre orientale ,

ARRÊTE:

Art. 1°.Sontnommés commissaires de district, M.Eugène

Desmet, pour le district d'Alost;

M.Terlinden,pour le district de Termonde; M. lecomte

de Bergeyck,pour le district de St.-Nicolas.

2. Le gouverneur de la Flandre orientale est chargé de

procéder ou de faire procéder sans délai,à l'imstallation des

titulaires , et de les munir d'instruction pour qu'ils puissent

entrer en fonctions dans les vingt-quatre heures.

3. Le Comitéde l'intérieur est chargéde l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 22 Octobre 183o.

Le Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, SYLVAINVANDEWEYER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé F. DECoPPYN. FÉLIx DEMÉRODE.

ALEx. GENDEBIEN.
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Pension accordée au capitaine Sidot frapp é

de cécité.

Le Gouvernementprovisoire ,

Sur la proposition du commissaire-général de la guerre ,

ARRÊTE:

Art. 1er. Le capitaineSidot, qui a perdu lavueaux Indes,

est élevé augrade de major.

Sa pension sera liquidée sur le pied de celles qui seront

affectées plus tard aux officiers de ce grade frappé de

cécité.

2. Le commissaire-général de la guerre est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 22 Octobre 183o.

Les membres du comité central ,

SignéDE PoTTER.

Par Ordonnance , Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. SYLVAIN VANDEwEYER.

ALEx. GENDEBIEN.

Députés suppléans à nommerpar les électeurs des

députés au Congrès national.

Le Gouvernement Provisoire ,

Sur le rapport de la Commission de constitution ,

Vu les arrêtés du 1o etdu 12 Octobre, qui fixent lemom

bre des députésà élire au congrès mational pour chaque dis

trict administratif ; -
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Considérant que lagravité et la solemnité de la mission

du congrès exigent que la représentation nationalesoit aussi

complète que possible, que,pourprévenir le besoin denou

velles élections, et les retards qu'elles entraîneraient, il est

convenable de pourvoir auxvacances qui peuvent résulter

de doubles nominations, de démissions, de congés et d'au

tres causes ;

ARRÊTE :

Art. 1er- Dans chaque district administratif les électeurs

en procédantà l'élection des députés nommeront, par un

même scrutin séparé,un nombre de suppléans égal à celui

des députés.

Le nombre dessuffrages déterminera le rang dessuppléans

et l'ordre d'après lequel, ils pourront éventuellement être

appelés au congrès.

2. Expédition du présent arrêté sera transmise au chef

du comité de l'intérieurpour en assurer l'exécution.

Bruxelles, le 25Octobre 185o.

. Les Membres du Comité central ,

SignéDE PoTTER.

Parordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

Signé J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VAN DE VVEYER.

ALEx. GENDEBIEN.

Nouvelle prorogation des effets de change.

LeGouvernement provisoire,

Sur la proposition de l'administrateur de la justice ;

Attendu que l'arrêtédu Gouvernement provisoire en date

du 29Septembre 183o, en prorogeant au 25 Octobre de la
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mêmeannée l'échéance et les formalités duprotêt des effets

de change,n'apoint exclude nouvelles prorogations,dontla

nécessité avait même dès-lors étéprévue, au moins éven

tuellement ;

Attendu que si la situation des affaires politiques et com

merciales n'exigepar une prorogation aussi longue que lapre

mière, il est néanmoinsindispensabled'accorder de nouveaux

délais,afin d'éviter la crise qui résulterait nécessairementdu

grand nombre d'échéances et de protêts au mêmejour,

ARRÊTE:

Art. 1er. Tous les effets échusjusqu'au 8Octobre inclu

sivement sont, en ce quiconcerne l'exigibilité, et lesforma

lités deprotêt, prorogés jusqu'au 1er Novembre,qui est et

restera irrévocablement le délai fatal.

Art. 2. Les effets échus dans l'intervalle du 9 au 17Octo

bre inclusivement, sont prorogésjusqu'au 15 Novembre,

aux mêmes effets qu'à l'art. premier.

Art. 5. Les effets échus dans l'intervalle du 18au 25Oc

tobre inclusivement, sont prorogésjusqu'au 23Novembre,

aux mêmes effets qu'à l'article premier.

Art. 4. Les effetsà échoir du 26au 31 Octobre inclusi

vement,serontprorogés au 28 Novembre,aux mêmes effets

qu'à l'article premier. -

Art. 5. Les effets souscrits depuis la publication de l'ar

rêté du 29Septembre 185o, accordant un premier délaide

grâce, ne participeront point au nouveau délai établipar le

présent arrêté.

Art.6.Leprésent arrêtésera publié et affiché sur-le champ

à la diligence du comitéde la justice, chargédeson exécution.

Fait à Bruxelles, le 23 Octobre 183o.

Le Comité central ,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance , Comte FÉLIx DE MÉRomoE.

- Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J.VANDERLINDEN. SYLVAINVAN DEWEYER.

ALEx.GENDEBIEN:
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NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

NOMINATIONS CIVILES.

Du 23 Octobre.

Nomination de M. G. Delbouille, actuellement notaire

à la résidence d'Alleur (canton de Glons), aux fonctions de

notaire à la résidence de Liége.

Nomination de M. Martin-Joseph Stasse, actuellement

clerc de notaire à Liége, aux fonctions de motaire à la rési

dence d'Alleur.

Nomination de M. G. J. M. d'Haenens, avocat à Saint

Nicolas,auxfonctions dejuge-de-paix du canton deTamise »

en remplacement du sieur A.G.Geerts, révoqué.

Nomination du sieur J. J. A. Quirini,junior, avocat,

auxfonctions de substitut du commissaire dugouvernement

au tribunal de Louvain,en remplacement dusieur de Bran

teghem,appeléà d'autres fonctions.

Nomination du sieur Maillet, avocatàTourmay,auxfonc

tions de juge-de-paix du canton de Rœulx, en remplace

ment du sieur R. Petit, appeléà d'autres fonctions.

Nomination du sieur EugèneVander Meersch,aux fonc

tions de commis-greffier au tribunal d'Audenaerde.

Sont nommés avoués au tribunal de première instance de

Bruxelles, les sieurs François Hernu; Antoine Meeus3 et

Edmond-LouisStoyen , avocat.

Sont nommés avoués à la cour supérieure de justice de

Bruxelles : les sieurs Jean Peeters, ancien clerc d'avoué;
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Jean-Joseph Gersemunter; François Stas, et Jean-Gérard

Moriau, anciens clercs d'avoué.

Nomination du sieur Hyppolite de Marbaix,premierem

- ployéaugreffe du tribunal de Mons,aux fonctions de com

mis-greffier au même tribunal, en remplacement du sieur

Considérant, appelé à d'autresfonctions.

Nomination du sieur X. DeCock, commis-greffiersurnu

méraire à la cour de Bruxelles, auxfonctions de commis

greffierà la même cour,en remplacement dusieurWillems,

appeléà d'autres fonctions.

Nomination du sieur Frédéric Defacqz, avocat à Mons,

auxfonctions d'avouéprès le tribunal de la même ville, en

remplacement du sieur Durieu, décédé.

Nomination du sieur Colsoul, auxfonctions dejuge-de

paix ad interim, du canton de Jodoigne.

Nomination du sieur J. B.Goossens,juge suppléant de la

justice-de-paixde Lennick--Saint-Martin,auxfonctions de

greffier de la justice-de-paix du même canton.

NOMINATIONS MILITAIRES. ,

Du 22 Octobre.

Nomination de M. Adolphe Fivé, à la place de sous

lieutenant.

Nomination de M.Jean-Jacques Dewys,à la place de lieu

tenant.

Nomination de M.J. Feyerick , à la place de sous-lieute

nant.

Nomination de M. Noël Melchior,à laplace de maréchal

des-logis.

Nomination de M. Édouard Michaux ,à la place de lieu

tenant.

Nomination de M. Auguste Michaux,à la place de sous

lieutenant.
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Nomination de M. D'Hane Steinhuys, à la place de lieute

mant-colonel.

Nomination de M. Boutmy,à la place de major chef d'es

cadron.

Nomination de M. Delobel,à la place de major chefd'es

cadron.

Nomination de M. Braun, à la place de major chefd'es

cadron.

Nomination de M.Vandenkerckoven,à la place de major

chef d'escadron.

Nomination de M. Francart, à la place de major chefd'es

cadron.

Nomination de M.Oldonel,à la place de lieutenant.

Nomination de M. d'Anethan,à la place de capitaine.

Nomination de M.Duroy-Camille, à la place de capitaine

aide-de-camp du général de Chasteler.

Nomination deM.Demeurs,à la place de lieutenant-aide

de-camp du général de Chasteler.

Nomination de M.Godfurneau,à la place de lieutenant

quartier-maître de gendarmerie.

Du 23 Octobre.

Nomination de M. Marneffe de Bruxelles , à la place

degénéral de brigade , commandant le régiment des lan

ciers.

Nomination de M. BernardCambier,à la place de garde

dugénie de troisième classe.

Nomination de M.De Ghistelles, actuellement major d'ar

tillerie;à la place de lieutenant-colonel dans la même arme.

Nomination de M. Lambert-Charles de Xhenemont, à la

place de capitaine.

Nomination de M.Dupont, à la place de sous-lieutenant

de cavalerie. -

Nomination de M. Lahou, capitaine chargé de l'organi

sation et de l'inspection des musiques de l'armée belge
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RAPPORTS

ET PIÈCES PUBLIÉES.

RAPPORT

Au Gouvernementprovisoire sur l'évacuation de Boom et sur

la reddition de Saint- Bernard.

Arrivé le 2oOctobre à Petit-Willebroek;situé en face de

Boom, alors occupé par un bataillon de la 7° division, fort

d'environ7à8oohommes,je fis arborer le 2 1 à la pointe du

jour , le drapeau brabançon sur la tête la plus avancée de la

rivière, à la vue de l'ennemi. Ayant envoyéun exprès à

Bruxellespourdemander le Corps des chasseursvolontaires,

avec lequelje seraisparvenufacilementàrepousser la troupe

hollandaise,j'appris que ce brave corps s'était portésurWal

hem, d'oùj'entendais distinctement la fusillade;jepris alors

la résolution d'armer une partie de mes ouvriers avec les

armes quejeparvins àtrouverdans le village, je leur fis faire

plusieurs manœuvres pour inquiéter l'ennemi, en mepré

sentantsur différens points, ce qui lui faisaitsupposer motre

troupe beaucoupplus forte qu'elle ne l'était réellement.

Le 22à l'approche dujour ayant entendu quelque mouve

ment qui me faisait présager le départ des Hollandais, je

fis embarquer de suite ma troupe, composée de quelques

hommes armés de fusils et de lances, et arrivés sur l'autre

rive nous poursuivîmes l'ennemi dans sa fuite sur la route

d'Anvers, où furent établis des barricades, ainsi que sur

toutes les routes aboutissant au village, afin de pouvoir en

défendre l'entrée avec le peu d'hommesquejepossédais.

Quelques détachemens de volontaires étant successivement
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arrivés à Boom dans la matinée,je désignai celui de Tirle

mont sous le commandement du brave capitaine Pariens,

pourm'accompagnerdans latentative que j'avais résolue afin

de m'emparer de la maison de St.-Bernard, située à une

demi-lieue à l'ouest de Boom, au confluentdu Rupel et de

l'Escaut, point important par ses communications avec la

Flandre etoccupépar2oo hommes.Arrivéàquelque distance

de la prison je fis arrêter ma troupe, j'écrivis une lettre au

commandant de la force-armée de la maison, pour luipro

poser une capitulation; le parlementaire revint bientôt après

m'avertir que le commandant désirait s'aboucher avec moi.

Jeme rendisà la prison accompagnédu commandantPariens

et de deux autresofficiers de matroupe; là je parvins après

de longues discussions à faire accepter la capitulation que je

proposais,et dontj'ai l'honneur de vous remettre ci-joint

une expédition.Vous verrez que les Hollandais ont quitté la

place sans armes, sauf les officiers qui ont pu conserver

leurs épées.

Le résultat de cette expédition, estd'avoir délivré tous les

bords du Rupel des troupes hollandaises,de nous être ren

dus maîtres d'un point important pour les communications

par l'Escaut, et en outre d'avoir mis dans les rangs de notre

armée 125 soldats belges bien armés, qui ontjuréentremes

mains d'être fidèles à notre cause, et de maintenir la tran

quillité de la maison de St.-Bernard, de concert avec les

volontairestirlemontoisquej'y ai laissés pour empêchertoute

émeute de la part des détenus; il est cependant de la plus

haute importance, messieurs, que vous envoyiez de suite

trois officiers, dont un avecgrade de major au moins pour

prendre toutes les mesures que nécessite la garde de cette

maison.

L'administrateur-général des prisons devrait aussi prendre

des mesures pour les vivres à fournir auxprisonniers, le

commandant m'ayant déclaréqu'ils étaient presqu'épuisés.



( 12 )

Espérant que ma conduite aura pu méritervotre appro

bation , j'ai l'honneur d'être.

SignéFLEURY-DURAY ,

Lieutenant-colonel de la garde urbaine.

Bruxelles, le 24Octobre 183o.

P. S. La capitulation ayant étéfaite en hollandais,j'ai

l'honmeur de vous remettre ci-contre la traduction de ses

articles. -

Traduction des articles de la capitulation pour la reddition

deSt.-Bernard,passée entre le commandant de la prison,

de concert avec les officiers commandant la force-armée,

et le lieutenant-colonel Fleury-Duray, commandant les

volontaires.

Art. 1°. Les officiers hollandais de lagarnison quitteront

la place, avec leurs armes et bagages,et se rendrontimmé

diatementà Anvers.

2. Les sous-officiers et soldats hollandais mettront bas les

armes et suivront les officiers à Anvers.

3. Lestroupes belges de lagarnison resteront sous les or

dresde l'officier commandant les volontairespourmaintenir,

de concert avec eux, la tranquillité de la maison.

4. Le lieutenant-colonel Fleury-Durays'engage à laisser

le nombre d'hommes nécessairespour la garde de la prison ,

età prendre toutes les mesures nécessairesà ce sujet.

5. Il s'engage en outreà faire respecter tous lesemployés

de la maison età leur laisser remplir leursfonctions, jusqu'à

ce que le Gouvernement provisoire de la Belgique ait pris

des mesurespour l'organisation de cet établissement.

Fait en triple expédition à la maison de correction de

St.-Bernard, le 22 Octobre 183o.

SignéJ. Fleury-Duray, lieutenant-colonel.

Follen, major, commandant la prison.

Bruinen, capitaine, commandant la garnison.

De Salis, premier lieutenant.

VVahern, deuxième lieutenant.

Pourcopie conforme: J.Fleury-Duray, lieutenant-colonel.
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DONS PATRIOTIQUES.

Leugnies.

Harmegnies.

Nosseghem.

Zandbergen.

Brusseghem Ophem-Ossel.

Lomprez.

Uccle

Londerzeele.

Esscheme

Cortenberg.

Vlierzele

Goefferdinge.

Olsene.

Liefde-St.-Martin.

Wichtelem.

Gand.

Termonde

Leuze.

Santberge

Ste.-Goorix-Oudenhove.

Baerdegem.

Nieuwerkerken.

Thulim.

Audegem.

Mespelaer.

Appels.

Menin.

A reporter.

fr. 255,159-23

245-5o

315-34

r 1o-o5

1 o5-82

251-85

256-o8

59-25

532-27

529-1o

589-41

42-32

1 o5-82

135-44

IOOO

519-57

4oo

2OOO

1477-59

342-85

291-94

215-87

167-19

277-24

249-73

129-1o

33-86

152-38

1574-6o

- 266,669-4o
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Report. .. 266,669-4o

Husseignies. 16o

Grimmingen. - 2o9-84

Corbais. 66-35

Liedekerke. 146-74

Collecte à Bruxelles , à l'église de

la Chapelle 613-98

Woluwe-St.-Pierre 1o3-96

Lichtevelde. 126-98

Collecteà Bruxelles,à l'église du

Sablon 2o5-38

Toitoà Ste.-Gudule. - 462-62 .

Collecte à Mons. 57o-43

Mont-Ste.Geneviève. 192-o9

Bouscheid. 129-14

Foeren. 187-22

Rastendorff. 272-72

Collecteà Bruxelles,àl'église de

Caudenberg. 377-85

Dito au Grand-Beguinage. 3o2-81

Hamme-Mille. 186-48

Collecteà Bruxelles,à l'église de

St.-Nicolas. 38

Melin. 318-67

Dinant. 832-82

Marilles. 171-42

St.-Géry. -- 76-19

Bierges. 95-23

Bossut-Gottechain. 198-94

Leval-Chaudeville. 124-28

Luxembourg. 22o1-o5

Echternach. 69o-5o

Grevenmacher. 21 1-64

A reporter. .. 275,942-73
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Report. . . 275,942-73

Remich. 455-o3

Rolinges-lez-Mazet. 125-57

Etalle. 425-95

dito. 264-95

Sainte-Marie. - 1 o5-82

Alost, Mylebeke et Scharbeke. 63-49

Gand. 597-4o

Beaumont. 5o-79

Eesenghem. 74-o7

Bastogne. 97-55

Bouvignes. 52-91

Liedekerke. 55-o2

Thy. 88-55

Oudenbourg. 462-61

illegenies-les-Frasnes. 1 17-55

Basecles. - 3o8-99

Archinières. 266-18

Haeren. Q)

Goyck. 28-5o

Barvaux. 158-36

Marche-en-Famène. 2 1 - 1O

Schepdael. 524-o6

Wilz. I OOO

Vianden. 5o3

Braine le Château. 65

Roux-Miroir. I 9 1

Dongelberg. 6o-5o

Hedanges et Peroi. 186-74

Merbes-Sainte-Marie. - 34

Turnhout. 15o

Couvin et Louette. 579-89

Nederbrakel. 67o-89

A reporter. .. . 283,542-6o
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Report . . 285,542-6o

Everberg. 2 1 1-64

Meerbeek. -- 36

Espinois. 157-56

Clermont. 658-43

Noduwez. 1 o5-82

Mont-Saint-Guibert. 2O

Quevy-le-Grand. 574-6o

Avelghem. 25-39 ,

Gyseghem. 751-32

Bouvinnes, 224-33

dito. 65o

Gayet. 2 I 1

Neerheylissem. 468

Esemael. 84-65

Vandaelend'Ophasselt. 6

M. L. Vanderborch. 517-46

Firant. 515-34

Vergnies. 124-86

Moyardà Bruxelles. 2O

Le MayeuràJodoigne. 29-62

Anonymes. 148-14

Représentation des élèves de

M. Bouchez. 685-61

M. Overlaux. 2OO

ToTAL GÉNÉRALfr. .. 289,558-37
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CE RECUEIL, destiné à recevoir exclusivementtous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement , sera divisé en trois

parties. -

La 1° contiendra,

1° Les Arrêtés et autres Actes du ComitéCentral;

2° Ceuxdes Comités et Commissions d'Aministrations.

La 2° contiendra,

1° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 5° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernement juge la publicité utile.



ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

Emprunt volontaire et patriotique de cinq millions

de florins.

-

LeGouvernement provisoire,

Sur la propositionde l'administrateur-général des finances;

Considérant que dans les circonstances actuelles, il n'est

pas un seul citoyen dans l'aisance qui ne sente le devoir de

subvenir aux premiers besoins de la patrie ;

Considéranttoutefois que ce n'est pasun sacrifice que l'on

réclame, mais bien une avance de fonds à des conditions

avantageuses;

Décrète un emprunt volontaire etpatriotique de cinq mil

lions de florins sur les bases suivantes:

Art. 1. Ilsera créé5,ooo obligations,de 1,ooo fl. chacune,

divisibles par moitié etpar quart, elles porterontun intérêt

annuel de 6pour cent.

2. L'intérêt prendra cours à partir du premier Octobre

COurant.

3. Les personnes qui verseront le montant de leurs obli

gations avant le premier Novembre prochain, jouiront de

cet intérêt.

Celles qui ne payeront qu'après le premier Novembre ne

jouiront de l'intérêt qu'à partir du jour où elles auront ef

fectué les versemens qui, dans tous les cas, devront avoir

lieu avant le premier Décembre 183o.
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4. Les obligations portant le n° 1 à 2,5oo inclus,pour

ront être données, en coupons d'intérêt détachés, en paie

ment des contributions directes du deuxième semestre 1831.

Elles seront dans le cas contraire remboursées au premier

Octobre même année.

Les dispositions ci-dessus seront applicables pour l'année

1832,aux obligations portant les n° 2,5ooà5,ooo.

L'administrateur-général des finances est chargé des dis

positions réglementaires, relatives à l'exécution du présent

emprunt.

Bruxelles, le 22 Octobre 185o.

Les Membres du Comité central ,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, SYLvAINVAN DEWEYER.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

Signé F. DE CoPPIN. FÉLIx DEMÉRoDE

ALEx. GENDEBIEN.

Destitution de M. Van Genechten , commissaire de

district à Turnhout.

Le Gouvernement provisoire,

Sur le rapport du Comité de l'intérieur ;

Arrête :

MonsieurVan Genechten,commissaire de district àTurn

lhout, est destitué.

Il seraimmédiatement procédéà la remise par cet ancien

fonctionnaire de tous les papiers et documens quelconques

concernant ledit commissariat.

Monsieur le gouverneur par intérim de la province d'An

vers sera spécialement chargé de ce soin.
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Le Comité de l'intérieur est chargé de l'exécution du pré

sent arrêté. -

Bruxelles, le 23Octobre 183o.

Le Comité central,

SignéDE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DEMÉRonor.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé F.DECoPPYN. SYLvAINVAN DEWEYER,

A. GENDEBIEN.

Destitution de MM. les conmissaires de districts ,

Lieben, à Thielt , le baron Pellaert, à Bruges

et Jacquemyns, à Ypres.

Le Gouvernement Provisoire ,

Sur le rapport du Comité de l'intérieur ;

Arrête :

M. Lieben, commissaire de district à Thielt, M. le baron

Pellaert, commissaire de districtà Bruges et M.Jacquemyns

commissaire de district à Ypres, sont destitués.

La Commission provinciale de la Flandre Occidentale

fera procéder de suiteà la remise endueforme,par ces der

niers, des archives, et de tous les papiers et documensquel

conques, relatifà leur ancienne administration.

LeComitéde l'intérieur est chargéde l'exécution despré

sentes dispositions.

Bruxelles, le 25 Octobre 183o.

Les membres du Comitécentral,

Signé DE PoTTER. -

Comte FÉLix DE MÉRonE.

Par Ordonnance: CH. RoGIER.

Le Secrétaire , ALEx.GENDEBIEN.

Signé F. DE CoppYx. SYLvAIN VAN DE VVEYER.
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Révocation de M. Kerens de VVolfrath, commissaire

de district à Maestricht.

LeGouvernement Provisoire,

Sur la proposition du Coumitéde l'intérieur ;

Arrête :

Art. 1er. M. Kerens de Wolfrath, commissaire du district

de Maestricht, est révoqué.

2. M. Kerens de Wolfrath procédera sur-le-champ à la

remise des titres, pièces, archives et matériel de son admi

nistration, à la personne nommée par le Gouvernement

pour le remplacer.

3. Le Comitéde l'intérieur est chargé de l'exécution du

présent.

Bruxelles, le 24Octobre 183o.

Les membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIxDEMÉRODE.

Par Ordonnance, CH. RoGIER.

Le Secrétaire, A. GENDEBIEN.

Signé F. DECoPPYN. SYLVAINVAN DEWEYER.

Révocation de M. Tinant, commissaire du district

de Neufchateau.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur la proposition duComité de l'intérieur ,

Arrête:

Art. 1°. M.Tinant, commissaire du district de Neufchâ

teau, est révoqué.

2. M. Tinant procédera sur-le-champ à la remise des

titres, pièces, archives et matériel de son administration à

la personne nommée par le Gouvernement pour le rem

placer.



( 7 )

3. Le Comité de l'intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 25Octobre 183o.

Le Comité central ,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé F. DECoPPYN, SYLVAINVANDEwEYER.

A.GENDEBIEN.

Révocation de M. Reuys, commissaire de district à

Hasselt.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur la proposition du Comité de l'intérieur,

Arrête :

Art. 1er. M. De Reuys,commissaire de districtà Hasselt,

est révoqué.

2. M.De Reuys procédera sur-le-champ à la remise des

titres, pièces, archives et matériel de son administration,

à lapersonne nomméepar le Gouvernementpour le rem

placer.

3. LeComité de l'intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 25 Octobre 185o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire, - CH. RoGIER.

Signé F. DECoPPvN. SYLvAIN VAN DEWEYER.

A. GENDEBIEN.
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Organisation du tribunal de première instance à

Namur.

Le Gouvernement provisoire,

Vu l'arrêtédupremier Octobre 183o, sur l'administration

de la justice ; - -- , -- *

Sur le rapport du Comitéde la justice ; - - -

Arrête :

Art. 1°. Le tribunal de première instance de Namur est

reconstitué; il reprendra séance le 3o Octobre 185o.

Art. 2. Sont nommés :

Président : M. Félix Malhieu.

Vice-président : M.F.J. Bouché.

Juge d'instruction : M.G. A. Pirsont.

Juges : MM.Garcia de la Vega;Théodore Polet, avocat,

en remplacement de M. De Gaiffris, démissionnaire; Adol

phe Borgnet,avocat,en remplacement de M.CharlédeThy

berchamp,admis à faire valoir ses droitsà la retraite;Fran

çois Pelletier, avocat; Duchemin, avocat; Ignace Brocal,

avocat. - -

- Commissaire du Gouvernement : M.X. Lemaire.

1er Substitut : M. L. H. Ernst.

2° Substitut : M. A. Lelievre. -

Greffier : M. E. H. G.J. Stevart de Blochaus, et

Commis-greffier : Kaisin.

Bruxelles, le 25Octobre 183o.

Les membres du comité central,

SignéDE PoTTER.

Par Ordonnance, SYLVAINVANDEWEYER.

Le secrétaire , CH. RooIER.

Signé F.DECoPPYN, FÉLIxDE MÉRoDE.

A. GENDEBIEN.
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Organisation au tribunal de première instance à

Termonde.

Le Gouvernement Provisoire,

Vu l'arrêté du 1° Octobre 183o, sur l'administration de

la justice;

Sur le rapport du comité de lajustice;

Arrête :

Art. 1. Le tribunal de première instance séant à Ter

monde, repredra séance à partir du 5oOctobre 185o.

Art. 2. Sont nommés menbres de ce tribunal:

Président : Le sieur Charles Desmet, actuellement juge

aumême tribunal,en remplacement dusieur A.A. Beelaerts,

admisà faire valoir ses droits à la retraite. - . .

Juge d'instruction : le sieur J.J. d'Anethan, substitut au

même tribunal.

Juges : les sieurs Delwarde, avocat à Ninove, ét Paci

fique Bemelmans, momméjuge par arrêté du 16Octobre

- courant. , « - -

Commissaire du Gouvernement : le sieur J. J. E. Dele

court, ancienjugeà Bruxelles. - , 1 , 1 1 l - .

Juges suppléants : les sieurs P.A. Blomme et J. T. J.De

witte, suppléans actuels. ) ,

Greffier : le sieurG. H.J. Leunekens,greffier actuel. ,

Commis-greffiers : les sieurs J.J.D'Haens,et E.Spanoghe,

commisgreffiers actuels.

Art.3. Le Comité de la justice est chargé de l'exécution

du présent arrêté.

Faità Bruxelles, le 25Octobre 183o.

Les membres du Comité central ,

SignéDE PoTTER ,

ParOrdonnance, Comte FÉLIx nE MÉRonE.

Le Secrétaire, - CH. RocIER.

Signé F. DE Coppys. SYLvAIN VANDEwEYER.

A. GENDEBIEN.
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Publicité des comptes et budjets des communes.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur le rapport du Comité de l'intérieur et sur sapropo

sition ;

Considérant qu'il importe de donner aux comptes et bud

jets des communes la plusgrande publicité et de provoquer

par ce moyen les observations auxquelles ils peuvent donner

lieu dans l'intérêt des contribuables ;

Arrête :

Art. 1. Les comptes et budjets communaux serontpu

bliés et affichés dans chaque commune, le 15 Novembre de

chaque année.

2. Cette publication aura lieu parvoie d'impressiontoutes

les fois que les comptes et budjets excéderont la somme de

1 o,ooofl.

S'ils n'atteignent pas cette somme, lapublication se fera

au moyen de tableaux écrits, quiseront affichés à la maison

COI1l1UlI16).

Le Comité de l'intérieur est chargé de l'exécution du

présent.

Bruxelles, le 26Octobre 183o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

ParOrdonnance, Comte FÉLIx DEMÉRODE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

Signé F. DECoPPYN. SYLvAINVANDEWEYER.

A. GENDEBIEN.
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Révocation de M. Michiels de Verduyn , commissaire

de district à Ruremonde.

Le Gouvernement Provisoire ,

Sur la proposition du Comité de l'intérieur,

Arrête :

Art. 1. M. Michiels de Verduyn,commissaire de district

à Ruremonde, est révoqué.

2. M. Michiels de Verduyn procédera sur-le-champ à la

remise des titres,pièces, archives et matériel de sonadmi

nistration, à la personne nommée par le Gouvernement

pour le remplacer. -

3. Le Comité de l'intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 25Octobre 185o.

Les membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

ParOrdonmance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé F. DECoPPYN. SYLVAIN VANDEWEYER.

A.GENDEBIEN.
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NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

NOMINATIONS CIVILES.

Du 23 Octobre.

Nomination de M.J. Deschamps, avocat à la coursupé

rieure de justice à Liége, aux fonctions de conseiller à la

même cour.

Du 24 Octobre.

Nomination de M. Max. de Renesse, aux fonctions de

commissaire du district de Maestricht.

Du 25 Octobre.

Nonuination du sieur Dams,actuellementjuge de paix du

canton de Grevenmacher,auxfonctions de juge-de-paix du

canton de Remich,en remplacement du sieur Augustin,dé

missionné.

M.Dams continuera à faire les fonctions dejuge-de-paix

dans le canton de Grevenmacher. , , , , t * --

Nomination de M. Baron,auxfonctions de professeur de

rhétoriqueà l'Athénée de Bruxelles. -

Nomination de M.Delevielleuze,rappelé auxfonctions de

commissaire de district à Bruxelles, dont le gouvcrnement

hollandais l'avait destitué.

Nomination de M.T.Collinet, avocat à Liége ,auxfonc

tions de juge au tribunal de première instance à Liége, en

remplacement de M.Geubel, nomméjuge d'instruction.

Nomination de M. Demonceau, actuellementjuge d'in

struction du tiibunal de première instance àVerviers, aux

fonctions de président du même tribunal, en remplacement

de M. Naline, démissionnaire.
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Nomination de M. Drèze, actuellement juge, auxfonc

tions de juge d'instruction près le même tribunal, en rem

placement de M. Demonceau.

Nomination de M. Verdbois, actuellement substitut du

commissaire du gouvernement, aux fonctions dejuge près

ledit tribunal, en remplacement de M. Drèze.

Nomination de M.Tarlhyvels,avocat à Liége,auxfonc

tions de substitut du commissaire dugouvernement,prés le

mêmetribunal, en remplacement de M.Verdbois.

NOMINATIONS MILITAIRES.

Du 2o Octobre.

CAVALERIE.

Nomination de MM. Gantois Charles et Bricoux Albert,

auxplaces de sous-lieutenants, attachésà l'état-major dugé

néral Duvivier.

Du 93 Octobre.

Nomination de MM.Jourdrigney,vétérinaire en second,

au 1er régiment de chasseursà cheval;Hicquet,sous

lietenant; Degavre, sous-lieutenant de lanciers;Ga

briel-Marie-Alexis Maréchal, lieutenant; Ch.-Jos,

Fossoul,vétérinairedepremière classe,premier rang .

Éd.-Marie L'Épime, sous-lieutenant.

INFANTERIE.

Du 2o Octobre.

Nomination de MM.De Nieuport(vicomte),à la place de

major, et D'Ans Charles,de Liége,à la place de lieutenant,

attachéà l'état-major. -

Nomination de MM.Auguste Cholet, de Mons; Antoine

Raikem, de Liége; et Pierre Jean Van Ackere, auxplaces

de sous-lieutenants.
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Du 23 Octobre.

Nomination de M. Henri L'Olivier, à la place de co

lonel.

Nomination de M.Jean-Framçois-Nicolas Le Boutte,à la

place de lieutenant-colonel.

Nomination de MM.Gilles-Joseph-DenisGodenne, Nicolas

Baudoux, Joseph-Martin Kremer, Jean-Baptiste Neyt,

Léonard-Joseph Breuer et Louis-Albert-Guillaume, auxpla

ces de major,à la disposition dugouvernement.

Nomination de M. Édouard Dejardin,à la place de capi

taine avec rang de major.

Nomination de M.Jean-Baptiste Verdyen,à la place de

capitaine quartier-maître.

Nomination de MM. François Missing, Louis-Guillaume

Marie Reyns,auxplaces de capitaines.

Nomination de M.Jean-Pierre Motté,à la place de capi

taine-adjudant. -

Nomination de M. Joseph Croisier, à la place de capi

talne.

Nomination de MM. Jean- Henri De Boeur , Lucerne

Missing, François Gamache, Pierre-François Callaye, Mé

dard Bailleux et Hyacinthe de Thier, auxplaces de lieute

tenantS.

Nomination de M. Kestermond,à la place de sous-lieute

nant-quartier-maître,

Nomination de M. Nicolas-Joseph Belghe,à la place de

lieutenant.
-

Nomination de M. Barthels, à la place de sous-lieute

nant.

Nomination de MM. Mouchard,Gaillot, Potdevin, Lar

moyer,Joseph-Auguste Nazet,Thyrion,V.J.-G. DeCuve

lieret Louis-Léandre-François,auxplacesdesous-lieutenants.

Nomination de M. Henri-Louis Nix,à la place de capi

taime.
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Liste des officiers des corps francs venus au secours de la

Patrie, et qui demandent, en vertu de l'Arrêtédu Gouver

mement provisoire, en date du 15 du mois d'Octobre 183o.

d'être brevetés.

Saint-Ghislain (Hainaut.)

Pierre-Ignace Leleux, capitaine.

Pierre-François-Joseph Baugnies. 1°r lieutenant.

Ignace Leleux, 2° lieutenant.

Ath. 1*° Compagnie.

EmmanuelDu Pret, capitaine.

Édouard-Xavier Desmet, 1° lieutenant.

LouisGossez, 2° lieutenant.

IsidoreGrenier, 2° lieutenant.

2° Compagnie.

HenriDavignon, capitaine.

Augustin Themont, 1° lieutenant.

Augustin Cauchier, 2° id.

AlexandreChavaris,2° id.

Nivelles.

FrançoisGueval, capitaine.

Louis Philippe, 1°r lieutenant.

- Noël Laurent, 2° id.

LouisSaublun, 2° id. .

Genappes.

Jean-Jacques Thiebauld, 1°* lieutenant.

Séraphin Thiebauld, 2e id.

Frameries.

Louis Pêtre,chirurgien-majorde cavalerie,grade de capitaine.

Casimir Mention, 1°n lieutenant.

Casimir Perrier, 2e id.

Grammont.

Adrien Demol, capitaine.

Gosselies.

Louis-AlexandreThomas, capitaine.

Louis-Joseph Van Dam, 1er lieutenant.
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Baisy, Thy et Sartdame Avelines.

Pierre-Joseph Parent,capitaine.

Erquelinne.

Pierre-Joseph Houyoux, capitaine.

Jean-Joseph Houyoux,2° lieutenant.

Célestin Warrogner, 2° id.

Liége.

Henri Jamolet, capitaine.

Benoît, 1er lieutenant.

Legrand, 2° id.

Renaix.

Charles-Alexandre Snoeck,capitaine.

Anselme Gourdin, 1er lieutenant.

Courtray.

Amand Felhoen , capitaine.

CharlesJanssens, 1er lieutenant.

Franç.Verbrugge, 2° id.

EngelbersBauwens,2° id. .

Jodoigne.

Hyacinthe Fosseur, capitaine.

Gaspard Hannbrusen, 1°r lieutenant.

Certifié la présente liste,au nom des prénommés.

Bruxelles , le 2o Octobre 183o.

E. DUPRET,capitaine de lapremière compagnie

franche d'Ath.

Présentépar le Comité de la Guerre.

JoLLY. -

Vu et approuvépar le Comitécentral.

Bruxelles, le 2o Octobre 183o.

Les membres du Comité central,

SignéDE PoTTER.

ParOrdonnance Comte FÉLIx DE MÉRoBE.

Le Secrétaire , CH. RooIER.

Signé F.DE CoppYN. SyLvAiN VAN DE VVEYER

A.GENDEBIEN.
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CE REcUEIL,, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement , sera divisé en trois

parties.

La 1r° contiendra, -

1° Les Arrêtés et autres Actes du ComitéCentral;

2° Ceuxdes Comités etCommissions d'Aministrations.

La 2° contiendra ,

1° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 3° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernement juge la publicité utile.



ARRÊTÉS ET ACTEs

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

Résidence des régimens de cavalerie pendant leur

organisation.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur la proposition du Commissaire-général de laguerre ,

ARRÊTE:

Les régimens de cavalerie seront organisés dans les rési

dences ci-dessous indiquées, savoir :

Lepremier chasseursà cheval àTournay;

Le deuxième chasseurs à cheval,à Gand;

Le premier lanciers, à Tervueren ;

Le premier cuirassiers,à Liége.

Le commissaire-général de la guerre est chargé de l'exé

cution du présent arrêté.

Bruxelles, le 24 Octobre 183o.

Les membres du Comité Central,

SignéDE PoTTER.

Par ordonnance , " SyLvAINVAN DEVVEYER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé F. DECoPPYN. Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

A. GENDEBIEN.
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Conservation des traces des dévastations commises à

Bruxelles,par les troupes du prince Frédéric.

Le Gouvernement Provisoire ,
-

Attendu qu'il est utile de conserver les traces des glorieuses

journées de Septembre et des dévastations conmises par

l'armée du prince Frédéric; que cependant les réparations

mécessairespour rendre habitables plusieurs maisons non en

tièrement détruites, font disparaître ces traces;

L'administrateur-généralde la sûretépnblique entendu ;

ARRÊTE :

Art. 1er. Toutes les traces des dévastations causéespar les

combats des 23,24, 25 et 26Septembre seront exactement

indiquées sur les parties des bâtimens où les réparations les

feraient disparaître.

A cet effet, toutes les parties emportées ou endomma -

gées, tous les vestiges des boulets, balles ou autresprojec

tiles seront marqués en couleur noire, sur les parties des

murs ou maisons, où les réparations faites améantiraient la

lraCe.

Lorsque ces vestiges se trouverontà une place de couleur

foncée, ils serontindiqués en blanc.

2. Ces indications seront conservéesjusqu'au 27Septem

bre 1831 ,jour anniversaire de la fuite des Hollandais.

3. Lestravauxauxquels l'exécutionduprésent arrêtédon

nera lieu serontà la charge du trésor.

4. L'administration communale de la ville de Bruxelles est

chargée, sous la surveillance de l'administration de la sûreté
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publique, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché

en la manière ordinaire.

Bruxelles, le 25 Octobre 183o.

Les membres du Comité central,

SignéDE PoTTER.

Par ordonnance, Comte FÉLIxDE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéF. DE CoPPYN. ALEx.GENDEBIEN.

SYLvAINVAN DEWEYER.

Autorisation d'un emprunt de 1o,ooo Fl. enfaveur de

la ville de Liége.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur le rapport du Comité de l'intérieur et sur sa propo

sition ;

Arrête :

Art. 1°. Le Conseil de régence de la ville de Liége est

autorisé à faire un emprunt de 1o,ooo florins, au moyen

de 1oo actions de 1oo florins chacune, portant intérêt à 5

pour cent.

2. L'époque du remboursement, en principal etintérêts,

sera déterminée par une délibération spéciale du Conseil de

régence, qui devra être soumise à l'approbation des États

députés de la province de Liége.

Le Comité de l'intérieur est chargéde l'exécution dupré

sent. -

Bruxelles, le 26Octobre 183o.

Les Membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance , Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le secrétaire, CH. RoGIER.

Signé F. DECoPPYN. A.GENDEBIEN.

SYLvAIN VAN DEWEYER.
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Les communes autorisées à prendre part à l'emprunt

- de cinq millions.

Le Gouvernement Provisoire,

Considérant qu'il existe dans les caisses municipales d'un

grand nombre de communes des fonds de réserve oudesfonds

disponibles, excédant les besoins de leur budjet;

Considérant que plusieurs d'entr'elles ont manifesté le dé

sir de ne pas laisser ces fonds inactifs et se montrent dispo

séesà les employer au service de l'Etat ;

Arrête :

Art. 1°. Les communes sont autorisées à prendre part

dans l'emprunt de 5 millions, décrété le 22 Octobre 185o,

par le Gouvernement provisoire de la Belgique, en y em

ployant leursfonds disponibles excédant les allocations de

leur budjet.

2. Elles sont également autorisées à lever sur les biens

qu'elles possèdent les fonds nécessaires pour prendre part

audit emprunt, de telle sorte néanmoins que les receveurs

communauxne restentjamais au-dessous des besoins respec

tifs des communes.

3. Les obligations que les communes contracteront avec

lesparticuliers par suite des levées de fonds qu'elles feraient,

conformémentà l'article précédent, neserontsoumises qu'au

droit fixe de 8o cents d'enregistrement,et seront exemptées

de tout droit d'inscription hypothécaire.

Les Comités de l'intérieur et des finances, sont chargés de

l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 26Octobre 183o.

Les membres du Comité central,

SignéDE PoTTER.

Par Ordonnance , Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

SignéF. DECoPPYN. A. GENDEBIEN.

SYLvAIN VANDEWEYER.
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Formation d'une Garde civique dans toutes les com

nunes de la Belgique.

Le Gouvernement Provisoire,

Considérant quechacun,selon ses facultés,doità sapatrie

lesservices qu'il peut lui rendre et que c'estun devoir sacré

pourtous de veiller autant qu'il est en leurpouvoirà latran

quillitéintérieure et au maintien de l'ordre ;

Considérant qu'il est de la plusgrande importance de ne

pas diviser et affaiblir les forces disponibles, en employantà

un service intérieur les braves qui sont appelés à défendre

contre l'ennemi le territoire et l'indépendance de la Belgique,

Arrête : -

Art. 1er. Une garde civique seraformée dans toute l'éten

due de la Belgique.

2. Elle aura pour mission de maintenir l'obéissance aux

lois, conserver ou rétablir l'ordre et la paix publique,se

conderl'armée nationale dans ses opérationsintérieures, assu

rer l'indépendance de la Belgique et l'intégrité de son terri

toire.

5. Un arrêté ultérieur déterminera l'organisation de la

garde civique. -

4. En attendant la publication de cet Arrêté, tous les ci

toyens belges qui, au 1° Janvier 183o,ont atteint leur vingt

et unième année, sans avoir achevé leur cinquantième , se

feront inscrire avant le 7 Novembre prochain, ou plutôt si

faire se peut,par l'administration de la commune où ils ont

domicile. --

5. Sont également tenusà cette inscription tous étrangers

admisà la jouissance des droits civils, conformémemt à l'ar

ticle 13 du Code civil, lorsqu'ils auront acquis en Belgique

unepropriété, ou qu'ilsy aurontforméun établissement.

6. Ceux qui auraient négligé de se faire inscrire dans le

délai ci-dessus mentiomné,encourront les peines établies par

la loi du6Mars 1818.
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7. Les mesures prises par les autorités locales et provin

ciales continueront d'être provisoirement exécutées, et les

gardes communales ou autres resteront en exercice jusqu'à

l'organisation définitive de la garde civique.

8. Le Comité de l'intérieur est chargé de l'exécution du

présent Arrêté. .

Bruxelles,le 26Octobre 183o.

Les membres du Comité central,

Signé Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

DE POTTER.

Par Ordonnance, CH. RoGIER.

Le Secrétaire , A.GENDEBIEN.

Signé J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VAN DE WEYER.

Révocation de plusieurs membres composant la Com

mission des prisons.

LeGouvernement Provisoire,

Considérant que les sieurs de Moerlooze, Lippens,Gro

verman et Desmet, membres de laCommission administra

tive desprisonsàGand,ont refuséleur adhésion auGouver

mement provisoire ;

Arrête :

Les sieurs de Moerlooze, Lippens,Groverman et Desmet,

sont révoqués de leursfonctions de membres de laCommis

sion administrative desprisons deGamd.

Expédition duprésentseraadresséeà M. l'administrateur

général de la sûretépublique, chargé de son exécution, et

de présenter des candidats pour compléter, s'ilya lieu, la

susdite commission.

Bruxelles, le 26Octobre 183o.

Les membres du comitécentral,

Par ordonnance : Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire , DE PoTTER.

F. DECoPPYN. CH. RoGIER.

ALEx. GENDEBIEN.

SYLvAIN VAN DE WEYER.
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ARRÊTÉS ET ACTES :

DU COMITÉ CENTRAL ETAUTRES COMITÉS

- ) .

Dispensepour Mariage. -

- _ - - l -- , , ,

Ie Gouvernement Provisoire,

Sur le rapport du Comité de la Justice ; -

Vu la requête de M. J. Félix Bourgeois, demeurant à

Bruxelles,tendant à être dispenséde produire,pour con-

tracter mariage avec Henriette Ippersiel, le certificat cons

tatant qu'il aurait satisfait à la milice ; --

Et eu égard à l'exposé du pétitionmaire représentant la

nécessité de faire, sans retard, célébrer son mariage ;

AccordeàM. J. Félix Bourgeois, la dispense demandée.

Le Comité de la Justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté. - - - -

- - --

Bruxelles, le 23 Octobre 183o.

Les Membres du Comité central,

- ' - . - Signé DE POTTER.

Comte FÉLix DE MÉRoDE.

ParOrdonnance, - CH. RoGIER.

Le Secrétaire - A.GENDEBIEN. ,

F. DE CoppYN. . SYLvAIN VAN DE WEYER,
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Mode de nomination des Secrétaures et Receveurs

des Régences.

- i - " . )

* - -

Le Gouvernement Provisoire,

Vu les réglemens d'Administration des régences des villes,

ainsique ceuxpour l'Administration des communes duplat

pays;

Vu l'arrêté du 8 du courant, sur les élections pour la

recomposition des régences ;

Considérant qu'il est urgent de déterminer le mode d'après

lequel il sera procédé à la nomination des secrétaires et des

receveurs ;

" ARRÈTE : -

Art. 1er. Les secrétaires des régences urbaines et rurales

seront nommés par les conseils de régence.

2. Les receveurs des villes et communes seront nommés

par les gouverneurs des provinces sur la présentation à

faire de trois candidats par les conseils de régence.

3. Le Comitéde l'Intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 28Octobre 183o. .

, Les Membres du comité central,

: * Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Par Ordonnance, CH. RooIER.

Le Secrétaire, " - A. GENDEBIEN.

F. DE CoppYN. SYLvAIN VAN DEWEYER.

--

- --
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- - , 1 t

Remise des routes , canaux,passages d'eau, etc. ,

sous la surveillance du corps des ingénieurs et des

autorités compétentes

- , |

-- a

Le Gouvernement Provisoire.

Vu l'arrêté de l'amcien gouvernement, en datedu 12Août

1828, n° 11o, qui met sous la régie de l'administration du

syndicat d'amortissement les routesde première et dèuxième

classe, les canaux, passages d'eau, etc., et leurs dépen

dances;

Considérant que dans l'intérêt l'état, sous le rapport de

l'économie comme sous celui de la direction des travaux, il

importe d'en confier la surveillance au corps des ingénieurs

crééà cet effet et la police de l'administration aux autorités

appelées à l'exercer conformément aux lois existantes sur

cette partie ;

Sur le rapport du comité de l'intérieur,

ARRÊTE:

Art. 1. Les dispositions contenues dans l'arrêté du 12

Août 1828,n° 1 1o, sont révoquées.

Art. 2. Le comité de l'intérieur est autoriséàprendre les

mesures nécessaires pour que la remise des routes,canaux,

passages d'eau, etc., compris dans ledit arrêté, ait lieu de la

part de l'administrationdusyndicatd'amortissemententre les

mains des fonctionnaires qu'il désigneraà cet effet et dans le

plus court délai possible; ainsi que la restitution des plans,

devis,bauxet en général de tout ce quiconcerne lestravaux

publics, dirigésjusqu'à cejourpar ladite administration.

Art. 3. Il sera pris des mesuresultérieuresde concertavec

le comité des finances, relativement aux produits des rou

tes,canaux,etc., perçus par le syndicat.
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Art. 4. Le comité de l'intérieur est chargé de l'exécution

du présent arrêté,dont il sera donnéconnaissance au comité

des finances. . * , ' . , . ' , ' - , , , , \ .

,

Bruxelles, le 28Octobre 183o.

Les membres du comité central,

, 1 . Signé DE PoTTER, , , , ,

Par Ordonnance, ComteFÉLIxDEMÉRoDE.

Le Secrétaire, - CH. RooIER, , * .

F. DECoPPYN, - SYLvAIN VANDEwEYER.

ALEx. GENDEBIEN.

-

|
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- -- 1 - :

, , . / . . - - - - . :- - ─ : | | T

- NOMINATIONS ,
- - -- : i . " , | ,

CIVILES ET MILITAIRES, - ... !

, - , , , i - . / . .. '

--- , , , , , ,

NoMINATIoNs CiviLEs ,

- Du 25 Octobre.

Nomination du sieur L. M. R. de Polesta , actuellement

substitut du commissaire duGouvernementprès le tribunal

de première instance de Huy,aux fonctions de jugeaumême

tribunal, en remplacement du sieur Fleussu, démission

naire. , * . * : * i - i

Nomination du sieur Hyacinthe Grégoire, avocat à Huy,

aux fonctions de substitut du commissaire du Gouverne

ment,près le même tribunal, en remplacement du sieur de

Polesta. - - -

Nomination du sieur Jean-Louis Prick, actuellement no

taire à Dison,aux fonctions degreffier de la justice de paix

du canton de Fléron, en remplacement du sieur Charles Le

roux, actuellementgreffier de lajustice de paixde Fléron,et

nomménotaireà Dison,avecdroit d'exercice dans le ressort

du canton de Limbourg. 1 ,

Nomination du sieur AndréSmal, auxfonctionsde notaire

à la résidence d'Andenne, avec droit d'exercer dans le res

sort de lajustice de paix du canton de Fléron.

Nomination du sieur Walther-Joseph Crahay, actuelle

ment avoué à Marche, auxfonctions de juge-suppléant au

tribunal de Marche, en remplacement du sieur Geubel,

nommé juge. . - - - ' . r , , /

Nomination dusieurCollette, actuellement juge-suppléant



( 8 )

au mêmetribunal, auxfonctions dejuge autribunaldepre

mière instance de Liége, en remplacement de M.de Lezack,

démissionnaire.

Nomination du sieur Gillet, actuellement juge d'instruction

à Marche, aux fonctions de juge-suppléant au mêmetri

bunal. -

Admet M.Gilman,jugeautribunal de Liége,à faireva

loir ses droitsà la retraite.

Nomination du sieur Geubel, actuellementjugeautribunal

de Marche,auxfonctions dejuge d'instruction près le même

tribunal,en remplacement du sieur Gillet.

Nomination du sieur Nicolay, auxfonctions de commis

saire de milice dans le district deVerviers,

Du 26 Octobre.

Nomination du sieur Antoine Godfraind, actuellement

capitaine des hussards, pensionné, auxfonctions de com

mandant de la maison de détention de Gand,en remplace

ment du sieur Stephenson, révoqué.

Nomination du sieur Michel Dandelin,à la place d'éco

mome-magasinier pour le service intérieur du même établis

sement, en remplacement du sieur Logger, révoqué.

Nomination du sieur J. Mareska, à la place de médecin

du même établissement,en remplacement du sieurWilson ,

révoqué. ' .
- -

NOMINATIONS MILITAIRES.

, - Du 25 Octobre.

Nomination de M. Domckierà la place de commandant de

place

Nomination de M.de Stieger,à la place decapitaine-major

de place. - -

Nomination de M. A.-E. Meunier, à la place de capi

tallme.
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Nomination de M. Napoléon-Joseph Demanet,à laplace

de sous-lieutenant.

Nomination de M. Mathias La Crosse,à la place desous

lieutant.

Nomination de M. Nicolas Le Brun,à la place de sous

lieutenant.

Nomination de M.JosephdeDamseaux, à la place de sous

lieutenant.

Nomination de M. Reigner,à la place de sous-lieutenant.

Nomination de M. Lambert-Joseph Mouton,à la place de

sous-lieutenant.

Nomination de M. Louis Melotte, à la place de sous-lieu

tenant.

Nomination de M. D. Hyac. Eisen Loffel, à laplace desous

lieutenant

Nomination de M. Jacques Baufays, à la place de sous

lieutenant. - -

Nomination de M. Félix Libert, à la place de sous-lieu

tenant.

Nomination de M. Henri Benoît, à la place de sous

lieutenant.

Nomination de M. Jean-Joseph Marquet, à la place de

sous-lieutenant.

Nomination de M. Deresteau , à place de sous-lieute

nant.

Nomination de M. Coenegracht, à la place de sous-lieu

tenant.

Nomination de M.Alt,à la place de lieutenant.

Du 24 Octobre.

Nomination de M. le lieutenant-colonel d'Hane,à la place

de colonel de cavalerie, commandant le deuxième régiment

des chasseursà cheval.

Nomination de M. Bidaut,à la place d'aspirant-ingénieur

des mines à Liége , en remplacement de M. Wellekens »

nomméingénieur.
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1 ( Du 25 Octobre. l - r - /

Nomination deM. Louis Brunfant, à la place d'inspecteur
allX l'0VllCS.

- - - - ,

, , ** -

- , , ... Du 26 Octobre. ,

Nomination de M.Van Assche Gillyns,à la place devété

rinaire de première classe et de premier rangau deuxième

régiment des chasseurs à cheval.

t - i -

Du 27 Octobre. 1 : , , , , , "

Nomination de M. le baron Vanderlinden d'Hoogvorst,

général commandant lagardeurbaine de lavillede Bruxelles,

à la place d'inspecteur de toutes les gardes civiques etur

baines de la Belgique. . - - -

Nomination de M.le chevalier VanCoeckelberghe, lieute

mant-colonel de la mêmegarde,à la place de colonel-inspec

teur adjoint.

» , 1 - - -- -
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----- ---------------------------- ----------------- , -- . - --

RAPPORTS

ET PIÈCEs PUBLIÉES.-

Le déléguéduGouvernement provisoire près les postes,

Vu les diverses plaintes portées contre l'irrégularité ap

portéeà l'expédition desjournaux,voulant faire droit autant

que faire se peut aux réclamations et veiller àce que ces faits

ne se renouvellent plus ; , , , , , , , , ,

ARRÊTE cE QUI sUIT : " . ..

Art. 1°. Les directeurs des postes sont invités, jusqu'à

nouyel ordre, à tenir journellement note exacte desjournaux

déposés dans leurs bureauxpourêtre expédiés., . "

Cette note sera conservée avec soin,pour servir au besoin

de réponse aux réclamations. ' - . - , . -

2. Il est expressément interdit à tous directeurs ou em

ployés des postes,de retenir ou détourner les journauxex

pédiés auxabonnés de leurs villes, ou en passe leurs bureaux,

soit pour s'en pourvoir lorsque les abonnemens pris chez

eux ont manqué, soit, lorsque la totalité des exemplaires

n'ayant pas été expédiée, pour échanger les numéros entr

les destinataires, et ainsi favoriser les uns au détriment des

autres. - - -- .

3. Dans aucun cas on ne pourra s'écarter de l'indica

tion portée sur l'adresse de la bande des journaux; ils

seront toujours expédiés et remis exactement suivant cette

indication. - ... .. : - 1 »

4. Lorsque l'envoi d'un journal auramanqué, le directeur
du bureau manquanten donneraimmédiatement avis aubu

reau où l'abonnement aura été pris. Celui-ciyfera droit en

réclamant auprès de l'éditeur,ou de la manière qu'iljugera

utile à cet effet.

-

» , , -- 1 1 , 1 * | | |

l ' - _ - --

, , " -- 1 - :
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5. Laprésente circulaire servira tantpour le bureau de la

capitale quepour les bureaux des villes où s'impriment des

journaux.

6. Extrait du présent arrêté sera envoyé auxdirecteurs,

contrôleurs et employés despostes,pour leur information et

afin qu'ils s'y conforment.

L. BRONNE.

BULLETIN,

Le général commandantprovisoirementen cheflestroupes

Belges, arrive à l'instant de l'armée, où il a été reconnaître

les positions etporter ses soins. Ilne sait comment exprimer

sa satisfaction à nos bravesvolontaires; leur courage estau

dessus de tout éloge. A l'instant où il a quitté les faubourgs

d'Anvers le drapeau tricolore était arboré sur la tourprin

cipale de cette ville; le tocsin sonnait de toutes parts; le

combat était engagé dans ses murs. On peut justement

croire, à l'heure qu'il est, que les Anversois, aidés desse

cours extérieurs de nos braves,sont affranchis dujoug des

Hollandais.

Depuis le 24, que les colonnes de Malines et Lierre ont

agi simultanément, les troupes n'ontpas cesséde combattre

leurs succès ont été grands; mais nous avonsà regretter

quelques-uns des nôtres. On doit signaler parmi les blessés

M. le comte Frédéric De Mérode, qui ne se plaint de la

perte d'une jambe, que par l'impuissance où il est de ne

pouvoir momentanément continuerà rendre des services.

P.-S. Trois heures de l'après-midi.

La nouvelle de la prise d'Anvers arrive à l'instant. Elle est

envoyée parM. le major Delobel.

Bruxelles, le27Octobre 183o,àdeuxheuresdel'après-midi

Le Général commandant provisoirement

les troupes Belges,

NYPELs.
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ORDRE DU JOUR.

Anvers est en flammes; bientôt il ne restera plus de traces

de cet Entrepôt du commerce de notrepays.

Les brigands que vous avez repoussés de vos murs, exer

cent contre cette ville les plus horribles vengeances et nous

ruinent après nous avoir assassinés.

Jeunes gens, qui demandez à commander dans l'armée

qui s'organise, et vous, officiers qui sollicitez des grades

d'avancement, c'est là que l'honneur et le devoirvous ap

pellent, c'est là que vous devez mériter vos épaulettes.

Volez-y, réunissez-vous en bataillon sacré,et rappelez

vous que les plus braves seront les plus dignes.

Si les devoirs de ma place ne me retenaient ici,je récla

merais l'hommeur de vous mener aux combats.

Le colonel d'état-major chef du

personnel de la guerre,

Le comte A.VANDERMEERE.

Bruxelles, le 27 Octobre 185o, à minuit.

–- ,

Extrait d'une lettre de M.CH. RoGIER, membre ducomuté

central du Gouvernement provisoire, datée d'Anvers, le

27 Octobre, à5 heures trois quarts du soir.

J'arriveà l'instant à Anvers, accompagnéde M. le Gou

verneur Robiano.

La citadelle tire à boulets rouges, même desgrenades sur

la ville.

La révolution en est maîtresse, mais il paraît que nos

lâches despotes ne veulent pas lui abandonner intact leur

dernier retranchement.

Ily a incendie sur deuxpoints. .. . - · · , · -

Nous sommes forcés de quitter l'Hôtel du Gouvernement,

l'incendie nous chasse et gagne l'Hôtel.
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Nous voici place de Meir, d'où nous voyons l'incendie

en trois endroits. . .. .. . .. . "

- * - - -

- 7 Heures et demies du soir . -

- - l '

- Le feu se ralentit et l'incendie aussi, nous croyons que

les brigamds ont voulu nasquer leur retraite, nous l'espé

rons au moins. .. . .. . . .
-

- , -

-

- l - t - : -- - - - -- ,
-

8 Heures. - . . -

-

- .
- - ,

Des habitaus d'Anvers viennent mous demander l'autori

sation de faire cesser le feu de la citadelle jusqu'à ce que

les négociations puissent être reprises demain matin.

L'écrit signé de moi et de M. de Robiano les y autorise :

maisavec la fermeté et la dignité qui conviennent auGou

vernement. .. . - . .. , .

_ - , : - , l . . -

| -- : - « . ** | " r o .. - ,

Extraut d'une lettre de M.CHAZAL, ordonnateur en chef,

du 27 Octobre.8 heures du soir.

, : 1 l - , , * v

C'est de l'Hôtel du Gouvernement, au fracas de la mi

traille et du canon qu'il écrit et environné de bâtimens en

feu.
- - ---- -

Écrasés dans la ville par nos braves volontaires, les Hol

landais se sont renfermés dans la citadelle, d'où le féroce

Chassé brûle la ville avec des boulets rouges et des fusées à
la Congrève.

- f - !

Quelques lignes plus bas :

Le feu vient d'être mis à l'Hôtel du Gouvernement par

un boulet rouge, on l'évacue. | , | ) - - , . -

Cette épouvantable attaque paraît avoir pour but de

protéger la retraite par l'Escaut, où se trouvent trois fré

gates qui vomissent des bordées sur la ville
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1 - - - - -

DONs PATRIOTIQUEs, ,

- l : . - * : , -

- fr. 289,338-37

Borgh-Lombeek. . 239-15

Flamierges. - * 12o-65

Harlange. . ) , , , .. - 57-14

Longvilly. " " 239-15

Noville. , 1 1o-o5

Wardin. . . .. ; - 57-14

Amberloup. | » . : ' ... ) . "82-55

Nechin. , 5o37o

Borsbeke. - 2o-5
- ' _ i - - - - :

Hooghlede. - r A -

Ledeghem. * " " --, 438-o9

Ouckem. --------

2o1-o5

Oost-Nieuwkerke. - 155-44

Cortemarcq. . ' ' ' ' '696-29

Betekom. 1o7-93

Lede. 294-17

Saint-Leger. n5o-26

Stavele. 374-6o

Haringhe. 179-89

Lahulpe. 247-61

Melsbroeck. 528-o4

Roulers. 1,958-62

Ostemde. 16o-84

Neufchâteau. 474-o7

Lockeren. 598-94

Collecteà Bruxelles, église de

Bon-Secours. 153-86

Brac. 377-85

Tamise, 697-o8

A reporter . . 2993856
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Report . .. fr. 299,383-96

St-Remigé. 67

Hilleghem. 162

Lamuren. 45o-42

Bodeghem. 29

Collecte à Moms. 14o

ABruxelles, église duGrand

Béguinage. 36-19

Latuy. 152-78

De Gréve,à Hamme. 4o

Deylon,à Cortemarcq. 1,269-84

Tack, dito. 2OO

Maes,à Eyne. 15o-26

Hiquet, maréchal-des-logis. 5o

Le prince Aug. d'Aremberg. 148-15

Koss. 20

Anonymes. IOO

- Total général . .. fr. 5o2,599-6o
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CE REcUEIL, destiné à recevoirexclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement , sera divisé en trois

parties.

La 1r° contiendra ,

1° Les Arrêtés et autres Actes du Comité Central ;

2° Ceux desComités etCommissions d'Aministrations.

La 2° contiendra,

1° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 5° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernement juge la publicité utile.
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ARRETÉS ETACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

Organisation du tribunal de première instance de

Bruges.

Le Gouvernement provisoire,

Sur le rapportdu comité de la justice,

Arrête :

Art. 1°. Le tribunal de première instance de Bruges re

prendra ses séances le 25Octobre courant.

2. Sont nommés membres de ce tribunal:

Président : M.Simons, actuellement vice-président.

Vice-Président : M. J. Khnopff, actuellement premier

substitut.

Juge-d'instruction : M. Jooris, actuellement deuxième

substitut.

Juges :MM. E.J. Bogaert,juge actuel.

)

D) )

M) )

) )

Ch.Vanseveren id. id.

Ch.Saney, avocatà Bruges.

Ch.Van Caloen, avocatà Bruges.

Aug.Joos,avocatà Bruges.

AugusteVan de Walle, avocatà la cour de

Bruxelles.

Commissaire du Gouvernement : M.T.A. De Meulenaere,

actuellement procureurdu roi.

Premier substitut : M.Vuylsteke, avocatà Bruges.

Deuxième substitut : M.J.Verplanck, avocat à Bruges.
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Juges suppléans : MM.J.Van de Walle.

) ) Ch. Denet.

) A. Beernaert.

M ) C. Deroo van Wambeke, en rempla

cement deC.Saney, appelé aux fonc

tions de juge.

Greffier : M. A.Van Praet, greffier actuel.

Commis-greffiers : M.J.Veys,commisgreffier actuel.

- - » M.J. Depoorter,idem.

Le présent arrêté sera transmis au comité de la justice

pour en assurer l'exécution.

Bruxelles, le 16 Octobre 183o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

, Le Secrétaire , CH, RooIER.

Signé J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VAN DE WEYER.

A. GENDEBIEN.

Organisation du tribunal de première instance

de Courtray.

Le Gouvernement Provisoire ,

Vu l'arrêté du premier Octobre 183o, sur l'administra

tion de la Justice,

ARRÊTE :

Art. 1. Ie tribunal de première instance séant à Cour

tray, reprendra séance à partir du 25Octobre 183o.

2. Sont nommés membres de ce tribunal :

Président : le sieur Joseph Decae, avocat à Furmes, en

remplacement du sieur Eggermont;
» - - - -

- -

Juge d'instruction : le sieur J. Maertens, juge d'instruction

actuel ;
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Juges : les sieurs J. Rosseeuw et Jean-BaptisteVan den

Eynde,juges actuels ;

Commissaire du Gouvernement : le sieur baron vanZuy

len van Nyevelt, actuellement substitut, en remplacement

du sieur F.Van Wambeke;

Substitut : le sieurJean Van Cutsem, avocatà Bruges.

Greffier : le sieur De Busschere, greffier actuel ;

Commisgreffier : le sieur Van Wezel, commis-greffier

actuel ; -

Juges suppléans : les sieurs Debbelaere, Biebuyk et Ver

baere.

3. Le comité de la justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 19Octobre 185o.

Le Comitécentral ,

Signe DE PoTTER.

Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

ParOrdonnance, CH. RoGIER.

Le Secrétaire, A. GENDEBIEN.

SignéJ.VANDERLINDEN. SYLvAIN VAN DEWEYER.

Organisation du tribunal de première instance

de Furnes.

LeGouvernement Provisoire ,

Vu l'arrêté du premier Octobre 183o sur l'administra

tion de la justice.

ARRÊTE:

Art. 1. Le tribunal de première instance, séantà Furnes,

reprendra séanceàpartir du 25Octobre 183o.

2. Sont nommés membres de ce tribunal :

Président : le sieur Despot,président actuel ;

Juge d'instruction : le sieur A. Borry, juge d'instruction

actuel;

Juge: le sieur J. B. Debruyne,juge actuel.
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Commissaire du gouvernement : le sieur Vermeersch,

procureur du roi actuel ;

Substitut : le sieur C. De Lattre, substitut actuel ;

Greffier intérimaire : le sieur Ryckman, greffier intéri

maire actuel;

Commisgreffier intérimaire : le sieur A.De Baenst,com

mis-greffier intérimaire actuel.

3. Le comité de la justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 19 Octobre 185o.

Les membres du Comité Central,

SignéDE PoTTER.

Par ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J.VANDERLINDEN. SYLVAIN VAN DEWEYER.

A. GENDEBIEN.

Crganisation provisoire de l'arnnée belge.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur la proposition du commissairegénéral de laguerre ;

Vu la nécessité d'arrêter provisoirement les premières

bases de l'organisation de l'armée nationale Belge; jusqu'à ce

que le pouvoir exécutif, d'un commun accord avec les re

présentans de la nation, ait statué sur la composition et la

force de cette armée ;

Arrête :

Art. 1• L'arrêté du 16 du présent mois d'Octobre, relatif

à l'organisation provisoire de l'armée nationale Belge, est

rapporté. Il est remplacépar les dispositions contenues dans

les articles qui suivent.

Art. 2. Les anciennes 1", 5e, 4°, 6 , 1 1 , 1 , 14, 15
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16, 17e et 18° divisions d'infanterie seront réorganisées, et

prendront la dénomination de régiment. Les noms ou nu

méros de ces régimens serontultérieurement déterminés.

Il sera créé plusieurs bataillons de chasseurs à pied, et

cinq régimens de cavalerie de diverses armes.

Les troupes d'artillerie,provenant des bataillons,dont les

noyaux se trouvent sur le sol de la Belgique, seront réorga

nisées en deux régimens, composés chacun d'un certain

nombre de compagnies de campagne,proportionnéà la force

de l'armée mobile, et de compagnies destinéesà la défense

des places de guerre.

Les troupes du génie se composeront d'un bataillon de

sapeurs et mineurs.

Art. 3.La cocarde nationale, rouge,jaune et noire , sera

portée par toute l'armée.

Art. 4. La langue française, étant la plusgénéralement

répandue en Belgique,sera la seule employée dans les com

mandemens et l'administration militaire.

Art. 5.On observera provisoirement dans l'armée tous les

réglemens en usage depuis 1815. Les Codes pénal et de dis

cipline seront aussi maintenus jusqu'à révision ultérieure,

sauf les modifications apportées par l'arrêté du 16 Octobre

n 83o.

Cette révision est confiée à une commission qui entrera

immédiatement en fonctions.

Art. 6. La solde et les indemnités detoute espèce, allouées

jusqu'à ce jour aux officiers, sous-officiers et soldats, sont

provisoirement maintenues,jusqu'à ce que les modifications,

qu'exige une sage économie et une plus juste relation entre

les rétributions , des différentes armes, aient été définitive

ment arrêtées.

Art. 7. La ration de pain, allouée jusqu'à cejour sur le

pied de paix aux sous-officiers et soldats, n'ayant pas été

trouvée suffisante , sera à l'avenir de trois quarts de kilo

gramme de pain par homme et parjour.
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Art. 8. Le comité de la guerre est chargé de l'exécution

du présent arrêté. Il en sera adressé une expédition au

comité des finances pour information et il sera inséré au

Bulletin des arrétés.

Bruxelles, le 27 Octobre 183o.

Les Membres du Comité central ,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, SYLvAIN VAN DE WEYER.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. FÉLIx DE MÉRODE.

A. GENDEBIEN.

M. Nielon est nommégénéral de brigade en récompense

des services qu'il a rendus.

Le Gouvernement provisoire,

Considérant que les services rendusparM.Nielon, depuis

le commencement de notre glorieuse révolution, méritent

un acte de reconnaissance publique; .

Considérant que les preuves multipliées qu'il a données

dans toutes les occasions, de talens militaires supérieurs,

et d'un dévouement admirable à la cause de la liberté,

lui ont acquis des droits incontestables à un grade supé

rueur,

Arrête :

M.Nielon est nommé général de brigade.

Le commissairegénéral de laguerre est chargé d'exécuter

sur-le-champ le présent arrêté.

Bruxelles, le 29 Octobre 183o.

Le comité central,

DE POTTER.

ComteFÉLIx DEMÉRoDE.

Par Ordonnance, SYLvAIN VANDEWEYER.

- Le secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J.VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.
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Solde de capitaine accordée à M. de Saint-Léger,

commandant la prison des Petits-Carmes , à

Bruxelles.

Le Gouvernement provisoire,

Considérant les services rendus par M. de Saint-Léger

comme commandant de poste à la prison des Petits-Carmes,

accorde audit M. de Saint-Léger la solde de capitaine; cette

solde a pris cours du jour où M. de Saint-Léger a occupé

le poste de la prison,et ne cessera de courir, que lorsque ce

poste sera remisà un autre commandant.

Bruxelles, le 5o Octobre 183o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLix DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CII. RoGIER.

Signé J. VANDERLINnEN. SYLvAIN VANDEwEYER.

ALEx. GENDEBIEN.

M.De Lescaille, commandant de place de Bruxelles,

mis à la disposition du Comité de la guerre.

Le Gouvernement provisoire,

Sur la proposition du chefduComité de la guerre;

Considérant que,par arrêtédu 28courant,M. le lieute

mant-colonel Anoul a été nommé commandant de place de

la ville de Bruxelles;

Que par suite de cette nomination, M. le colonel Deles

caille se trouve démis desfonctions qu'il remplissait;
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Considérant que M. Delescaille a rendu des services à la

patrie pendant les glorieux événemens qui ont amené son

émancipation;

Arrête :

Art. 1°. Le colonel Delescaille, commandant de place de

Bruxelles, est mis à la disposition du Comité de la guerre.

2. Le Gouvernement se réserve d'accorder à M. Deles

caille telles récompenses que ses services ont méritées.

3. Le Comité de la guerre est chargé de l'exécution du

présent.

Bruxelles, le 3o Octobre 185o.

Les membres du Comitécentral,

Signé De PoTTER.

Par Ordonnance , SYLvAIN VAN nE WErER ,

Le Secrétaire, Ch. RoGIER.

Signé J. VANDERLINDEN. FÉLIx DE MÉRoDE.

A. GENDEBIEN.
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NoMINATIONs

CIVILES ET MILITAIRES,

NOMINATIONS CIVILES.

Du 23 Octobre.

Nomination de M. Adolphe Devrière ,à la place de com

missaire de district à Bruges, en remplacement de M. le

baron Pellaert, destitué. -

Du 28 Octobre.

Nomination de M. Baltia, commissaire du district de

Grewenmacher; à la place de commissaire du district de

Luxembourg, en remplacement de M. Munchen, démis

sionné.

Nomination de M. Édouard, baron Huart,à la place de

commissaire du district de Grewenmacher, en remplacement

de M. Baltia, appeléà d'autres fonctions.

Du 29 Octobre.

Nomination de M. Masui, actuellement inspecteur des

travaux du canal de Bruxelles à VVillebroeck, à la place

d'ingénieur ordinaire de 2° classe au corps des ponts et

chaussées, et en cette qualité attaché au service des travaux

dans la province du Brabant méridional.

Nomination de M.Anciaux, à la place d'inspecteur ho

moraire des chemins vicinauxà Soignies.



( 12 )

NOMINATIONS MILITAIRES.

Du 23 Octobre.

INFANTERIE.

Nomination deM.Ghilain Lelorin,à la place de capitaine

adjudant de place à Malines.

Nomination deM. Roval,à la place de capitaine adjudant

deplace depremière classe à Termonde.

Nomination de M.Coulon,à laplace de capitaine.

Nomination de M. Baron,à la place de major au bataillon

Borremans.

Nomination de M. Clément Joseph Tilmont, à la place

de capitaine, major de place, à la disposition de M. legé

néral gouverneur militaire de la province de Namur.

Du 28 Octobre.

Nomination de M.Crossée, de Liége,à la place de capi

taine, avec rangde major.

Nomination deM. Forir,de Liége,à laplacede capitaine,

avec rangde major.

Nomination de M. Ferdinand-Jean-Joseph Mertens, de

Bruxelles,à la place desous-lieutenant.

CAVALERIE.

Du 23 Octobre.

Nomination de M.J.-F. Delobel,à la place de sous-lieu
tenant. l

Nomination de M. Pierre Weber,à la place de sous lieu

tenant.

Nomination de M.Jean-HonoréGille,àla place de sous

lieutenantinstructeur.

Nomination de M.J.-M. François,à la place de capitaine

quartier-maître. -

Nomination de M. Espanet Loys, à laplace de capitaine

de gendarmerie.
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Nomination de M. Eugène de Thiery,à la place de lieu

tenant-colonel.

Nomination de M. Félix de Cassal, à la place de capi

taine.

Nomination de M. Louis de Marnix, à la place de lieu

tenant.

Nomination de M. Émile Frison,à la place de capitaine

de seconde classe.

Du 24 Octobre.

Nomination de M. Hannay, actuellementgarde dugénie,

à la place de lieutenant de mineurs, sapeurs et pionniers.

Du 26 Octobre.

Nomination de M.Adolphe Harou,à la place de sous-lieu

tenant.

Nomination de M. Prosper Harou, à la place de sous

lieutenant.

Nomination de M. De Bernard Defauconval-Emmanuel

Joseph-Ghislain,à la place de sous-lieutenant.

Nomination de M.Charles Dumoncel,à la place de sous

lieutenant.

Nomination de M.Jean-Franç. Poppe,à la place de sous

lieutenant aux lanciers.

Nomination de M. Joseph Dispaut, à la place de sous

lieutenant.

Nomination de M.Jean Ryckaseys, à la place de sous

lieutenant de gendarmerie.

Nomination de M.Maurice Desmet, à la place de sous

lieutenant.

Nomination de M.Gustave Deschrynmeckers, à la place

de sous-lieutenant.

Nomination de M. Dieudonné De Brassine ,à la place de

sous-lieutenant.

Nomination de M.Vanderschaeghe, à la place de sous

lieutenant.
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Du 28 Octobre.

Nomination de M. Albert Vanderburch, à la place de

sous-lieutenant.

Nomination de M. Adolphe Chavel,à la place desous

lieutenant.

Nomination de M.Jean-Henri-Charles Vandormael,à la

place de capitaine.

Nomination de M.Auguste Bousman, à laplace de lieu

tenant. -

Nomination de M. Eugène Renard,à la place de sous

lieutenant.

Nomination de M. Bastien Dupont, à la place de sous

lieutenant. .. | - -

Nomination de M. Alexandre Lucas, à la place de capi

taine.

Nomination de M. Antoine Henkart, à la place de sous

lieutenant. -

Nomination de M. Henri Malherbe, à la place de sous

lieutenant.

Nomination de M. Pepinster , à la place de capitaine.

Nomination de M.Albert de Noidant,à la place de lieu

tenant. -

Nomination de M.Groutars,à la place de lieutenant.

Nomination de M.Prosper Anoul,àla place de lieutenant

colonel, avec rang de colonel, et commandant de place de

Bruxelles.

Nomination de M. Bemelmans, à la place de quartier

maître avec rangde major.

Nomination deM.Da Costa,à la place de capitaine quar

tier-maître au 2° chasseur.

Nomination de M.Al. Fl.Jh. Presse,à la place de com

missaire ordonnateur aux revuespour les provinces de Na

mur, Liége et du Hainaut.

Nomination de M.C.A. Lemaire,à la place d'inspecteur

aux revues à Mons,
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Nomination de M. Fack ,à la place d'inspecteur auxrevues

pour le grand-duché de Luxembourg, avec le rangde major.

Nomination deM.Jh. Boutez,à la place d'inspecteur aux

revues,à Gand.

Nomination de M. J.G. Brouwn, à la place d'inspecteur

aux revues à Bruxelles.

Nominations de M. Reyarts,à la place de sous-inspecteur

aux reVUleS, -

Nomination de M.J. A. Pletinck, à laplace de sous-ins

pecteuraux revues à Bruxelles.

Nomination de M. Antoine Roulet, à la place de sous

inspecteur aux revues.

Nomination de M.Timmermans, actuellement lieutenant

d'artillerie, à la place de capitaine dans la même arme.

Du 29 Octobre.

Nomination de M. le baron Vandersmissen, général de

brigade,aux fonctions de gouverneur militaire de la pro

vince d'Anvers.

Nomination de M. E. Bayet,à la place de lieutenant d'ar

tillerie.

Nomination de MM. F. E. Marteau et L. J.Cabaret,à la

place de sous-lieutenant d'artillerie.

Nomination de MM.J. Lemmens, Ph. D. D. Paques,G.

De Glein, B. Delaincé et Carpentier,auxplaces de sous-lieu

tenants du train d'artillerie.
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CE RECUEIL, destiné à receveir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement, sera divisé en trois par

ties.

La 1r°contiendra,

1° Les Arrêtés et autres Actes duComitéCentral;

2°CeuxdesComités etCommissions d'Administrations.

La 2° contiendra,

1° Les nominations civiles.

2° Les nominations militaires.

La 3° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernement juge la publicité utile.



ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ETAUTRES COMITÉS.

Formation d'un Comité de la guerre, en remplace

ment de la Commission deguerre.

----

Le Gouvernement provisoire,

Attendu qu'il est de la plus haute importance de complé

ter, sans délai, l'organisation de l'armée et de tous les servi

ces y relatifs;

Arrête :

Art. 1°. La Commission de guerre,créée par arrêté du

15Octobre 183o, est dissoute. -

2. Cette Commission est remplacée par le Comité de la

guerre, composé comme suit : -

MM. Nypels,général-major.

Goethals,général de division.

" Brixhe, colonel.

De Ghistelles, lieutenant-colonel.

De Bassompierre, ancien agent du département de

la guerre.

5. Le Commissaire général de la guerre présidera leCo

mité, et lui soumettra toutes les mesures de quelqu'impor

tance propres à activer l'organisation de tous les corps de

l'armée, ainsi que l'ordreà établir dans l'administration.

4. Toute proposition soumise au Comité et qui sera de

nature à exiger une discussion, sera remise à celui des mem

bres, des attributions duquel elle paraîtra ressortir,afin qu'il

en soit fait rapport dans le plus court délai possible.
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5. Chacun des membres duComité est autoriséà prendre

l'initiative pour tout objet qu'il pourra croire propre au

bien du service; et dans le cas de la prise en comsidération,

il présentera un rapportà l'appuide ses propositions.

6. Toute proposition approuvée et qui nécessitera pour

son exécution un arrêté du Gouvernement provisoire, lui

sera présentée par le Commissaire-général qui,par la suite,

fera connaître au Comité quelles seront les résolutions qui

auront étéprises.

7. Le Comités'assemblera aussi souvent que les circons

tances l'exigeront; un secrétaire-rédacteur s'occupera du

procès-verbal de chaque séance, lequel sera lu et approuvé,

à l'ouverture de la séance suivante.

8. Le Comitéest autoriséà appeler dans son sein par l'in

termédiaire de son président tous chefs de service, ou toute

autre personne, qu'il jugera propre à l'éclairer sur les divers

objets quisont de sa compétence. -

9. Pour mettre le Comité à même de connaître les pro

grès de l'organisation, les obstacles qu'elle pourrait rencon

trer et les mesures à prendre, pour le compléter le plus

promptement possible, tous les rapports des officiers-géné

raux et supérieurs, chargés de l'organisation des diverses

armes, quiauront trait, soità cette organisation, soit à l'ef

fectif des troupes,seront transmis au Comité.

1 o. Le Comitéde la guerre est chargé de l'exécution du

présent,quisera inséré au Bulletin des Arrétés.

Bruxelles,le 27 Octobre 183o.

LesMembres du comité central,

Signé DE PoTTER.

- Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

ParOrdonnance, CH. RoGIER. -

Le Secrétaire, A. GENDEBIEN.

Signé J.VAN DER LINDEN. - SyLvAiN VAN DEWEYER.

-
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Suppression du district de Thuyn, et sa réunion à

, celui de Charleroy.

, - * - , " . .. 1

Le Gouvernement Provisoire,

Considérant que le territoire composant le district actuel

deThuyn,province du Hainaut, faisait autrefois partie du

district de Charleroy, et qu'il en a été détaché sans motif

pour faire un district séparé;

ARRÊTE:

Art. 1er. Le district deThuyn est supprimé et les villes

et communesqui le composaient, seront réunies au district

de Charleroy,comme avant leur séparation. -

2. M.Troie, commissaire du district deThuyn, cessera

immédiatement ses fonctions et remettra les archives, do

cumens et actes de son commissariat, entre les mains de

M. Brixhe, commissaire du district de Charleroy.

Bruxelles, le 3o Octobre 183o.

Les membres du comité central ,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

Signé F. DE CoPPYN. SYLvAIN VANDE VVEYER.

A.GENDEBIEN.
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Approbation de l'Arrété des États-Députés de la

province de Liége du 31 Juillet 183o.

Le Gouvernement Provisoire ,

Vu l'arrêté des États-provinciaux de Liége, en date du

3 1 Juillet 183o, qui continue dans leurs fonctions de com

ducteurs et piqueurs, les individus y désignés pour la

surveillance des travaux provinciaux jusqu'au premier

Juillet 1831 ; -

Considérant que la dépense résultant de ces mominations

est comprise aux bubjets de la province de 185o et 1831,

chap. 4, sect. 1 , art. 1 ; -

Considérant que cet arrêtéqui avait été soumisà l'appro

bation de l'ancien gouvernement n'a point eu de suite , et

qu'il est nécessaire de pourvoir aux besoins du service pro

vincial de la province de Liége ;

Sur le rapport du commissaire de l'intérieur ;

ARRÈTE: -

L'arrêté des États députés de la province de Liége, en

date du 31 Juillet 185o, qui nomme les conducteurs et

piqueurs nécessaires au service des travaux provinciaux

jusqu'au 1° Juillet 1831, et qui fixe leur traitement, est

approuvé.

Le commissaire de l'intérieur est chargé de l'exécution

du présent arrêté, dont il sera donné connaissance au com

missaire-général des Finances.

Bruxelles, le 3oOctobre 183o.

Le comité central ,

SignéDE PoTTER

ParOrdonnance, Comte FÉLix DE MÉRoDE.

1 e Secretaire , CH. RoGIER.

Signé F. DE CoPPYN. SYLvAIN VANDE VVEYER.

A. GENDEBIEN.



( 7 )

Maintien des mesures de vérification en matière

d'impôts.

LeGouvernement Provisoire,

Sur le rapport de M. le commissaire-général des Finances;

Attendu les relâchemens que les événemens ont amené

dans le service des employés chargés de la surveillance des

usines et magasins assujétis auxvisites que prescrivent les

lois pour le maintien desimpôts, et le grandpréjudice qui

peut en résulter, non-seulement pour la conservation, et

la perception régulières des revenus de la nation, mais

même pour les intérêts des loyaux contribuables, en fa

veur desquels il est important d'assurer les moyens légaux

de prévenir et d'empêcher la fraude;

ARRÊTE:

Art. 1°. Les mesures de vérification et de surveillance

établies par les diverses lois en matière d'impôts, auxquelles

il n'a point été dérogépar des arrêtés spéciauxdu Gouver

nement provisoire, étant maintenues provisoirement dans

toute leur force légale, il est ordonné à tout fonctionnaire

et employé des administrations financières, chacun en ce

quile concerne, de remplir ponctuellementà cet égard les

obligations, que leur impose, tant envers l'État, qu'envers

les contribuables, les attributions de leurs emploi etgrade

respectifs, en se conformant aux dispositions des lois dont

l'exécution leur est confiée. -

2.Toutfonctionnaire et employémuni d'une commission

authentique de la part du précédent gouvernement ou de

l'autorité compétente, et quin'a pas reçu dugouvernement

actuel une nouvelle destination, ou qui n'apas été révoqué,
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est provisoirement maintenu en son rang et grade dans

l'exercice de l'emploi qu'il occupe, pour lequel il n'aura

temporairement besoin d'autre titre que sa précédente com

mission,jusqu'à ce que legouvernement aitpourvuparune

disposition ultérieure à en faire délivrer de nouvelles en son

IlOIIle - - , -

3. Les contribuables sonttenus de recevoir et reconnaître

lesdits employés sous cette seule et unique justification,

comme agens confirmés de la part du Gouvernement provi

soire, sous les peinesprononcéespar les lois; et les autorités

locales sont spécialement et expressément invitées à leur

prêter toute aide et assistance. . -

4. En cas de refus de la part des uns ou des autres,

lesdits employés dresseront procés-verbal, dont une copie

sera adressée directementà M. le commissaire dugouverne

Iment près le tribunal compétent chargé de poursuivre ces

contraventions sans aucun délai. .

M. le commissaire-général des finances et le comité de

justice sont chargés,chacun en ce qui le concerme,de l'exé

cution du présentarrêté.

Bruxelles, le 31 Octobre 183o.

Les membres du Comité central, .

SignéDE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRonoE.

Le Secrétaire, - CH. RocIER. -

Signé F. DECoPPvN. SvLvAINVAN DEWEYER.

ALEx. GENDEBIEN.
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Formation des Conseils de Garde Civique.

Le Gouvernement Provisoire ,

Vu l'arrêté du 26 Octobre 185o, qui ordonne la for

mation d'une garde civique dans toute la Belgique, et

prescrit en mème temps l'inscription des personnes qui,

par leur âge sont appelées à en faire partie;

Considérant qu'il importe d'instituer des conseils pour

l'examen des réclamationsà fairepar les personnes inscrites,

et de déterminer les cas d'exemption ; -

ARRÊTE :

Art. 1°. Dans chaque ville ou commune il sera institué

un conseil de garde civique, composé du bourgmestre qui

le présidera, et de deux membres choisis par la régence et

pris dans son propre sein. - -

2. Les conseils prononceront à l'égard de chaque per

sonne inscrite, l'exemption définitive, l'exemption provi

soire, ou l'obligation de servir.

3. Sont exemptés définitivement du service de la garde

civique :

1° Les ecclésiastiques et ministres des différens cultes

2° Les citoyens atteints d'infirmités quine laissent aucun

espoir de guérison.

4. Sont exemptésprovisoirement :

1° Les militaires à la disposition du comitéde la guerre.

2° Les administrateurs ou agens commissionnés du ser

vice militaire en activité. -

3° Les officiers, sous-officiers ou soldats des gardes mu

nicipales, ou autres corps soldés.
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4° Les préposés au service actif des droits d'entrée et de

sortie.

5. Il pourra être institué par les gouverneurs des pro

vinces un jury de révision dans le cas où les conseils de la

garde civique ne s'acquitteraient pas avec impartialité de

leurs fonctions.

Lesjurys de révision seront composésd'un certain nombre

de citoyens choisisparmi ceux qui sont appelésàfaire partie

de la garde civique; le nombre variera suivant les localités

entre trois et sept.

6.Un employéde l'administration locale fera les fonctions

de secrétaire, lors de la réunion du conseil.

7. Chaque conseilsera en cas de nécessité reconnue assisté

d'un médecin ou d'un chirurgien.

8. Le comité de l'intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 31 Octobre 183o.

Les membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnamce, SYLvAIN VAN DE VVEYER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé F. DE CoPPYN. FÉLIx DE MÉRoDE.

ALEx. GENDEBIEN.

Prorogation du terme pour l'emprunt en faveur de

la ville d'Anvers.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur la proposition de l'administrateur des finances ;

ARRfTE :

Attendu que l'arrêté du 22 courant, constitutif de l'em
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prunt de 5 millions, n'apu jusqu'ici, en raison des circons

tances où se trouve la Belgique, recevoir toute la publicité

désirable,notamment dans la ville d'Anvers,qui étaitencore

à cette époque au pouvoir de l'ennemi ;

Attendu qu'il serait injuste de priver ceux qui n'ontpu

premdre part à l'emprunt, du bénéfice accordépar l'art. 5

aux souscripteurs qui effectueraient leurs versemens avant

le premier Novembre prochain ;

Revu l'arrêtéen date du 22 Octobre courant ;

Arrête :

Le terme fixé du premier Novembre par l'article 3 de

l'arrêté susdit, est prorogéjusqu'au 15 dudit mois.

Les preneurs d'obligations , qui effectueront leurs verse

mens avant cette époque inclusivement, jouiront également

de l'intérêtàpartir dupremier courant.

L'Administrateur des finances tiendra la main à l'exécu

tion du présent arrêté.

Bruxelles, le 31 Octobre 185o.

Les Membres du comité central ,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

Signé F. DE CoPPYN. A.GENDEBIEN.

SYLvAINVAN DE WEYER.
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NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

NOMINATIONS MILITAIRES.

INFANTERIE.

Du 24 Octobre.

Nomination de M. Em. de Cremer, à la place de lieute

mamt. - -

Nomination de M.Jul. De Tilly,à la place de lieutenant

adjudant-major. - - ,

Nomination de M. P.Jos. Lebat,à la place de sous-lieu

tenant.

Nomination de M. H. Fr. Paris , à la place de sous-lieu

tenant. -

Nomination de M. Ad. Paris, à la place de sous-lieu -

tenant. -

Nomination de M. Luc Leclercq, à laplace de lieutenant

honoraire. -- - '. » -

Nomination de M. J. Jos. Poncelet,à la place de sous

lieutenant. : - r , -- -

Nomination de M. De Chaveau, à la place de sous

lieutenant.

Nomination deM. F.Chotin,à laplace de capitaine.

Nomination de M. F. Roland, à la place de sous-lieu

tenant.

Du 27 Octobre.

Nomination de M. Br. Renard, de Tournay,à la place

de capitaine d'état-major.
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Du 28 Octobre.

Nomination de M. ErnestGrégoire,à la place de lieute

nant-colonel honoraire.

Nomination de M. Jean Geyen,à la place de sous-lieu

tenant. - - -

Nomination de M.Ch. Kroneter,à la place de sous-lieu

tenant. . - r - - --

Nomination de M. Aug. Bosch,à la place de sous-lieu

tenant. ---- - -

Nomination de M.Charles-Ernest Corbusier,à la place de

sous-lieutenant. , --

Nomination de M.Joseph Klése,à la place de sous-lieu

tenant. - -

Nomination de M. Preud'homme,à la place de sous-lieu

tenant.

Nomination de M. Edouard-Jean Vanherberghen De

Boubers, à la place de sous-lieutenant.

Nomination de M.Constant Falmagne,à la place de ca

pitaine. -

Nomination de M. Balthazar Massot, à la place de sous

lieutenant.

Nomination de M. Hypolite Latour Urbaux,à la place de

majorde place. . . - 1

Nomination de M. Dominique-Joseph Brunin,à la place

de major deplace d'Audenarde. -- 1 - 1 1 *

Nomination de M.AlfredSclobas,à laplace de sous-lieu

tenant. .1 ' -

Nomination de M. Jean-François Daywaille , à la place

d'aide-de-camp du général Daywaille.

Du 3o Octobre.

Nomination deM.Goblet,colonel du génie,à la place de

commissaire-général de la guerre. , ,

Nomination de M. De Bassompierre,à la place de direc



( 14 )

teur général de l'administration de l'armée, sous les ordres

du Commissaire-général de laguerre

Nomination de M. Auguste Gorthals,à la place de lieute

,nant d'infanterie,attachéà l'état-major.

Nomination de M. Nic. Montigny de Tournay,à la place

de major chef de bataillon.

Du 31 Octobre.

Nomination de M.E.Damseaux, à la place de lieutenant

de 1re classe du train d'artillerie.

Nomination de MM. L. A. Gahide et M. N.Sarazin,aux

places de lieutenants de 2e classe, dans l'arme de l'artillerie.

pNomination de M. Kestemont, actuellement sous-lieute

nant quartier-maître d'infanterie,aumêmegrade dansl'arme

de l'artillerie.

DONS PATRIOTIQUES.
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,CE REcUEH, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement, sera divisé en trois

parties.

La 1re contiendra , , 1

1° LesArrêtés et autres Actes duComitéCentral;

2° Ceuxdes Comités et Commissions d'Administrations.

Laas contiendra, , i : -- : - i ;

n° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 3° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernement juge la publicité utile.

-- -
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ARRÊTÉSETACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

Ordre aux miliciens sémestriers de rejoindre leurs

corps.

Le Gouvernement provisoire,

Vu la nécessité de conserver sous les drapeaux les mili

ciens sémestriers ;

ARRÊTE:

Art. 1°. Les miliciens sémestriers qui n'auraient pas en

core rejoint leurs corpssonttenus de le faire sans délai, sur

l'ordre qu'ils en recevront des administrations locales.

2. Les gouverneurs des provinces prendront les mesures

nécessairesà cet effet.

5. Les miliciens sémestriers qui se soustrairont à l'ordre

qui leur sera transmis par les administrations locales, seront

considérés comme déserteurs et punis comme tels.

4. Le Comitéde l'intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 31 Octobre 183o.

Le Comité central,

SignéDE PoTTER. -

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Par Ordonnamce, CH. RoGIER. -

Le Secrétaire, SYLvAIN VAN DE VVEyrn.

SignéJ.VANDERLINDEN. ALEx.GENDEBIEN.



ontinuation de la perception des droits établis sur
- --

les diligences.

- - , ;

LeGouvernement provisoire,

Vu lapétition des sieursVan Gend et compagnie, entre

preneurs de l'exploitation des messageries,tendantà obtenir

la révocation des arrêtés des 23 Janvier et 18 juillet 1828,

portant établissement de nouveaux droits de barrièresàper

cevoir sur les messageries;

Considérantque c'est surla fixation de ces droits, etd'après

la réduction qu'ils ont subispar l'arrêté du 18Juillet 1828,

que lesfermiers des barrières ont compté lors de l'adjudica

tion qui en a été faite, et que c'est d'après cette fixation

qu'ils font la perception ;

Considérant que,sil'om diminuait actuellement ces droits,

les fermiers devraient être indemnisés de la perte que cette

diminution leur ferait éprouver,et que le réglement de ces

indemnités donnerait lieu à des difficultés qu'ilserait difficile

d'applanir ; -

Considérant que les baux des droitsàpercevoir aux bar

aières expirent tousaupremierAvril 1831, et qu'avant l'ex

piration de ce délai, il sera proposéune loipour la taxe à

percevoir aux barrières;

ARRÊTE:

Art. 1°. Les droits établis sur les diligences et messageries

par l'arrêté du 18 Juillet 1828, continueront à être perçus

jusqu'au premier Avril 1831, d'après le tarif annexé audit

arrêté.
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2. Le Commissaire-général des Finances est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 31 Octobre 183o. -

- Les Membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

Le secrétaire, CH. RoGIER.

Signé F. DECoPPYN. SYLvAIN VAN DEWEYER.

A.GENDEBIEN.

Exécution des arrétés royaux sur la remise despeines

pécuniaires.

Le Gouvermement Provisoire, - ,

Sur la proposition du Commissaire-général des Finances,

tendant à faire décider, s'il y a lieu, de mettre à exécution

les arrêtés royauxportant remise ou modération des peines

pécuniaires prononcées par les tribunaux correctionnels et de

simplepolice contre des habitans des provinces affranchies de

la domination hollandaise ;

Considérant que les dispositions de cette nature dont la

date est antérieure au jour où ont commencé les hostilités

(21 Septembre 183o)forment,pour ceux qui les ont obte

nues,un titre que les événemens politiques n'ont pu leur

enlever;

ARRÊTE:

Les arrêtés royaux d'une date antérieure au 2 rSeptembre

183o,par lesquels il a été accordé remise ou modération de

peines pécuniaires prononcéespar les tribunaux correction

mels et de simple police, contre les habitans des provinces
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belgiques, seront mis à exécution. Les dispositions de cette

nature postérieures à la date susdite, seront réputées non

aVenU16S.

Le Commissaire-général des Finances est chargé de l'exé

cution du présent arrêté.

Bruxelles, le 31 Octobre 183o.

Les membres du Comité central,

SignéDE PoTTER.

Par ordonnance, SYLVAIN VAN DEVVEYER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé F. DE CoPPYN. Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

ALEx. GENDEBIEN.

Etablissement d'un bureau à Sittard,pourprocéder

à l'élection des membres du Congrès national.

- «t -

Le Gouvernement Provisoire,

Sur la proposition du Comitéde l'intérieur ;

Considérant que la situation actuelle du district de Maes

tricht nécessite un disposition particuliére pour les électeurs

des membres du Congrès mational; domiciliésà la rive droite

de la Meuse de l'arrondissement de Maestricht ;

-

ARRÊTE: -- : |

Art. 1er. Un bureau particulier pour les habitans de la

partie de ce district, située sur la rive droite de la Meuse,

sera établi à Sittard à l'effet de procéder à l'élection des

membres du Congrès national. -
-

2. Ce bureau particulier sera présidépar le bourgmestre

de la ville de Sittard.
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Le premier échevin sera vice-président, les deux plus

jeumes conseillers de régence seront scrutateurs, et le secré

taire de la ville sera secrétaire dudit bureau.

3. Le résultat du scrutin sera de suite adressé au bureau

principal établià Tongres.

Bruxelles, le 31 Octobre 185o.

Le Comité central,

SignéDEPoTTER - . - 1 ,

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Par Ordonnance, CH. RoGIER.

Le Secrétaire, SYLvAINVAN DE WEYER

Signé F.DECoPPYN. ALEx. GENDEBIEN. -

Les genièvres de la Hollande,soumis aux droits exis

tants sur les boissons distillées à l'étranger. " ,

-
-

Le Gouvernement Provisoire,

Sur le rapport du Commissaire-général des Finances;

Désirant faire cesser le tort qu'apporte aux distilleries et

au trésor de la Belgique, les importations degenièvre de la

Hollande; - - -

ARRÊTE: . ' , ' q , .

1° A partir du 5 Novembre 183o, tous les genièvres et

boissons spiritueuses,expédiés de la Hollande,serontà leur

entrée, provisoirement et jusqu'à disposition ultérieure,

soumis aux droits actuellement existants sur les boissons

distillées à l'étranger. , *

2° En attendant qu'une ligne de surveillance soit établie

entre les deuxpays,et que leurs intérêts commerciauxpuis

--



( 8 )

sent être réglés, tous les genièvres et boissons spiritueuses

accompagnés d'un document délivré en Hollande, quelque

soit l'endroit où ils seront trouvés en circulation,seront sou

mis à ces droits. t 1 , -- - -- -

3° Lorsque les employés rencontreront un transport de ces

genièvres ou boissons,ils les feront conduire au bureau de

recette le plus voisin pour que les droits d'accises, fixés par

les loisdu 2 Août 1822, n° 3o, et du 24 Décembre 1829,

n° 76,ysoient acquittés." ' "

- Quant aux droits d'entrée,fixés par la loi et le tarif des

douanes du 26 Août 1822, n°39, on les fera consigner au

même bureau,d'où, au cas oùil ne soit pas désignécomme

bureau de paiement, le montant en sera envoyéàun des re

ceveurs chargés dans la province de la perception de ces

droits, qui en fera sur ses registres les inscriptions méces

Sall'eS.

- 4° En cas de refus du paiement de ces droits, fondé sur

ce qu'avant le départ desdites boissons, l'on n'avait pas

connaissance des dispositions ci-dessus, ces boissons pour

ront provisoirement être déposées dans un entrepôtpublic,

d'où la réimportation en Hollande pourra avoir lieu , sur

une autorisation de Monsieur le Commissaire-général des

Finances, aussitôt que les circonstances permettront le con

voi et l'escorte des transports,jusqu'aux frontières de la

Hollande. . - - * - , * --

Le Commissaire-général des Finamces est chargé de l'exé

cution duprésent arrêté. : , : , :

Bruxelles, le 31 Octobre 185o. . - -- *

, * 1 -- , * ' . - Les Membres du Comité central,

- Signé DE PoTTER.

Par Ordommance , Comte FÉLIx DE MÉRODE.

LeSecrétaire, CH. RoGIER.

Signé DE CoPPYN. ALEx.GENDEBIEN.

SyLvAINVAN DE WEYER.
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Abrogation des dispositions de la loi du 2 Aouit 1822,

sur les bieres.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur le rapport de M. le commissaire-général desfinances,

Considérant la gêne qu'éprouvent les brasseurs de la Bel

gique par les dispositions de l'article 3 de la loidu 2 Août

1822, sur les bières, qui les assujétità la levée d'un permis

pour introduire des farines dans leurs brasseries età la jus

tification de l'emploi de cesfarines ;

Considérantlepeud'utilité de ces dispositions quidu reste,

depuis l'abrogation de la loi sur la mouture, sont éludées avec

laplusgrande facilité; - -,

ARRÊTE :

Les dispositions de l'article 3 de la loi du 2 Août 1822,

n° 32, sur les bières, sont abrogées; à l'avenir les farines

pourront être introduites dans les brasseries sanspermis et

sansjustification de leur emploi. -

Expédition du présent sera transmis au commissariat-gé

néral des financespour exécution. . - - l .

Bruxelles, le 1er Novembre 183o. - - -

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

ParOrdonnance, Comte FÉLIxDEMÉRoDE.

Le Secrétaire, , , CH. RoGIER.

SignéF. DECoPPYN. A. GENDEBIEN. .

SyLvAIN VAN DEWEYER.

- A, - -
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Démission de chefdu Comité de laguerre donnéepar

M.Jolly.- Il rentre au Comité central.

Bruxelles, le 3oOctobre 185o.

MEssIEURs,

Appelé auxfonctions de chefduComitéde laguerre, je

les ai remplies aussi long-temps que j'ai pensé pouvoir être

utileà monpays.Aujourd'huique des hommesplus capables

peuvent être chargés de ces importantes fonctions, je m'ac

quitte d'un nouveau devoir envers ma patrie, en venantvous

prier de m'accorder madémission en qualitéde Commissaire

général de la guerre.

SignéJOLLY.

- Le Comitécentralaccepte la démission de M.Jolly,et s'em

presse de saisir cette occasion pour lui témoignor toute sa re

connaissance pour les services qu'il a rendusà la patrie, et à

la cause de la libertédans les temps lesplus difficiles.

M.Jolly,en sa qualitéde membre dugouvernementpro

visoire, continueraà éclairer le Comitécentralsur les besoins
de la défense dupays. r

Bruxelles, le 51 Octobre 183o.

Les Membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

ParOrdonnance, SYLVAIN VAN DE VVEYER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé F.DE CoPPYN. Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

A. GENDEBIEN.
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- NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

---- -

NOMINATIONS CIVILES

Du 12 Octobre.

Nominationde MM.DuMeunyck etVanderhaghen, aux

fonctions de commis-greffiers près le tribunal de première

instance deTournay,au lieu deMM. Lienart, Raouxet De

calonne, qui ne font pas partie de ce tribunal. -

Du 23 Octobre.

Nomination de M. J. Deschamps, avocat à la cour supé

rieure de justice de Liége, aux fonctions de conseiller en la

même cour.

Du 26 Octobre.

Le greffier du tribunal de première instance de Namur

sera en même temps chargé du greffe du tribunal de com

116I'Ce.

Le sieur Collet,second commis-greffier actuel est main

tenu dans ses fonctions.

Du 27 Octobre.

Sont nommésjuges-suppléans du tribunal de Namur ,

MM. Isidore Fallon,AndréDe Behr,CharlesZoude,Xavier

Schèvre, avocats.

Du 31 Octobre.

Nomination de MM. Renoz,premier clerc de notaire,ac

tuellement attachéau Comité de l'intérieur et PaulGilkinet,
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actuellementnotaireà la résidencede Lattenville en Coudroz,

auxfonctions de notairesà Liége.

Nominationde M.Charles-Adolphe Juste, clercde motaire

à Mons,né le 3o décembre 18o5, auquel est accordédispense

d'âge,auxfonctions de notaire à la résidence d'HoudingCri

merier.

Nomination de M.Jacquemyns, auxfonctionsde commis

saire du district de Roulers, en remplacement deM.Barthels,

mon acceptant.

Nomination de M. Émile Boulenger, auxfonctions de re

ceveur des contributions directes, droits d'entrée, de sortie

et des accises des communes de Dour et Élonges, province

du Hainaut, en remplacement de M. Pernot,dont la démis

sion est acceptée, et qui est admis à faire valoir ses droitsà

la pension. - -

M.Crousse est révoquéde ses fonctions d'inspecteuren chef

des contributions,droits d'entrée, de sortie et des accises.

Nomination de M. BellerocheWiemandt, commissaire du

district d'Ostende,en remplacement de M.Aug.Wielandt,

destitué.
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- l - NOMINATIONS MILITAIRES.

- Du 2o Octobre.

Nomination de M. Louis Donies, à la place de sous-chet

de division au commissariat-général de la guerre.

Du 3o Ootobre. -

Nomination de M.Charles Roselt,à la place de directeur

des travaux de la maison de détention militaire d'Alost, en

remplacement de M. Willer, révoqué.

Nomination deMM. F. J. Malfait, et C. A. J. Hebbelinck,

actuellement capitaines en 1°,auxplaces de majors.

Nomination de MM. L. B. Dupont, J. F. Ruymbecke,

J. B. E. Frison,et E. Devillers, actuellement lieutenants en

1er, auxplaces de capitaines.

Nomination de MM.N. J. Blondeau, et P. L. F.J.A. De

Bounam de Ryckholt,actuellement capitainesensecond,aux

places de capitaines en premier. -

Nomination de MM. G. Koch, etJ. D. Ancion, premiers

lieutenants,auxplaces de capitaines.

Nominationde MM.A.Soudain de Niederwerth,C.Gerber,

L. C. G.J. Delobel, L. H.Vanderhagen et L. A. F. Her

venotte, aux places de lieutenants d'artillerie de premiére

classe.

Nomination de MM. Dellercq,J. L. Lammertyn, Gehl

hausen,Gilet,Marchandet Pariset,aux places de lieutenants

de 2° classe.

Nomination deMM.Verger, Desmet et Lambrechts, aux

places de gardes d'artillerie de 2° classe.
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Nomination deMM.Havotte, Friart et Pinsart,auxplaces

degardes d'artillerie de 3° classe.

Nomination de MM.Pirlot, Mariaux,Tixhon, Donnot et

Masson,auxplaces de conducteurs d'artillerie, lestroispre

miers de première classe et les deux autres de seconde classe.

Du 31 Octobre.

Nomination de M. le vicomte de Nieuport,à la place de

major d'état-major, attaché augénéral Daine.

Nomination de M. Beucken, à la place de premier lieute

nant dugénie.

Nomination de MM. Haquin et Malherbe, aux places de

sous-lieutenants de sapeurs et mineurs.

Du 1er Novembre 183o.

Nomination de M. Kessels père,commandant d'artillerie,

à la place de major dans la même arme.

Nomination de M.Herman Kessels fils, sergent,à la place

de sous-lieutenant.

Nomination de M.G. Kessels, caporal,à laplace de sous

lieutenant.

Nominations faites à Anvers, le 28 Octobre 183o.

Commissaire de district pour l'arrondissement d'Anvers,

M. François Cassiers, en remplacement de M. Charles

Meyers.

Bourgmestre de la ville d'Anvers, M. d'Hamis Van Can

naert, en remplacement de M.Guillaume De Caters.

Échevins : M.FrVerdussen, ancien échevin;MM.Charles

Diericxsens, J.-B.Donnet et AndréVan Dun,en remplace

ment de MM.Snollaerts, DeVisser etVander Beken.
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Secrétaire de la régence, M.Smits, en remplacement de

M. Wellens.

M. A. J. Florkin, chargé de la direction des postes, en

remplacement deM. Koopman.

M. Charles Dubois,commandant de la garde bourgeoise,

en remplacement de M.A. De Baillet.

M. Auguste Duvivier, directeur des droits d'entrée et de

sortie et des accises, en remplacement de M.Van Hamme.

M.Werbrouck-Pieters, bailli maritime du port d'Anvers,

en remplacement de M. Klinkhamer.

-
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T

RAPPORTS

ET PIÈCES PUBLIÉES. .

- --

r

PROCLAMATION.

Habitans de la ville d'Anvers,

L'excellent espritqui anime les habitans de cette bellepro

vincepeutsoutenirmon couragedans l'entreprise difficile que

m'impose le Gouvernement provisoire, en m'en confiant

l'administration.Je compterai entièrement sur le zèle et la

coopération des hommes animés d'un véritable amour pour

la patrie.

Le bien-être de la province résultera nécessairement de

l'union des administrateurs choisis entre les amis du peuple

avec des administrés charmés d'obéir à la voix de ceux qui

leur ont donné desgages de protection et d'amour.

Lagloire de la Belgique,pure et brillante au champd'hon

meur, ne sera complète quepar les travaux également utiles

de la paix. L'ordre et l'harmonie après la victoire serontà la

fois l'orgueil de la nation au-dehors,et sa récompense bien

méritée dansses heureuxfoyers.

Bruxelles, le6Octobre 185o.

Le Gouverneur,

Comte F. DE RoBIANo.



)(** 24 7 Joooeuce .

BULLETIN

DES

ARRÊTÉSETACTES

DU

GOUVERNEMENT PROVISOIRE

DE

A à RQ1QUB,

-e-e-ee

15xuxe IIes ,

IMPRIMERIE DE wEISSENBRUCH PÈRE ,

u Musée , No 7

1830,



CE RECUEIL, destimé à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement , sera divisé en trois

parties.

La 1re contiendra,

1° Les Arrêtés et autres Actes duComitéCentral ;

2° Ceux desComités etCommissions d'Administrations.

La 2° contiendra ,

1° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 3° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernementjuge la publicité utile.



ARRÊTÉS ET ACTEs

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

Dissolution de la Commission de suâreté de Bruges

Le Gouvernement provisoire,

Sur le rapport du Comité de l'intérieur;

Considérant qu'une Commission de sûreté a étéforméeà

Bruges,par M. ErnestGrégoire,délégué du Gouvernement

provisoire, pour administrer la ville à défaut de l'autorité

municipale;

Considérant qu'une nouvelle régence a été établie dans

cette ville, en exécution de l'arrêté du8Octobre 183o,con

cernant la formation des régences par élection ;

Que dès-lors la Commission de sûretédevient sans objet ;

Arrête :

Art. 1er. La Commission de sûreté de Bruges est dis

sOute. -

2. Le Comité de l'intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté, et detémoigner aux membresde ladite Coma

mission, la satisfaction du Gouvernementprovisoire pour le

zèle et le patriotisme qu'elle a déployé dans l'exercice de ses

fonctions.

Bruxelles, le 3 Novembre 183o.

Les membres du comité central ,

SignéDE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DEMÉRoDx.

Le Secrétaire , CH. ROGIER.

Signé J. VANDERLINDEN. SYLvAINVAN DEWEYER.

A. GENDEBIEN.
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Nomination de trois juges et de deux suppléans au

tribunal de commerce de Bruxelles.

-

Le Gouvernementprovisoire,

Attendu qu'en exécution des dispositions du livre 4,ti

tre 1er du Code de commerce, et conformément au décret

du 6Octobre 18o9, trois juges et deux suppléans du tri

bunal de commerce de Bruxelles, doivent être nommés

en 183o;

Vu le procès-verbal de l'assemblée de huit commerçans

notables,tenueà Bruxelles le 8Juin 183o ;

Sur le rapport duComité de lajustice ;

Arrête :

Art. 1°r. Sont nommésjuges au tribunal de commerce de

Bruxelles :

Les sieursJacques-LouisGrellet;Charles Zanna, et Nor -

bert-Benoît Van de Raye.

Juges suppléans : les sieurs Édouard Goffin ; Malhieu, et

Martin Verhulst.

2. Le Comité de la justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 3 Novembre 183o.

Les membres du Comité central

SignéDE PoTTER,

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRonE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEwEYER.

A. GENDEBIEN.
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Prorogation des échéances des lettres de change, en

gagemens et préts.

Le Gouvernementprovisoire,

Attendu que les désastres de la ville d'Anvers et les

embarras pécuniaires, qui en sont la conséquence inévi

table , légitiment la suspension des échéances commer

ciales;

Vu le rapport de M. le baron Osy, constatant les voeux

du commerce pour une prolongation en faveur de cette

ville ;

Arrête :

Art. 1°. Les échéances des lettres de change et des enga

gemens, et prêts sur fondspublics et marchandises, échus

depuis le 25 Octobre au 2 Novembre inclusivement,sont

prorogés jusqu'au 6 Novembre; les formalités du protêt

devront être faites au lundi8Novembre.

Art. 2. Les lettres de change et les engagemens et prêts

sur fonds publics et marchandises qui échoiront depuis

le 5 Novembrejusqu'au 1o Novembre inclusivement, sont

prorogés jusqu'au 15 Novembre, et le protêt devra être

fait le lendemain.

Bruxelles , le 3 Novembre 185o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER. -

Par Ordonnance , SYLvAINVAN DEWEYER.

Le secrétaire , CH. RoGIER.

SignéJ. VANDERLINDEN. FÉLIxDEMÉRoDE.

A. GENDEBIEN.



NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

----------

NOMINATIONS CIVILES.

Du 1er Novembre.

Nomination du sieur Gigault, actuellement juge d'ins

truction au tribunal de Mons,aux fonctions de vice prési

dent au même tribunal.

Nomination du sieur Laisné, actuellementjuge au tribu

mal de Mons,aux fonctions de juge d'instruction au même

tribunal. -

Nomination du sieur Adrien Corbisier, ancien juge au

tribunal de Namur, aux fonctions de juge au tribunal

de Mons.

Nomination des sieurs H. A.Gerard et Demarbaix, avo

cats près le tribunal de Mons,aux fonctions de juges-sup

pléans au même tribunal.

" Nomination du sieur Liedts, actuellement commissaire

du gouvernement à Audenaerde, aux fonctions de commis

saire du gouvernement au tribunal deGand.

Nomination du sieur Lebégue, avocat àGand,auxfonc

tions dejuge d'instruction au même tribunal.

Nomination des sieurs Mesdach,actuellement commissaire

dugouvernementà Anvers; E.S.Trenteseaux,ancien mem

bre des états-généraux et juge au tribunal de Tournay;

M. Vermeulen Ogez, avocat à Anvers; M. P. Perey,juge

au tribunal d'Anvers, M. J. P. D. Maskens,substitut du

: près la cour supérieure de justice de

ruxelles, auxfonctions de conseillers à la cour supérieure

dejustice de Bruxelles.

Nomination du sieur Auguste Fontaine, avocatà Binche,

aux fomctions de notaire à la résidence de Thuin,province
de Hainaut , attendu le grand âge des notaires du canton de

Thuin, et la nécessité d'en augmenter le nombre.
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RAPPORTS

ET PIÈCES PUBLIÉES.

GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA BELGIQUE.

État-Major du quartier-général.

Pour l'exécution de la clause ajoutée à la suspension d'ar

mes signée le 5o Octobrepar M. le lieutenant généralgouver

meur de la citadelle d'Anvers, relative à la démarcation à éta

blir dans l'arsenal,au moyende palissades, le général en chef

des troupes belges, désigne M. le baron Vandersmissengou

verneur militaire de la province et de la ville d'Anvers et

M. le commandant de la place l'Olivier,pour s'entendre avec

les officiers désignés par M. le général Chassé, afin d'éta

blir cette démarcation.

Quartier-général d'Anvers, le 31 Octobre 183o.

Le général en chefdes troupes belges,

NYPELs.

AUX HABITANS D'ANVERS,

ET AUX ÉTRANGERs RÉSIDANT EN CETTE VILLE.

Auxtermes de la convention concluehier entre le soussigné

membre déléguédugouvernementprovisoire, M. le général

Nypels, commandant en chef les troupes belges d'unepart ,

et le lieutenant-général baron Chassé, cemmandant la cita

delle, d'autre part, acte quivient d'être portéà votre com

naissance, les*i* sont suspenduespendant cinqjours ,

terme quiexpirera jeudi4 Novembreàmidi:leur reprise de

vra être annoncée douze heures d'avance.

Il estpermis d'espérer que la correspondance ouverte pen

dant cet espace de temps,demandépar le lieutenant-général .

Chassépour recevoir de La Haye des ordres ultérieurs,pro

duiraun résultat favorable:son souveraincraindrasansdoute

d'accroître la juste exaspération des Belges etl'indignation de

l'Europe en autorisant le renouvellement desexcèsdont cette
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ville a déjà été victime, surtout quand il songeraauxterribles

représailles qu'une aussi cruelle opiniâtreté pourrait attirer

sur les provinces qui restent encore soumisesà sa domina

tion.

Cet état de choses semble de nature à calmer les alarmes

excessives que manifeste unegrande partie de la population

de cette ville, et qui donnent lieu à une émigration dont

on doit désirer devoir arriverpromptement le terme.Ceux

qui, cédantà des terreurs qu'en ce moment rien me justifie,

laissent à l'abandon leur domicile et leurs propriétés, les

exposent volontairementàundommagedont il estimpossible

de calculer l'étendue, au milieu de l'agitation inséparable des

circonstances actuelles.

Quel que puisse être le résultat des négociations com

mencées (et tout porte à croire qu'il sera satisfaisant),

votre sécurité présente est garantie par un engagement

sacré, appuyé de mémagemens dont le gouvernement hol

landais ne peut s'écarterune seconde fois sans la plus haute

impolitique,visà-vis despuissances étrangères, dont les su

jets, établis en si grand mombre parmi vous, lui omt confié

leur existence et leurfortune.

Des mesures sévères sont prises pour empêcher qu'au

cune provocation, aucune imprudence, de la part d'imdi

vidus isolés, ne donne lieu au retour des hostilités dont les

effets ont été si déplorables.

Habitans d'Anvers l bannissez des craintes presque aussi

funestes dans leur exagération que le serait le mal lui-même,

et attendez avec calme l'issue des négociations. Soyez com

vaincus que rien de ce que vous avezintérêt à connaître

ne voussera caché,etque le Gouvernementprovisoire s'em .

pressera de faire,à la conservation de votre belle cité, tous

lessacrifices compatiblesavec la sûreté générale et l'honneur

de la Belgique.

Anvers, le 31 Octobre 183o.

Le Commissaire délégué, membre du

gouvernementprovisoire,

CH. ROGIER.

Le Gouverneur de la province d'Anvers,

Comte DE RoBIANO.
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CE REcUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement, sera divisé en trois

parties.

La 1re contiendra ,

1° Les Arrêtés et autres Actes du ComitéCentral ;

2° Ceux des Comités etCommissions d'Administrations.

La 2° contiendra,

1° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 3° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernement juge la publicité utile.



ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTREs CoMITÉs

Rachat de chevaux, armes et objets d'équipement

militaire, vendus ou cachés; poursuite contre les

détenteurs après le délai de huit jours.

La Commission administrative , - -

Attondu qu'il est à notre connaissance que des chevaux,

des armes et des effets d'équipement de toute espèce ont été

abandonnés ou vendus par des militaires ;

Attendu que par l'organisation actuelle de l'armée,tout ce

qui estobjet militaire est la propriétéde l'État, et que les lois

défendent,sous des peinessévères, l'achat de ces objets;

Arrête :

Art. 1°.Tous les chevaux, armes et objets d'équipement

militaire seront, sans retard, présentés et remis aux bourg

mestres, qui lesferont transporter aux commissariats de dis

tricts,et ceux-ciauxgouverneurs des provinces.

2. Legouvernement autorise la restitution desprix payés

par les détenteurs pour lesdits objets, saufestimation et ré

duction,en cas deprétentions exagérées.

Le maximumàpayer est réglécomme suit :

1°. Un cheval,fl. 1oo.

2°. Un fusil, fl 5.
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3°. Une giberne 6o cents. -

4°. Un baudrier de sabre, oude baïonnette,4o cents.

50.Un sac depeau fl. 1-5o.

6°. Un sabre de cavalerie légère, fl.5.

7°. Un briquet d'infanterie, fl. 1-5o.

8°. Un pistolet, fl.2.

9°. Une carabine, fl. 4.

Les objets non mentionnés iciseront reçus pourunprixà

convenir, qui ne pourrapas excéder la valeur d'un tiers.

3. Il sera fait dans chaque commune une publication du

présent arrêté, et il est accordéun délai de huit jours pour

la remise desdits objets.

4. Après la huitaine il sera fait par les autorités locales

et toutes personnesà ce duement autorisées, les recherches

lesplus exactes pour découvrir les objets d'armement et d'é

quipement qui n'auraient point été représentés, aux termes

de l'articlepremier,et les détenteurs seront poursuivis se

lon toute la rigueur des lois.

6. Messieurs les gouverneurs des provinces sont char

gés de prendre de concert avec les autorités compétentes, les

mesures nécessaires pour la stricte exécution du présent

arrêté.

Bruxelles, le 4 Novembre 183o.

Les membres du Comité central,

Signé Comte FÉLix DE MéRoDE.

DE POTTER.

ParOrdonnance, CH. RocIER.

Le Secrétaire, A.GENDEBIEN.

SignéJ.VAN DER LINDEN. SYLvAIN VAN DE VVEY ER.

v
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Audiences des chefs de comités et d'administration.

. . , " --

ve - --

* Le, G - r - * « • . --

, * Le. Gouvernement provisoire , ... .. : -- " . .

Invite chacun desadministrateursà donneruneheure d'au

dience chaque jour. Ils s'entendront dans les vingt-quatre

heures,à l'effet de régler les heures, qu'ils indiqueront res .

pectivement au public. 1 : - ,

Bruxelles, le 4 Novembre 183o. * - _ - , : ;

Les membres du Comité central, -

. - ' - ... 4 ,

Signé DE PoTTER.
- , a - -

Par Ordonnance, SylvAiN VAN DE Wever.

Le Secrétaire , - CH. RoGIER. -

J. VAN nER LINDEN. FÉLIxDE MÉRoDE.

ALEx. GENDEBIes. .

- -- , -- * : , , : ' l

Mesureprisepour arréter la dévastation des bois.

- - , , , / , 1 1 1

Le Gouvernementprovisoire ,

Y , * , , , , , ,

M. Tallebaut est invité à réunir des volontaires à l'effet

d'arrêter la dévastation des bois domaniaux, et des parti

culiers. Il s'entendraà cet effet avec les autorités locales, qui

lui prêteront main-forte et assistance. - -

Bruxelles, le 4 Novembre 183o. , * |

Les membres du Comitécentral ,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance , Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RocIER.

Signé F. DE CoPPYN. SvLvAIN VANDEwEYER.

ALEx. GENDEBIEN.

N° 25.
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Prorogation de l'ouverture du Congrès national du 8

au 1o Novembre.

Le Gouvernement provisoire,

Considérant le retard inattendu qu'éprouve le dépouille

ment des votes dans les assemblées électorales réunies à

Bruxelles;

Et attendu que par suite de ce retard les résultats des opé

rations électorales du district de Bruxelles, ne pourronttout

auplutôt être connus que lundi8du présent mois,jourfixé

pour l'ouverture du congrès par notre arrêté du 16Octobre

dermier;

Arrête :

L'ouverture du congrès, fixée par l'arrêté susdit au 8 de

ce mois,est remise au mercredi 1odu même mois.

Bruxelles, le 5Novembre 183o.

Les membres du Comitécentral ,

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Par Ordonnance , Ch. RocIER. V,

Le Secrétaire , A.GENDEBIEN.

SignéJ.VANDERLINDEN. - SYLvAIN VANDEwEYER.
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MM.

MM.

MM.

ELECTIONS.

BRABANT-MÉRIDIONAL.

District de Nivelles.

Wyvekens, commissaire de district.

De Hemptinne, notaire à Jauche.

Fr. Baugniet,de Nil-St.-Vincent.

Le comteJ. de Baillet.

Th. Deville, de Loupoigne.

Nopeneer,juge-de-paix de Wavres.

. Suppléans.

Decocq, curéà Houtain.

Vanvolxem,fils,avocat.

Cols,père, avocat.

Demelin, inspecteur des contributions.

Adolphe Bosquet.

Jottramd,avocat.

ANVERS.

District d'Anvers.

H. Cogels.

D'Hane Van Cannaert.

Claes, avocat.

G. Le Grelle.

Dubois,père.

Alb. Cogels.

De VVaes-Vermoelem.

VVerbrouk Pieters.

Suppleans.

Verdussen.

Dehaen, avoué.

P.Serruys. -

Baron Osy.

Jacobs, avocat.

Louis Grilles.

Van Deen, échevin.

Dubois d'Oultremont.
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HAINAUT.

District de Thuin.

MM. De Bousies. -

Vicomte de Rouvroy de Sebille.

Baron de Leuze.

Suppléans.

Alex. Porcez, àSolre-sur-Sambre.

Eug. Fontaine, avocatà Binche.

Descamps,à Bonne-Espérance.

FLANDRE oRIENTALE

District d'Alost.

MM. Van Crombrugge, chanoineà Gand.

Le baron de Meir, à Moorsel.

E. Desmet, commissaire de district.

Fransman , avouéà Grammont.

Delwaerde, avouéà Ninove,

Liev.Vanderloey, d'Alost.

Suppléans.

Hemri Lefebvre.

Dewolf de Geest. - -

Van den Eynde, avoué. -

C.-L. De Cooman,de Ninove.

Séb. De Vuyst, notaireà Borsbeke.

Vandekerkhove, curéà Ruppelmonde,

District d'Audenaerde.

Cam. Desmet,commissaire de district.

J.-J.Thienpont, président.

Ch. Liedts, commissaire du Gouvernement.

Van Hoogbroukpère, de Mooreghem.

Louis Beaucare ,à Eenaeme.

Suppléans.

LouisVan Verren, d'Audenaerde.

Alex.Van Hoogbrouk, de Fiemmes.

Ch.Thiempont,à Etichove. - ' . '

Ch.Vanhove,à Remaix. , -

H. Fostier , avocat à Renaix. : .. -
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District de Termonde.

Le baron Van dem Broek,de Terbecq.

Hyp.Vilain XIIII,deWetteren.

Blomme, avoué.

G. de Deker, deZele.

Suppléans.

Le comte de Ribeaucour,à Laerne.

Le baron De Nève,à Waesmunster.

R. Rapsaet, de Gand.

Mintart, avouéà Termonde.

District d'Eecloo.

Andries,curéde Middelbourg.

Em. Balliu , avocat àGand.

Suppléans.

P. Le Begue,avocatàGand.

Fr.Vergauwen, de Gand.

District de Gand.

De Ryckere,gouverneur.

Surmont de Volsberghe.

R. Helias, d'Huddeghem.

Le marquis de Rodes.

Vam Innis.

Gustave de Jonghe.

L'abbéJ. deSmet.

Baron Ch.Coppens.

Vergauwen Goethals.

De le Haye, avocat.

F. Speelman Roomam.

VVannaert, avocat.

Suppléans.

Dellafaille d'Huysse.

H. Rooman.

Martens Pelckman.

Vicomte Moerman,d'Harlebeke.

Van den Hecke Dellafaille.

Eug. Piers de Raverschoot.

Van Boterdael, avocat,

Ed. Van Rullen.
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Ch. Masles. , ' - ,

Baron L. Coppens. |

Bernard Peeters. - ,

Ad. Bayet.

FLANDRE OCCIDENTALE.

District de Courtray.

MM. J. Goethals, commissaire de district.

Goethals Bischoff ,

Verbeke,prêtre ,

Léon Vandorpe,

Buyse Verschuere,

Lesaffre père Moorseele.

 

Le baron De Pelichy de Bruges.

Suppléans.

Ad. Bischoff, de Courtray.

Rembry-Dumortier, de Meuin,

Félix Bethune, de Courtray,

Vercruysse Bruneel, de Courtray.

Rosseeuw, avocat de Courtray.

Reynaert Bernaert, de Courtray.

Jos. Beek,de Courtray.

District de Bruges.

Coppieters Stochoven.

Fél. De Meulenaere.

Le baron de PelichyVan Haerne.
L'abbé de Foere.

Jullien, avocat.

Suppléans.

Paul Devaux, avocal.

d'Hanius de Moerkerke de Deurwaerder.

BernardVermeire, avocat.

Le baron de Vriere.

Goupy de Beauvolers.

District d'Ostende.

Fél. de Meulenaere.

J. B. H.Serruys.

Suppléans. , -

Aug.Wieland,père. -

J. Maclagan,père.

tous quatre de Courtray.
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District de Thielt.

Wallaert, curéà Beveren.

Vicomte Aug. deJonghe,à Ardoye.

F. de Meulenaere,
commissaire du Gouvernement.

- Suppléans.

Ch. Deroo, avocatà Bruges.

Vandermeulem,à Denterghem.

Barthels, avocat,
commissaire de district.

District de Roulers.

Alex Rodenbach.

Const. Rodenbach,
professeur de médecine.

L'abbé de Haerne.

Suppléans.
Wallaert, curé.

De Brouckere, notaire.

Le vicomte Aug. DeJonghe d'Ardoye.

District de Dixmude.

Morel Dannel. -

Buylaert. . . -

Suppléans. l ' . '

B.Verwilghem. - r ,

J. Dautricourt.

District de Furnes. . , |

Edmond De Man,à Bruxelles. -

-
- --

Barom de Smet,à Bruges. - - -

Suppléans

O Roels, greffier des états. .. -

J. Van de Walle fils, avocat à Bruges. "

District d'Ypres.

De Langhe, ancien député.

F. de Coninck père, avocat.
Léon Mlulle.

B. Bouckaert, doyen.

J.-B. Malon Van den Peereboom, négociant.

Pollin,curéàWervicq.

Struge Provoost.

Castelym de Coninck,
négociantà Werviqc.



( 12 )

MM.

MM.

MM.

NAMUR.

District de Namur.

le baron de Stassart.

Vicomte Desmanet de Biesme,fils.

Justin de Labbeville.

Théoph. Fallon.

Comte de Quarré.

Suppléans.

. Ch. Zoude, avocat.

Mohimont Bivort.

Isidore Fallon.

Le baron d'Haultepenne.

B.Mary.

District de Philippeville.

Alex. de Robaux, avocat.

Seron, bourgmestre. - ,

Suppléans.

De Monge, commissaire de district.

Louis de Robaux deSoumoy.

LUXEMBOU
RG.

District d'Arlon.

Tinant, ancien député.

Nothomb,secrétaire-généra
l
de la province.

Suppléans.

Marlet père, membre des états.

De Mathelin, membre des états.
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CE REcUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement,sera divisé en trois par

ties.

La 1r° contiendra,

n ° Les Arrêtés et autres Actes du ComitéCentral ;

2°Ceuxdes Comités etCommissions d'Administrations.

La 2° contiendra,

1° Les nominations civiles.

2° Les nominations militaires.

La 3° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernementjuge lapublicité utile.



ARRÉTÉSETACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

--«-e

Ordre aux Militaires de prendre rang dans l'Ar

mée nationale, jusqu'à l'expiration de leur terme

d'enrôlement ou de milice.

LeGouvernement provisoire ,

Considérant que des militaires arrivant des corps de ca

valerie de l'ancienne armée, refusent de reprendre du ser

vice dans l'armée nationale, et se borment à réclamer la

prime qui leur est accordée pour laremise de leurs chevaux

et équippement ;

Qu'un pareil abus ne saurait exister sans nuire à la cause

patriotique, à laquelle chaque citoyen doit payerun juste

tribut ;

Qu'il convient d'y mettre un terme si l'on ne veut priver

l'armée d'une bonne cavalerie,

AaRêTE :

Art. 1°. Il est ordonnéàtous les militaires de l'ex-arméo

des Pays-Bas, de prendre rangdans l'armée nationalejus

qu'à l'expiration de leur terme d'enrôlement ou de milice

Lesvolontaires dontl'engagement excèderaitdix-huit mois

seront libérés au premier Mai 1852, au plus tard.

Art. 2. Seront considérés comme prisonniers de guerro

ceux qui contrcviendrontà la disposition précédente.
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Art. 3. Le commissaire-général de la guerre , est chargé

de l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 4 Novembre 183o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Par Ordonnance, CH. RocIER.

Le Secrétaire, ALEx. GENDEBIEN.

SignéJ.VANDER LINDEN. SYLvAIN VANDEwEver.

Organisation du Tribunal de première instance à

Turnhout.

LeGouvernementprovisoire,

Sur le rapport du comité de la justice,

ARRÈTE:

Art. 1°. Le tribunal de première instance séant à Turn-

hout, reprendra séance à dater du dix Novembre 183o.

Art. 2. Sont nommés membres de ce tribunal :

Président : le sieur Versteylen, actuellement présidentdu

même tribunal.

Juge d'instruction : le sieurVandenhove,avocatà Bruxelles.

Juge : le sieurVan den Plassche,juge actuel.

Juges suppléans : les sieurs F. W. Van Genechtem et

L. H. Ooms,juges suppléans actuels.

Commissaire du gouvernement : le sieur Fierland, actuel

lement juge d'instruction au mêmetribunal,en remplacement

du sieurVan Nuffel révoqué. -

Greffier : le sieur M. L. Denys,greffier actuel.
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Commis-Greffier : le sieur P. J.Wuyts, commis-greffier

actuel.

Art. 3. Le comité de la justice est chargé de l'exécution

du présent arrêté.

Bruxelles , le 4 Novembre 183o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

Par ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le secrétaire, CH. RoGIER.

Signé F. DE CoPPIN. SYLvAIN VANDEwEYER.

A. GENDEBIEN.

Crganisation du Tribunal de première instance

à Anvers.

Le Gouvernement Provisoire,

Vu l'arrêté du 1er Octobre 183o, sur l'administration

de la justice.

Sur le rapport du comité de justice :

ARRÊTE :

Art. 1°r. Letribunal depremière instance séantàAnvers,

reprendrases fonctionsà dater du 1 1 Novembre 183o.

Art. 2. Sont nommés membres de ce tribunal :

Président : le sieur G. J. Nollée, actuellement président

du tribunal de Louvain. -

Vice-président : le sieurVerbaer, avocatàCourtrai. .

Juge-d'instruction : le sieur d'Anetham , actuellementjuge

26. Ar
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d'instruction àTermonde, en remplacement du sieur Ver

meulem,juge d'instruction actuel.

Juges : les sieurs E.Villers,juge actuel.

Diriksens, actuellementjuge à Malines.

Lefebvre, avocatà Gand.

Colins, avocatà Anvers.

Hermans, avocatà Anvers.

Timmermans , avocat , actuellement

commis-greffier, à Anvers.

Persoons, avocat à Anvers.

Juges-suppléans ; les sieurs Saumier et Conard, juges

suppléans actuels,Delvaux,avocatàAnvers et Jacobs avocat ;

ce dernier en remplacement du sieur Devisser.

Commissaire du Gouvernement : le sieur J. B. Lauwens,

actuellement substitut, en remplacement du sieur Mesdach ,

appeléà d'autresfonctions.

Substituts : le sieur Wafelaer, actuellement juge à Lou

vain, en remplacement dusieur Lauwens, nommécommis

saire du Gouvernement.

Le sieur Napoléon Verheyen, avocat à Anvers, en rem

placement du sieur Wautelée, démissionné.

Greffier : le sieurVan Aert, actuellement commis-greffier

en remplacement du sieur Van Hoogten, qui a demandé sa

démission.

Commis-greffier : les sieursJ. F. Balhin, commisgreffier

actuel , et J. F. Toussaint, actuellement employé dans les

bureaux du comité central.

Art. 5. Les sieurs Lepaige, Eelkens,Van Mestraeten, et

Duesmael, sont admis à faire valoir leurs droits à la re

traite.

Art. 4. Les sieurs Spruyt,président actuel, et Geelhand

de la Faille, vice-président actuel, sont révoqués.
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Le comité de lajustice est chargéde l'exécutionduprésent

arrêté.

Bruxelles, le 5 Novembre 183o.

Les membres du Comité central.

Signé DE PoTTER.

Par ordonnance, CoMTE FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, Ch. RoGIER.

Signé F. DE CoPPYN. SYLVAIN VAN DEVVEYER.

A. GENDEBIEN.

Pension accordée au sieur Charlierpour les se vices

rendus à la cause belge.

Le Gouvernement provisoire ,

Considérant les services rendus à la cause Belge par

le sieur Jean-Joseph Charlier, artilleur, dans les mémo

rables journées de Septembre 185o. -

Considérant qu'il est de la gloire de la mation de ré

compenser noblement ses défenseurs ;

Sur la proposition du commissariat de la guerre en date

du 4 Novembre 185o, -

ARRÊTE :

Art. 1er. Une pension annuelle de trois cents florins

sera allouée au sieur Jean-Joseph Charlier, en recon

naissance des services rendus par luià la Nation Belge; la

même pension de trois cents florins sera réversible par

moitié après sa mort sur sa femme et ses enfans.

Art. 2. Le commissaire-général des finances est chargé

de l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 5 Novembre 183o.

Les Membres du Comité central ,

Signé DE PoTTER.

Par ordonnance, SYLVAIN VANDEwEYER.

Le Secrétaire , CH. ROGIER.

Signé F.DECoPPYN. Comte FÉLIxDE MÉRODE,

A. GENDEBIEN.
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Solde accordée aux officiers hollandais qui sont

prisonniers de guerre.

Le Gouvernement Provisoire,

Revu l'article 2 de notre arrêté du 1 1 Octobre dernier ,

portant qu'il sera statuéultérieurement sur la solde à ac

corder auxofficiers supérieurs hollandais,qui sont prison

niers de guerre ;

Sur le rapport deM. le commissaire-général de la guerre,

en date du 5 Novembre 183o,

ARRÊTE :

Art. 1°. Les officiers supérieurs hollandais qui sont

prisonmiers de guerre, jouiront sans distinction de grade

d'une solde de milleflorins par an,à compter du jour de

leur capture.

Art. 2. Expédition duprésent arrêté sera transmise au

comité de la guerre,chargéde l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 5 Novembre 183o.

Les membres du comité central ,

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRomonE.

ParOrdonnance, CH. RoGIER.

Le secrétaire , A. GENDÈBIEN.

J.VANDERLINDEN. SYLVAIN VANDEWEYER.
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Réglement d'ordre pour le Congrès National.

Auxmembres de la commission de constitution.

Le comité central du gouvernement provisoire, ayant

résolu de charger la commission de constitution de con

fectionner un projet de réglement d'ordre, pour la pro

chaine assemblée du Congrès National, vous prie de vou

loir bienvous assembler, le lundi8 Novembreàmidi,aulieu

ordinaire de vos réunions,à l'effet de vous occuperimmé

diatement de cet objet.

Bruxelles, le 5 Novembre 183o.

P. S. L'assemblée du Congrès aura lieu le 1 o au lieu

du 8 Novembre.



NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

----

NOMINATIONS CIVILES.

Du 24 Octobre.

Nomination de Monsieur Roussel aîné, aux fonctions de

commissaire de district à Malines, en remplacement de

lMonsieurVonvelsen destitué.

Du 1er Novembre 183o.

Nomination du sieur F. P. Delaunay, actuellementjuge

à Anvers, auxfonctions device-présidentdutribunaldepre

mière instance de Bruxelles.

Nomination dusieurCh. Debavay, avocatà la coursupé

rieure de justice de Bruxelles, auxfonctions de substitut du

procureur-généralà la mêmecour.

Nomination du sieur F. Faider, actuellementjuge autri

bunal de Louvain, aux fonctions de substitut au tribunal de

première instanceà Bruxelles.

Nomination du sieur Fréd. Collet, ancien commis greffier,

auxfonctions de commis-greffierautribunaldepremièreins

tance de Namur.

Nomination du sieur Hilaire Desmet, aux fonctions de

greffier de la justice de paix du canton de Deyuze, en

remplacement du sieur Van Autrede,décédé.
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DONS PATRIOTIQUES.

f

Laanghemarck.
Coumes.

Zuidschote.

Bixschote.

Proven.

Crombeke.

Westvleteren.

Haeckendoever.

Grammont.

Bellefontaine.

Havray.

Arlon.

Bemissart.

Libais.

Aiseau.

Bellecourt.

Bois-d'Haine.

Bouffioulx.

Buzet.

La Chapelle-lez Herl.

Chatelineau.

Couillet.

Courulles.

- Dampremy.
Familleureux.

Farciemnes.

Fleurus,

Forchies-la-Marche.

Jomeret.

Jumet.

Lamdelies.

Leernes.

Liberchies.

Mellet.

A reporter.

. . . 317,879-79

646

614

2 1 1-27

188-35

167-19
n5o-26

368-25

165-o7

372-48

137-56

16o

8o5

15o

133-35

167-1

**
67-72

555-55

19-o4

1 o7-95

525-5o

22O-IO

56o-91 -

778-83

27O

%

*-94
154-55

96-44

976-44

#*

75

88-88

61-37

. 328,168-4o
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Report . . 528,168-4o

Momceausur-Sambre.

Montigny-le-Tilleul.

Montigny-sur-Sambre.

Pont-sur-Marchiennes.

Petit-Roeulx.

Pieton.

Pont-de-Loup.

Ronsart.

Roux.

Saint-Amand.

Souvret.

Thimeon.

Trazegnies.

Gerpinnes.

Gilly,

Lambresart.

Lodelinsart.

Bresles.

Villers-Pervin.

Charleroi.

Langdorp.

Hayssinghen.

Berge.

Corroy-le-Grand.

Grand-Rosières-Hottomont.

Handsalm.

Moorbeke.

MM. Guyot Tardif et Dani

court d'Orléans (France).

M.Lucas de Paris.

M.Campenhout de Bruxelles.

M.J. Picard de Bruxelles.

Anonymes.

Anonymes.

ToTAL GÉNÉRALfr. .. 359,ooo-68 .

264-55

425-28

742-o6

459-25

584-53

2o4-8o

224-55

173-54

568-98

I OO

668-77

559-78

2O 7-7 I

*% 3*
5oo-25

173-54

647-61

254-92

556-5o

22O-IO

969-8o

2 13-92

7o-52

25o

147-4o

26o-8o

529-6o

r82-54

236

1o

177-77

* 4

489-7o

244-6o
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CE RECUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement , sera divisé en trois

parties.

La 1re contiendra ,

1° Les Arrêtés et autres Actes duComitéCentral ;

2° Ceux desComités etCommissions d'Administrations.

La 2° contiendra ,

1° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 3° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernementjuge la publicité utile.



ARRETÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ETAUTRES COMITÉS.

Organisation du tribunal de première instance d

Malines.

Le Gouvernement provisoire,

Sur le rapport du Comité de la Justice ;

ARRÊTE:

Art. 1er. Le tribunal de premièreinstance, séantà Malines

reprendra séance à dater du 1oNovembre 183o.

2. Sont nommés membres de ce tribunal :

Président : M. Delafaille, président actuel.

Juge d'instruction : le sieur Baujoz,juge d'instruction

actuel.

Juges : les sieursVan Bellinghen,ancienjuge àLouvain ;

Léopold Duvivier, avocatà Bruxelles.

Juges suppléans : les sieurs De Pauw et Vandenbosch,

actuellement juges-suppléans.

Commissaire du Gouvernement : le sieur Vervloet, ac

tuellement substitut du commissaire du Gouvernement au

même tribunal.

Substitut : le sieur Hulet,avocatà Bruxelles.

Greffier : le sieur J.Tondeur, greffier actuel.
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Commis-greffier : le sieur De Dryver, commis-greffier

actuel.

3. Le Comité de la Justice est chargé de l'exécution du

présent.

Bruxelles, le 1er Novembre 183o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

ParOrdonnance, SYLvAIN VAN DE VVayrR.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ.VAN DER LINDEN. FÉLIx DE MÉRoDE.

A. GENDEBIEN.

Arrété concernant l'ordre à observer dans les marches

ou halles aux grains.

Le Gouvernement provisoire,

Vu l'arrêtédu 18Octobre 183o, qui prohibe l'exporta

tion des grains et farines ;

Considérant que quand les marchés ne sont pas libres et

que la sécurité des acheteurs et desvendeurs n'est pas effi

cacement protégée,contre toute tentative de désordre et de

violence, les cultivateurs et commerçans loin d'envoyer leurs

grains au marché, les retiennent au contraire en magasin ou

en grange ;

Considérant que le prixdesgrains augmente à mesure que

les marchés sont moins approvisionnés,et que la hausse des

grains peut, dans les circonstances actuelles,compromettre

la tranquillité publique,



( 5 )

ARRÊTE :

Art. 1°. Ceux qui, par attroupemens, violences ou me

naces, troubleraient l'ordre public dans les marchés ou

halles auxgrains, avec le dessein prémédité de provoquer

le pillage ou seulement de forcer les vendeurs à se des

saisir de leurs denrées a un prix inférieur à celui qui

résulterait d'une libre concurrence, seront punis de deux

à cinq ans d'emprisonnement.

2. Si ces attroupemens, violences ou menaces sont sui

vis de crimes plus spécialement prévus par le Code pénal,

les coupables seront punis conformément aux dispositions

dudit Code pénal.

3. Les officiers du parquet, et toutes les autorités à ce

compétentes, veilleront à la stricte exécution du présent

arrêté, et de toutes les lois sur la matière.

4. LesComités de laJustice et de l'Intérieur sont chargés

de l'exécution du présent.

Bruxelles, le 5 Novembre 183o.

Les membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, ComteFÉLIxDEMÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ.VAN DER LINDEN. SYLvAINVAN DEWEYER.

ALEx. GENDEBIEN.
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Organisation des conseils de garde civique.

LeGouvernement provisoire,

- Vu l'arrêté du 31 Octobre 183o, qui constitue dans

toutes les villes et communes,un conseil de garde civique,

à l'effet de prononcer, à l'égard de chaque personne ins

crite , l'exemption définitive , l'exemption provisoire ou

l'obligation de servir;

Voulant fixer l'époque à laquelle devront commencer*

les opérations de ces conseils, et celle où elles devront être

clôturées ;

Considérant qu'il importe de déterminer de quelle ma

nière les personnes inscrites auront à justifier l'exemption

à laquelle elles ont droit ;

ARRÊTE:

Art. 1er. Les conseils degarde civique s'assembleront dans

chaque ville ou commune le 15Novembre 183o, et devront

avoir terminé leurs opérations le 25suivant.

2. Les citoyens qui, sur l'appel qui leur sera adressé

par l'autorité locale, ne se seront pas rendus devant le

conseil de la garde civique , seront considérés comme

n'ayant aucune réclamation à faire valoir et déclaréspro

pres au service.

Art. 5. Les ecclésiastiques , et ministres des différents

cultes,justifieront leur exemption par l'exhibition de l'acte

qui constate leur qualité.

Les militaires à la disposition du Comité de la Guerre

par leur lettre d'avis. -

Les administrateurs ou agens commissionnés du service

militaire en activité, par l'acte de leur nomination.
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Les officiers, sous-officiers ou soldats des gardes mumi

cipales, ou autres corps soldés, parun extrait du registre

matricule du corps auquel ils appartiennent.

Les préposés du service actif des droits d'entrée et de

sortie , par un certificat de leurinspecteur constatant qu'ils

sont actuellement employés en cette qualité

Art. 4. Le comité de l'intérieur est chargéde l'exécution

du présent arrêté.

Bruxelles , le 5 Novembre 183o.

Le comité central ,

DE PoTTER.

ComteFÉLIxDEMÉRoDE.

Par ordonnance, SYLVAINVAN DEWEYER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ.VANDER LINDEN. A. GENDEBIEN.

Lettres de naturalisation accordées à A. M. Dumont

Dumortier.

-
-

Le Gouvernement provisoire,

Vu la pétition du sieur Dumont Dumortier, néà Lille,

et demeurant actuellement à Tournai, tendant à obtenir

des lettres de naturalisation ;

Vu le rapport du comité de la justice ;

Considérant que le pétitionnaire est marié depuis 15 ans

à une belge, qu'il est propriétaire de la fabrique de chaux

la plus importante de la Belgique, et que son patriotisme

le rend digne de la faveur qu'il sollicite

ARRÊTE:
-

Art. 1°r. Des lettres de naturalisation sont accordées
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au sieur Dumont Dumortier, avec jouissance de tous les

droits des étrangers naturalisés.

Art. 2. Le comité de la justice est chargé de l'exécu

tion du présentarrêté.

Bruxelles, le 5 Novembre 183o.

- Les membres du comité central,

DE POTTER.

ParOrdonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

SignéJ.VAN DER LINDEN. SYLvAINVANDEwEYER.

- A. GENDEBIEN.

Dissolution de la Commission des Pétitions.

LeGouvernement Provisoire,

Vu le rapport en date du 2 de ce mois,par lequelM. le

colonel Vermeulen deCock fait connaître que lacommission

des pétitions est sur le point d'avoir terminéson travail et

demande la dissolution de ladite commission;

Vu le rapport du commissaire-général de la guerre, en

date du 3de ce mois.

ARRÊTE :

Art. 1°r. La commission instituée par arrêté du 8Octobre

dernier,pour examiner les titres despersonnes postulant de

l'emploi dans l'armée, est dissoute.

2. Les demandes, titres oupapiers quise trouvent encore

à la commission des pétitions, seront remispar les soins de
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M. le colonel Vermeulen et de M. le secrétaire de ladite com

mission, au secrétariat du comité de laguerre.

3. M. le capitaine Moriau, qui a rempli les fonctions de

secrétaire de la commission des pétitions, est mis à la dispo

sition du commissariat-général de la guerre, afin d'yêtre

employé, si ses services en cette qualité semblentplus utiles

que ceux qu'ilpourrait rendre, s'il rentrait en activité dans le

régiment auquel il appartient. - -

- 4. Expédition duprésent arrêté sera adresséau commis

sariat-général de laguerre, chargé d'en assurer l'exécution

Bruxelles, le 5 Novembre 183o.

Les membres du comitécentral,

DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Par Ordonnance, CH. RocIER.

Le Secrétaire, SYLvAIN VAN DE WEYER.

SignéJ.VAN DER LINDEN. - A. GENDEBIEN.

Abrogation de l'Arrété royal du26Décembre 1825,

concernant la contribution foncière sur lespassages

d'eau.

Le Gouvernementprovisoire,

Considérant qu'aux termes de l'article 197 de la loi fon

damentale de 1815, aucune imposition nepouvait être éta

blie, qu'en vertu d'une loi ;

Considérant qu'aucune loi n'impose une contributionfon

cière sur les passages d'eau ;

Que l'arrêté royal du 26 Décembre 1825, créant cette .

imposition, est illégal et n'a même jamais été publié;
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Que si les états députés de quelques provinces ont com

pris dans la répartition de la contribution foncière àpartir

de 1828, les passages d'eau, ce ne peut être qu'abusive

ment, et par suite d'injonctions arbitraires et inconstitu

tionnelles.

ARRÊTE:

L'arrêté royal du 26Décembre 1825, est déclaré mul et

IlOI1 aV0nUl.

Toutes les poursuites exercées en vertu de cet arrêtésont

annullées.

Les comités de lajustice, de l'intérieur et des finances,

sont chargés en ce qui les concerne de l'exécution duprésent

arrêté.

Bruxelles, le 5 Novembre 183o.

Les membres du comité central.

DE POTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Par Ordonnance, CH. ROGIER.

Le Secrétaire , A. GENDEBIEN.

Signé F. DECoPPYN. SYLVAIN VANDEwEYER.

AVIS.

Aux braves blessés, aux veuves, orphelins, pères et mères

des citoyens mortspour la patrie.

Les commissions réunies de secours et récompenses infor

ment le public que leurs bureaux sont établis au local des

Finances, rue desSols.Ces bureaux seront ouverts, tous les
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jours depuis midijusqu'à 4 heures de l'après-midi,à dater

de lundi 8 du courant.

Les blessés,les veuves des citoyens morts dans les diffé

rens combats soutenuspour conquérir notre indépendance,

leurs pères et mères ou leurs enfans, peuvents'adresseraux

dites commissions avec les pièces suivantes :

1° Un extrait de l'acte de décès du citoyen qui apéri dans

les combats ou par suite de ses blessures; s'il n'a été que

blessé,un extrait de son acte de naissance.

2° Un extrait de l'acte de mariage.

3° Un certificat de l'hôpital ou de l'ambulance,etc.,où il

a été traité.

4° L'acte de naissance de chaque enfant et un certificat de

vie, délivrés par le commissaire de police ou de l'autorité

locale. -

Il est de toute urgence que les veuves,pères, mères, et

enfans des citoyens morts dans les divers combats, soient

munis de ces pièces pour que les commissions puissent faire

un travailgénéral àprésenter auGouvernement, afin qu'ils

obtiennent une pension ou récompense définitive.

Bruxelles, le 4 Novembre 183o.

Le président des commissions réunies,

Signé DUcPÉTIAUx,inspecteur.

Le secrétaire des commissions réunies,

Signé LEvAE,inspecteur.
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NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

NOMINATIONS CIVILES.

Du 4 Novembre.

Nomination du sieur P. J. Eckert,auxfonctions d'inspec

teur des droits d'entrée et de sortie. La ligne que cefonc -

tionnaire aura à surveiller sera désignée ultérieurement par

M. l'Administrateur-général des Finances.

Du 5 Novembre.

Nomination du sieur Louis-Joseph Morael, auxfonctions

d'avouéau tribunal de première instance de Furnes.

Nomination du sieur Floren de Harveng, avocat en la

ville de Mons, auxfonctions de suppléant de la justice de

paix de ladite ville.

Nomination du sieur J.-B. Léon Pierre, actuellement

commis-greffier ad interim, auxfonctions de greffier de la

justice de paix de Virton.
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RAPPORTS

ET PIÈCES PUBLIÉES.

Copie de laCONVENTION conclue à Anvers, le

- 5 Novembre, dans l'après-midi.

Les affaires continueront à rester dans le statu quo. La

reprise des hostilités sera annoncée de part et d'autre trois

jours d'avance.

Le parlementaire fondédepouvoirs,ordonnateur en chef

de l'armée belge, Signé F. CHAZAL.

Le lieutenant-général, Baron CHAssÉ.

Approuvé, le commissaire délégué, membre du Gouver

nement provisoire, CH. RoGIER.

Anvers, le 6 Novembre r83o.

Monsieur le bourgmestre,

J'ai l'honneur de vous prévenir que, d'après la demande

adressée à M. le général Chassé,pour obtenir la permission

aux petits vaisseaux marchands , ainsi qu'aux bateaux

chargés d'immondices,d'aborder librement aux quais et de

les quitter sans être inquiétés par la marine; cette permis

sion est accordée.

Le commandant de la place,

L'OLIvIER,
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MMI.

MM.

MM.

--

ELECTIONS.

LIÉGE.

District de Liége.

De Gerlache, conseiller.

Nagelmackers, banquier.

Raikem, procureur-général.

Baron de Stockhem Méan.

De Behr, président.

Charles Rogier.

Orban ,fils.

Leclercq, fils.

Destrivaux.

Suppléans.

D'Omalius Thierry.

Ernst Jeune.

De Waha Grisard.

Paul Devaux,avocat.

Hy-Fabry, conseiller.

Doreye, substitut.

Dewandre , avocat.

Le comte d'Outremont.

Delfosse.

HAINAUT.

District de Mons.

Claus, avocat.

P. Goffait.

Baron de Sécus, père.

Comte Duval de Beaulieu.

De Blargnies.

A. Gendebien.
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MM.

MlM.

MM.

MM.

MMI.

MM.

MM.

Suppléans.

De Bousies.

Fontaine Spitaels, banquier.

Piquet.

Taintenier, ancien député.

Fréd. Corbisier.

Letellier.

District de Soignies.

le comte Werner de Mérode.

De Rodriguez EvorayVega.

Gemdebien, père.

Frédéric de Sécus.

Suppléans.

l'abbé Duvivier,vicaire-général àTournay.

Le marquis d'Yves de Bavay.

Le comte Gustave de Beaucarne

Letellier, avocat à Mons.

LUXEMBOURG,

District de Luxembourg

Thorn, gouverneur.

Metz, avocat.

Tinant, ancien député.

Suppléans.
Fendius.

Roeser.

Biver.

District de Grevenmacher.

Nothomb , avocat à Bruxelles.

Dam.

Suppléans.

Dayneux.

Thomas de Bavaux.
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Aux nombreux doms patriotiques mentionnés, dans nos

précédens numéros, mous devons ajouter, ceuxfaits depuis

le 28 Septembre, par la ville de Thuin, par onze com

munes voisines, et par les soeurs de N. D., institutrices

en ladite ville. Ces dons qui consistaient en une somme

d'environ 1 1oo francs en argent, 995pains, 12 jambons,

18 sacs de pommes de terre et plusieurs autres objets de

consommation, des vêtemens, etc., ont été remis par les

soins de MM. Mantia, aîné; H. Dupont; F. Seutin, mem

bres du Comitéde sûreté de la ville de Thuin.
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CE RECUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement, sera divisé en trois

parties.

La 1re contiendra,

1° Les Arrêtés et autres Actes duComitéCentral ;

2° Ceux desComités et Commissions d'Administrations.

La 2° contiendra ,

1° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 3e contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernementjuge la publicité utile.
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ARRÊTÉS ETACTEs - .

DUCOMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

--seq>e

. "

Le Commissaire-général des Finances est chargé

de l'Administration des domaines et du Syndicat

d'amortissement.

Le Gouvernement provisoire, - s .

' , ' , - ... »

Sur la proposition duCommissaire-général des Finances;

Voulant obvierà toute interruption dans la marche régu

lière de l'administration des domaines, et adopter les mesures

les pluspropresàprévenir toute confusion dans les diverses

attributions qui en dépendent ; -

-

Considérant que le syndicat d'amortissement établi à

Amsterdam , dans les attributions duquel l'administration

susdite se trouve placée , a cessé tout rapport financier avec

les provinces de la Belgique ; - -

Considérant qu'il est urgent de pourvoir à cette branche

importante du service public, en la maintenant provisoi

rement sur le pied des lois actuellement en vigueur; .

ARRÊTE :

L'administration des domaines,ainsi que les autres bran

ches ressortant de l'administration du syndicat d'amortisse

ment établià Amsterdam,sontplacées dans les attributions

du Commissaire-général des Finances.
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Expédition duprésent arrêté sera adressée au Comité des

Finances,chargé de son exécution.

Bruxelles, le 17 Octobre 183o.

Les Membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Parordonnance, SYLvAIN VAN DEWEYER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ. VANDERLINDEN. FÉLIx DE MÉRonE.

ALEx. GENDEBIEN.

La perception directe des taxes sur les boissons dont

étaient chargés les receveurs des accises est rendue

aux villes et communes.

Le Gouvernement Provisoire,

Considérant que les dispositions de-l'arrêté du Gouver

nement provisoire du 17 Octobre 183o,qui autorisent les

distillateurs à convertir leur créditpermanent,en un cré

dit à termes, mettent obstacle à ce que les taxes muni

cipales , pour ce qui concerne les boissons distillées , à

l'intérieur,continuent à être perçues par les receveurs de

l'État ;

Attendu d'ailleurs qu'il convient , autant que les cir

constances le permettent, de rendre aux villes et com

munes de la Belgique, la gestion et perception des taxes

- et revenus existant à leur profit ;

ARRÊTE:

Art. 1°. La perception directe des taxes municipales et

communales sur toutes les boissons engénéral, dont étaient
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chargés les receveurs des accises, est rendue aux villes et

communes au profit desquelles elles sont établies.

2. Afin de mettre les administrations de ces villes et

communes à même de connaître les prises en charge des

mouveaux comptes qu'elles se trouveront dans le cas de

devoir faire dresser, les receveurs des accises, seronttenus

de leur fournir sans délaiun état certifié, présentant la situa

tion des comptes de chacun des assujettis dontprécédem

ment ils percevaient les taxes municipales et communales.

Ils seront tenus aussi de fournir tous les autres renseigne

mens, qui pourraient leur être demandés relativementà

l'établissement de ces comptes.

3. Les entreposeurs seront également tenus de fournir

auxadministrations ci-dessus, un état indiquant les boissons

déposées tant aux entrepôts publics que particuliers, mais

attendu que jusqu'ici rien n'est changé au systême des

entrepôts; ces boissons ne seront assujetties aux taxes mu

nicipales imposées dans l'endroit où est situé l'entrepôt que

pour autant que lors de leur sortie, elles soient destinées

pour cet endroit.

4. A l'égard des taxes municipales et communales sur la

fabrication des boissons distillées à l'intérieur, elles suivront

en tout, quant au mode de prise en charge,ou quant à la

base de l'impôt, etsur lepied déjà établi au sujet des bières

par l'arrêtédu 1o Novembre 1826, n° 133, dont les dispo

sitions demeurent maintenues, les mêmes conditions que

celles adoptées pour la perception des droits de l'État,à

cet effet, les receveurs des accises,dans les lieux où existent

des taxes municipales de cette nature , fourniront chaque

mois à l'autorité communale, un relevé des déclarations

présentant la quantité de boissons distillées à 1o degrés

prise en chargepar l'administration des accises età prendre

également en charge de lapart de l'octroi.

L'Administrateur-général de l'Intérieur et l'Administra

teur-général des Finances sont chargés, chacun en ce qui le
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concerne, de l'exécution duprésent arrêté, qui sera inséré

au Bulletin des Actes du Gouvernement.

Bruxelles, le 7 Novembre 185o.

Le comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, SYLVAIN VAN DEWEYER.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé F. DECoPPYN. FÉLIx DE MÉRODE.

ALEx. GENDEBIEN.

PROGRAMME

De la séance d'ouverture du coNGRÈs NATIoNAL de la Belgique.

Mardi,9Novembre 185o,à huit heuresdu soir, les « loches

de toutes les églises de la ville de Bruxelles annonceront la

solennité du lendemain.

Mercredi,à onze heures et demies dumatin, la garde ci

vique et les troupes de lagarnison se déploieront en bataille

dans la rue de la Loi.

A midi, Messieurs les Députés au Congrès se réuniront

dans la salle de leurs séances. Des délégués du Comité de

l'Intérieur les recevront,

A midi et demi ils prendront séance.

A la même heure, le Gouvernementprovisoire se rendra,

du lieu de ses réunions au palais de la Nation ; les honneurs

militaires lui seront rendus :il sera accompagné des chefs

des différens départemems et desgénéraux.

Le son des cloches annoncera le moment de l'ouverture

de la séance.

Aussitôt, après l'introduction du Gouvernement provi

soire dans le sein du Congrès, le discours d'ouverture sera

prononcé.

Le Congrès sera déclaréinstallé.

Le Gouvernementprovisoire se retirera avec lesfonction

maires et lesgénéraux qui l'auront accompagné.
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Une salve de 2 1 coups de canon annoncera l'installation

du Congrès.

Lagarde civique de la ville de Bruxelles,fournira pour

cette séance,etpendanttoute la durée duCongrès,un poste

au palais de la Nation. Ceposte sera placé sous les ordres

immédiats du président du Congrès, ou de la personne par

lui désignée.

Les tribunes seront ouvertes à 1 1 heures.

La tribune réservée sera laissée toute entière à la disposi

tion des membres du Congrès.

Bruxelles, le 7 Novembre 183o.

L'Administrateurgénéral de la suireté publique,

chargé extraordinairement de régler le céré

monial et d'en soigner l'exécution.

Signé IsID. PLAIsANT.

Approuvépar le Gouvernementprovisoire :

Les Membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, A.GENDEBIEN.

Le Secrétaire, CH. RooIER.

SignéJ.VAN DER LINDEN. Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Les cartes d'entrée,à la tribune réservée pour la séance

d'ouverture, seront délivrées à MM. les Députés sur leur

demande, au Département de laSûreté publique, rue de la

Régence.

Le président du Congrès, ou la personne qu'il désignera,

sera ultérieurement chargé de cette distribution
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NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

NOMINATIONS CIVILES.

Du 6 Novembre.

Nomination du sieur Deman,avoué,auxfonctions de juge

au tribunal de première instance de Furnes, en rempla

cement du sieur de Bruyne,juge actuel, qui a demandé

sa démission. -

Nomination du sieur G. Huybrechts,greffier autribunal

de première instance de Louvain,auxfonctions deprésident

dudit tribunal, en remplacementdu sieur Nollée, appelé à

d'autres fonctions.

Nomination du sieur L. Daun, actuellement juge sup

pléant, auxfonctions de juge au tribunal de Louvain,en

remplacement du sieur F. Faider, appeléà d'autres fonc

tions.

Nomination du sieur Dimartinelli,actuellement substitut

commissaire du Gouvernement à Turnhout,aux fonctions

dejuge au tribunalde Louvain, en remplacement du sieur

Wafelaer,nommésubstitutà Anvers.

Nomination du sieur Aelbrecht, avocatà Louvain,aux

fonctions dejuge d'instruction autribunal de ladite ville, en

remplacement du sieur Henot, démissionnaire.

Nomination du sieur VanderVecken, avocat,auxfonc

tions de juge-suppléant au tribunal de Louvain, en rem

placement du sieur Dauw,nomméjuge.

Nomination du sieur Victor Dupret, avocat à Anvers,

auxfonctions de substitut du commissaire duGouvernement

au tribunal de Louvain.
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» CE REcUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement , sera divisé en trois

parties.

La 1r° contiendra, - - -

1° Ies Arrêtés et autres Actes du Comité Central ;

2° Ceux des Comités etCommissions d'Aministrations.

La 2° contiendra ,

n° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 5° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernement juge la publicité utile.
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ARRÊTÉSETACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

Nomination de M. Delmotte, notaire à Mons, à la

place de greffier des États de la province de Hai

naut. Il cessera ses fonctions de notaire : saplace

restera vacante. -

Le Gouvernementprovisoire ,

D'après les représentations de M. Delmotte, notaire à

Moms,

Et sur le rapport du comité de l'intérieur,

ARRÊTE:

Art. 1er. La nomination de M. Delmotte, notaire à Mons,

en qualité de greffier des États de la province du Hainaut,

faite parM. Rogier, commissaire extraordinaire du gouver

nement provisoire, dans ladite province, est confirmée.

2. M. Delmotte cessera immédiatement ses fonctions de

notaire.

5. Il ne sera pointpourvujusqu'à nouvel ordre, au rem

placement de M. Delmotte, en la qualité susdite.

4. Les c omités de l'intérieur et de la justice sout chargés

de l'exécution du présent arrêté. -

Bruxelles, le7 Novembre 183o.

Les membres du Comité central,

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Par Ordonnance, CH. RoGIER.

Le Secrétaire , A.GENDEBIEN.

J. VANDERLINDEN. SYLvAIN VANDEwEYER.
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Publicité donnée à toutes les affaires portées devant

les Conseils de Guerre.

Le Gouvernement provisoire,

Attendu que la publicité de l'instruction et des débats

judiciaires, rétablie dans la jurisdiction ordinaire comme la

plus sûre garantie des droits des accusés, et de la bonne ad

ministration de lajustice, doit également, et par les mêmes

motifs, être établie,pour les conseils deguerre, et que par

suite, il est nécessaire de fixer le lieu des séances de ces

conseils hors des prisons, où elles se sonttenuesjusqu'au

jourd'hui ;

Sur la proposition de l'administrateur-général de la sûreté

publique;

Le comité de la justice entendu :

ARRÊTE:

Art. 1°. L'instruction, les débats et la promomciation du

jugement, auront lieu publiquement danstoutes les affaires

portées devant les comseils deguerre.

2. Les individustraduits devant un conseil de guerre ont

le droit de se faire assister d'un conseil qu'ils désignerontà

leur choix,parmi toutes les personnes qu'ils croiront capa

bles de se charger de ce soin.

3. Le présidentdu conseil deguerre préviendra les accusés

du droit que leur accorde l'article précédent, et si ceux-ci

le demandent, il leur nommera d'office un conseil choisi

parmi les avocats exerçant près le siége le plus rapproché

du lieu des séances dudit conseil.

4. Les régences mettront à la disposition du conseil de

guerre, dans les lienx où ils se tiennent, un local où leurs

audiences pourront être tenues publiquement.

5. Expéditions du présent arrêtéseront adressées aux ad
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ministrateurs-générauxde lajustice, de i'intérieur, et de la

sûreté publique, chargés de son exécution, chacun en ce

qui le concerne.

Bruxelles, le 9 Novembre 185o.

Les Membres du comité central,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

F. DECOPPYN. SYLvAINVAN DEWEYER.

A.GENDEBIEN.

Dispense, accordée à Monsieur Mathieu Jans,pour

épouser sa belle-Saeur.

-

Le Gouvernement Provisoire,

Sur le rapport du Comité de la justice,

Et vu la requête du Sieur MatthieuJans,journalier,de

meuramtà Stockroy, sousZolder,arrondissement de Hasselt

(Limbourg), tendant à obtenir dispense de la disposition

prohibitive de l'art. 162 du code civil, afin de pouvoir

épouser sa belle-sœur Ida Smets ;

Vu la loi du 23 Avril 1827 (Journal Officiel, n° 22),

laquelle loi autorise, pour des causes graves, la levée de cette

prohibition;

Attendu qu'au cas actuel, il existe des motifs de cette

nature pour accueillir favorablement la demande,

ARRÊTE:

Il est accordé dispense au requérant, à l'effet de contracter

mariage avec IdaSmets, sa belle-sœur.

No, 29. -
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Le Comité de lajustice est chargé de l'exécution dupré

sent arrêté,

Bruxelles, le 9 Novembre 183o.

Les membres du comité central »

' .
- , , ) -

- .

-

Signé DE PoTTER.

Parordonnance : Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RooIER.

Signé F. De Corrys SYLvAINVAN DE WEYER.
, - 1 1 / * .

A. GENDEBIEN.

Arrété ,qui accorde le rang d'adjudant aux aspirans

du génie. - --

Le Gouvernement Provisoire,

Sur la proposition du chefdu Comité de la guerre,

ARRÊTE :

Art. 1er. Les aspirans dugénie auront le rangd'adjudant

sous-officier, et le traitement de sous-lieutenant d'infan

terie.

2. Expédition duprésent arrêté sera envoyée au comité

de la guerre. -

Bruxelles, le io Novembre 185o.

Les membres du comitécentral ,

, Signé DE PoTTER.

, Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Par Ordonnance, CH. RoGIER.

Le Secrétaire, , A. GENDEBIEN,

SignéJ.VANDERLINDEN. SYLvAINVANDEWEYER.
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NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIREs -

NoMINATIoNs CIvILES.

, , , Du 4 Novembre..

Nomination de M. Vanderstraeten fils, aux fonctions de

receveur des contributions directes et des accises au bureau

de Hasselt, province de Limbourg. -

Nomination de M.W. Lecomte, aux fonctions de rece

veur des contributions directes et des accises, au bureau de

Theux,province de Liège, en remplacement deM.Gilson,

qui a quitté son poste. -

Du 7 Novembre.

Nomination de M. le baron Louis Coppens , auxfonctions

de commissaire du district de Gand et commissaire de milice

du même district. - - -

Nomination de M. Frederickx fils, auxfonctions de rece

veur des contributions directes et des accises au bureau de

Beersel, province du Brabant-Méridional.

Nomination de M. Nicolas Warzée, licenciéen droit,aux

fonctions de greffier des États de la province de Liége, en

remplacement de M. Brandes, dont la nomination est ré

voquée.

Nomination de MM.Marcq et Espital , conseillers actuels,

auxfonctions de présidens de chambre à la cour supérieure

de justice de Bruxelles.

Nomination de M. Hélias d'Huddegem, aux fonctions de

président du triburnal civil de Gand, en remplacement du

Sieur F. A.Varenberg, lequel est mis à la retraite, avec

le titre de président honoraire du même tribunal.
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Nomination de M.Morel, actuellement substitut ducom

missaire du Gouvernement à Bruxelles, aux fomctions de

vice-président au tribunalde Gand.

Nomination de M. Hody, avocat à Bruxelles, auxfonc

tions de substitut du commissaire du Gouvernement à

Bruxelles, en remplacement du Sieur Morel, appelé à

d'autres fonctions. -

Nomination de M. François Van Snick, avocat à Mons,

aux fonctions de juge au tribunal civil de cette ville.

Nomination de M. Eugène Dupré, avocatà Namur, aux

fonctions dejuge au tribunal civil de Namur,en remplace

ment du Sieur Brocal, nom acceptant.

Nomination de M. Alphonse Vanhove, clerc d'avoué à

Gand, aux fonctions d'avoué près le tribunal civil de la

même ville, en remplacement de M.Vispoel, décédé.

Nomination de M. Léopold Hubert Misonne, clerc de

motaire à la résidence de Fleurus, aux fonctions de notaire

audit Fleurus, en remplacement de M. Auguste Joseph

Misonne,son père, qui a demandésa démission.

Nomination de M. Édouard Charles Provoyeur, clerc de

notaire à Mons, aux fonctions de notaire à la résidence de

Soignies, en remplacement de M. Charles Henri Plétain

qui a demandé sa démission.

- . - , Du8 Novembre.

Destitntion de M. Kerkhoven D'Exaerde, des fonctions

de commissaire de milice à Eeeloo,province de la Flandre

orientale. , ·

Nomination de M. Edouard De Jaegher, aux fonctions

de commissaire de milice à Eecloo,province de la Flandre

orientale. --

- , Du 9 Novembre.

Nomination de MM. Charles d'Henri, avocat à Furnes,

et Pierre-Antoine Van Baeckel, aux places de juges-sup

pléants au tribunal de première instance de la même ville.



( 9 )

Discours d'ouverture du Congrès National.

Au mom du peuple Belge, le Gouvernement provisoire

ouvre l'Assemblée des représentans de la Nation.

Ces représentams, la nation les a chargés de l'auguste

umission de fonder sur les bases larges et solides de la

liberté l'édifice du nouvel ordre social, qui sera pour la

Belgique le principe et la garantie d'un bonheur durable.

Vous le savez, Messieurs; à l'époque de notre réunion

à la Hollande, une loi fondamentale fut présentée à des

notables, désignés par le pouvoir, non pour l'examiner,

la discuter, la modifier et enfin l'accepter et en faire la

condition du pacte entre le peuple et le Chef de l'État,

mais uniquement pour s'y soumettre aveuglément ou la

rejeter dans sa totalité. Elle fut rejetée, comme on devait

l'attendre du bon sens et de la loyauté belges. Mais, par

un subterfuge sans exemple, elle fut déclarée acceptée :

et une constitution, imposée par la Hollande, pesa sur

notre patrie.

Si du moins cette loi fondamentale avait été franche

ment exécutée dans toutes ses dispositions, avec le temps

peut-être et à l'aide desprogrès que l'arbitraire ministériel

nousforçait chaquejourà faire dans la carrière de l'opposi

tion constitutionnelle, elle aurait pu devenir l'espoir de la

liberté belge.

Mais, loin de là : les consciences violées; l'enseignement

enchaîné, la presse condamnée à n'être plus que l'instru

ment du pouvoir, ou forcée au silence; la substitution ar

bitraire du régime des arrêtés au système légal établi par

le pacte social ; le droit de pétition méconnu; la confusion

de tous les pouvoirs, devenus le domaine d'un seul; l'im

position despotique d'un langage privilégié; l'amovibilité

des juges, abaissés au rôle de commissaires du pouvoir ;

l'absence complète de la garantie de la publicité et de
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celle du jury; une dette et des dépenses énormes, seule dot

que nous eût apporté la Hollande, lors de notre déplo

rable union; des impôts accablans par leur hauteur et plus

encore par leur répartition , toute impopulaire, toute au

détriment des classes indigentes; des lois toujours votées

par les Hollandais pour la Hollande seulement, et tou

jours contre la Belgique, si inégalement représentée aux

anciens États-Généraux ; le siége de tous les grands corps

constitués et de tous les établissemens importans fixé dans

cette même Hollande; la scandaleuse distraction des fonds

spécialement destinés à favoriser l'industrie ; et enfim la

plus révoltante partialité dans la distribution des emplois

civils et militaires, par un Gouvernement auxyeux du

quel la qualité de Belge était un titre de réprobation ; en un

mot, la Belgique entière traitée comme uneprovince conqui

se, comme une colonie : tout, Messieurs, nécessitait une

révolution, la rendait inévitable, en précipitait l'époque.

De si justes griefs, des griefs si réels devaient aussi en

assurer le résultat.

Nous étionsinsurgés contre le despotisme pour recon

quérir nos droits : nousfûmes traités par la tyrannie comme

des rebelles. Nos villes incendiées, les actes les plus barbares

exercésjusque sur des vieillards et des femmes, les lois de

l'humanité, les droits de la guerre foulés aux pieds, té

moignent encore de la férocité de nos ennemis, en faisant

bénir la victoire du peuple qui en a purgé notre sol.

Lefruit de cette victoire était l'inlépendance. Le peuple

l'a déclarée parvotre organe. Interprète de sesvœux legou

vernemenrt provisoire vous a appelés, Messieurs, vous

les hommes choisis par la nation belge,pour constituer cette

indépendance et la consolideràjamais.

Mais en attendant que vous puissiez venir remplir cette

tâche, un centre d'action était nécessaire pour pourvoir aux

premiers, aux plus urgens besoins de l'Etat. Un gouver

nementprovisoire s'est établi, et il a suppléé temporaire
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mentà l'absence de tout pouvoir. La nécessité d'ungouver

mement quelconque justifiait sa mission; l'assentiment du

peuple confirma son mandat.

Tout étaità faire,tout était a créer. Il fallait réorganiser

l'administration intérieure, lepouvoirjudiciaire, les finances,

l'armée, et cette garde citoyenne, sur laquelle désormais

s'appuieront les empires modernes. C'est à vous, Messieurs,

et à la mation àjuger si, avec le peu de moyens qui étaient

à notre disposition, nous avons réussià préparer pour la

Belgique un avenir de force et de prospérité.

Nos actes, vous les connaissez, Messieurs, et la mation

nous osons l'espérer, les a ratifiés. L'impôt odieuxde l'abat

tage aboli; une entière publicité rendue auxprocédures cri

minelles; l'institution du jury promise, et de nouvellesga

ranties assurées aux prévenus devant les cours d'assises ;

l'abolition de la dégradante punition de la bastonnade;les élec

tions populaires des bourgmestres et des régences, et l'élec

tion directe des députés au congrès national,plus de direc

tions générales de police, plus de haute police;affranchisse

mentde l'art dramatique ; abolition de la loterie ;publicité

des comptes et budjets des communes; etfinalement liberté

pleine et entière pour la presse,pour l'enseignement,pour

les associations de toute espèce, et pour les opinions et les

cultes, désormais délivrés de toute crainte de persécution et

de tout danger de protection : voilà,Messieurs, les princi

pauxtitres avec lesquels le gouvernementprovisoire s'offre

devant la mation et ses représentans.

Des relations avec l'étranger, nous n'avonspas cru devoir

en établir, dans les circonstances où se trouvaient et la na

tion et nous-mêmes. Noussavions d'ailleurs à n'en pouvoir .

douter, et nous pouvons vous en donner l'assurance posi

tive, que le principe de mon-intervention serait strictement

maintenu à notre égard. Nousjugeâmes donc que la libre

Belgique devait fonder son indépendance par ses propres

forces, toujours prête à les tourner contre quiconque vou

drait entraver ce droit sacré.
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Depuis que nous avionspris cette résolution, nous avons

reçu, des cinq grandes puissances, des communications ré

centes et officielles dont nous sommes heureux de pouvoir

vous faire part en ce jour solennel : ces communications

confirment pleinement les assurances précédemmentdon

nées, et nous font espérer , avec la cessation prochaine des

hostilités, l'évacuation, sans condition aucune, de tout le

territoire de la Belgiqne.

Messieurs,vous allez achever et consolider notre ouvrage,

Fondez l'édifice de motre prospéritéfuture sur les principes

de la liberté de tous, de l'égalité de tous devant la loi,et de

l'économie laplus sévère.Que le peuple soit appeléàprofiter

de notre révolution : les charges de l'État diminuées dans la

proportion de ses vrais besoins, le salaire des fonctionnaires

publics réduit de manièreà ne plus être que la juste indem

mité du temps et des talens qu'ils consacrent à la patrie,

enfin la suppression des emplois inutiles, et de ces nom

breusespensions,trop souvent accordées à la servilité, vous

mettront à même de consommer l'œuvre de notre régénéra

tion nationale.

Et nous,Messieurs, en quelque position que nous soyons

placés, nous soutiendrons de tous nos vœux, de tous nos

moyens,de tous nos efforts, cette œuvrepatriotique,trop

heureux, après son entier succès, de nous confondre dans

les rangs de cepeuple, quiauratoutà la fois vaincu et assuré

les bienfaits de la victoire.

AU NOM DU PEUPLE BELGE.

LE coNGRÈs NATIoNAL EsT INsTALLÉ !

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRODE.

A. GENDEBIEN.

CH. RoGIER.

Baron EMM. D'HooGvoRsT.

JOLLY.

J. VANDERLINDEN.

F. DE CoPPYN.

Par ordre : L.A.VAN DE WEYER.
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, ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

Pensions accordées aux veuves et enfans, ainsi

qu'aux citoyens , victimes de leur dévouement à

la patrie.

Le Gouvernement provisoire,

Considérant qu'il est juste de récompenser les services

rendus à la patrie par les braves citoyens qui, en combat

tant pour son indépendance, seraient devenus victimes de

leur dévouement;

Les comités de l'intérieur et des finances entendus,

Arrête :

Art. 1°. Lesveuves des citoyens morts dans les combats

soutenus pour conquérir notre indépendance nationale, ou

par suite des blessures qu'ils auraient reçuesdans ces mêmes

combats,recevront de l'État, si leur existence dépendait des

travaux de leur mari,une pension annuelle et viagère de

trois cent soixante-cinqfrancs(1 fr.parjour),payablemen

suellement,qui commenceraà courir du 1° Décembre 183o.

Si une veuve était mère d'un ouplusieurs enfants, sapen

sion sera augmentée de la somme de quarantefrancs,paran

née,pour chacun de ses enfantsjusqu'à l'âge de 15 ans.

Si elle venaità mourir,chacun de ses enfants aura droit,

à dater du jour du décès,à la pension déterminéepar l'art.

5 ci-après.

2. Les pères et mères des citoyens morts pour la même

cause, et pour autant qu'ils seront hors d'état degagner leur
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subsistance, soità cause de leurs infirmité, soit à cause de

leur âge, auront droità une pension annuelle et viagère de

quatre cents francs, réduite en cas de décès de l'un d'eux à

la somme de trois cents francs.

3. Les citoyens qui auront reçu des blessures, les mettant

hors d'état de travailler, recevront s'ils sont célibataires,une

pension de trois cent soixante-cinq francs ; s'ils sont mariés

une pension de quatre cent cinquante francs ; s'ils occupent

un emploi, charge ou fonction, leur pension sera réduiteà

proportion du montant de leur traitement.

4. Du moment qu'ils recevront la pension, ils n'auront

plus droit aux secours des bureauxde bienfaisance.

5. La Belgique adopte les enfans orphelins des citoyens

morts dans les divers combats;une somme annuelle de deux

cents francs, est allouée à chaque enfant,jusqu'à l'âge de

18 ans; de 7 à 15 ans, ils auront droit à l'instruction

gratuite.

Les enfans pourront également être placés, au moyen

de leur pension , dans un hospice, si ceux, aux soins des

quels ils sont confiés, le désirent, et ponr autant que les

règles de l'établissement permettent de lesy admettre.

6. Les citoyens qui auront été blessés grièvement, mais

qui me serontpoint hors d'état de travailler, auront droit à

une indemnité de deux cents francs, ou à l'obtention d'une

décoration qui rappellera le souvenir des combats auxquels

ils auront pris une partglorieuse.

7. La commission des secours, conjointement avec l'admi

mistrateur-général de l'intérieur et l'administrateur desfinan

ces, chacun en ce qui le concerne, sont chargés de l'exécu

tion duprésent arrêté,qui n'est adoptéque provisoirement

Donnéà Bruxelles, le 6 Novembre 183o.

Les Membres du Comitécentral,

Signé DE PoTTER.

Comte FÉLIx DE MÉRonr.

Par Ordonmance , CH. RoGIER.

Le Secrétaire , A.GENDEBIEN.

J. VANDERLINDEN.



Défense de laisser passer à l'étranger les chevaux

abandonnéspar les militaires ou venduspar eux.

--

Le Gouvernement provisoire ,

Vu l'arrêté du 4 Novembre, qui ordonne à tous dé

tenteurs de chevaux, soit abandonnés par des militaires,

soit achetés de ceux-ci, de les représenter et remettre à

l'autorité municipale,souspeine d'être punis conformément

aux lois ;

Et voulant empêcher que les contrevenans à cette obli

gation ne trouvent le moyen de frustrer l'état de la pro

priétédesditschevaux,enles faisantpasser en pays étranger :

Arrête :

Art. 1°r. Aucun cheval portant la marque de régimens

Belges ou Hollandais nepourra être conduit au-delà desfron

tières de la Belgique.

2. Les chevaux que l'on tenterait de faire passer, en con

travention au présent arrêté, seront saisis, sans préjudice

despeines encourues par le seul fait de l'achat ou de la dé

tention illégale de ces chevaux.

3, Le commissaire-général des finances est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 13 Novembre 183o.

Les membres du Comité central ,

Signé DE PoTTER.

-

Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Par Ordonnance, CH. ROGIER.

Le Secrétaire, A. GENDEBIEN.

J. VANDERLINDEN.



( 6 )

Remise d'amendes encouruespar des héritiers pour

défaut de déclaration de succession.

Le Gouvernementprovisoire ,

Vu la pétition deshéritiers defeu Charles-Antoine Hubert,

de Hulden Berghe Vanderborch, décédéà Namur le 15Fé

vrier dernier, tendant à obtenir remise d'amendes montant

à deux millequatre-vingt-douze florins, qu'ils ont encourues

aux termes de l'art. 1o de la Loi du 27 Décembre 1817,

pour ne pas avoir déposé dans le délaiprescrit la déclaration

de cette succession ;

Vu les articles 9 et 1o de la Loi du 27 Décembre 1817;

Prenant en considération les motifs déduits en faveur de

la réclamation ;

Sur lapropositionde l'administrateur-général des finances ;

Arrête :

Remise entière desdites amendes est accordée aux héri

tiers susdits.

Expédition du présent arrêté sera adressée à l'administra

teur-général des finances, chargéde son exécution.

Bruxelles, le 13 Novembre 185o.

Les membres du Comitécentral ,

Signé DEPoTTER,

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN. A. GENDEBIER.
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Exemption de la garde civique enfaveur des employés

desponts et chaussées et des eaux et foréts.

Le gouvernement provisoire ,

Vu l'arrêté du 26Octobre dernier, qui ordonne la for

mation d'une garde civique dans toute la Belgique, et pres

crit en même temps l'inscription despersonnes quipar leur

âge sont appeléesàen faire partie ;

Revu l'arrêté du31 du mêmemois,qui exempte du ser

vice de ladite garde, les préposé du service actif des droits

d'entrée et de sortie ;

Considérantqu'ilimporte essentiellementà la conservation

des forêts et des routes que lesgardesgénéraux etparticu

liers, ainsique les employés desponts et chaussées ne soient

pas détournés de la surveillance journalière qu'ils doivent

exercer dans l'intérêt de la chose publique; -

Entendu les propositions de Monsieur l'Administrateur

desfinances et duComité de l'intérieur ;

Arrête :

Les employés de l'administration forestière, jusques etin

clus le grade de garde-général et ceux commisà la surveil

lance des routes de première et seconde classe, sont exemp

tés du service de la garde civique.

Monsieur l'Administrateur-général des finances et leCo

mitéde l'intérieur, sont chargés, chacun en ce qui le con

cerne,de l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 13 Novembre 183o.

Le Comité central »

Signé De PoTTER.

Par Ordonnance , Comte FÉLIx DE MÉRonE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.
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Amnistiepour les miliciens réfractaires.

Le gouvernement provisoire,

Vu l'arrêté du 19 Octobre 183o, qui fait remise pleine

et entière des peines encourues du chefde désertion militaire

simple ;

Considérant que la même raison d'équité existe pour

les miliciens réfractaires que pour les déserteurs ;

Sur la proposition du comité de l'intérieur :

Arrête :

Art. 1er. Il est fait remise pleine et entière des peines

encourues par les miliciens réfractaires.

2. Les individus nés en 18o7, 18o8, 18o9, 181o et

181 1 et qui par leur numéro de tirage étaient appelés

à faire partie du contingent, se présenteront devant l'auto

rité locale de leur commune respective, à l'effet d'être

incorporés pour faire leur temps de service, à moins qu'ils

n'aient .des motifs d'exemption à faire valoir; dans ce

cas leurs motifs d'exemption seront examinés par l'auto

rité provinciale, conformémentà la loi du8Janvier 1817.

3. En conséquence des dispositions qui précèdent, les

attestations ou certificats, d'où il conste qu'il a été satis

fait aux lois sur la milice art. 2oo de la loi du 8Janvier

1817 , ne seront plus exigés pour les citoyens nés avant

le premier Janvier 18o7.

4. Les miliciens réfractaires qui n'auront pas concouru

au tirage, seront admis à un tirage supplémentaire, et ne

seront incorporés que dans le cas où le numéro qui leur sera

échu,setrouve dans le contingent.

5. Les militaires réfractaires, incorporés, serviront en

déduction du contingent pour l'année prochaine de leur

commune respective.

6. Le comité de l'intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 13Novembre 185o.

Le comitécentral,

Signé DE PoTTER.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, Cn. RocIER.

Signé J. VANDERLINnEx. ALEx. GENDEBIEN.
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ARRÊTÉSETACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

Organisation du service des postes.

Le Gouvernement provisoire,

Sur laproposition de l'administrateur-général desfinamces ;

Voulant procéder à l'organisation définitive des postes

dans la Belgique ;

Arrête :

Art. 1. M. Félix-Adolphe Delfosse, avocat, est nommé

administrateur des postes de la Belgique; démission lui est

accordée de ses fonctions de secrétaire-général de l'adminis

tration-générale des finances.

2. M.Loomans,actuellement inspecteur, est nommé se

crétaire de l'administration des postes.

3. M.Louis Bronne,actuellement déléguéprès les postes,

est nomméinspecteur.

4. Expédition sera transmise à l'administrateur-général

des finances, chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 9 Novembre 183o.

Les membres du Comité central,

Signé DE PoTTER. -

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE. .

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. A, GENDEBIEN.
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Continuation des pensions et soldes de non activité

accordéespar l'ancien gouvernement aux militaires

belges.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur la proposition du commissaire-général de la guerre;

Arrête :

Les pensions et soldes de mon activité accordées par l'an

cien gouvernementaux militaires belges,impropres au ser

vice actif, ainsi que les pensions des veuves et orphelins,

continueront provisoirement à être payées sur le mêmepied

que précédemment.

Expédition du présent arrêté sera envoyée au commis -

saire-général de laguerre, qui est chargé de son exécution.

Bruxelles, le 15 Novembre 185o.

Les membres du Comité central, .

- Signé Comte FÉLIx DE MÉRonE.

Par Ordonnamce , ' ' CH. RoGIER.

Le Secrétaire, A. GENDEBIEN.

Signé J.VANDERLINDEN.

Bureau de conservation d'hypothèques établi à

Verviers.

LeGouvernement Provisoire,

Vu la proposition de l'administrateur-général des finan

ces, ayant pour objet de faire établir en la ville de Verviers

un bureau de conservation d'hypothèques,dont les attribu

tions seraient réunies au bureau de l'enregistrement actuel

lement gérépar le sieur De Simony; -

Revu l'arrêté du 16Octobre 183o, par lequel le tribunal
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depremière instance,précédemment établià Malmedi,a été

transféré en la ville de Verviers;

Vu l'art. 2 de la loidu 22 Ventôse anVII,portant qu'il

y auraun bureau de conservationd'hypothèques danschaque

arrondissement où siége un tribunal de police correction

nelle et l'art. 1er de la même loi portant que les conserva

tions d'hypothèques seront régiespar lespréposés de l'enre

gistrement ;

Arrête :

Art 1. Il sera établi en la ville de Verviers un bureau de

conservation d'hypothèques,dont l'arrondissement compren

dra les communes qui ont fait partie de lajuridiction du tri

bunal d'arrondissementdeVerviers. -

2. Le bureau des hypothèques sera réunià celuide l'en

registrement, et le sieur DeSimony, receveur actuel de ce

bureau, exercera simultanément les fonctions de conserva

teur des hypothèques. Il fournira le cautionnement néces

saire en cette qualité. -

Expédition du présent arrêté sera transmise à l'adminis

trateur-général des finances, qui est chargé de son exé

cution.

Bruxelles, le 13 Novembre 185o.

Les membres du Comitécentral,

Par Ordonnance, FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN, A.GENDEBIEN.
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NoMINATIoNs

CIvILEs ET MILITAIRES.

NOMINATIONS CIVILES.

Du 12 Novembre 183o.

Nomination du sieur François Waels,à laplace de troi

sièmeteneur de livres au bureau des droits d'entrée,de sor

tie et des accises de la ville d'Ostende, en remplacement du

sieurGoldbach.

Du 13 Novembre.

Nomination du sieur Perwez, auxfonctions d'inspecteur

des contributions directes, droits d'entrée , de sortie et des

accises de l'arrondissement d'Hasselt,province de Limbourg

Nomination du sieur Ferdinand Buyse, actuellement re

ceveur de l'enregistrementàMenin, Flandre-Occidentale,

aux fonctions de vérificateur de deuxième classe, attaché à

l'administration centrale établie à Bruxelles.
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RAPPORTS

ET PIÈCES PUBLIÉES

Du 1 1 Novembre.

Au Gouvernement Provisoire de la Belgique,

Le Congrès national est définitivement constitué dans sa

séance d'aujourd'hui, et en informe le Gouvernementpro

visoire.

Le président du Congrès national,

SignéSURLET DE CHoKIER.

Les secrétaires du Congrès national,

Signé levicomteVILAIN XIIII.

NoTHoMB.

J. FoRGEUR.

LIEDTs.

Du 12 Novembre.

Au Gouvernement Provisoire de la Belgique.

Le président du Congrès national a l'honneur d'informer

le Gouvernement provisoire que l'assemblée a chargé son

bureau de lui faire connaître la réponse du Congrès.

Leprésident du congrès,

SignéSURLET DE CHoKIER.

Du 12 Novembre.

LeGouvernementprovisoire ayant reçu notification de la

constitution définitive du Congrès national,vient remettre

à cet organe légal et régulier du peuple belge le pouvoir

provisoire qu'il a exercé, depuis le 24Septembre 183o,dans

l'intérêt et avec l'assentiment du pays.
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Il dépose, sur le bureau du président, la collection des

actes et arrêtés que la nécessité des circonstances l'a dé

terminé à prendre,

Signé RoGIER.

- ; ' " . ALEx.GENDEBIEN.

FÉLIx DEMÉRoDE.

JoLLY.

DECoPPYN.

VANDERLINDEN.

Du 12 Novembre.

LeCongrès mational, appréciant les grands services que

le Gouvernementprovisoire a rendus au peuple Belge, nous

a chargéde vous en témoigner savive reconnaissance et celle

de la Nation dont il est l'organe. Il nous a chargé également

de vous manifester son désir, sa volonté même, de vous

voir conserver le pouvoir exécutifjusqu'à ce qu'ily ait été

autrementpourvupar le Congrès.

Le président du congrès national,

Signé SURLET DE CHoKIER.

Les secrétaires du congrès national,

Levicomte VILAIN XIIII.

NoTHoMB.

J. FoRGEUR. |

LIEDTs.

Du 12 Novembre.

Le Gouvernement provisoire, soumisà lavolonté natio

male, continuera d'exercer le pouvoir exécutif provisoire,

jusqu'à ce que le congrès national l'ait remplacé par un

pouvoir définitif Il est heureux et fier de se voir confirmer

dans ces hautes et difficiles fonctions par l'assentiment du

Congrès national.

Signé RoGIER.

ALEx.GENDEBIEN.

FÉLIx DE MERoDE.

JoLLY.

DE CoPPYN,

VANDERLINDEN,
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CE RECUEIL, destiné à recevoir exclusivementtous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement, sera divisé en trois

parties.

La 1r° contiendra,

r° Ies Arrêtés et autres Actes du ComitéCentral ;

2° Ceuxdes Comités et Commissions d'Aministrations.

La 2° contiendra,

1° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 5° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernement juge la publicité utile.
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ARRÉTÉS ETACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

Rétribution imposée auxfamilles aisées, n'ayantpoint

d'hommes appelés en activité de service dans la

Garde Civique.

LeGouvernementprovisoire,

Vu l'arrêté en date du 26Octobre 183o, qui, ordonnant

la confection d'unegarde civique danstoute la Belgique,éta

blit en principe que chacun, selon ses facultés, doit à sa

patrie les services qu'il peut lui rendre;

Voulant donner dès ce moment, et pour autant que les

besoins dupays l'exigentà ce principe,toute l'étenduedontil

est susceptible,

ARRÊTE:

Art. 1er. Les familles aisées n'ayant point dans leur sein

d'hommes appelés à faire partie de lagarde civique, et les

personnes exemptes par âge, infirmités ou état,serontin

scritessur les contrôles etpayeront 6o centspartour de rôle

à titre de rétribution civique.

Les réclamations qu'éleveraient au sujet de ladite inscrip

tion, les familles ou les personnes dont il s'agit, seront

adressées au gouverneur de la province, qui statuera en

toute équité.

2. L'autorité locale de chaque commune est chargée de

dresser les listes nécessaires à cet effet et de s'entendre avec

le commandant de la garde civique de la commune ,tant
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pour la formation des contrôles, quepour tout ce quicom

cermecettepartie d'administration.

3. Le recouvrement de la rétribution civique se feraà la

requête des autorités locales, et de la même manière que

pour les contributions directes,sur des états certifiéspar le

commandant de lagarde de la commune,et approuvésparle

bourgmestre.

4. Les fonds provenantde la rétribution civique, seront

portés en recette au budjet de la garde civique de chaque

commune et serviront à faireface aux dépenses,tant ordi

naires qu'extraordinaires.

5. Le Comité de l'intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté. -

Bruxelles, le 9 Novembre 183o.

Les membres du Comité central,

Par Ordonnance , FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

SignéJ. VAN DER LINDEN. ALEx. GENDEBIEN.

Arrété concernant le sieur J.H. Germain,président
-

honoraire à Marche.

Le Gouvernementprovisoire,

Vu l'arrêté du 16Octobre 183o,qui réorganise le tribu

mal de première instance séant à Marche, et admet le sieur

J. H. Germain, président de ce tribunal,àfaire valoir ses

droitsà la retraite;

Vu la réclamation du sieur Germain, en date du 17Oc

tobre dernier, et l'avis de Mr le Gouverneur de la province
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de Luxembourg,en date du 23du même mois,appuyant la

demande du requérant ;

Vu la nouvelle réclamation du sieur Germain,en date du

1 1 Novembre 183o, avec piècesà l'appui, tendantàfaire li

quidersa retraite ;

Considérant que lesieur Germain(Jean-Henri ),néà Izur,

arrondissement de Marche,province de Luxembourg, le 1o

Juin 1755, a successivement et sans interruption rempli

des fonctions dans l'ordre judiciaire, depuis le 25Octobre

1782jusqu'au 16Octobre 183o, ce qui fait 48années deser

vices effectifs.

ARRÊTE :

Art. 1er. Le sieur J. H.Germain, ancienprésident au tri

bunal de Marche, est nomméprésident honoraire du même

tribunal, avec droit de siéger en cette qualité.

Art.2.Lapensionde retraite du sieurGermain est liquidée

aux deuxtiers de son traitement deprésidentdutribunal de

Marche. - -

Art. 5. Les administrateurs-généraux desfinances et de

la justice sont chargés,chacun en ce quile concerne,de l'exé

cution du présent arrêté.

Bruxelles, le 13 Novembre 183o.

Les membres du comité central,

-

ParOrdonnance , Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RooIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. ALEx.GENDEBIEN
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Démission dunotaire Huban, et nomination du sieur

Delhaye , à la place de Notaire àChièvres.

Le Gouvernement Provisoire,

Vu les requêtes respectivement présentées par les sieurs

Huban, notaire à Brugelette, et Delhaye,clerc de notaire

à Moms;

Sur le rapport du Comitéde lajustice;

ARRÊTE :

Art, 1°. Démission, de sesfonctions de notaire, à la ré

sidence de Brugelette, canton de Chièvres, est accordée, sur

sa demande,au sieur Huban (François-Joseph).

2. Le sieur Désiré-Joseph Delhaye, licencié en droit et

maître clerc de notaireà Mons, est nomménotaire à lamême

résidence en remplacement dudit sieur Huban.

3. Le Comité de la justice est chargé de l'exécution du

présentarrêté.

Bruxelles, le 14 Novembre 185o.

Le membres du Comité central,

Par Ordonnance , ComteFÉLIx DEMÉRODE

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J.VANDERLINDEN. A. GENDEB1EN.

Création d'un corps d'aspirans d'artillerie.

Le Gouvernement provisoire,

Considérant que le personnel actuel de l'Artillerie bels
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estinsuffisant pour remplir les emplois d'officiers que néces

site la réorganisation de cette arme :

En attendant qu'une école militaire d'artillerie et dugénie

puisse pourvoir au besoin de ces deux armes,voulant offrir

les moyens deparvenir en peu detemps augrade de 2° lieu

tenant d'artillerie, auxjeunesgens qui,par leurs étudespré

paratoires se trouveraientpropresàce service ;

Sur la proposition du commissaire-général de la guerre,

ARRÊTE :

Art. 1°. Des aspirans d'artillerie seront adjoints à chacun

des régimens d'artillerie à organiser.

2. Les aspirants d'artillerie seront réunis dans laplaceoùse

trouvera le dépôt de leur régiment.

3. Un officier sera spécialement chargéde leurdonnerl'in

struction pratique nécessairepour les mettre àmême,enpeu

de temps,de remplir les fonctions desecond lieutenant- Cette

instruction comprendra :

Tout ce qui concerne le matériel de l'arme, les principes

de la fortification passagère et permanente,lathéoriedu lever

desplans planchette et boussole) et du nivellement; les élé

mensdu dessin des machines.

4.Un cours de mathématiques et de dessin sera établipour

ceux qui n'auraientpas terminé leurs études dans ces deux

parties.

De leur classification dans les régimens.

Art 1°. Les aspirans d'artillerie seront considérés comme

sergents,pour la solde, les vivres et et lesindemnités.

2. Ils seront habillés comme lessous-officiers, logerontau

tant que possible dansun local convenable dans la caserne,et

feront ordinaire entr'eux.

3. Nonobstant le rangde sergent, les aspirams seront te

nus de fairependantun certain temps le service de canonnier
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et celui de caporal.Ce service sera régléde manièreàne con

trarier en rien le cours de leurs études.

Des conditions d'admission.

Art. 1er. Le commissaire-général de la guerre nommera

auxgradesd'aspirants d'artillerie,surle rapport d'une com

mission chargée des examens préparatoires.

2. Les conditionsà remplir pour obtenir le grade d'aspi

rant, sont :

1° Étre né Belge et avoir au moins 16 ans.

2° Écrire et parler correctement la languefrançaise,eny

joignant quelques notions d'histoire etdegéographie.

3° Posséder l'arithmétique, l'algèbre, en y comprenant

les équationsdu deuxième degré, la géométrie, latrigonomé

trie rectiligne, lesprincipesdu dessin (tête ombrée).

3. Expédition du présent arrêté sera envoyée aucommis

saire-général de la guerre,chargéde son exécution.

Bruxelles, le 14 Novembre 183o,

Les membres du comité central,

Par Ordonnance, Comte FELIxDEMÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J.VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.

Nouvelles élections d'Arlonpour le Congrès National.

Le Gouvernement Provisoire,

Vu les arrêtés, des 1o, 12 et23Octobre 183o, relatifs

aux électionspour la formation du Congrès National ;

Considérant que M.Timant, députépar le district d'Ar
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lon au Congrès, n'a point acceptéson mandatpour cause

de santé;

Considérant que M. Mathelin, premier suppléant pour

le district susdit, a refusépour le même motifde le rem

placer; que le second suppléant M.Marlet père, a accepté

le mandat de député pour le district de Neufchâteau, et

qu'en conséquence la députation du district d'Arlon est in

complette;

Sur la proposition du comité de l'intérieur ;

Arrête :

Art. 1er. Les électeurs du district d'Arlon procéderont le

25 Novembre 183o,à l'élection d'un députéet de deuxsup

pléans au Congrès National.

2. Lesopérations électoralesaurontlieuconformémentaux

arrêtés qui règlent la matière.

3. Le comité de l'intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 15 Novembre 185o.

les membres du comité central ,

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire, CH. ROGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.

Renvoi dans leurs foyers de tous les invalides, ca

poraux et soldats mariés détenus comme prison

niers de guerre.

Le Gouvernement provisoire,

Arrête :

Art. 1er. Tous les invalides, n'importe de quelgrade, les
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caporaux et soldats mariés détenus comme prisonniers de

guerre seront renvoyés dans leurs foyers,munis d'une feuille

de route et escortésjusqu'à la frontière.

2. Tous les officiers, sous-officiers et soldats, originaires

du Brabant-Septentrional et détenus commeprisonniers de

guerre, seront assimilés aux prisonniers de guerre Belges,

et remis de suite en liberté, s'ils ne sont détenuspour autre

C9lUlS6,

5. La commission généralede laguerre etl'administrateur

général de la sûreté publique sont chargés, chacun en ce qui

le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 14 Novembre 185o.

Les membres du comité central,

ParOrdonnance, Comte FÉLIxDEMÉRQDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. . A. GENDEBIEN.

Mutation du juge d'instruction près le tribunal de

Namur.

LeGouvernement provisoire,

Conformément à l'article 55 duCode d'instruction crimi

nelle ;

Vu la requête du sieur Pirsoul, actuellementjuge d'ins

truction au tribunal de Namur, en date du 29 Octobre

183o,tendantà être remplacédans ces fonctions parun de

ses collègues;

Vu l'avis conforme de M. le procureur-général à la cour

de Liége, en date du 9Novembre 183o,n°39o1;

ARRÊTE:

Le sieur Pirzoul, juge au tribunal de Namur,sera rem
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placé dans ses fonctions du juge d'instruction par le sieur

Borgnet, juge au même tribunal.

Expéditions des présentes seront en voyées au procureur

général de Liége,à M. Pirsoul età M. Borgnet.

Bruxelles, le 14Novembre 183o.

Les membres du comité central 9

Par Ordonnance , Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

Signé J.VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.

Aucun Milicien ne peut s'engager dans les corps

francs. -

Le Gouvernement provisoire,

Sur la proposition du commissaire-généralde la guerre ;

Considérant qu'il arrive journellement que des miliciens

trouvant plus facile et plus conforme à leur goût de servir

dans les corps francs, s'y font incorporer et croient éviter

ainsi la nécessitéde rejoindre leur régiment,

ARRÊTE:

Art. 1°. Il est expressément défendu à tous chefs decorps

francs de recevoir aucuns miliciens dans leurs compagnies,à

moins que ces derniers ne justifient d'un comgéde libération

de service ou d'exemption. - -

Art. 2. Les gouverneurs civils desprovinces sonttenus de

faire publier le présent arrêté dans le plus bref délaipos

sible.
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Art. 3. Le commissaire-général de laguerre est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 14 Novembre 183o.

Les membres du comitécentral,

Par Ordonnance, ComteFÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J.VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.

Désignation des officiers supérieurs chargés de rece

voir les demandes d'emplois militaires.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur la proposition du commissaire-général de la guerre en

date du 15 de ce mois, m° 14;

Comsidérant qu'il importe momentanément que toutes les

demandes tendant à obtenir de l'empoi dans l'armée soient

examinées le pluspromptementpossible.

ARRÊTE :

Art. 1°. Toutes demandes d'emplois militaires serontjus

qu'à décision ultérieure, adressées aux officiers-généraux ou

supérieurs ci-après désignés, chargés respectivement de l'or

ganisation des diverses armes:

Pcur l'infanterie, M.le général de division Goethals.

Pour la cavalerie, M. le général de brigade De Chasteler

Pour l'artillerie, M. le lieutenant-colonel De Ghistelles.

Pour la gendarmerie, M. le colonel Brixhe.

2. Les demandes, après avoir été examinéespar MM. les
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officiers généraux ou supérieurs, seront envoyées accompa

gnées de considérations et avis à M. le commissaire-général

de la guerre, qui d'après les besoins de l'armée , fera des

propositions au Gouvernementprovisoire.

3. Le comissaire-général de la guerre, est chargé de

l'exécution duprésent arrêté.

Bruxelles, le 15 Novembre 185o.

Les membres du comité central ,

ParOrdonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

LeSecrétaire , CH. RocIER.

Signé J.VAN DER LINDEN. A. GENDEBIEN.

Détermination des arrondissemens provisoires de

justices de paix et d'enregistrement des communes

et cantons,dépendantde la ville de Maestricht.

Le Gouvernement Provisoire ,

Sur le rapportdu Comitéde la Justice ;

Voulant assurer l'action de la loi et le cours de lajustice,

dans l'arrondissement de Maestricht, pendant le temps

que le chef-lieu sera encore au pouvoir des troupes hol

landaises ;

ARRÊTE :

Art. 1°. Provisoirement et aussi long-temps que laville

de Maestricht sera au pouvoir des troupes hollandaises, les

communes rurales qui resssortissent du canton de Maestricht

(sud) ressortiront de la justice de paix de Bilsen; celles qui

ressortissent du canton de Maestricht (nord , ressortiront
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de la justice de paix de Meerlen : les actes reçuspar les

notaires établis dans les communes rurales du canton de

Maestricht (sud , seront enregistrés au bureau d'enregis

trement établi à Bilsen; ceux reçus par les notaires établis

dans les communes rurales du canton de Maestricht(nord),

seront enregistrés au bureau de Fauquemont.

2. Les cantons judiciaires de l'arrondissement de Maes

tricht, situés à la rive droite de la Meuse, ressortiront dn

tribunal de première instance, séant à Ruremonde; ceux

situésà la rivegauche de la Meuse, ressortiront dutribunal

depremièreinstance établià Hasselt.

3. Les appels des jugements rendus par les tribunaux

de Hasselt et de Ruremonde, en matière de police cor

rectionnelle, seront portés directementà la cour supérieure

de Liége.

4. Le Comité de la justice est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 15 Novembre 183o.

Les membres du comitécentral,

Par Ordonnance, Comte FÉLIxDEMÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

SignéJ. VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.

Autorisation au Commissaire-Général de laguerre ,

de fournir des équipemens et desfonds auxmilitai

res volontaires étrangers qui veuillent retourner

chez eux.

Le Gouvernement provisoire,

Autorise Monsieur le commissaire-général de la guerre à
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procurer aux volontaires étrangers qui désirent retourner

dans leurs foyers,les fonds eteffets d'habillement quileur sont

nécessairespour se rendre au lieu de leur domicile.

Il prendra les mesures qu'iljugera convenablespourassu

rer l'exécution de la présente autorisation.

Bruxelles, le 15 Novembre 185o.

Les membres du comité central,

ParOrdonnance, ComteFÉLIxDEMÉRODE.

LeSecrétaire, CH. RoGIER.

- SignéJ.VANDERLINDEN. A.GENDEBIEN.
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parties.

La 1r° contiendra ,
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La 2° contiendra,
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Gouvernement juge la publicité utile.



ARRÊTÉS ET ACTES

. DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS.

Le bulletin officiel des lois resterapublie en français :

les gouverneurs desprovinces où leflamand et l'al

lemand sont plus en usage que le français, sont au

torisés à le faire traduire.

LeGouvernement provisoire,

Considérant que le principe déjàproclané de la liberté du

langage, emporte pour chaque citoyen la facultéde se servir

de l'idiôme qui convient le mieuxà ses intérêts ou à sesha

bitudes ;

Etvoulant régulariser l'exercice de cette faculté,pour la

mettre en harmonie avec le service des administrationsgéné

rales et destribunaux;

Considérant d'autre part que les languesflamandes etal

lemande en usage parmi les habitans de certaines localités,

varient de province à province, et quelquefois de district à

district, de sorte qu'il serait impossible de publier un texte

officiel des lois et arrêtés en languesflamande et allemande;

ARRÈTE :

Art 1er. Le Bulletin officiel des lois et actes dugouverne

ment serapublié en français.

2. Dans les provinces, oú la langueflamande ou allemande

est en usage parmi les habitans, les gouverneurs publieront
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dans leur mémorial administratif,une traduction flamande

ou allemande des lois et actes dugouvernement quiseraient

applicables à toute la Belgique, et des actes particuliers qui

ne concerneraient que leurprovince. s

3.Cettetraduction serapubliée dans le plusprochain nu

méro du mémorialadministratif, et, s'ily a urgence, elle le

sera dansun numérospécialement destinéà cet effet.

4. Les publicationspar affiche, seront égalementaccom

pagnées d'une traduction en langue flamande ou allemande,

suivant les localités.

5. Les citoyens dans leurs rapports avec l'administration ,

sont autorisés à se servir indifféremment de la langue fran

çaise,flamande ou allemande.

6. Il en sera de même dans leurs rapports avec les tribu

naux ou les officiers duparquet,pourvu que la langue dont

ils veulent faire usage, soit comprise desjuges etdes avocats

plaidans en matière civile, et en matière pénale, desjuges,

du ministère public et de leur défenseur.

7.Le comitéde l'intérieur est chargéde l'exécution du pré

sent arrêté.

Bruxelles, le 16Novembre 183o.

Les membres du comité central,

ParOrdonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RocIER.

Signé J. VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.



( 5 )

Les routes, canaux,passages d'eau rendus aux états

députés, et à l'administration des pontset chaussées.

LeGouvernement Provisoire,

Vu l'arrêté du précédentgouvernement, en date du 2o

Janvier 1829, n°85, contenant les attributions confiées aux

employés des domaines, ainsi que les dispositions réglemen

taires relativesauxdépenses et aux paiemensàfaire,du chef

des routes, canaux et surveillance du syndicat d'amortisse

mentpar l'arrêtédu 12 Août 1828, n° 1 1 o ;

Voulant assurer l'exécution de notre arrêté du28Octobre

dernier,par lequel le prédit arrêtédu 12 Août 1828a été ré

voqué;

Considérant en mêmetemps la nécessitédeprévenir toute

espècede confusion dans les différentes branches financières,

afin de préparer tous les élémens propresàfaciliter la liqui

dation à intervenir entre les deux gouvernemens sur leurs

prétentions et charges mutuelles;

Sur la proposition de l'administrateur-général des finances ;

ARRÊTE :

Art. 1°. La régie, la surveillance et l'entretien des routes

de 1re et 2m° classe, des canaux etpassages d'eau sont et de

meurent confiés aux états-députés, et l'administration des

ponts et chaussées sur le pied et conformément aux lois et

arrêtés en vigueur antérieurement aux arrêtés des 12 Août

1828, n° 11o, et 2oJanvier 1829, n° 83, sauf que, l'ad

ministration des domaines continuera à être chargée de la

location etde la perception de tous les objets produisant ou

pouvant produire des revenus, tels que droits de barrières,

de canaux d'écluses, de ponts, de passages d'eau ou autres,
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ainsi que du recouvrement des amendes et condamnationsy

relatives.

2. Les dispositions existantes relativement aux dépenses et

auxpaiemens, continuerontàêtre observées,en tant qu'elles

concernent l'approbation des budjets et l'ordonnance despaie

mens, lesquelles attributions seront considérées comme étant

passées à l'administration générale desfinances.

Le Comité de l'intérieur et l'administrateur des finances,

sont chargés de l'exécution du présent arrêté, quisera in

séré au Bulletin des arrêtés et actes du Gouvernement pro

visoire.

Bruxelles, le 16 Novembre 183o.

Les membres du comité central ,

Par Ordonnance , FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire , CH. RocIER.

J. VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.

--

Nouvelles élections municipales à Gand, en rempla

cement de celles qui ont eu lieu précédemment, et

où des irrégularités ont été commises.

Le Gouvernement provisoire,

- Vu l'article 8 de l'arrêtédu 8Octobre 183o, ainsi conçu :

Les procès-verbaux des opérations électorales, ainsi que

les réclamations auxquelles elles pourront donner lieu, se

ront adressés au gouverneur de la province, qui, en cas

d'irrégularités graves,prescrira sur-le-champ de nouvelles

élections ; -
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Considérant que plusieurs irrégularités graves ontétécom

mises dans les élections municipales deGand ;

Considérant que le gouverneur de la Flandre-Orientale

n'a annuléque les opérations du bureau où ces irrégularités

ont été commises, et que le vice dont une partie des opéra

tions électorales sont entachées, doivent annuler l'élection

entière ;

ARRÊTE:

Art. 1°. Legouverneur de la Flandre-Orientale convo

quera, dans le plus bref délai possible, tous les électeurs

de la ville de Gand, à l'effet de procéder à une nouvelle

élection municipale, conformément à l'arrêté du 8 Octo

bre 185o.

2. Le Comité de l'intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles,le 17 Novembre 183o.

Les membres du comité central.

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, " CH. RoGIER.

Signé J. VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.

Exécution des arrétés qui autorisent la loterie des ob

jets achetés à l'exposition des produits de l'industrie

nationale. -

Le Gouvernement provisoire,

Sur le rapport de M. l'administrateur-général des fi

mances; ---- -
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Vu l'arrêté royal du 2 Avril de cette année,par lequel fut

autorisé l'ouverture d'une loterie pour l'achat d'objets qui

auraient été envoyés à la troisième exposition des produits

de l'industrie nationale ;

Vu l'arrêté des bourgmestre et échevins de la ville de

Bruxelles du 18Maisuivant, réglant les bases de l'organisa

tion de cette loterie;
--

Voulant faire jouir les industriels de la Belgique des

avantages qu'ils s'étaient promis de l'établissement de la dite

loterie;

ARRÊTE:

Art. 1er. La loterie qui a été ouverte en exécution des

arrêtés susmentionnés des 2 Avril et 18 Mai, sortira son

effet.

2.Seront exclus du tirage tous les billets, qui ont été en

voyésdans les provincesseptentrionalesduci-devantroyaume

des Pays-Bas, tant auxGouverneurs et auxchambres de com

merce, qu'au Procureur-généralprès laCoursupérieure de

justice de La Haye, soit qu'ils aient été placés ou non : sauf

auxporteurs des billets placés oupayésà s'en faire rembour

ser le montantpar ceux qui l'auronttouché.

5. La commission chargée de la direction de l'exposition

fera connaître au public,parun avisà insérer dans lesjour

naux, les numéros des billets auxquels s'applique l'article

précédent. Elle donnera également connaissancedes numéros

de ceux qui concourront au tirage.

4. Le choix et l'achat des objets à mettre en loterie se fe

ront par la même commission conformément à l'article 4 de

l'arrêté des bourgmestre et échevinsde Bruxelles,du 18Mai.

Elle ne pourray comprendre que les produits provenant

d'industriels belges.

5.La commission estautorisée àfixer de la manière qu'elle

jugera le plus convenable, la quantité et la valeur des lots ,
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en réglant toutefois cette fixation de manièreà ce qu'il y ait,

autant quepossible,un billetgagnant sur cinq.

6. Les administrateurs généraux des finances et de l'inté

rieur sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 16 Novembre 183o.

Les membres du comité central ,

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRonE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. ALEx.GENDEBIEN.

Suppression de la perception des droits fixés à l'im

portation des grains,par la loi du 24 Mars 1826,

ainsique de celle fixéepar le tarifdu26Août 1822,

sur les autres céréales. -

Le Gouvermement Provisoire,

Sur le rapport de M. l'administrateur-général des finances ;

Revu l'arrêtédu21 Octobre dernier (bulletin n° 15 ;

Attenduque les renseignemens déjà recueillis sur les appro

visionnemens de céréales existanten Belgique, établissent que

non-seulement ils suffisent amplementpour assurer les be

soins de la consommation, mais qu'engénéral ils en excèdent

de beaucoup laproportion présumée;

Attendu cependant que malgré cette abondance,des cir

constances passagèresen maintiennentsur les marchés, leprix

àuntaux élevé;

Voulantpourvoirtemporairementpar des mesures plus ef

ficaces et surtout enfaveur de la classe ouvrière de la Belgi

que,auxmoyens d'amenerplus d'affluence auxmarchés, en

facilitant l'importation des grains et céréales étrangers, en at

tendant que les élémens statistiques à combiner sur cet objet

important,permettent dedéterminerconvenablement des ta
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rifs de douanes d'après une échelle deproportion en rapport

avec lesprixvariables des grains : - .

Arrête:

Tout en maintenant les prohibitions de l'arrêtéprémen

tionné du21 Octobre dernier et à dater de la publication du

présent arrêté, la perception des droits fixésà l'importation

par la loi du 24 Mars 1826 n° 14,sur les grains, ainsi que

par le tarifdu 26Août 1822 n° 39, sur les autres céréales

comprisessous cette dénomination,ou sur lesfarines et mou

tures detoute espèce, estprovisoirement suspendue; lesim

portations rendues libres et affranchies de toutimpôtà l'en

trée,jusqu'à ceque le coursdes mercuriales en ramène le prix

àuntaux où l'intérêt et la prospéritéde l'agriculture exige

raient que cette suspension fut rapportée.

Cesimportations ne seront assujeties qu'à la simpleforma

lité et sans frais, d'une déclaration de balance.

L'administrateur-généraldesfinances estchargéde l'exécu

tion du présent arrêté quisera inséré au bulletin des arrêtés

et actes dugouvernement.

Bruxelles, le 16 Novembre 183o.

Les membres du Comité central,

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

VANDER LINDEN. A. GENDEBIEN.

----9-4-ees
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NOM|NA I |()NS

ClVILES ET MILITAIRES. .

NOMINATIONS CIVILES.

Du 17 Novembre 183o.

Nomination de M. Joseph Alvin aux fonctions de se

crétaire de l'administrateur-général de l'instruction pu

blique.

11



( 12 )

RAPPORTS

ET PIÈCES PUBLIÉES.

-49 -

PROVINCE DU BRABANT MÉRIDIONAL.

Le Gouverneur provisoire , aux habitans de la

province.

Concitoyens !

Lassés de quinze années d'exactions, d'injustices et de

honteuses déceptions, vous avez montré à vos oppresseurs

ce que peuvent l'énergie et l'union d'un peuplejaloux de ses

droits, et pénétré du sentiment de sa dignité. L'ennemi dé

claré de nos libertés ne souille plus, de sa présence et de ses

excès, le sol de la patrie; mais ses agens secrets circulent

encore au milieu de nous;à l'emploi des armes, désormais

hors de son pouvoir,il a substitué l'intrigue et la corrup

tion.

Des bruits alarmans sont répandus, et ni leur absurdité,

ni l'expérience qui les a toujours démentis, ne peuventem

pêcher qu'ils ne répandent l'inquiétude. L'annonce d'événe

mens indéterminés, mais sinistres, se glisse et se propage

sourdement; et cependant,jamais peut-être plus de motifs

de sécurité n'ont existéqu'au moment oùnous soummespar

venus. Notre victoire est complète; la réorganisation inté

rieure se poursuit avec activité, et déjà marche avec succès;

nos relations extérieures nous donnent l'assurance que les

peuples voisins applaudissentà notretriomphe, et que leurs

gouvernemens n'ont pas conçu le dessein d'en paralyser les

résultats ; partout les élections se sont opérées sanscommo
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tion etsanstroubles, le Congrès National a étéinstallé, et le

calme le plus profond a prouvé de nouveau que le peuple,

loin de vouloir souiller son ouvrage par des excès,a compris

toute lagrandeurdesa position,et qu'il attend avec confiance

et soumission, de la main de ses mandataires, les fruits de

notre révolution.

Au sein de cette tranquillité réelle, générale et fondée,

d'où viennent donc ces craintes, cette vague appréhension ?

Ce mal, évidemment l'effet des manœuvres de nos ennemis,

est le dernier qu'ils puissent nousfaire, mais il fautymettre

promptement un terme.Que l'accord unanime, qui a fait

notre force au moment du combat,fasse notre sûreté dans

les temps plus calmes; au besoin général de l'affranchisse

menta succédé maintenant le besoin non moinsgénéral de

l'ordre et du repospublics;prouvons que nous savons main

tenir les uns,comme nous avons su conquérir l'autre.

A ces fins, veillons avec une attention sévère sur les vils

agens qui propagent ces nouvelles alarmantes: qu'à lapre

mière rumeur de ces bruits malveillans chaque citoyen s'in

forme du point d'où ils partent, afin qu'on puisse remonter

jusqu'à leurs auteurs et les poursuivre avec toute la rigueur

des lois.

Legouverneur croit aussi devoir prévenir les habitans bien

intentionnés, mais crédules, qu'en accueillant ces bruits si

nistres,en les répétant avec légèreté,ils troublent la sécu

rité publique et s'exposent, sansy réfléchir,à de gravesin

convéniens.

Par ces moyens les obstacles, s'il en est encore, disparaî

tront d'eux-mêmes, et notre glorieuse révolution viendra,

sans commotion,à son véritable but, celui du bonheur du

peuple.

Bruxelles, le 15 Novembre 183o.

VAN MEENFN.
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DONS PATRIOTIQUES.

- t - fr. 339,ooo-68

Rachecourt. 185-52

Maix-le-Tige. 4o-53

Differdange. 168-8o

Nidekorn. 66-77

Nondelange. 82-73

Buvange etSesseling. 62-7o

Gumich. 57-56

Halenzy. 151-2 1

Bebange. 9o

Boignée. 258-66

Iseghem. 44o

Lobes et Gosée. 641-77

Leersfostun. IOO

Thorembais-les-Béguines 3o-98

Moulbais. 158-65

Chapelle-au-Bois. 25

Gonrieux. 216-27

Cobbeghem. 7-38

Dergniau. r54

Denderleeuw. 474

Comité Belge, Paris. 8ooo

Zwevezeele. 95-59

Tournay,paroisse St.-Nicolas. 8o7-82

Rosière. r 15

Tournay,paroisse Notre-Dame. 525-2 1

Bruxelles,St.-Nicolas. 82-9o

Wervicq. 6oo

552,617-53
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Montiel-au-Bois.

Wellim.

Croix.

Rouvroy.

Smerebbe Vloezugge.

Jauchelette.

Hautem-Ste-Marguerite.

Buecken.

Campenhout.

Alost.

Souscription au bureau du

Journal des Flandres à

Gand.

Dongelberg.

Bonardat, Lejeune et C de

Beaune(France).

Gentinnes.

Cerfontaine.

Vieux-Genappe.

Sempst.

Souscription entre les em

ployésauxaccises d'Ypres.

Elewyt. -

Weerde.

Ypres.

Chapelle-les-Herlaimont.

Tellin.

Représentation du7 Novem

bre au Parc.

552,617-55

2 1 1-64

74-o7

92-73

141-69

145-96

63-49

45-5o

81-43

494-38

166-75

16,465-76

2O

25o-4o

68-26

423-28

266

35-51

35o-o4

576

1 19-62

1 o55-88

465

1O 1

Waton.

Oost-Nieuwkerke.

Vormzeele.

15o-58

367

148-3 1

2 12-7 1

375,4o8-52
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Merckem. 416-21

Meulebeke. 132 1

D'Asseler. 1o5-82

Degrave. 2O

Compagnie Tournaisienne. 4oo

Anonyme. 181-8o

Anonyme. - 1 O

Anonyme. 2 O

Anonyme. 172-82

Anonyme. 553-94

Anonyme. 275

ToTAI. GÉNÉRAL fr. 379,o75-1 1
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CE RECUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement, sera divisé en trois

parties.

La 1r° contiendra,

1° LesArrêtés et autres Actes du ComitéCentral ;

2° Ceux desComités etCommissions d'Administrations.

La 2° contiendra,

1° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 3° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernement juge la publicité utile.



ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS,

Exemption provisoire de servicepour les miliciens de

183o. Congé définitif aux miliciens de 1826

Le Gouvernement provisoire,

Sur la proposition du commissaire-général de la guerre

en date du 16Novembre 183o, n° 76;

Considérant que le grand nombre d'enrôlemens volon

taires permet d'opérer dans l'organisation des troupes et

particulièrement dans l'arme de l'infanterie, des réductions

qui, sans nuire au bien du service,procureront à l'État une

grande économie et rendrontà l'agriculture et auxtravaux

industriels des hommes dont l'armée active peut momenta

mémentse passer;

Eu égardaux lois existantes sur la milice nationale etaux

réglemens et dispositions particulièresy relatifs,

Arrête :

Art. 1er. Tous les miliciens de la levée de 183o,formant

actuellement la réserve de l'armée, sont dispensés, jusqu'à

disposition ultérieure,de rejoindre leurs corps.

Art.2.Un congéillimité sera délivréà tous les miliciens

de la levée de 1826,immédiatement après qu'ils auront été

immatriculés.

3. Si la force effective était encore trop élevée pour les

besoins du service, le sort désignerait entre les trois classes
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restantes les miliciens à renvoyer en congé,jusqu'à mouvel

ordre, et en commençant par le, numéro le plus élevé.

4. Tous les miliciens qui ne se seront pas rendusà l'appel

faitpar lesgouverneurs des provinces, et n'auront pas re

joint le corps qui leur aura été assigné au jour indiqué,

seront privés du bénéfice de ce tirage et poursuivis comme

retardataires.

5. Le changement de numéros entre les miliciens appelés

au même tirage, est autorisé,pourvu qu'il s'opère, séance

tenante, et avant la clôture des listes.

6. Les chefs de corps délivreront des congés illimités à

ceux qui auront obtenu le droit d'en jouir par l'effet duti

rage, et enverront auxgouverneurs desprovinces les états

mominatifs prescrits par les réglemens.

7. Les Comités de laguerre et de l'intérieur sont chargés

de l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 16 Novembre 183o.

Les membres du comité central ,

Par ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.

Ordre aux sous-officiers et soldats des corps d'artil

lerie de rentrer dans leurs corps respectifs.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur la proposition du commissaire-général de la guerre ,

en date du 14 Novembre courant, n° 37;

Considérant qu'il arrive journellement que des sous-offi
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ciers et canonniers revenant des corps d'artillerie restés en

Hollande, s'engagent dans les régimens de cavalerie belge ;

Que l'utilité de ces sous-officiers et camonniers dans la

cavalerie n'estpas à comparer aux services qu'ils peuvent

remdre dans l'artillerie ;

Considérant que ce serait en vain que,par cela seul que

le gouvernement hollandais leur a accordé un congédéfi

nitif, ils se croiraient autorisés à prendre du service dans la

nouvelle armée nationale et à choisir l'arme qui leur con

vient, puisque la plupart de ces sous-officiers et canon

niers n'ont point encore achevé leur terme d'enrôlement ou

de milice ;

Arrête :

Art. 1°. Tous les sous-officiers et soldats ayant appartenu

à des corps d'artillerie sont tenus de rentrer dans leurs corps

respectifs. -

2. Ceux dont le terme d'engagement ou de milice n'est

point encore expiré, et qui auraient contracté de nouveaux

engagemensdans l'infanterie ou dans la cavalerie,sont éga

lementtenus de rejoindre leurs anciens corps, les nouveaux

engagemens qu'ils ont contractés étant considérés comme

muls et non avenus.

5. Le commissaire-général de la guerre est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 16 Novembre 183o.

Les membres du Comitécentral ,

ParOrdonnance, Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire , CH. ROGIER.

J. VANDERLINDEN. ALEx. GENDEBIEN.
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Nomination d'un Comité diplomatique.

Le Gouvernement Provisoire,

Nomme un comité diplomatique composé de la manière

suivante :

Messieurs,

Sylvain Van de Weyer,membre duGouvernementpro

visoire, Président,

Le comte d'Arschot, député au Congrès National.

Le comte DeCelles, idem.

Destrivaux, - idem.

Nothomb, idem.

Bruxelles, le 18 Novembre 185o.

Les membres du Comité central,

Par Ordonnance , Signé FÉLIx DE MÉRonE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. A.GENDEBIEN.

Faculté donnée aux Miliciens de se faire

remplacer.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur la proposition du commissaire-général de laguerre,

en date du 16Novembre 185o, n° 55,

Arrête :

Art. 1°r. Les miliciens rappelés sous les drapeaux, sont

autorisés à se faire remplacer pour le temps de leur ser

VlCe,

2. Ils se conformeront, pour la présentation de leurs

remplaçams, aux arrêtés et réglemens existants sur la ma

tière.
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3. Les commissaires-généraux de la guerre et de l'intérieur

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution

du présent arrêté.

Bruxelles, le 18 Novembre 185o. -

Le Comité central,

ParOrdonnance : Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.

Pension annuelle accordée à Pierre Decoen, pour

blessures reçues en combattant pour la liberté.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur la proposition du commissariatgénéral de la guerre ,

en date du 15 Novembre 183o;

Vu la requête du sieur De Coen (Pierre), en date du

6Novembre présent mois,par laquelle ce brave expose que,

quoique déjà privé de sa jambe droite, il a combattu pour

la liberté de la Belgique, et par suite de son dévouement à

la cause de la nation, il a été blessé au genou, et que la

fracture du genou le rendimpropreà toutgenre de travail

corporel ;

Considérant que la mation doit une récompense à ses dé

fenseurs ; -

Vu les certificats joints à ladite requête ;

Arrête :

Art. 1°r. Il est accordé une pension annuelle, sur le tré

sor de l'État de la somme de cent trente-six florins cinquante

cents au sieur DeCoen (Pierre), néà Bruxelles.
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2. Le commissaire-général des finances est chargéde l'exé

cution du présent arrêté.

Bruxelles, le 18Novembre 185o.

Les membres du comité central,

Par Ordonnance , Comte FELIx DE MERODE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J.VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.

Réorganisation de la Commission administrative de

la prison militaire d'Alost.

Le Gouvernement Provisoire ,

Considérant qu'il est nécessaire de pourvoir au remplace

ment des sieurs De Craecker, vice-président, et Boome Jac

ques, membres de la commission administrative de laprison

militaire d'Alost,qui ont donné leur démission;que le bien

du service exige même que le nombre des membres de cette

commission soit augmenté;

Sur laproposition de l'administrateur-général de la sûreté

publique,

Arrête :

Sont nommés vice-président, le sieur Eugène Desmet,

commissaire du district d'Alost, et membres de la commis

sion, les sieurs Paul Meert et Devis, notaires dans la même

ville.

Expédition du présent arrêtésera adressée aM.l'adminis

trateur-général de la sûreté publique, chargé d'en assurer

l'exécution. -

Fait à Bruxelles, le 18 Novembre 183o.

les membres du comité central,

Par ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RocIER.

J. VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.
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Dissolution du corps de la maréchaussée; il est rem

placépar la gendarmerie nationale belge.

Le Gouvernement Provisoire,

Attendu que l'esprit d'action, et la composition de lama

réchaussée ne sont pasparfaitement en harmonie, avec les

principes et les droits que la généreuse nation belge soutient

les armes à la main;

Arrête :

Art. 1°. Le corps de la maréchaussée est dissout et rem

placéparlagendarmerie mationale belge.

2. Les officiers, sous- officiers et soldats de l'ex-maré

chaussée ne pourront être admis dans le corps de lagendar

merie nationale qu'après avoir adhéréformellement augou

vernement provisoire.

5. Les réglemens et instructions relatifs au service de

l'ex-maréchaussée seront révisés et appropriés aux besoins

du moment ponr servir de règle au corps de la gendarmerie

mationale.

4. La tenue et l'organisation intérieure du corps de lagen

darmerieferont l'objet d'arrêtés ultérieurs.

5. Le comité de la guerre est chargé de l'exécution du

présent arrêté, quisera inséré au bulletin des arrêtés.

Bruxelles, le 19 Novembre 185o.

Les Membres du Comité central,

Par Ordonnance , SignéComte FÉLIxDEMÉRoDE.

LeSecrétaire, CH. RoGIER.

Signé J.VAN DER LINDEN. ALEx. GENDEBIEN.
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Lettres de naturalisation accordées au sieur Fallot,

médecin à Namur.

Le Gouvernement Provisoire,

Vu la demande de naturalisation,présentée par le sieur

Fallot, médecin en chefde l'hôpital de Namur;

Sur le rapport du comité de la justice;

Considérant que le pétitionnaire,néà La Haye de parens

français, est marié depuis treize ans à une Belge, et qu'en

1815 il est vemu s'établirà Namur, qu'il a continuellement

habité depuis cette époque, en y exerçant la profession de

médecin ;

Eu égardà ce long séjour du sieur Fallot dans la ville na

tale de son épouse;

Arrête :

Il est accordé au sieur Fallot des lettres de naturalisa

tion avec jouissance des droits appartenant aux étrangers

naturalisés.

Bruxelles, le 19 Novembre 185o.

Les Membres du Comité central,

Par Ordonnance , SignéComte FÉLIx DEMÉRoDE.

Le secrétaire, CH. RoGIER.

Signé VANDERLINDEN. A.GENDEBIEN.



N()MI |NATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

NOMINATIONS CIVILES.

Du 14 Novembre 183o.

Le sieur Hardenhout, ancien juge de paix à Boussu, est

réintégrédans sesfonctions.

Nomination du sieur A. D. Boussartà la place dejuge de

paixdu canton de Pâturage;en remplacement du sieurJa

motte, mis à la disposition de l'administrateur-général des

finances.

Nomination du sieur E. Scauflaire,à la place de juge de

paixà Mons, en remplacement du sieur Petit, admisàfaire

valoir ses droitsà la retraite,en raison de son grand âge et

de ses longs services.

Nomination dessieurs Delrée, Hamotte,Cuvelier et Neuf

jean,auxplaces d'avoués au tribunal deVerviers.

Nomination du sieur M. H. Delfosse, actuellement com

mis-greffier au tribunal de Verviers,à la place de commis

greffierà la coursupérieure de justice de Liége,en rempla

cement du sieur Derkenne, appeléà d'autres fonctions.

Nomination du sieur Basteyns,avocat,à la place de com

mis-greffier surnuméraire à la cour supérieure de justice de

Bruxelles, en remplacement du sieur A. de Cock, nommé

commis-greffier.

Nomination du sieur Broquet-Goblet, avocat à Tour

nay,à la place dejuge au tribunal de première instance à

Tournay.
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Nomination du sieur Lauwers,commissaire dugouverne

ment autribunal d'Anvers,à la place d'avocat-général à la

cour supérieure de justice de Bruxelles,en remplacement du

sieur Baumhauer, démissionnaire.

Nomination du sieur VanZuylen Van Nyeveld, actuelle

ment commissaire dugouvernement au tribunal de Cour

tray, à la place de commissaire du gouvernement du tri

bunal d'Anvers, en remplacement du sieur Lauwers, appelé

à d'autres fonctions.

Nomination du sieur de Scheppers, ancien substitut à

Bruxelles,à la place de commissaire du gouvernement au

tribunal de Courtray.

Nomination du sieur Van Bellinghen,actuellementjuge

au tribunal de Malines,à la place dejuge au tribunal d'An

vers,en remplacement du sieur Dierxens, nomméjuge à

Malines.

Nomination du sieur Nollée, président du tribunal d'An

vers,à la place de conseillerà la cour de Bruxelles.

Nomination du sieur E. B.S. Despot, avocat à Furnes,à

la place d'avoué au tribunal de la même ville.

Nomination des sieurs L. Mintart, avoué au tribunal de

Termonde, et P. P. Vandenheuvel de Pamele, avocat, aux

fonctions dejuges-suppléansau même tribunal.

Nomination du sieurJ. H.Mulkens,avocatà Bruxelles,à

la place de substitut au tribunal de Termonde.

Du 16 Novembre.

Nomination de M. le major Dromsart, ancien comman

dant des prisons de Vilvorde et St.-Bernard,à la place de

commandant de la maison de réclusion de Gand.
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CE RECUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement , sera divisé en trois

parties.

La 1re contiendra ,

1° Les Arrêtés et autres Actes du Comité Central;

2° Ceux desComités etCommissions d'Administrations.

La 2° contiendra,

r° Les nominations civiles ;

2° Les nominations militaires.

La 3° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernement juge la publicité utile.



ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ETAUTRES COMITÉS

Création et organisation d'une garde pour les maisons

de force de Gand, de Vilvorde et de Saint-Bernard.

LeGouvernementprovisoire,

Considérant que la garde des maisons de force de Gand»

Vilvorde et St-Bernard, a étéjusqu'à présent confiée à la

troupe régulière ;

Considérant qu'en créant des corps spéciaux au moyen

d'enrôlemens volontaires pour la garde et le service de ces

maisons, on aura non-seulement l'avantage de me pas dis

traire les troupes régulières du but de leur institution, mais

encore de diminuer en temps de paix le contingent de milice

assignéà chaque province ;

Arrête :

Art. 1°. Il serâ crééau moyen d'eurôlemens volontaires,

des corps spéciaux, pour la garde des maisons de force de

Gand, de Vilvorde et de St.-Bernard; les vétérans seront

reçus de préférence.

2. Ces corps seront en tout assimilés à la troupe régu

lière.

3. Les comités de l'intérieur,de la guerre et de la sûreté

publique,sont chargés de l'exécution duprésent arrêté.

Bruxelles,le 2o Novembre 183o.

Les membres du comitécentral.

Par Ordonnance , Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

SignéJ. VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.
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Réorganisation du tribunal de commerce d'Anvers.

- Le Gouvernement provisoire,

Sur le rapport du comité de la justice ,

Arrête :
- ,

-

Les membres du tribunal de commerce séantàAnvers,

sont maintenus.

Il sera pourvu sans délai de la manière prescrite par les

dispositions des art. 618 et suivants duCode de commerce,

en remplacement de ceuxdes juges et juges suppléants dont

le temps est près d'expirer, ou quipour absence ou autre

cause ne pourraient continuer à remplir les devoirs de cette

charge.

Le tribunal reprendra ses séances à dater du présent mois

do Novembre.

Le chefdu comitéde lajustice est chargé de l'exécution

du présent arrêté.

Bruxelles, le 2oNovembre 183o.

Les Membres du Comité central ,

Par ordonnance , Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J.VANDER LINDEN. A. GENDEBIEN.

-

Autorisation accordée à l'emprunt de 1oo,oooflorins,

ouvert par la Régence de Gand,pour venir au se

cours de la classe ouvrière.

Le Gouvernement Provisoire ,

Vu le rapport du chef duComité de l'intérieur sur la né

°essité d'organiser un emprumt de fl. 1oo ooo, ouvert par la
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régence de la ville de Gand,à l'effet de donner de l'écoule

ment aux étoffes fabriquées dans les manufactures de cette

ville, obvier à l'état de gêne dans lequel se trouve le com

merce,procurer de l'ouvrage à la classe ouvrière, et assurer

par ce moyen le maintien de l'ordre et de la tranquillitépu

blique; duquel rapport il résulte:

1° Que, sans attendre l'autorisation nécessaire, la ville

de Gand a ouvert cet emprunt, et qu'elle a perçu quarante

sept mille six cents florins, au moyen de versemensvolon

taires dont la quotitépartielle n'est pas déterminée ;

2° Que les sommes empruntées porteront intérêt à cinq

pour cent, et que le remboursement en sera fait au moyen

d'une allocation annuelle de 8,ooo florins, dont une partie

sera appliquée au paiement décroissant de l'intérêt autaux

ci-dessus, et le reste en déduction du capital, de telle sorte

que, si l'emprunt de 1oo,ooo florins se couvre en entier,

le remboursement,quidevra commencerle 1er Octobre 1831,

finira au 1er Octobre 185o; -

3° Qu'une commission nommée parmi les notablesfabri

cans est chargée d'employer les sommesprovenant de l'em

prunt,en achats de calicots dans les manufactures deGand,

sous la condition expresse d'exportation, et sous celle d'em

ployer exclusivement les demiers provenant des ventes, au

remboursement des capitaux livrés.

Considérant :

1° Que le commerce de la ville deGandse trouvait dans

un état degêne quipeut excuser l'irrégularité d'émettre un

emprunt avant d'yêtre autorisé;

2° Que le terme de remboursement quoique très-reculé,

mepeut offrir un motifde rejet; puisqu'il est facultatif aux

prêteurs de contribuer ou nonà cet emprunt ;

Voulant assurer à la régence autant que faire se pourra

la garantie que paraît luidonner la commission d'achats et

de ventes dont mention ci-dessus;
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Arrête :

Art. 1°. L'emprunt de 1oo,ooo florins votépar la ré

gence de Gand est autorisé, mais seulement comme me

sure de régularité, attendu que cet emprunt est à moitié

rempli.

Art. 2. Les sommes versées porteront intérêtà cinqpour

cent par an.

Art.3. Le remboursement seferapar la régence au moyen

d'une allocation annuelle de huit mille florins,dont le res

tant disponible après le prélèvement de l'intérêt décroissant

sera employéà amortir une partie du capital.

Art. 4. Le remboursement commencera sur les bases ci

dessus le premierOctobre dix-huit centtrente et un, et con

tinuera d'année en annéejusqu'à parfaitpaiement.

Art.5. La commission des motables fabricans chargée des

opérations d'achats et de ventes de calicots, suivant le mode

et les conditions sus-énoncées, rendra compte tous les huit

joursaugouverneur de la Flandre orientale, de ses opéra

tions.

Art. 6. Legouverneur de la Flandre orientale en commu

miquera chaque mois le résultat au comitéde l'intérieur, avec

ses observations.

Art.7. Le comitéde l'intérieur est chargé de l'exécution

duprésent arrêté.

Bruxelles,le 2o Novembre 185o.

Les Membres du Comité central,

Par Ordonnance, Comte FéLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ.VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.
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Domicilerequispour les personnes portées par les Élec

tions urbaine et rurale.

Le Gouvernementprovisoire,
-

Considérant d'une part, que dans plusieurs provinces ,

les électeurs ont porté à l'administration urbaine et rurale

des personnes qui n'avaient pas leur domicile dans la com

mune conformément à l'art.6de l'arrêtédu8Octobre 183o;

Considérant d'autrepart,que l'expressiom,domiciliés dans

la commune, dont il estfait mention dans l'art.6de l'arrêté

susdit, a donné lieuà quelques doutes, et voulant concilier

les égards qu'on doit au choix déjà fait par les administrés,

avec l'obligation du domicile requise par l'arrêté ci-dessus

mentionnépourêtre éligible auxfonctions municipales ;

Arrête:

Art. 1er. L'expression domiciliés dans la commune,em

ployée dans l'art. 6de l'arrêté du 8Octobre 185o,s'entend

du domicile réel. , -

2. La disposition de l'article précédent ne préjudicie pas

auxmembres d'administration urbaine ou rurale, quilors de

leur élection m'avaientpas leur domicile dans la commune.

5. Le comité de l'intérieur est chargé de l'exéoution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 2o Novembre 183o.

Les membres du comité central,

Par ordommance , Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, * CH. RoGIER.

Signé J. VANDERLINDEN. A. GENDEBIEN.
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Lettres de naturalisation accordées au sieur Per

kins, médecin à Bruxelles.

Le Gouvernement provisoire,

Vu la requête du sieur Jean Perkins, né à Edimbourg,

le 9 Mai 1795, docteur en médecine, demeurantà Bruxel

les,tendantàêtre naturalisé Belge:

Sur le rapport duComitéde lajustice ;

Considérant que le pétitionnaire, établi en ce pays depuis

seize ans,y a donnédes preuves de patriotisme qui le ren

dent digne de la faveur qu'il sollicite ;

Arrête :

Il est,par les présentes lettres de naturalisation, accordé

au sieurJean Perkinsjouissance des droits appartenant aux

étrangers naturalisés.

Le Comité de la justice est chargé de l'exécution dupré

sent arrêté,

Bruxelles, le 2 1 Novembre 185o.

Les membres ducomitécentral,

Par ordonnance, Signé FÉLIxDE MÉRoDE.

Le secrétaire , CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. ALEx. GENDEBIEN.
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ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES COMITÉS,

--: - cae---

Nouvelles démarcations des bureaux de douanes.

Le Gouvernement Provisoire,

Sur le rapport de l'administrateur-général des finances ;

Voulantpourvoirà l'indication des bureauxdedéclaration

de recette et d'expédition,pour ce qui concerne les droits

d'entrée,de sortie et des accises,ainsi que des lieux d'allège

et desgrandes routes, conformément auxdispositions de la

loi générale du26août 1822, n° 58 à l'effet d'établir le ser

vice des douanes,pour la ligne frontière entre la Belgique

et la Hollande,en complettantà cet égard, la nomenclature

de l'arrêté du 1o décembre 1822, m°5o;

ARRÊTE:

Art. 1er. Sont établis du côté de la mer, les bureaux de

déclaration d'entrée et de sortie, ci-après :

Dans la Flandre-Orientale,

à Zeltzaete.

Dans la province d'Anvers ,

à Lillo.

Dans ces bureaux, dont fait mention l'art.6 de la loigé

nérale,citée ci-dessus, se délivreront les documens néces

saires, pour que les navirespuissent suivre leur destination,

jusqu'à l'un des bureaux dedéchargement,ci-aprèsnommés.

Età ces mêmes bureaux se vérifieront définitivement,

les mavires qui sortent du pays.
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2. Les bureaux de déchargementmentiomnés à l'art. 6 de

la loi générale, sont établis pour les entrées parZeltzaete ,

à Gand.

Et pour les entréespar Lillo, dans les endroits ci-après :

à Anvers ;

à Bruxelles ;

v

à Louvain ;

à Gand.

3. Le lieu d'allège mentionné à l'art. 19 de la loigéné

rale , est établipour ce qui concerne les importations par

Lillo, d'objets ou marchandises destinéspour Bruxelles ou

Louvain , à Anvers.

4. Les bureaux d'expédition pour l'entrée par les rivières

et canaux, où les bateaux qui entrent serontpourvus,con

formémentà l'art. 37 de la loi générale, de documens né

cessairespour suivre leur destination jusqu'aux bureaux de

déchargement; et où les bateaux quisortent, seront confor

mémentà l'art.66de ladite loi,soumisà la dernière visite,

seront établis dans les communes ci-après :

Pour le canal deTermeuse ,

à Zeltzaete.

Pour l'Escaut,

à Lillo.

Pour le canal de Bois-le-Ducà Maestricht,

à Nederuweert.

Pour la Meuse ,

& Mook.

5. Les bureauxde déchargement, devisite et depaiement,

pour importation ettransports par eau, mentionnés aux

art.42 et 63de la loi générale,sont établis comme suit :

Pour les transports par Zeltzaete à Gand.

Pour lestransports par Lillo,à Anvers, à Bruxelles, et

à Louvain.

Pour les transportspar Nederweert,à Brée et à Maes

tricht.
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Pour les transports par Mook;à Venloo, Ruremonde ,

Maestricht, Liége, Namuret Dinant.

6. Les bureaux d'expédition et de déclaration à l'entrée

par terre, mentionnés aux art.37 et 66de la loi générale,

sont établis savoir :

Dans la province de la Flandre-Occidentale ;

à VVestcapelle.

Dans la province de la Flandre-Orientale ;

A Maldeghem,à Zeltzaete et à Stekene.

Dams la province d'Anvers ;

APutte,à Esschene ,à VVeestuezel, à Hoogstraeten, à

Bar-le-Duc et àArendonck.

Dans la province de Limbourg;

A Hechtel , à Nederweert et à Mook.

7. Les bureaux de paiementmentionnés aux art.42 et65

de la loigénérale,sont établispour ce qui concerne les mar

chandises transportéespar terre ,savoir :

Pour les transportspar Westcapelle,à Bruges.

Pour les transportspar Maldeghem,à Bruges età Eecloo.

Pour les transportspar Zeltzaete ,à Gand.

Pour les transports parStekene,à Saint-Nicolas.

Pour les transportspar Putte, Esschene et Westwezel, à

Anvers.

Pour les transports par Hoogstraeten, à Anvers et à

Turnhout.

Pour les transports par Bar-le-Duc et Aremdonck, à

Turnhout.

Pour les transportspar Hechtel,à Hasselt.

Pour les transports par Nederweert,à Brée.

Pour les transportspar Mook,à Venloo.

Art. 8. Les bureaux d'importation et d'exportation ,

mentionnés aux articles57 et66de la loi générale pour les

marchandises et objets soumis aux accises,seront provisoi

rement les mêmes que ceux désignés ci-dessusà l'art. 6.

Art. 9. L'importation et l'exportation des marchandises



( 6 )

en transit, mentionnéesà l'art. 76 de la loigénérale,pourra

aussi,provisoirement,se faire partous les bureauxindiqués

ci-dessus à l'art. 6.

Art. 1o. Outre les bureauxmentionnésà l'art. 6, les bu

reaux ci-après, seront aussi admisà recevoir la déclaration

et le paiement des marchandises,importées et destinées aux

besoinsjournaliers des habitans de la frontière, de même

qu'à recevoir les déclarations etpaiemens des exportations

des productions du sol, dans l'étendue du territoire réservé;

le tout conformément aux dispositions des art. 58 et 64 de

ladite loigénérale.

Dans la province de la Flandre orientale,à VVatervliet et

Kieldrecht. -

Dans la province d'Anvers,à Santvliet, Poppel, Desschel

et Baelen.

Dans la province de Limbourg,à Hamond Meyel Maas

brée.

Art. 1 1. Les bureaux de recette des contributions directes

et accises, existants déjà dans les communesdésignées aux

divers articles ci-dessus, serviront en même tempspourtout

ce qui comcerne les droits d'entrée et de sortie.Ces bureaux

seront établis dans les endroits de chaque commune qui,

par leur situation , offriront le plus de facilité au commerce

et à la navigation. -

Les bureaux pour les importations et les exportations

parterre, seront établis, autant que possible,sur lesgrandes

rOuteS.

Art. 12 Sontdésignés comme routes ou grandes routes

pour le transport desdenrées et marchandises qui entrent

ou qui sortent du côté de la Hollande, conformément à

l'art.38 de la loi générale, et avec suppression de toutes

autres, les routes, rivières et canaux ci-après nommés, en

partant du territoire étranger, et réciproquement,savoir :

La route de Westcapelle à Bruges.

La route de l'Écluse à Maldeghem.
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La route de Waterlamd, àWatervliet. -

Le canal et la route duSas de Gand, à Gand,en passant

par Zeltzaete. - - -

La route de Hulst à Saint-Nicolas, en passant par Ste

kene. - - --

La route de Hulst,à Kieldrecht. -

L'Escaut. .

Le chemin d'Ossendrecht, à Zantvliet. - - -

La route de Berg-op-Zoom, à Anvers, en passant par

Putte.

La route de Oudenbosch, à Anvers, en passant par

Esschene. - -

La route de Breda, à Anvers, en passant par Weest

wezel. -

La route de Breda ,àTurnhout, en passant par Hoog
Straeten. --- - , , V

La route de Tilbourg,àTurnhout,en passant par Bar

le- Duc.

La route de Tilbourg, à Turnhout , en passant par

Poppel. -

La route d'Eindhoven, à Turnhout , en passant par

Aremdonck.

Le chemin de Bergeik, à Desschel.

Le chemin de Lommen , à Baelen.

La route d'Eindhoven, à Hasselt , en passant par

Hechtel. -

La route d'Eindhoven,à Brée, enpassantpar Hamond.

Le canal de Bois-le-Duc, à Maestricht.

Laroute d'Helmont,àRuremonde,en passantpar Meyel.

Le chemin d'Overloom,à Maasbrée.

La route le long des rives de la Meuse, en passant par

Mook.

Enfin la Meuse.

13. Si des intérêts majeurs pouvaient nécessiter des mo

dificationsà l'égard des routes etdu placement des bureaux

, , , : 1
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indiqués ci-dessus, MM. les gouverneurs ou inspecteurs

généraux adresseront au Comité des finances, les proposi

tions qu'ils croirontutiles ,soit aux convenances du com

merce, soità celles de l'administration ; et après un mûr

examen de ces propositions, l'administrateur-général des

finances pourra autoriser les modifications proposées.

14. Les dispositionsgénérales de l'arrêtédu 1o Décembre

1822, n° 5o,sont dureste maintenues et renduesapplicables

aux routes et bureaux, désignés par le présent arrêté.

L'administrateur-général desfinances est chargéde l'exé

cution du présent arrêté.

Bruxelles, le 7 Novembre 183o.

Les membres du Comité central ,

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

SignéJ. VANDERLINDEN. A.GENDEBIEN.

Modifications au Tarif des Douanes.
-

- , ;
|

LeGouvernementprovisoire ,

Sur le rapport de l'administrateur-général des finances:

Attendu que le gouvernement hollandais a établi une

ligne de douanessur la frontière ; -

Vu l'urgente nécessitéde soumettre à l'impôt toutes les

marchandises venant de, ou allant en lIollande , et voulant

à cette fin établir une ligne de douanes entre les deuxpays ;

, Considérant en même temps le besoin de modifier le tarif

des droits existants, tant spécialement à l'égard des entrées

et sorties par les frontières de la Hollande, que généra

lement à l'égard desimportations et exportationspar toutes

les frontières indistinctement, avoisinant la Belgique ; .
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ARRÊTE:

Art. 1°r. A partir de la publication du présent arrêté,

toutes les narchandisesvenant de la Hollande, ou en desti

nation pour ce pays, seront provisoirement assujéties aux

droits d'entrée, de sortie, de transit et d'accises, actuelle

ment établis, saufles modifications renfermées au tarifjoint

au présent arrêté et relatives , tant aux entrées et sorties

spéciales par les frontières de Hollande, qu'aux importa

tions et exportations générales par toutes les frontières in

distinctement, et sous réserve des changemens que les

intérêts commerciauxpourront incessamment exiger ; par

la dénomination marchandises, on entend, dans le pré

sent article , tous objets et denrées , sans exception

quelconque , de même que les chevaux et toutes espèces

de bestiaux.

2. Pour assurer la perception des droits dont estfait men

tion ci-dessus,il sera établi des bureaux de déclarations, de

recette et des postes de surveillance,partout où cela sera

jugé nécessaire.

Un arrêtéspécial indiquera les endroits où seront établis

ces bureaux, demêmequeles routespar lesquelles les entrées

et sorties de marchandises, seront permises.

3. Les diverses dispositions de la loi générale du 26Août

1822 , n° 38, ainsi que les dispositions de toutes les autres

lois en vigueur,en matière de douanes et d'accises, sont

rendues applicables aux entrées, sorties et transports de

marchandises venant de, ou allant en Hollande.

4. En attendantuntravail completsur la délimitation du

territoire réservé vers la frontière hollandaise, ce territoire

se composera dans les provinces de la Flandre-Occidentale

de la Flandre-Orientale, d'Anvers et de Limbourg, d'un

rayon à la distance de 5,5oo aunes du territoire hollandais.

Les eaux longeant la frontière Belge, ne sont pas com

prises dans ce rayon.
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Les dispositions de la loi générale susmentiommée, concer

mant les mesures etformalités prescrites pour le service des

lignes déjà existantes sont rendues applicables au territoire

réservé établi contre la Hollande.

I'administrateur-général des finances est chargéde l'exé

cution du présent arrêté.

Bruxelles, le 7 Novembre 183o.

Les membres du comité central,

Par Ordonnance,

Le Secrétaire,

SignéJ.VANDERLINDEN.

Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

CH. RoGIER.

ALEx. GENDEBIEN.



(CHANGENIENS

AU

TARIF DES DOUANES,

TANT

SPÉCIALEMENT APPLICABLES SUR LA LIGNE

DES DOUANES ENTRE LA BELGIQUE ET LA

HOLLANDE,QUE GÉNÉRALEMENT APPLICA

BLESATOUTES LESLIGNES DESDOUANESDE

LABELGIQUEVERSLESAUTRESFRONTIÈRES.
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*--------

| DÉNOMINATION

des Entrée. | Sortie. | Transit.

ARTIC LES.

BESTIAUX. Taureaux ,

bœufs et vaches. . . la pièce. 1 O.OO 1 )OO 1 »5o

– Génisses . . . . idem. 5.oo o»5o 1 »5o

BOIS, Feuillards .

– Saules propres à être

travaillésen cerceaux.

– Cercles et cerceauxde valeur. 6pCt | 2 pCt.| 1 pCt

saule . .. . .

– Douvespréparéespour

barils à harengs . .

– Idem de toute espèce.

BOISSONSDISTILLÉES. -

Genièvrede Hollande. le baril. l »OO 1 »5o 1 »5o

Diqueurs , idem.

- Idem en bouteilles de

1 16 ouplus au baril. |les 1 oobouteil.| 4»oo 1 »5o 1»5o

CÉRUSE, ou blanc de - ----

plomb . .. .. . .. | les 1ooliv. | 2«oo O) 1O 1 )00

CHICORÉE. Brûlée,pré

parée, ou moulue. | les 1 oo liv. 2»oo | o» 1o | o»6o

GARANCE.Sams distinc

tion de qualité. .. | les 1oo liv. | 2»oo | o»1o 1 ( OO

GRAINS.Froment,seigle, COm1 m16

escourgeon,épeautre,

Orge - .. • • - au |prohibé.prohibé.

- Avoine . - -

- Farines de toute es- tarif.

pèce .
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====

D Is Po sITIoNs

v oBsERvATIoNs. |

PARTICULIERES.

Ces boissons spiritueuses sont en outre

soumises au droit des accises comme les

autres boissons distillées à l'étranger.

La fraude ou la tentative de fraude à

ces prohibitions sera poursuivie comme

délit.



DÉNOMINATION

des Entrée.| Sortie. | Trans

ARTI C L,ES,

MACIS. Noixdemuscade,

macis, clous de gé

rofle ou touffes de

gérofle valeur. 5 pCt | * pCt 1 pt

PIERRES.Pierresà digue. | valeur. # pCt | 5 pCt | prohi

PIPES. Pipes deterre de

Hollande . .. . .. | par mille en| 2»oo | o»o5 | prohi
nombre.

POlSSON. Poisson demer

ou de rivière, frais

ou salé , morues ,

harengs , anchois ,

saumons salés, fu- COmmme | com

més ou séchés, etc. valeur. | 1o pCt |au tarif. |autari

SELS. Bruts par eau. les 1 oolivres. | 2»oo | o»o5 prohi

– Bruts par terre. . les 1 oo livres.| prohibé |prohibé | prohi

– Rafiné , . .. . . les 1oo livres.| 16»oo | libre proh

SUCRES. Bruts par eau. | les 1oo livres | 2,oo | 1»oo proh

- Bruts parterre. . les 1oo livres. | prohibé| 1»oo proh

- Raffinés. . . . .. | les 1oo livres. | 56»oo | o»o5 proh

VINS. Vins et vinaigres. COI1Ime idem. iden

au tarif.

MUNITIONS. Munitions

de guerre, armes de

toute espèce, poudre

à tirer , boulets et COIlIIle

balles . .. lau tarifactuel prohibé| proh
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DISPOSITIONS

PARTICULIÈREs.

OBSER VATIONS.

Sans distinction d'origine.

L'entrée par mer du sel brut avec navi

res nationaux est libre.

L'entrée par mer des sucres bruts avec

des navires nationaux.

(Comme au Tarif).

La fraude ou la tentative de fraudeà

ces prohibitions sera poursuivie comme

délit.

Les sels, sucres vins et vinaigres, ve

mant de la Hollande sont en outre soumis

au droit des accises , comme les objets de

même espècevenant d'autres pays.

Bruxelles, le 7 Novembre 183o.

Les Membres du Comité central,

Comte FÉLIx DE MÉRonE.

CH.

S. VANDEwEYER.

Par ordonnance ,

Le Sccrétaire, RocIER.

J. VANDERLINDEN.
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CE REcUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement,sera divisé en troispar

ties.

La 1re contiendra, --

1° Les Arrêtés et autres Actes duComitéCentral;

2°CeuxdesComités et Commissions d'Administrations.

La 2° contiemdra,

1° Les nominations civiles.

2° Les nominations militaires.

La 3° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernementjuge lapublicité utile,



ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ETAUTRES COMITÉS,

Démission des membres du tribunal de l'arrondis

sementde Luxembourg.- Formation d'un nouveau

tribunal à Arlon et nomination de ses membres.

, * ,

LeGouvernement Provisoire,

Sur le rapport du comité de la Justice,

Vu l'arrêté du 6 octobre sur l'administration de laJustice,

et celuidu 16du même mois quifixe provisoirementàArlon,

le siége du tribunal de l'arrondissement de Luxembourg ;

Considérant que plusieurs membres de l'ancien tribunal

de l'arrondissement de Luxembourg n'ont point adhéré au

gouvernement provisoire et continuent à rendre la justice à

Luxembourg,tandis que le tribunal nommépar le gouver

nement provisoire est constituéà Arlon ;

ARRÊTE :

Art. 1. MM.J.J.M. Willmar, Desert,Winckel,Wel

lenstein, Neumaan,juges au tribunal de l'arrondissement

de Luxembourg, Keucker, substitut,Jonck,commis-greffier,

sont démisionnés.

Il leur estinterdit de continuer l'exercice de leurs fonctions
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sous les peines établies par l'art. 197 du code pénal, sans

préjudice à l'action en dommages et intérêts, au profit des

parties intéressées, contre eux, les avoués, les huissiers, et

tOuS autres qui concourraient à l'exécution de leurs actes.

2.Sont nommésprésident dutribunal de l'arrondissement

de Luxembourg,siégeantà Arlon,

M.Wurth,actuellement juge.

Vice-président : M. Paquet, actuellementjuge.

Juge d'instruction : M. Berger, actuellementjuge.

- Juges : MM. T. Schoffen, actuellement commissaire du

gouvernement à Diekirch; Kahn, actuellement juge sup

pléant; Résibois, actuellementjuge-de-paix,à Bettembourg;

Wolff,avocatà Luxembourg.

Commis-greffier : M. Muller, actuellement commis-gref

fier surnuméraire.

3. Expédition duprésent arrêté sera transmise au comité

de la justice, chargé d'en assurer l'exécution.

Bruxelles, le 2 1 Novembre 183o.

- * | . Les membres du comitécentral,

i » . * . . -

* ParOrdonnance : Comte FÉLIx DE MÉRonE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J. VANDERLINDEN. ALEx.GENDEBIEN.

Tous officiers, sous-officiers et soldats prisonniers de

guerre, devront, avant d'étre rendus à la liberté,

s'engagersur l'honneur à nepasprendre de service

contre les armées Belges.

: - 1 - : - . . /

Le Gouvernement Provisoire,

Attenduqu'en rendantà la liberté les prisonniers de guerre

étrangers, non hollandais, et en leur donnant le moyen de

rentrer dans leurs foyers, le gouvernement a été déterminé
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surtout par la considération que ces militaires appartenantà

des états avec lesquels il était en paix, et retournant dans

des lieux non soumisà la domination hollandaise, ne rentre

raient plus dans les rangs de l'armée de cette mation pour

combattre un peuple qui avait agi avec générosité à leur

égard; ,

Attendu que, si dans de semblables circonstances on n'a

pas exigé de la part de ces prisonniersun engagement posi

tif, c'était que l'intention étaittellement évidente que tout

doute était inpossible,que cependant cette conduite, dictée

par la loyauté belge, a été faussement interprêtée par des

personnes qui ont cru pouvoir réclamer leur liberté pour

rentrer au service actifde la Hollande, ce que la raison

comme les lois de la guerre interdisent également ;

L'administrateur-général de la sûretépublique et le com

missaire-général de la guerre entendus ;

ARRÊTE: - --

_ -

Art. 1er. Tous les officiers, sous-officiers et soldats pri

somniers deguerre qui seront à l'avenirrendus à la liberté,

serontpréalablement tenus de s'engager, sur l'honneur,à ne

pasprendre service dans les armées ennemies de la Belgique,

pendanttout le cours de la présenteguerre,et às'abstenir de

toute participation aux hostilités qui pourraient être com

mises contre la Belgique.

2. Expéditions du présent arrêté seront adresséesà l'ad

ministrateur-généralde la sûretépublique et au commissaire

général de la guerre»chargés de son exécution.

Bruxelles, le 23Novembre 183o. .

Les membres du Comité central,

Par ordonnance, Comte FÉLIxDEMÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J.VANDERLINDEN. ' ALEx. GENDEBIEN. "
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Les militaires Belges, faits prisonniers depuis le

1er novembre, resteront détenus jusqu'à nouvelle

disposition.

Le Gouvernementprovisoire,

Attendu qu'en rendant à la liberté les militaires belges,

pris les armesà la main,dans les premiers engagemens entre

l'armée hollandaise et les troupes de la Belgique, le gouver

ment a considéré la position où se trouvaient ces militaires,

retenus par un serment dans les rangs ennemis, lorsque

l'indépendance de la patrie n'était pas encore certaine;

Attendu que de semblables circonstances ne peuvent au

cunement être invoquées par les militaires belges qui ont

combattu contre leur pays; lorsque son indépendance ne

pouvaitplus être douteuse, et qu'il se trouvait régi par un

gouvernement national; que loin de pouvoir être traités

avec faveur, ceux-ci doivent au contraire, être considérés

comme ayantvolontairement versé le sangde leurs frères ;

Voulant cependant restreindre, les mesures rigoureuses,

autantque faire se peut, et me les appliquer qu'à ceux qui

ont agià une époque où l'indépendance de lapatrie était évi

dente et consommée;

Le commissaire-général de la guerre et l'administrateur

général de la sûretépublique,entendus ;

ARRÊTE:

Art. 1er. Les militaires Belges, faits prisonniers deguerre,

étant au service de la Hollande, après le premier Novembre

courant demeureront détenus comme tels jusqu'à disposition

ultérieure sur leur sort; ils ne pourront en conséquence in

voquer en aucun cas les dispositions de l'arrêté du 8Octobre

n° 75.

2. Expéditions duprésent arrêté seront adresséesau com
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missaire-général de la guerre et à l'administrateur-général

de la sûretépublique, chargés de son exécution.

Bruxelles, le 25Novembre 183o.

Les Membres du Comité central,

ParOrdonnance , Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J. VANDERLINDEN. ALEx. GENDEBIEN.

Lettres de naturalisation accordées à M. Adrien

Schmid, demeurant à Mons.

Le Gouvernement Provisoire,

Vu la pétition dusieur AdrienSchmid,demeurantàMons,

hollandais de naissance, lequel expose qu'après avoir servi

dans les troupes françaises jusqu'en 1814, il s'est établi en

ladite ville,et s'est mariéà une Belge, qui l'a rendu père de

trois enfans; motifs sur lesquelsil se fondepour solliciter des

lettres de naturalisation ;

Eu égardà l'exposé dupétitionnaire,et après en avoir re

connu la réalité, -

Sur le rapport duComité de la justice, -

ARRÊTE:

Il estpar les présentes, accordé au sieur AdrienSchmid,

demeurant à Mons,jouissance detous les droits appartenant

aux étrangers naturalisés. -

Bruxelles, le 24 Novembre 183o.

Les Membres du comité central ,

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRODE.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

Signé J. VANDERLINDEN. ALEx. GENDEBIEN.
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NoMINATIONs

CIVILES ET MILlTAIRES.

NOMINATIONS CIVILÉS.

Du 2 1 Novembre.

, Nomination du sieur Ernest Deghens, actuellement juge

suppléant au tribunal de première instance d'Ypres, aux

fonctions dejuge au même tribunal.

Nomination du sieur Vanderveken,actuellementcommis

saire dugouvernement,auxfonctions de président du tri

bunal de Louvain, en remplacement du sieur Huybrechts,

non acceptant. , - -- -

Nomination du sieurGanser,ancien substitutà Bruxelles,

auxfonctions de commissaire dugouvernement,en rempla

cement du sieur Vanderveken, nomméprésident.

Nomination du sieur Messine, actuellement substitut au

tribunal de Nivelles, aux fonctions de juge au tribunal de

Mons, en remplacement du sieurVansnick, non acceptant.

Nomination du sieur Victor Delecourt, avocat,auxfonc

tions de substitut au tribunal de Nivelles,en remplacement

du sieur Messine, appeléà d'autresfonctions.

Nomination du sieur Guillaume-Egide Peeters, clerc de

notaire à Westerloo,auxfonctions de notaire au canton de

Westerloo,de résidenceà Hersselt.

Nomination dusieur FrédéricAbrassart, notaireàThulin,

canton de Boussu, aux fonctions de notaire à la résidence

de Gourain Ramecroix.

Nomination du sieur Antoine Constant Joseph Wattier,

notaire àGaurain Ramecroix,canton de Leuze, aux fonc

tions de notaire à la résidence de Boussu.
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CE REcUEIL, destiné à recevoir exclusivement tous les

Arrêtés et Actes du Gouvernement,sera divisé en troispar

ties.

La 1re contiendra,

1° Les Arrêtés et autres Actes du ComitéCentral ;

2°Ceux desComités etCommissions d'Administrations.

La 2° contiendra,

1° Les nominations civiles.

2° Les nominations militaires.

La 3° contiendra les rapports et autres pièces dont le

Gouvernementjuge la publicitéutile.



ARRÊTÉS ET ACTES

DU COMITÉ CENTRAL ETAUTRES COMITÉS

Service funèbre, pour tous les braves morts pour

la cause nationale.

Le gouvernement provisoire,

Vu la dépêche du bureau du Congrès mational, en date

du 2o Novembre 185o, ainsi conçue :

« Au nom du Congrès national, le bureau du Congrès

invite le gouvermement provisoire à ordonner qu'un ser

vicefunèbre soit célébré dans l'église desSS. Michel etGu

dule,à Bruxelles, le samedi4décembreprochain,pour tous

les braves, morts pour la cause nationale. Le Congrèsy as

sistera en corps;»

ARRÊTE:

Art. 1. Un service funèbre sera célébré, aux frais de

l'État, dans l'église des SS. Michel etGudule, à Bruxelles,

le samedi4décembre prochain,pour tous les braves, morts

pour la cause mationale.

2, Après la cérémonie religieuse,il sera solennellement

procédéà lapose de la première pierre du monumentà éle

ver place des Martyrs, conformément à l'art. 2 de l'arrêté

du25septembre 183o, et consacréà transmettre à la pos

térité la reconnaissance de la patrie et les noms des braves

morts pour la liberté.
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3. L'administrateur-général de la sûreté publique est

chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 22 Novembre 183o.

Les membres du Comité central,

Par ordonnance : SignéSYLvAIN VAN DE WEYER.

Le Secrétaire, ALEx. GENDEBIEN.

J. VANDERLINDEN. Comte FÉLIx DE MÉRODE.

LesieurVanderoost est nommégarde-pont à bascule

dà Hal.

Le Gouvernement provisoire,

Vu la requête présentée par lesieur Pierre-Joseph Van

deroost, tendant à être nommé garde pont à bascule, à

Hal, en remplacement du sieur Braconmier Hollandais ;

Considérant que le sieur Vanderoost a donné des preu

ves de dévouement à la patrie pendant les journées de

septembre ;

Sur le rapport du comitéde l'intérieur ;

ARRÊTE:

Art. 1. Le sieur Pierre-Joseph Vanderoost, est nommé

garde-pont à bascule à Hal, en remplacement du sieur

Braconnier révoqué.

Le sieurVanderoost entrera immédiatement en fonctions.

2. Le comité de l'intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté. . -

Bruxelles, le 24 Novembre 183o.

Les membres du Comitécentral,

Par Ordonnance, SignéSYLvAINVANDEwEYER.

Le Secrétaire , A. GENDEBIEN.

J. VANDERLINDEN. Comte FÉLIx DE MÉRODE.
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Dates fixéespour l'ouverture des foires dans la

commune d'Havelange.

Le Gouvernement provisoire,

Vu la demande du conseil communal d'Havelange en date

du 25Juin 183o;

Vu la délibération des états de la province de Namur en

date du 23 novembre 183o;

Vu le rapport du comité de l'intérieur ;

Arrête :

Les foires qui avaient lieu dans la commune d'Havelange

district de Dinant, les 12 mai et 13 novembre de chaque

années, sont remises et fixées pour l'avenir, celle du 12

Maiau 2o juin et celle du15novembre au 9 du mêmemois.

Le comité de l'intérieur est chargéde l'exécution dupré

sent arrêté.

Bruxelles, le 25 Novembre 183o.

Les membres du comitécentral,

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , SYLvAIN VAN DE VVEYER.

J.VAN DER LINDEN. A.GENDEBIEN.

Approbation de la révocation des membres et gref

fiers des états députés du Limbourg qui n'ont pas

adhéré au gouvernement provisoire.

Le Gouvernementprovisoire,

Vu l'arrêté du gouverneur de la province du Limbourg,
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par lequel il révoque, sauf l'approbation du Gouverne

ment provisoire, les membres et le greffier des états dé

putés de ladite province qui n'ont pas adhéré au mouvel

ordre de choses.

Considérant que dans les circonstances actuelles la coopé

ration des états députés est urgente et indispensable au bien

du service public;

ARRÊTE:

Art. 1. La révocation des membres et greffier des états

députés du Limbourg, qui n'ontpas adhéré auGouverne

ment provisoire est approuvée.

2. Il sera pourvu à leur remplacement sur une liste dou

ble de candidats présentés par le gouverneur de la pro

vince.

3. Les candidats seront, autant que possible, choisis

parmi les membres des états provinciauxdu Limbourg.

4. Le comité de l'intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 25 Novembre 183o.

Les membresdu comité central,

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

Le Secrétaire , SYLvAIN VANDEWEYER.

J. VAN DER LINDEN. A. GENDEBIEN.
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NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

NOMINATIONS CIVILES.

Du 2o Novembre.

Nomination du sieur François Neunheuser, membre des

états provinciaux,auxfonctions de juge de paixdu canton

de Marche, en remplacement du sieur Deprez, d'Aye,dé

IllSSlOI1I1aII'G.

Nomination du sieur Adolphe Remacle, l'aîné, avocat à

St.-Hubert, aux fonctions de juge de paix du canton de

Neufchâteau, en remplacement du sieur Papier,décédé.

Nomination du sieur Léopold Joseph Flabert, proprié

taire, aux fonctions de juge de paix du canton deGreven

macher,en remplacement du sieur Dams placéà Remich.

Nomination du sieur Emmanuel Jean Antoine Servais,

propriétaire à Mersch, aux fonctions de juge de paix du

canton de Mersch, en remplacement du sieur Henardt,

nomméjuge à Diekirch.

Nomination du sieur Keutsch, avoué, aux fonctions de

juge de paix du canton de Bettembourg,en remplacement

du sieur Résibois, nomméjuge.

Nomination du sieurCœulin, avouéà Neufchâteau, aux

fonctions dejuge de paixdu canton deSt-Hubert,en rem

placementdu sieur Thonon, nomméjugeà Neufchâteau.

Nomination du sieur Keucker, avocat, aux fonctions de

juge de paix à Messancy,en remplacement du sieur Mathe

lin, démissionnaire.

Nomination du sieur Jacques Funck, notaire à Luxem

bourg, auxfonctions de suppléant dujuge de paixdu can
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ton de Luxembourg, en remplacement du sieur Wurth,

nomméprésident dutribunal.

Nomination du sieur Nicolas Klein, notaire à Junglinster,

aux fonctions de suppléant dujuge de paix de Betzdorff, en

remplacement du sieur Funck,nommésuppléantàLuxem

bourg.

Nomination du sieurThonon, actuellementjuge de paix

du canton de St.-Hubert, auxfonctions de juge d'instruc

tion autribunal de Neufchâteau, en remplacement du sieur

Listray,démissionnaire.

Nomination du sieur Leblanc, actuellement greffier du

tribunal de Neufchâteau et licencié en droit, aux fonctions

dejugeau mêmetribunal,en remplacementdu sieurWurth

Paquet,nomméjuge à Diekirch.

Nomination du sieur Ferdinand Poncin, avocat, aux

fonctions de greffier au tribunal de Neufchâteau, en rem

placement dusieur Leblanc,nomméjuge au mêmetribunal.

Nomination dusieurWurth Paquet, actuellementjugeà

Neufchâteau, aux fonctions dejuge d'instruction au tribu

nal de Diekirch, en remplacementdu sieur Keuker, démis

sionné.

Nomination du sieur Henardt fils, actuellementjuge-de

paixà Mersch,auxfonctions dejugeau tribunal de Diekirch,

en remplacement du sieur Neumann, démissionné. -

Nomination du sieur Didier, actuellement avoué, licencié

à Diekirch,auxfonctions de commissaire duGouvernement

près le tribunal de ladite ville, en remplacement du sieur

Tschoffen, appeléà d'autresfonctions.

Nomination dusieur Denis,avocat,auxfonctions d'avoué

près le tribunal de Luxembourg.

Du 21 Novembre.

- Nomination du sieur Schloesser, avocat à Luxembourg,

aux fonctions d'avoué près le tribunal de la même ville,

siégeantàArlon,en remplacementdu sieurWurth,nommé

président audit tribunal.
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ARRÊTÉS ETACTES

DU COMITÉ CENTRAL ET AUTRES coMiTés

--------

Les cautionnemens des comptables de l'état seront

fournis en numéraire.

Le Gouvernement Provisôire,

Sur la proposition de l'Administrateur-général des Fi

nances;

Revu l'arrêté du gouvernementprécédent, en date du 12

Juin 1825, n° 54,portant d'une part: que tous les caution

nemens des comptables seront établis en inscriptions de la

dette active sur legrand livre de l'état et transférés au syn

dicat d'amortissement; et d'autre part, que l'intérêt des

cautionnemens versés en numéraire,avant la promulgation

de cet arrêté sera réduit à 4p. c.;

Considérant que l'intérêt de 4 p. c. peut être envisagé

comme étantgénéralement adopté dans les transactions or

dinaires ;

ARRÊTE:

Art. 1er. L'arrêté du 12 Juin 1825,n° 54, est abrogé.

2. Les cautionnemens des comptables de l'état serontà

l'avenir fournis en muméraire et seront versés entre les

mains des agens de la société générale, pour protéger

l'industrie nationale ( la banque ), sous la garantie de

l'état. -

5. L'intérêt desdits cautionnemens sera payéà raison de

4 p. c.

4. Les arrêtés relatifs aux cautionnemens qui étaient

en vigueur antérieurement au 12 Juin 1825, sont pro
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visoirement maintenus , entant qu'ils ne sont pas contraires

aux dispositions qui précèdent.

Expédition du présent arrêté sera adresséeàM. l'Admi

nistrateur-général des Financespour exécution.

Bruxelles, le 23 Novembre 183o.

Les Membres du Comitécentral,

ParOrdonnance Comte FÉLIx DE MÉRoBE.

Le Secrétaire , SYLvAINVAN DE VVEYER.

Signé J.VANDERLINDEN. A.GENDEBIEN.

Nomination d'un administrateur du trésor dans la

province du Luxembourg.

Le Gouvernement provisoire,

Considérant que l'absence de l'administrateur du trésor

dans la province de Luxembourg,du chef-lieufixépar ar

rêtédu 16 Octobre dernier àArlon, entrave la marche de

la comptabilitédans la province de Luxembourg ;

Vu la proposition de l'Administrateur-général des Fi

nances;

ARRÊTE:

Le sieur Probst, administrateur dutrésordans la province

de Luxembourg, est provisoirement remplacé par le sieur

Jean-Baptiste Roeser à Luxembourg,lequel fixera sa rési

dence à Arlon.

Expédition duprésent arrêté sera adresséeà l'Administra

teur-général des Finances, chargé d'en assurer l'exécution.

Bruxelles, le 23 Novembre 183o.

Les membres du Comité central,

Par Ordonnance, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le Secrétaire , SYLvAIN VAN DEWEYER.

Signé J. VANDERLINDEN. ALEx. GENDEBIEN.
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Nonination des contrôleurs des contributions, ac

cises, et droits d'entrée et de sortie,pour la ligne

de douanes établie sur lesfrontières de Hollande,

-

Le Gouvernementprovisoire,

Revu son arrêté en date du9de ce mois,n°267,portant

qu'il sera établi une ligne de douanes sur nos frontières vers

la Hollande;

Vu le rapportdeM.l'Administrateur-général desfinances;

ARRÊTE:

1° Le sieur Verstraeten, actuellement contrôleur des com

tributions directes, des droits d'entrée et de sortie et des ac

cises à Menin,provincedelaFlandre-Occidentale, estnommé

inspecteur des mêmesimpositionspour le service de la ligne

Sa destimation lui sera ultérieurement désignée par l'admi

nistration générale desfinances ;

2° Le sieurVan Herrewegen est nommé contrôleur de

4"°classe des contributions directes,des droits d'entrée et de

sortie et des accises à la résidence de Turnhout, province

d'Anvers,pour le service de la ligne.

3° Le sieur Haillez (Nicolas-François), actuellementvisi

teur à Mons, est nommé contrôleur des contributions di

rectes, des droits d'entrée et de sortie et des accises à la

résidence de Westcapelle,province de la Flandre Occiden

tale ,pour le service de la ligne.

4° Lesieur Janssens-Morren,actuellement contrôleur des

contributions directes, des droits d'entrée et de sortie et des

accises de la division de Westerloo, est nommé contrôleur

desditesimpositions à la résidence de Zeltzaete,province de

la Flandre-Orientale,pour le service de la ligne.

5° Le sieur Berlemont estnommécontrôleur des contribu

tions directes,des droits d'entrée et de sortie, et des accises,
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à la résidence de Westwezel,province d'Anvers, pour le

service de la ligne.

6. Le sieur Claus est nommé contrôleur de 4me classe des

contributions directes, des droits d'entrée et de sortie et des

accises, à la résidence deWiert,province de Limbourg,pour

le servicede la ligne.

Expédition du présent arrêté sera adressée à M. l'Admi

nistrateur-général des Financespour exécution.

Bruxelles, le 23Novembre 185o.

Les membres du comité central ,

ParOrdonnance, SignéA.GENDEBIEN.

Le Secrétaire, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

SignéJ. VANDERLINDEN. SYLvAIN VAN DEWEYER
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NOMINATIONS

CIVILES ET MILITAIRES.

NOMINATIONS CIVILES.

Du 21 Novembre 183o.

Nomination du sieur Pierre-Philippe-Napoléon Hippert,

auxfonctions d'avouéprès le tribunal de l'arrondissement

de Luxembourg,en remplacement dusieur Kann , nommé

juge.

Nomination du sieur Nicolas-Joseph Jullien , clerc de no

taire, aufonctions de notaire,àSt.-Hubert.

Nomination du sieur Deverey,auxfonctions de notaire à

Sibret,en remplacement dusieurGoosse,démissionnaire.

Nominationdu sieur Augustin Lampach,clerc de notaire,

aux fonctions de notaire à Semingen, en remplacementdu

sieurWenceslas Wenger,démissionnaire.

Nomination du sieurJ. Baptiste Thiry, bachelier ès-lettres,

auxfonctions de greffier de la justice de paix du canton de

Bastogne, en remplacement du sieur Guillaume Montfort,

admis àfaire valoir ses droits à la retraite.

Nomination du sieur Moris, ci-devant notaire,auxfonc

tions de greffier de la justice depaixdu canton deGrevenma

cher, en remplacementdusieur Ransonnet, lequelest admis

àfaire valoir ses droitsà la retraite.

Nomination du sieur Mathias Neyens, de Mersch, aux

fonctions de greffier de la justice depaixducanton de Mersch,

en remplacement du sieur Tedesco, appeléà d'autres fonc

tions.

Nomination du sieur Jean Baptiste Breyer, fils, aux fonc

tions de greffier de la justice depaix du canton de Messancy,

en remplacement du sieur Hodister, décédé.

Nomination du sieurNicolasZenon Lacroix,auxfonctions

de greffier de la justice de paix du canton d'Arlon, en rem

placement du sieurSchlim,démissionné,avec droità la moi

tié du traitementà titre de retraite.
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Brabant-Méridional.

Bruxelles.

MM. Kockaert,premier président.

Le marquis de Trazegnies.

Comte d'Arschotpère.

Baron Joseph d'Hoogvorst.

ConteCornet de Grez.

Huysman d'Annecroix

Barthélemy, avocat.

Comte Félix de Mérode.

Sylvain Van de Weyer.

Barbanson,fils, avocat.

Alexandre Gendebiem.

François de Munck,fabricant.

Comte de Celles.

Viron fils.

Suppléans.

MM. Le barom Em. d'Hoogvorst.

Le baron van Volden de Lombeek

Vam Meenem.



MM. Baron Beyts.

Lucien Jottrand. .. .

Coghem.

De le Vielleuze.

Lefebvre. - - s -

Verhaegen aîné.

Ferd. Meeus.

Rouppe.

Huysman de Neufcourt

Engler.

Hagemans.

Louvain.

MM. Van den Hove, ancien député.

J.-B. Pettens, avocat.

Corten, abbé, d'Aerschot.

Ant. Peemans, négociant.

Van Meemen.

Van der Beelen.

AbbéVanderlinden.

Suppléans.

MM. P.-F. Claes, greffier de la cour de Bruxelles.

D'Elhougne.

L.Van den Bosch.

L. Deswert.

J. De Neef.

S.Van de Weyer.

C. Dubois.

Limbourg.

Maestricht.

MM. J.-F. Hennequin.

Comte de Renesse Ruidbach.
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MM.

MM.

MM.

MM.

Ch. Destouvelles, avocat.

J.-B. comte d'Ansembourg.

Vicomte Vilain XIIII, de Leuth.

De Tiecken de Terhove.

Comte Félix de Mérode.

Suppléans.

Louis Claes, échevin.

Cruts.

Comte de Geloës.

Le général de Tiecken de Terhove.

J.-J. De Montaigne,propriétaire.

L. comte de Renesse.

F.Cornely,propriétaire.

Hasselt.

Surlet de Chokier.

Ch. De Brouckère.

Baron de Loë de Mheer.

Comte d'Arschot père.

P.-G.Teuwens.

Suppléans.

. De Theux, de Meyland.

Alph. De Woëlmontd'Opleuw.

De Schierveld de Rothem.

Hennequin père.

Jaminé, avocat.

Ruremonde.

L. De Schierveld.

H. De Brouckere.

G. Olislagers.

Baron Liedel de VVell.

A. P.Gelders.
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MM.

MM.

MM.

Suppléans.

Ch. De Brouckère.

Ernst,juge.

Leclercq, avoué.

Geradts, avocat.

B.-J. Magnet.

Province de Liége.

Verviers,

J.-F. Collet, ancien député.

P. David , Bourgmestre.

Lardinois, commissaire de district

DeThier, avocat àTheux.

Davignon.

Suppléans

P.-J. Drèze. .

Coumont-Constant.

François Mullendorff.

Pierre Longtain.

Georges Clermont.

Huy.

MM. De Leeuw Dupont.

Forgeur, avocat.

Lebeau.

Suppléans

MM. D'Omalius Thierry.

L. Delloye, fabricant.

Comte E. de Méan.
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MM.

MM.

MM.

MM.

VVaremme.

. Fleussu. 4

DeSelys de Longchamps.

Suppléans.

Hyac.Carthuyvels, avocat.

Ed. Dubois,avocat.

Province de la Flandre-Orientale.

Saint-Nicolas.

Comte de Bergeyck.

Comte Vilain XIIII, de Baseele.

Verduyn, professeur au séminaire.

D'Haenens Piers, avocat.

Janssens, docteur-médecin.

Verwelghen, négociant.

Suppléans.

L. Lesseliers, avocat.

Jos. Van Naemen.

Verbecke , rentier à Lockeren.

Ammé de Sillebeke.

Van Kerkhove, curé.

L. Lebegue, avocat.

Province du Hainaut.

Tournay.

F. Du Bus aîné, avocat.

P.Trentesaux,juge, ex-député.

Ch. Lehon, bourgmestre ; ex-député.

Lactance, Allard.

Cauvin, de Leuze.

Ch. Paillot.

P. J. Lehon , notaire.
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MM.

MM.

MM.

MM.

MM.

Suppléans,

Ch. Lecocq, conseiller de régence.

Augustin Hubert.

Zacharie Desrumeaux, négociant.

Baron Léopold Lefebvre.

Dumortier Rutteau, négociant.

Adelson Castiaux, avocat. .

Auguste Simon, notaire.

Charleroy.

J. Dumont.

Pirmez.

J. B. Gendebien.

Gustave Nalinne.

Le marquis de Trazegnies.

Suppléans.

Jules Frison, avocat.

Dehaussy, avocat.

Sylvain Pirmez.

Brixhe.

Julien Copée.

Ath.

Ed. De Rouillé, bourgmestre.

Baron F. De Secus.

Eugène De Facqz, conseiller à Bruxelles.

Léopold Bredart , greffier à Tournay.

P. Vansnick, avocat à Mons.

suppléans

Ch. Gilliot, négociant. -

A. Dugniolle, employé au Comitéde l'Intérieur.

F. Baudelet, bourgmestre à Gages.

Aug- Evrard.

Max. Deghouy, avocat.
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MM.

MM.

MM.

MM.

MM.

MM.

Province de Namur.

Dinant.

Pirson, ex-député.

De Coppin.

Henry, avocat.

Suppléans.

Chasselet aîné, maître de forges.

Léon Coupienne, bourgmestre.

Bleret, avocat.

Province d'Anvers.

Malines.

Ph.Jh. Boucqueau deVilleraie, chanoine honoraire.

Ch. François de Robiano,gouverneur d'Anvers.

Ph. De Pauw, avoué.

F. Domis.

Stalpart Gommaire, avoué.

Suppléans.

De Perceval.

Comte F. De Mérode.

Duc d'Ursel.

J. B. Joos.

J. Bosmans, bourgmestre.

Turnhout.

Léon. Ooms.

L.Geudens.

P, J. De Nef.

Ch.Th. Lebom.

P. E. Peeters.

Suppléans.

Kersmaeckers.

Vanden Eynde.

Heylen.

Verbiest.



( 1 o )

MM.

MM.

MM

MM.

MM.

MM.

Province de Luxembourg.

Bastognes.

Masbourg.

Suppléant.

F. comte d'Hoffschmid.

Diekirch.

. VVatelet.

Suppléant.

. Simons.

Marche.

J. B. Nothomb , avocat.

J.Th. H. Jacques, commissaire de district.

Suppléans.

A. Dayeneux Thonus, rentier.

Thonus Arnaud,propriétaire.

Neufchâteau.

Léopold Zoude, maître de forges.

J. B. Marlet.

Suppléans.

G. Raimon, notaire.

Gerard, propriétaire.

Virton.

baron Ed. d'Huart.

François.

Suppléans.

Lambinet, notaire.

Maus Casaquy.
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LISTE ALPHABÉTIQUE

IDES

MIEMBRES

COMPOSANT

s aomans tArrontA.

Allard Lactance.

Andries (J.O.)

Baillet (Joseph de).

Barbanson fils.

Barthélemy.

Baugniet (P. F.J.)

Beaucarne (Louis).

Behr (J. N. F. de),président

de la cour de Liége.

Beelen (Van der).

Bergeyck (de).

Bethune (de).

Beyts (baron ).

A.

Ansembourg(J.B. comte d').

Arschot (comte d').

B,

Blargmies (C.)

Bosmans (Jacques).

Blomme (de).

Boucqueau de Villeraie.

Bousies(de),vicomte de Rou

vroy.

Bredart (Léopold).

Brouckère (Charles de).

Brouckère (Henri de ).

Buylaert (Victor).

Buyse-Verschuere (N.)



( 12 )

Cauvin , de Leuze.

Celles (comte de).

Claes (J.-B. )

Claus, de Mons.

Cogels (Henri).

Cogels (Albert.

Collet (J. F.)

Dams.

David ( Pierre ).

Davignon (G. F.) de Fran

COmOnt.

Decker (P.J. de ).

Defacqz (E. ).

Dehaerne (D.), prêtre.

Deleeuw-Dupont.

Delehaye (J.J. )

Delwarde (L.J.)

De Man (Edmond).

De Ryckere.

Desmanet de Biesme.

Fallon (Théophile).

Fendius.

Fleussu.

Foere (abbé de ).

Gelders (N. A. F.)

Gendebien (Alex.)

C.

Coninck (François de).

Coppens (B.Ch. )

Coppieters-Stochove.

Coppin ( baron de).

Cormet deGrez(comte).

Corten (abbé).

Crombrugghe ( le chanoine

van ).

D.

Destrivaux ( Fr. Jos.)

Destouvelles.

Desmet (J.J.), abbé.

Desmet ( Eugène).

Desmet (Camille ).

Devaux (Paul).

Deville.

Domis (F.)

Du Bois ( Ferd.)

Dubus aîné (J.)

Dumont (Guillaume ).

Dupont (Philippe).

Duval de Beaulieu (comte).

F.

Forgeur (Jos.), avocat.

François, avocat.

Fransman (J.E.)

G.

Geudens (C. L.)

Goethals-Bischoff
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Gendebien(J.-B.)

Gendebien père.

Gerlache ( E.-C. de).

Hanens( d').

HannisVan Cannart (d' .

Helias d'Huddeghem (R.)

Hemptinne (de).

Hennequin ( J. Fr. )

Henry (J.)

Jacques (J.-J.)

Janssens (A.)

Jonghe(Gustave de).

Kockaert.

Labeville (Justin de).

Langhe (F. de).

Lardinois( F.-J.)

Lebeau

Lebegue (L.)

Le Bon (C.-T.)

Leclercq (M.-N.)

Lecocq. -

Lefevre.

Maclagan (J)

Marlet.

Masbourg.

Meenen (Van).

Goethals(Jean ).

Goffint (J. P.)

H.

Hoobrouck(van) de Moore

ghem.

Hooghvorst(lebaronJoseph d')

Huart E. (d').

Huysman d'Annecroix.

J.

Jonghe (vicomte de).

Joos.

Jottrand.

K.

L.

Le Grelle (Gérard.)

Le Hon (Ch.)

Le Hon (F.-J.), d'Antoing.

Lasaffre (J. F.)

Leuze (de), baron.

Liedel (de)deWell, baron.

Liedts (Ch.)

Looy(L.Van der).

M.

Mérode(comte Félix de).

Meulenaer(de), (J)

Morel Danheel.

Mulle (Léon.)
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Meer(de), haron de Moorsel. Martigny ( de ).

Mérode (Wernerde .

N.

Nagelmaekers. Nopener (A)

Nalinne (Gust . Nothomb.

Nef(P.-J. de).

0.

Olislagers (de Sipermael). Orban (J.-J.)

Ooms (F.), avocat. Osy.

- P.

Peemans(Antoine.) Pirmez (J.)

Peeters. Pirson.

Pelichy (deVanhuerme.) Pollin.

Pettems (J.B.)

Q.

Quarré (comte de).

R.

Raikem. Rodriguez d'EvorayVega " le

Renesse (de), marquis de).

Robaulx(de - Roelers Éd.)

Robiano(Fr.de),(comtede) Roeser.

Rodenbach(Comst.) Rogier (Charles.)

Rodenbach (P.-A.) Roo(Ch. de).

Rodes(le marquis de . Rouillé(de).

S.

Schiervel(Louis de . Simons.

Sebille (de). Speelman Rooman.

Sécus (de),père. Stassart(baron de).

Sécus(Ferd. de),fils. Stockem (Méam, baron de).
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Selys(de)Longchamps,(J.B.) Suremont(Ch.)deVolsberghe.

Seron. Surlet de Chokier.

Serruys.

T.

Terbecq (le baronde). Thorn.

Teuwens (P.-G.) Tiecken de Terhove.

Theux(de). Trazegnies (le marquis de).

Thiempont (J.-J.) Trentesaux.

Thier (de). Thomus.

V

Vandenhove. Verbeke,prêtre.

Vanderlinden (P.-B.) Verduyn(D.-J.)

Vandeweyer(S.) Vergauwen Goethals (J.)

Vandorpe(L.) Verwelghem (P.)

Van Innis(Henry-Marie.) Vilain XIIII(L.C.vicomte. )

VanVolden deLombeck. Vilain XIIII(Hypolite.)

Vansnick. VilainXIIIIde Baesele(comte),

Verbecq. Viron.

W.

Wallaert (Jacques), curé, Werbrouck-Pieters,d'Anvers.

Wannaar(Const.) Woelmont(de) d'Op-Leeuw.

Watelet. Wyvekens.

Y.

Yve de Bavay(le marquis d').

Z.

Zoude ( H.-J. )
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DÉCRETS

nU CoNGRÈs NATIONAL DE LA BELGIQUE
--

------ :--

No 1. - Formation d'un Bulletin Officiel des dé

crets du Congrès National de la Belgique et des

arrétés dupouvoir exécutif Mode de publication

des décrets et formule de leur mandement d'exé

cution.

AU NOM DU PEUPLE BELGE.

Le Congrès National , : i , .

Considérant qu'il importe d'établir un mode régulier

pour la publication de ses décrets, d'en déterminer le man

dement d'exécution, et de fixer l'époque à laquelle ils de

viendront obligatoires, . ' : « i -

DÉCRETE : * T * " * " *

Art. 1e*. Les crets du Congrès mational seront insérés

au Bulletin des actes et arrêtés du Gouvernement provi

soire, qui prendra le titre de : BULLETIN oFFICIEL DEs

DÉCRETs DU CONGRÈS NATIONAL DE LA BELGIQUE ET DEs

ARRÊTÉs DU PoUvOIR ExÉCUTIF.

Art. 2. Les décrets du Congrès mational seront transmis,

à la diligence du bureau et dans les vingt-quatre heures de

leur date, au pouvoir exécutif, qui les ferapublierimmé

diatement, avec une traduction flamande ou allemande

pour les communes où l'on parle ces langues, et qui les
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BESLUYTEN

VAN DEN VOLKSRAED VAN BELGIE.

-------

N°. 1. - Uytgifte eener Officiële verzameling der

besluyten van den Volksraed van België, en der

ordonnantien van het uytvoerend Bewind. Vijze

van bekendmaking der besluyten, en opstel van

het bevel tot uytvoering.

IN NAEM vAN HET BELGIscIIE voLK.

Den Volksraed ,

Overwegende dat het noodzakelyk is de wyze van be

kendnaking zyner besluyten op eenen regelmatigen voet

vast te stellen, gelyk ook het bevel tot uytvoering, en

liet-tydstip te bepalen waerop dezelve verbindend zullen

worden ; , )

· BESLUYT : - , , *

Art. 1. De Besluyten van den Volksraed zullen gedrukt

worden in de verzameling der akten en besluyten der

tydelyke Regering,welke voortaen den naem zal dragen

van: Officièle verzameling der besluyten van den Volks

raed van België en der ordonnantien van het Uytvoerend

Beuvind. . - ,

Art. 2. De Besluyten van den Volksraed zullen, door

de zorg van de hoofdmannen, en binnen de vier-en

twintig urem van derzelver dagteekening, gezonden wor

den aen het Uytvoerend Bewind, welk dezelve, zonder

uytstel, met eeme vlaemsche of duytsche vertaling voor
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adressera au plus tarddans les cinqjours auxautoritésjudi

ciaires et administratives.

Art.3. Les décrets du Congrès national seront obligatoires

danstout le territoire de la Belgique, le onzièmejour après

celuide leur date,à moins qu'il n'en soitautrement ordonné

par le Congrès.

Art. 4. Les décrets du Congrès seront revêtus du man

dement exécutoire suivant :

AU NOM DU PEUPLE BELGE.

Le Congrès National,

(Le décret.)

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du présent

décret.

Art. 5. Le présent décret sera inséré au Bulletin Officiel

des actes et arrêtés du gouvernement provisoire.

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du présent

décret.

Bruxelles, au Palais de la Nation, le 27 Novembre 183o.

Le président du Congrès national,

SURLET DE CHoKIER.

Les Secrétaires, membres du Congrès national,

NoTHoMB, LIEDTs, levicomte VILAIN XIIII, FoRcEt R.
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de gemeenten waer deze talen gesproken worden, zal doen

afkondigen, en dezelve ten langste binnen de vyf dagen

aen de geregtelyke en administratieve overheden zal toe

zenden.

Art. 3. De besluyten van den Volksraed zullen verbindend

zyn, binnen de geheele uytgestrektheyd van België, de elf

den dag na dengenen hunner dagteekening, ten zy het door

den Volksraed anders bevolerf weze.

Art. 4. De besluyten van den Volksraed zullen met het

volgende bevel tot uytvoering bekleed zyn:

IN NAEM vAN HET BELGISCHE voLK.

Den Volksraed,

( Het Besluyt.)

Het uytvoerend Bewind wordt belast met de uytvoering

van het tegenwoordig besluyt.

Art. 5. Het tegenwoordig besluyt zal gedrukt worden

in de officiële verzameling der akten en besluyten van de

tydelyke regering.

Het Uytvoerend Bewind wordt belast met de uytvoering

van het tegenwoordig besluyt. -

Te Brussel, in het Volkshuys, den 27 November 183o.

Den Woorzitter van den Volksraed,

SURLET DE CHοKIER.

De Secretarissen, leden van den Volksraed,

NoTHoMB, LIEDTs, le Vicomte VILAIN XIIII, FoRGEUR.
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N°2. - Institution du nouveau Gouvernementpro

visoire,chargé dupouvoirexécutif

MÉSSAGE DU GOUVERNEMENT PROVISOIRE.

LeGouvernementprovisoire ayant reçu notification de la

constitution définitive du Congrès mational,vient remettre

à cet organe légal et régulier du peuple Belge, le pouvoir

provisoire qu'il a exercé depuis le 24Septembre 183o, dans

l'intérêt et avec l'assentiment du pays.

Il dépose sur le bureau du président la collection des ac-

tes et arrêtés que la nécessité des circonstances l'a déterminé

à prendre.

Faità Bruxelles, le 12 Novembre 183o.

CH. RoGIER,Comte FÉLIxDEMÉRoDE,ALEx.GENDEBIEN,

JoLLY,F.DECoPPYN,J.VAN DER LINDEN.

RÉPoNsE DU CoNGRÈs NATIoNAL.

Le Congrès national, appréciant les grands services que

le Gouvernement provisoire a rendus au peuple belge, nous

a chargés de vous en témoigner sa vive reconnaissance et

celle de la mation dont il est l'orgame. Il nous a chargés égale

ment devous manifester son désir,sa volonté même,devous

voir conserver le pouvoir exécutif,jusqu'à ce qu'ily soit

autrementpourvu par le Congrès.

Bruxelles, le 12 Novembre 183o.

Le président du Congrès national,

SURLET DECHoKIER.

Les secrétaires, membres du Congrès national,

NoTHoMB,LIEDTs, le vicomteVILAIN XIIII, FoRGEUR.
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Nº 2. - Instelling der nieuwe tydel, ke Regering,

als uytvoerend Bewind.

Zending der tydelyke Regering.

De tydelyke Regering mededeeling bekomen hebbende

van de definitieve instelling van den Volksraed , komt

in handen van deze wettige en regelmatige vertegenwoor

diging van het Belgische volk, de magt nederleggen, die

zy, sedert den 24 September 183o, in het belang en

met de inwilliging van het land, voorloopig uytgeoefend

heeft.

Zy legt op de tafel des voorzitters neder, de verzame

ling der akten en besluyten welke de drang der omstandig

heden haer heeft doen nemen. - * * * * * , , , , *

Gedaen te Brussel, den 12 November 183o.

CH. RoGIER, Comte FÉLIx DE MÉRoDE, AL. GENDEBIEN,

JoLLY, F. DE CoPPYN, J. VAN DER LIN DEN.

ANTWOORD VAN DEN VOLKSRAED.

Den Volksraed, op hoogen prys stellende de groote dien

sten door de tydelyke Regering aen het Belgische volk be

wezen, heeft ons belastU daerover zyne vurige erkentenis

te betuygen, gelykmede degene van het volk, wiens tolk

hy is. Hy heeft ons gelykelyk belast U zynen wensch, zy

nen wil zelfs, te betuygen om U het uytvoerend Bewind te

zien blyven bekleeden, tot dat hierin door den Volksraed an

ders zal voorzien zyn.

Brussel , den i 2 November 185o.

Den voorzitter van den Volksraed,

SURLET DE CHOKIER.

De secretarissen, leden van den Volksraed,

NoTHoMB, LIEDTs, le vicomte VILAIN XIIII, FoRGEUR.
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No 3. - Indépendance du Peuple Belge.

AU NOM DU PEUPLE BELGE.

Le Congrès national de la Belgique proclame l'indépen

dance du peuple Belge, sauf les relations du Luxembourg

avec la Confédération Germanique

Bruxelles, le 18Septembre 185o.

Le Président du Congrès national ,

SURLET DECHOKIER.

Les secrétaires, membres du Congrès national ,

NorioMB, LIEDTs, levicomteVILAIN XIIII, FoRGEUR.

Ne 4.- Forme du Gouvernement de la Belgique.

AU NOM DU PEUPLE BELGE.

Le Congrès national de la Belgique déclare que le peu

ple belge adopte, pour forme de son Gouvernement, la

monarchie constitutionnelle représentative, sous un chef

héréditaire.

Bruxelles, le 22 Novembre 185o.

Le Président du congrès national,

SURLET DECHOKIER.

Les secrétaires, membres du Congrès national ,

NoTHoMB, LIEDTs, Le vicomte VILAIN XIIII, FoRGEUR.
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Nº 3. – Onafhankelykheyd van het Belgische volk.

IN NAEM VAN HET BELGISCHE VOLK.

Den Volksraed van België verklaert plegtiglyk de onaf- -

hankelykheyd van het Belgische volk, behoudens de betrek

kingen van Luxemburg met het Duytsohe Verbond.

Brussel, den 18 November 183o.

Den voorzitter van den Volksraed,

SURLET DE CHοKIER.

De Secretarissen, leden van den Volksraed.

NoTHoMB, LIEDTs, le vicomte VILAIN XIIl.I, FoRGEUR.

Nº 4. – Regeringsvorm van België.

s. -

1N NAEM VAN HET BELGISCHE VOLK.

Den Volksraed van België verklaert dat het Belgische volk

voor regeringsvorm aenneemt de grondwettige vertegen

woordigende alleenheersching, onder een erfelyk hoofd.

Brussel, den 22 November 183o.

Den voorzitter van den Volksraed, -

SURLET DE CHοKIER.

De Secretarissen, leden van den Volksraed,

NoTHoMh , LIEDTs, le vicomte VILAIN XIIII, FoRGEUR.

*
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N°5. - Exclusion perpétuelle des membres de la

famille d'Orange-Nassau de tout pouvoir en Bel

gique.

- AU NoM DU PEUPLE BELGE. -
-

- | . '

Le Congrès national déclare que les membres de la famille

d'Orange-Nassau sont à perpétuité exclus de toutpouvoir
en Belgique. r - -

Bruxelles, le 24 Novembre 183o.

Le président du Congrès National,

- SURLET DE CHokIER.

Les Secrétaires, membres du Congrès national,

NoTHoMB,LIEDTs, le vicomte VILAIN XIIII, FoRGEUR.

-- 1 - a , " , - , -
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N°5. - Eeuuvige uytsluyting van het stamhuys 1/ClF

Oranje-Nassau uyt alle magt in België. -

IN NAEM VAN HET BELGISCHE VOLK.

Den Volksraed verklaert dat de leden van het stamhuys

vanOranje-Nassauvoor altyduyt alle magt ofgezagin Belgie

uygesloten zyn.

Brussel, den 24 November 183o.

Den Voorzitter van den Volksraed,

SURLET DE CHoKIER.

De Secretarissen , leden van den Volksraed,

NoTHoMB,LIEDTs, le vicomteVILAIN XIIII, FoRGEUR.
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ARRÉTÉS

DU POUVOIR EXÉCUTIF

N°. 6. - Arrété du Gouvernement provisoire qui

prolonge le terme de l'emprunt volontaire.

Le Gouvernementprovisoire de la Belgique,

: , * , Comitécentral,

Vu son arrêté du 22 Octobre dernier, qui décrète un

emprunt volontaire et patriotique de cinq millions de

florins, et spécialement le 2"° S de l'article 3 statuant

que les obligations dans cet emprunt devront être prises

et payées avant le 1er Décembre 183o ;

Ayant égard au désir d'une prolongation de ce terme,

manifesté par nombre de personnes qui n'ont pu jus

qu'ici, à cause des circonstances extraordinaires où s'est

trouvé la Belgique, se mettre en mesure de participer

aux avantages et au but de l'emprunt; un grand nombre

de souscriptions arrivant chaquejour;

Sur la proposition de l'administrateur-général des

finances ;

Arrête :

Le terme fixé par le 2"° § de l'article 5 de l'arrêté

susmentionnédu 22 Octobre, est prolongéjusqu'au dernier

deJanvier 1831.

En conséquence, toutes personnes seront admises jus
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BESLUYTEN

VAN HET UYTVOEREND BEWIND.

-, s

–--***«-» -

Nº 6. – Beslurt der tydelyke Regering waerby het tyd

perk der vrywillige leening verlengd wordt.

De tydelyke Regering van België,

Hoofdbewind,

Gezien haer besluyt van den 22 October laetstleden, waer

by eene vrywillige en vaderlandlievende leening van vyf

millioenen gulden geopend wordt;

Byzonderlyk gelet op § 2 van het derde artikel, bepalende

dat de actien in deze leening zullen moeten genomen en be

taeld worden voor den 1 December 183o ;

In acht nemende den wensch tot eene verlenging van dit

tydperk , geuyt door veelvuldige persoonen die in de voor

deelen en het oogmerk der leening geen deel hebben kunnen

nemen, uyt hoofde van de buytengewone omstandigheden

waerin België zich bevonden heeft ;

Op de voordragt van den administrateur-generael van

’s landsmiddelen ;

Besluyt:

Het tydperk bepaeld by het 2º § van art. 3 van het voor

beroepene besluyt, in dato 22 October, wordt verlengd tot

den laeţsten van January 183 1.

Gevolgelyk zal iedereen tot dat tydstip toegelaten zyn om

»
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qu'à cette époque, à prendre part à l'emprunt, avec

jouissance de l'intérêt de 6pour cent,à compter du jour

où elles auront effectué leur versement.

L'Administrateur-général des finances est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 29Novembre 183o, n° 4o1.

ParOrdonnance : Signé ALEx. GENDEBIEN.

Le Secrétaire , SYLvAINVAN DE WEYER.

SignéJ.VAN DER LINDEN. Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

N°. 7.- Arrété du Gouvernement provisoire concer

nant l'importation de sel brut par navires étran

gers.

LeGouvernementprovisoire de la Belgique,

Comité central,

Sur le rapport de l'administrateur-général des finances ;

Attendu qu'il importe de faciliter les importations de sel

brut en Belgique;

Eu égard à l'insuffisance momentanée des navires Belges,

et l'élévation du droit d'entrée auquel ce sortes d'impor

tations,par navires étrangers,sont assujéties,

Arrête : - -

Est provisoirement et ce, pour un délai de six mois,

assimilé à l'importation par navires belges, l'importation

de sel brut faite dans les ports de la Belgique,par navires et

souspavillon étrangers. -

-
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in de leening deel te nemen, met genot der rente van 6 P

too te rekenen van den dag der storting.

Den administrateur-generael van ’s landsmiddelen is be

last met de uytvoering van het tegenwoordig besluyt.

Brussel, den 29 November 185o , nº 4o1.

Van wege het Hoofdbewind: Alex. Genbedien.

Den Secretaris, SYLvAIN VAN DE WEYER.

J. VAN DER LINDEN. Comte FÉLIX DE MÉRode.

*-- --------

Nº 7. - Besluyt der tydelrke Regering nopens den

invoer van ruw zout op vreemde vaertuygen.

De tydelyke Regering van België,

Hoofdbewind,

Gezien de voordragt van den administrateur generael van

’s landsmiddelen;

Overwegende dat het noodzakelyk is den invoer van ruw

zout te begunstigen; - -

In acht nemende de oogenblikkelyke ontoereykendheid

der Belgische zeevaert, en de hoogte van de inkomende

regten waeraen soortgelyken invoer op vreemde vaertuygen

onderhevig is,

Besluyt:

De invoer van ruw zout in de haven van België, op

vreemde vaertuygen en onder vreemde vlag, wordt tydelyk

en voor een tydstip van zes maenden, ten aenzien der in

komende regten, gelykgestelt met den invoer op Belgische

vaertuygen.

Nº. 42. *
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Les avantages accordés par les lois et tarifs, quant aux

droits des douanes,aux navires nationaux, sont en consé

quence rendus applicables aux navires étrangers ,à l'excep

tion du droit de tonnage; etpourvu toutefois que leur char

gement consiste uniquement en sel brut.

Les chargemens d'autres marchandises sur ces navires,

sauf les provisions de bord, seront du reste soumis aux

droits ordinaires d'importation par navires étrangers.

L'administrateur-général desfinances est chargéde l'exé

cution du présent arrêté.

Fait à Bruxelles, le 29 Novembre 183o,n°. 4o2.

Par ordonnance: SYLvAIN VAN DE WEYER.

Le Secrétaire, ALEx. GENDEBIEN.

J. VAN DER LINDEN. Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

N°8.- Arrétédu Gouvernementprovisoire,qui trans

fère à Tournay le bureau d'Hértain.

Le Gouvernementprovisoire de la Belgique,

Comité central,

Sur la propositionde l'administrateur-général des finances,

Arrête :

Art. 1°r. Le bureau de paiement des droits d'entrée, de

sortie et de transit actuellement établià Hertain,province

du Hainaut, sera immédiatement et provisoirement trans

féréàTournay.

Art.2. Le bureau d'Hertain demeurera bureau d'expédi

tion.
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De voordeelen by de wetten en tarieven der inkomende

regten aen de inlandsche vaertuygen verleend, zullen gevol

gelyk ook toepasselyk worden aen de vreemde vaertuygen,

het tongeld alleen uitgezonderd; en mits evenwel de lading

uytsluytelyk uyt ruw zout besta.

De andere waren van de lading deelmakende, zullen ove

rigens (den scheepsvoorraed uytgezonderd) aen de gewone

regten van invoer op buytenlandsche vaertuygen onderwor

pen blyven.

Den administrateur generael van ’s landsmiddelen is be

last met de uytvoering van het tegenwoordig besluyt.

Brussel, den 29 October 185o, nº 4o2.

Van wege het hoofdbewind: SylvAIN VAN DE WEYER.

Den Secretaris, ALEx. GENDEBIEN.

J. VAN DER LINDEN. Comte FÉLIx DE MÉRode.

Nº 8. – Beslurt der tydelyke Regering, het kantoor

van Hertain naer Doornik overbrengende.

De tydelyke Regering van België,

Hoofdbewind,

Op de voordragt van den administrateur generael van

’s landsmiddelen,

Besluyt:

Art. 1. Het kantoor van ontfang der in- en uytgaende

regten en van doorvoer, tegenwoordig bestaende te Hertain,

provincie Henegouwen, zal dadelyk en tydelyk naar Door

nik worden overgebragt.

2. Het kantoor van Hertain blyft als expeditie-bureau

behouden.
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Outre les déclarations ordinaires, on pourra y recevoir

également le paiement des droits sur les menus objets im

portéspar lesvoyageurs pour leur usage personnel et celui

de leurfamille.

L'administrateur général desfinances est chargéde l'exé

cution du présent arrêté.

Bruxelles, le 3o Novembre 183o, n°. 397.

ParOrdonnance: Signé ALEx. GENDEBIEN.

Le Secretaire, , SYLvAIN VAN DE VVEYER.

SignéJ.VAN DER LINDEN. ComteFÉLIx DEMÉRonE.

N°9.– Arrété du Gouvernementprovisoire qui établit

des bureaux d'hypothèque et d'enregistrement tem

poraires dans l'arrondissement de Luxembourg.

LeGouvernementprovisoire de la Belgique.

Comité central,

Prenant en considération que les deuxreceveurs de l'en

registrementà Luxembourg,dont l'un est chargéde la con

servation des hypothèques, sont restés avec leurs bureaux

dans ladite forteresse, et qu'il résulte de cette circonstance

lbeaucoup de difficultés pour les officiers publics et lesparti

culiers des communes environnantes,qui doivent faire enre

gistrer, inscrire ou transcrire leurs actes auxdits bureaux 5

difficultés quipeuventencore s'accroître par la défense d'en

trer dansla ville et le refusforcé d'accorder lesformalitésaux

actes portant la formule exécutoire ordonnée par le Gouver

nement provisoire; tandis que d'un autre côté le trésor de

la Belgique subit dans les circonstances actuelles la perte des

recettes qui peuvent se détourner aux bureaux établis à

Luxembourg;



( 597 )

Behalve de gewone aengiften, zullen daer ook ontfangen

worden de regten op de kleyne voorwerpen door de reyzi

gers voor hun eygen gebruyk of dat hunner gezinnen in

gebragt.

Den Administrateur-generael van ’s lands-mideelen wordt

belast met de uytvoering van het tegenwoordig besluyt.

Brussel, den 3o November 183o, nº 397.

Van wege het Hoofdbewind, A. GENDEBIEN.

Den Secretaris, SYLVAIN VAN DE WEYER.

J. VANDERLINDEN. Comte FÉLIx DE MÉRoDR.

Nº. 9. – Beslurt der voorloopige Regering, houdende

instelling van tydelyke kantoren van registratie

en hypotheek, in het arrondissement Luxem

burg.

De tydelyke regering van België.

Hoofdbewind,

In overweging nemende:

Dat de twee ontfangers der registratie te Luxemburg,

waervan de eene met de hypotheekbewaring belast is, met

hunne kantoren in die vesting gebleven zyn;

Dat hieruyt vele zwarigheden ontstaen voor de openbare

ambtenaren en de byzonderen der omliggende gemeenten die

aldaer hunne akten moeten doen registreren, in- of over

schryven; en dat deze zwarigheden nog kunnen aengroeyen

door het ontzeggen van toegang tot de stad, of door de ge

dwongene weygering om akten tot de vereyschte formali

teyt aantenemen, welke bekleed zyn met de uytvoerbare

formule door de tydelyke Regering voorgeschreven;

Dat, ten andere, ’s lands schatkist het verlies ondergaet

van de regten die aen de kantoren van Luxemburg ontdoken

wordcn;
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Considérant que, dans l'intérêt public et celui du trésor,

ilimporte de faire cesser cet état de choses; -

Vu les lois des 22 Frimaire an 7 et 2 1 Ventôse suivant ;

Sur laproposition de l'administrateur-général desfinances;

ARRÈTE:

Art. 1°. Il sera établi temporairement une conservation

des hypothèquesà Arlon, et lesfonctions enseront conférées

àtitre d'intérim au receveur de l'enregistrement dans cette

ville, qui les remplirasous sa responsabilité personnelle.

2. Lors de la soumission de la place de Luxembourg aux

autorités dugouvernement de la Belgique, les divers regis

tres appartenantà cette conservation d'hypothéques, seront

réunisà celle de Luxembourg.

3. Le receveur de l'enregistrement à Mersch fera momen

tanément, outre ses recettes ordinaires,toutes celles attri

buées auxdeuxreceveurs de l'intérieur de la ville de Luxem

bourg,autres que les droits d'hypothèques.

4. A cet effet il établira provisoirement som bureau dans

la commune de Walferdange.

Expédition du présent arrêté sera envoyéeà l'Administra

teur-général desfinances, chargé de son exécution, et aux

comités de l'intérieur et de la justice,pourinformation.

Bruxelles, le 3o Novembre 183o.

Par Ordonnance : A. GENDEBIEN.

Ie Secrétaire , SYLvAIN VAN DE VVEYER.

SignéJ. VANDERLINDEN. Comte FÉLIx DEMÉRoDE.
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Overwegende dat in het belang van het algemeen en

van de schatkist deze geschapenheyd van zaken behoort

te eyndigen;

Gezien de wetten van 22 Frimaire VII" jaer en 2 i Ven

tôse daeraen volgende; en

Op de voordragt van den administrateur-generael van

's lands middelen,

BESLUYT :

Art. 1. Er zal tydelyk eene hypotheekbewaring te Arlon

worden ingesteld, die, tot nadere voorziening, en onder des

zelfs byzondere verantwoordelykheyd, zal bediend worden

door den ontfanger der registratie te Arlon.

2. By den overgang der vesting Luxemburg onder het

gezag van de Belgische regering, zullen de verscheydene

registers, behoorende tot deze tydelyk ingestelde hypotheek

bewaring, worden vereenigd met degene van het kantoor

van hypotheken te Luxemburg.

3. De ontfanger der registratie te Mersch zal tydelyk, be

halve zynen gewonen ontfang, belast wezen met al de ont -

fangsten van de twee kantoren der registratie bestaende

binnen de stad Luxemburg, ter uytzondering van de hypo

theekregten. -

4. Te dien eynde zal hy oogenblikkelyk zyn kantoor hou

den binnen de gemeente Walferdange.

Afschrift van het tegenwoordig besluyt zal worden ge

zonden aen den administrateur-generael van ’s lands-midde

len, belast met de uytvoering van hetzelve, en aen de de

partementen van binnenlandsche zaken en van justitie tot

berigt.

Brussel, den 5o November 185o.

Van wege het hoofdbewind : A. Gendenien.

Den Secretaris, SylvAIN VAN DE WEYER.

J. VAN DER LINDEN. Comte FÉLIx DE MÉRodr.
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ARRÊTÉS

DU POUVOIR EXÉCUTIF.

No 1o.- Arrété du Gouvernement provisoire, fixant

un délai pour les réclamations contre les élections

municipales.
-

Le Gouvernement provisoire de la Belgique.

Comité central,

Considérant qu'il est important de terminer sans délai la

réorganisation définitive des régences urbaines etcommuna

les, conformémentà l'arrêté du8Octobre 185o;

Considérant que ce but ne saurait être atteint sans déter

miner un délai endéans lequel toutes réclamations relatives

aux élections municipales, devrontêtre adressées à l'autorité

compétente ,

ARRÊTE :

Art. 1°. Les procès-verbaux des opérations électorales

seront envoyés auxgouverneurs des provinces, immédiate

mentaprès qu'ils auront été clôs et signés.

Art.2. Les réclamations auxquelles les électionspeuvent

donner lieu, devront être adressées auxgouverneurs susdits,

dans les quinze jours qui suivront la clôture des procès

verbaux.

Art. 3. Les élections dont le procès-verbal aura été en
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BESLUYTEN

VAN HET UYTVOEREND BEWIND.

N° 1o.-Besluyt der tydelyke regering, een tydperk

bepalende voor de bezwaren tegen de kiezinge n

derplaetselyke bestueren.

De Tydelyke Regeringvan België,

Hoofdbewind,

Overwegende dat hetvan belang is zonder uitstel deeym

delyke herzamenstellingderstedelyke engemeentelyke be

stueren,overeenkomstighetbesluyt van den 8October 185o

te voltooyen;

Overwegende dat dit oogmerk niet kan bereykt worden,

zoo mengeen tydstip bepale binnen welkalle bezwaremte

gen de kiezingen voor de plaatselyke bestueren aen debe

voegde overheydzullen moeten ingezondem zyn,

BEsLUYT :

Art. 1. De verslagen der kiezingen zullen aem degouver

neurs derprovincien, onmiddelyk na de sluyting en onder

teeking derzelve,toegezonden worden.

Art.2. De bezwaren waertoe deze kiezingen kumnen aen

leydinggeven, zullen aen de voorschrevene gouverneurs

moetem toegezonden zyn, binnen de vyftien dagen na de

sluyting der verslagen.

Art. 3. De kiezingen waervan het verslag aen den gou
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voyéau gouverneur de la province et contre lesquelles au

cune réclamation n'aura été faite,dans le délai fixépar l'ar

ticle précédent,seront censées bonnes et valables.

Art. 4. Le comité de l'intérieur est chargé de l'exécution

du présent arrêté.

Bruxelles, le 1er décembre 185o.

Parordonnance, Comte FÉLIx DEMÉRODE.

Le Seérétaire, SYLvAIN VAN DEVVEYER.

J. VANDERLINDEN. ALEx.GENDEBIEN.

N° 1 1.- Arrétédu Gouvernementprovisoire, ordon

nant l'achat de chevaux pour l'armée.

LeGouvernementprovisoire de la Belgique,

Comité central,

Vu l'urgence deprocurer des chevaux à l'armée, et con

sidérant que le défaut de cavalerie peut compromettre leser

vice militaire,

ARRÊTE :

Art. 1°. Chaque commune amènera deux chevaux au

chef-lieu de son arrondissement.

Art.2.A cet effet l'autoritécommunale requerra des ha

bitans les chevaux qui réunissent les conditions propresà la

cavalerie età l'artillerie, parmi lesquels elle choisira au moins

les deux meilleurs, et les fera conduire au chef-lieu susdit.
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verneur der provincie zal toegezonden geweest zyn, en

waertegen binnen het bepaeld tydperk geene bezwaren zul

len ingedient zyn, zullen als goed en deugdelyk aengemerkt

worden.

Art. 4. Het bewind der binnenlandsche zaken word belast

met de uytvoering van het tegenwoordig besluyt.

Brussel, den i December 183o.

Van wege het hoofdbewind : Comte Félix de Mérode.

Den Secretaris, SYLvAIN VAN DE WEYER.

J. VAN DER LINDEN. ALEx. GENDEBIEN.

Nº i 1. - Besluyt der tydelyke regering bevelende

den aenkoop van peérden voor het leger.

De Tydelyke Regering van België,

Hoofdbewind,

In acht nemende de dringende noodzakelykheyd om peêr

den aen het leger te bezorgen, dewyl het gebrek aen ruytery

den militairen dienst kan verhinderen,

BesLUYT :

Art. 1. Elke gemeente zal twee peêrden in de hoofdplaets

van haer arrondissement brengen.

Art. 2. Te dien eynde zal het plaetselyk Bestuer al de

peêrden oproepen, die de noodige geschiktheyd hebben voor

de ruytery of de artillery; en zal uyt dezelve ten minste de

twee beste kiezen, die het naer de hoofdplaets van het arron

dissement zal doen leyden.



( 6o6 )

Art.3.Un déléguédu Gouvernement, assisté du bourg

mestre et d'un artiste vétérinaire,en achètera un nombre à

peu près égal à celui des communes de l'arrondissement,et

lespaiera auxdites communes, avecun bon sur l'agent de la

banque.

Art. 4. Le bon sera payable auxcommunes le 1e* Juillet

183 I.
-

Art.5. Néanmoins les communespaieront comptant aux

vendeurs, qui le requerraient, le prix des chevaux quileur

auront été achetés par le Gouvernement.

Art. 6. Dans les communes oùil n'y apoint defonds dis

ponibles, le prix sera réparti entre les notables les plusim

posés, et les fonds ainsi avancés compteront aux motables en

déduction de leurs contributions pour 1831.

Art.7. Dans le cas où une commune ne pourrait fournir

un chevalpropre auservice de l'artillerie ou de la cavalerie,

ilyserapourvupar l'achat d'un cheval dans une autrecom

mune du même arrondissement, auxfraisde la première.

Art. 8. Les comités de l'intérieur et de la guerre sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 1er Décembre 183o, n° 412.

Par ordonnance : Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

Le secrétaire, ALEx.GENDEBIEN.

F. DECoPPIN. J. VANDERLINDEN.
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Art. 3. Een gelastigde van de hooge regering, bygestaen

van den burgmeester en van eenen peêrdenarts, zal er een

getal peềrden koopen, omtrent gelyk aen dat der gemeenten,

en zal den aenkoopsprys aen de gemeenten betalen, met een

mandaet op den agent van de bank. -

Art. 4. Dit mandaet zal door de gemeenten eyschbaer zyn

den i en July 1831.

Art. 5. Evenwel zullen de gemeenten dadelyk aen de ver–

koopers der peêrden, die zulks zullen eyschen, den koop

prys betalen.

Art. 6. In de gemeenten waer er geene middelen mogten

beschikbaer zyn, zal den koopprys der peêrden worden om

geslagen op de voornamen der gemeenten die het grootste

aendeel in de belastingen betalen, en welke de aldus voorge

schotene gelden zullen kunnen doen dienen in mindering

hunner belastingen van 1831. -

Art. 7. In geval eene gemeente geen peêrd, dat geschikt

is voor den dienst der ruytery of der artillery, mogt kunnen

leveren, zal hierin woorden voorzien door den aenkoop van

een peêrd uyt eene andere gemeente van hetzelfde arrondis

sement ten koste der eerste.

Art. 8. De bestueren der binnenlandsche en der militaire

zaken, zullen, elk voor zoo veel hun betreft, voor de uyt

voering dezes zorg dragen.

Brussel, den i December 183o, nº 412.

Van wege het Hoofdbewind: Comte Félix de MÉRoDE.

Den Secretaris, ALEx. GENDEBIEN.

F. DE COPPIN. J. VANDERLINDEN.
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DECRETS

DU

GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA BELGIQUE.
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No 12.- Arrétés duGouvernementprovisoire ordon

nant la restitution des consignations volontaires.

Le Gouvernement Provisoire de la Belgique,

Comité central ,

Considérant que l'équité exige que les ayant-droits aux

consignations volontaires oujudiciaires,faites sous le précé

dentGouvernement,dans les caisses des consignations,puis

sent en obtenir le remboursement,à leur première demande;

Sur le rapport de l'Administrateur-général des Finances ;

ARRÊTE:

Art. 1°. L'Administrateur-général des Finances est au-

toriséà ordonner le remboursement des sommes versées à

titre de consignation, dans les caisses des agens de la caisse

de consignation.

2. L'Administrateur-général des Finances est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 1er Décembre 183o, n° 423. -

ParOrdonnance : Comte FÉLix DE MÉRoDE.

Le Secrétaire, ALEx. GENDEBIEN.

J. VAN DER LINDEN. SYLvAIN VAN DE VVEYER.



( 61 1 )

********* **** *** * * **** *** *** AAA

BESLUYTEN

DER

TYDELYKE REGERING VAN BELGIE.

Nº 12. – Besluyt der tydelyke Regering, bevelende

de teruggave van de vrywillig geconsigneerde

gelden.

De tydelyke Regering van België,

Hoofdbewind,

Overwegende dat de regtveêrdigheyd vereyscht, dat de

regthebbende op de gelden die, onder het voorig bestuer,

vrywilliglyk in de consignatie-kassen zyn gestort geworden,

daervan, op hun eerste verzoek, de teruggave kunnen

bekomen;

Op de voordragt van den Administrateur-generael van

’s Landsmiddelen;

BESLUYT :

Art. 1. Den Administrateur-generael van s’ Landsmidde

len wordt gemagtigd om do teruggave te bevelen van de

sommen die, ten titel van consignatie, by de agenten der

consignatie-kas zyn gestort geworden.

2. Denzelfden Administrateur wordt belast met de uyt

voering van het tegenwoordig besluyt.

Brussel, den 1 December 183o, nº 423.

Van wege het Hoofdbewind : Cte Félix DE MÉRode.

Den Secretaris , ALEx. GENDEBIEN.

J. VAN DER LINDEN. SylvAIN VAN DEWEYER.
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ARRÉTÉS

DU POUVOIR EXÉCUTIF.

No 13. - Arrété du Gouvernement provisoire, qui

suspend l'exécution de son ordonnance, concer

nant une réquisition de chevaux.

LE GoUvERNEMENT PRovIsoIRE DE LA BELGIQUE.

Comité central,

Revu l'arrêté du 1°Décembre, concernant les chevaux

à fournir par les Communes ;

Suspend l'exécution dudit arrêté, jusqu'à disposition

ultérieure.

Bruxelles, le 6Décembre 183o.

Par ordonnance : CH. RocIER.

Pour le Secrétaire absent, Comte FÉLIx DE MéRonE.

JoLLY. JoLLY.

No 14.- Proclamation du Gouvernement provisoire.

Soldats de l'armée belge !

Le Gouvernementprovisoirea été satisfait du rapport de

ses délégués auprès de vous; il vous le prouvera en s'occu

pant devos besoins et en faisant droit à toutes les réclama

tions fondées sur d'anciens ou de nouveaux services.
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BESLUYTEN

VAN HET UYTVOEREND BEWIND.

-- E-943-er=

N° 13. – Besluyt der tydelyke regering, de uytvoe

ring van hare ordonnantie nopens eene aenvraeg

van peérden opschortende.

DE TYDELYKE REGERING VAN BELGIE ,

Boofdbewind,

Herzien haer besluyt van den 1 December, nopens de

peêrden door de gemeenten te leveren,

Schort de uytvoering van dat besluyt, tot nadere be

schikking, op.

Brussel, den 6 December 185o.

Van wege het Hoofdbewind : CH. RoGIER.

Voor den Secretaris afwezig, Cte Félix DE MÉRode.

JoLLY. JoLLY.

No 14. –. Proclamatie der tydelyke Regering.

Soldaten van het Belgische leger !

De tydelyke Regering is vergenoegd geweest over het

verslag van hare zendelingen by U. Zy zal het U bewyzen

door hare bezorgdheyd voor uwe noodwendigheden, en

door de inachtneming van al de verzoeken gegrond op

voorige of nieuwe diensten.
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Officiers, sous-officiers et soldats,

Letemps est revenu oû chacun de vouspourra prétendre

aux grades les plus élevés. Le Hollandais ne viendra plus

usurper vos droits et vous imposer ces chefs et ces tyrans

subalternes, dont le joug déshonorant vous a fatigué pen

dant quinze ans.

La nation accueille avec fierté son armée régénérée; elle

compte sur son dévouement. Soldats,vous saurez justifier

sa confiance et mériter aussi l'estime de l'Europe. Rappelez

vous seulement que l'armée belge ne doit être désormais

qu'une armée libre et citoyenne, toujoursprêteà repousser

la tyrannie de l'étranger et à protéger la liberté et l'indé

pendance de la patrie. -

Bruxelles, le 3 Décembre 183o. n° 427.

Par Ordonnance : ALEx. GENDEBIEN.

Le Secrétaire , CH. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN. SYLvAIN VAN DE WEYER.

Cte FÉLix DE MÉRoDE,

JoLLY.

N° 15.-Arrété du Gouvernement provisoire, con

cernant le traitement et l'uniforme des officiers at

tachés à l'état-major.

LE GoUVERNEMENT PRovIsoIRE DE LA BELGIQUE,

Comité central,

Sur la proposition du commissaire-généra de la guerre

en date du 5 de ce mois, n° 61.
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Officierem,onder-officieren en soldatem !

Den tyd is weder gekeerd, dat eenieder van U naer de

hoogste graden zal kunnen dingen. Den Hollander zal uwe

regten niet meer komen ontnemen tot zyne eygen baet,

en U die oversten, en ondergeschikte dwingelanden wier

onteerend juk U gedurende vyftien jaren gedrukt heeft,

opdringen.

De natie ontfangt met hoogmoed haer herschapen en

gezuyverd leger. Zy rekent op deszelfs bereydveêrdigheyd

en moed.Soldaten,gy zult haer vertrouwen verregtveêrdi

gen, en de achtingvan Europa verdienen.

Weest slechts gedachtig dat het belgische leger voor

taen niet anders dan een vry en burgerlyk heir zyn moet,

altyd veerdig om de dwingelandy des vreemdelings terug

te stooten, en 's Vaderlands vryheyd en onafhankelyk

heyd te beschermen.

Brussel, den 3 December 185o, n° 427.

Vanwege het Hoofdbewind : ALEx. Grsonnes

Den Secretaris, CH. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN. SYLVAINVANDEWEYER.

Cte FÉLIx DE MÉRODE.

JoLLY.

Ne 15. - Besluyt der tydelyke Regering, nopens de

jaerwedde en den uniform der officieren by den staf

geplaetst.

DE TYDELYKE REGERING VAN BELGIE ,

Hoofdbewind,

Op de voordragt van den commissaris- generael van

oorlog,in dato5 dezer, n°61 ;
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Considérant qu'il arrive jourmellement, que des officiers

attachés ou détachés provisoirement à l'état-major général

ou des Généraux, prétendent avoir droit au traitement des

officiers d'état-major et se croient de plus autorisés à en

porter l'uniforme.

Vu l'arrêté du Comitécentral du 15 octobre dernier,rap

pellant les dispositions des art.258 et 259duCode pénal;

ARRÊTE :

Art. 1er. Les officiers attachés ou détachés à l'état-major

général ou des Généraux, n'auront droit qu'au traitement

que leur grade leur assure, dans l'arme où ils auront été

nommés,et ne porteront que l'uniforme de cette arme,

Art. 2. Le commissaire-général de la guerre et l'adminis

trateurgénéral de lasûretépublique sont, chacun en ce qui

le concerne, chargés de l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 6Décembre 185o.

Par Ordonnance : CH. RoGIER.

Pour le Secrétaire, absent , C"° FÉLIx DE MÉRoDE.

JoLLY. JoLLY.
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Overwegende dat, dagelyks, officieren tydelyk aen den

algemeenen staf toegevoegd, of by dengenen van de Gene

raelen gedetacheerd, wanen regt te hebben op de jaerwedde

der officieren van den staf, en daerenboven bevoegd te zyn

daervan den uniform te draegen;

Gezien het besluyt van het Hoofdbewind, van den 15 Oc–

tober laetstleden, beroepende de art. 258 en 259 van het

strafwetboek,

BESLUYT :

Art. 1. De officieren aen den algemeenen staf toegevoegd

of by dengenen der Generaelen gedetacheerd, zullen maer

regt hebben op de jaerwedde verbonden aen den graed van

het wapen waerin zy zullen benoemd geweest zyn; en zullen

maer den uniform van dat wapen draegen. *

Art. 2. Den Commissaris-generael van oorlog en den Ad

ministrateur-generael der openbaere veyligheyd worden,

elk voor zoo veel hun betreft, belast met de uytvoering

van het tegenwoordig besluyt.

Brussel, den 6 December 185o.

Van wege het Hoofdbewind : Ch. RogieR.

Voor den Secretaris afwezig , C“ Félix de Mérode.

JoLLY. JoLLY.
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ARRÈTÉS

DU POUVOIR EXÉCUTIF.

-----

No 16.-Arrété du Gouvernement provisoire concer

nant l'achat de chevaux pour l'armée.

Le Gouvernementprovisoire de la Belgique.

Comité Central,

Revu l'arrêté du 1° Décembre 183o,portant que chaque

commune amèneradeuxchevauxau chef-lieu de son arron

dissement,à l'effet d'y être achetéspar les délégués du Gou

vernement, moyennant un bon sur l'agent de la banque,

payable au 1° Juillet prochain ;

Voulant prévenir les difficultés que pourrait présenter

l'exécution de cet arrêté;

Sur la proposition du comitéde l'intérieur,

ARRÊTE:

Art. 1 . Les artistes vétérimaires de tout rang et detoute

classe se rendront danstoutes les communes de leur ressort,

aussitôt que le présent arrêté sera parvenu à leur connais

sance, par la voie des journaux ou autrement, et s'assure

ront,sans délai,du nombre des chevauxpropres au service

de lagrosse cavalerie, de la cavalerie légère et de l'artillerie.

2. Ils adresseront, dans le délai de cinq jours, au gou
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BESLUYTEN

VAN HET UYTVOEREND BEWIND.

Nº 16. - Besluyt der tydelyke Regering, nopens den

aenkoop van peérden voor het leger.

De tydelyke Regering van België,

Hoofdbewind,

Herzien het besluyt van den 1 December 185o, hou

dende dat elke gemeente, in de hoofdplaets des arrondis

sements, twee peêrden zal brengen, om er door de ge

lastigden der Hooge Regering gekocht te worden, mits

een mandaet op den Agent van de bank, betaelbaer den 1

July aenstaende ;

De moeyelykheden willende voorkomen welke de uyt

voering van dat besluyt zou kunnen medebrengen ;

Op de voordragt van het Bewind der Binnenlandsche

zaken ;

BESLUYT :

Art. 1. De veeartsen van allen rang of klas zullen, zoo

dra het tegenwoordig besluyt, by middel der dagbladeren of

anderzins, ter hunner kennis zal gekomen zyn, zich in al

de gemeenten van hunnen werkkring begeven, en, zonder

uytstel, het getal der peêrden geschikt voor den dienst der

zware en ligte ruytery en der artillery, opnemen.

2. Zy zullen, binnen de vyf dagen, aen den Gouver
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verneur de leur province, la liste des chevaux qui comviem

nentà ce service,et que lespropriétaires voudraientvendre.

5. Les chevaux devront, autant que possible, réunir les

qualités suivantes:

Grosse cavalerie.

Taille d'un mètre cinqcentquinze millimètres, à un mètre

cinq cent quatre-vingt-dix-sept millimètres.

Cavalerie légère.

Taille d'un mètre quatre cent trente-cinq millimètres,à

un mètre cinq cent quinze millimètres.

Artillerie.

La taille ne serapas au-dessous d'un mètre cinq cent mil

limètres.

Les chevaux destinés pour lagrosse cavalerie et pour la

cavalerie légère, pourront être à courte queue et même

hors d'âge, pourvu qu'ils réunissent les qualités requises

pourêtre employés de suite.Tout cheval hongredevra avoir

cinq ansfaits; toute jument quatre ans. -

Les chevaux devront être exempts de tares et de vices

redhibitoires.

4. Legouverneur transmettra immédiatement au dépar

tement de l'intérieur les listes des chevaux que les artistes

vétérinaires lui adresseront.

5. Amesure que ces listes parviendrontà ce département,

des agens du gouvernement se transporteront au chef-lieu

de chaque arrondissement,pour procéder à l'achat des che

vaux, aux jours qui seront ultérieurement indiqués.

6. Les chevaux seront payés aux propriétaires, moitié

comptant, moitiéà six mois, chez l'agent de la banque de

leur arrondissement.
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neur hunner provincie, de lyst toezenden van de peêrden

die voor dien dienst geschikt zyn, en welke de eygenaren

zouden willen verkoopen.

5. De peêrden zullen, zoo veel mogelyk, de volgende

hoedanigheden moeten vereenigen :

Zware ruytery.

Maet van een el vyf-honderd-vyftien streep tot een el

vyf honderd zeven-en-negentig streep.

Ligte ruytery.

Maet van een el vier-honderd-vyf-en-dertig streep tot

een el vyf-honderd-vyftien streep. -

Artillery.

De maet zal beneden een el vyf-honderd streep niet

mogen wezen.

De peêrden bestemd voor de zware en voor de ligte ruy

tery, zullen kortsteềrtig en zelf buytenjarig mogen wezen,

indien zy de vereyschten inbrengen om straks gebruykt te

worden. Alle ruynpeêrd zal vyf, en alle merrie vier volle

jaren oud moeten zyn.

De peềrden zullen moeten zuyver zyn van alle ziekten

of kwalen, en van alle redhibitoire gebreken.

4. Den Gouverneur zal dadelyk aen het Bewind der

Binnenlandsche zaken de lysten van peêrden oversturen,

die hem door de veeartsen zullen toegezonden zyn.

5. Naermate dat deze lysten by het Bewind der Binnen

landsche zaken zullen inkomen, zullen zich gelastigden der

Hooge Regeringin de hoofdplaets van elk arrondissement be

geven, om er, op de nader te bepalen dagen, tot den aen

koop der peêrden overtegaen.

6. Den koopprys der peêrden zal den eygenaren derzelve

de helft met gereed geld, en de andere helft zes maenden

daerna, by den agent der bank van het arrondissement

betaeld worden.
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Art. 7. Les artistes vétérinaires, qui auront montré le

plus de zèle et d'intégritédans la recherche et la livraison

des chevaux,seront nommés de préférence lors de l'orga

misation du service de l'art vétérinaire.

Art. 8. Leurs voyages et frais de séjour seront payés

sur le pied établi par l'art. 2o de l'instruction du 12 Mai

1819.

Art.9.Tant que les chevaux reconnuspropres au service

par les artistes vétérinaires, dont il estparlé à l'art. 1er du

présent arrêté, se trouveront au chef-lieu de l'arrondisse

ment; il sera pourvu à leur nourriture aux frais de l'État.

Néanmoins le lendemain dujour où les propriétaires au

raient refuséde vendre, ou l'agent duGouvernement d'ache- -

ter, leur nourriture sera auxfrais des propriétaires.

Art. 1o. L'arrêtédu 1er Décembre,ci-dessus mentionné,

est rapporté.

Art. 1 1. Les Comités de l'intérieur, des finances et de la

guerre sont chargés de l'exécution du présent.

Bruxelles, le 7 Décembre 183o.

Par ordonnance : CH. RoGIER.

Lesecrétaire, ALEx.GENDEBIEN.

J. VAN DER LINDEN. Comte FÉLix DE MÉRoDE.
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7. De veeartsen die de meeste vlyt en trouw aen den dag

zullen geleyd hebben, by de opzoeking en levering der

peềrden, zullen by voorkeur geplaetst worden, by de or–

ganisatie van den dienst van peêrdenarts.

8. Hunne reys- en verblyfkosten zullen betaeld wor

den, overeenkomstig art. 2o der instructie van den 12 Mey

1819.

9. Zoo lang de peêrden, door de, in art. 1 vermelde,

veeartsen voor den dienst geschikt erkend, zich in de hoofd

plaets van het arrondissement zullen bevinden , zal door

de schatkist in de kosten van het voeder worden voorzien.

Evenwel den dag na dengenen waerop de eygenaren zou

den geweygerd hebben te verkoopen, of den gelastigden van

de Regering zou hebben opgehouden te koopen, zal het voe

der der peêrden ten laste der eygenaren blyven.

1o. Het bovemberoepene besluyt van den 1 December

wordt ingetrokken.

1 1. De besturen van binnenlandsche zaken, van ’s lands

middelen en van oorlog worden belast met de uytvoering

dezes. /*

Brussel, den 7 December 183o.

Van wege het Hoofdbewind : CH. RogieR.

Den Secretaris, ALEx. GENDEBIEN.

J. VAN DER LINDEN. Comte FÉLIx DE MÉRoDE.



---------



(N xLvII.)

----- ---------

BULLETIN

oFFICIEL

IDES

DÉCRETSDUCONGRÈSNATIONAL

DE LABELGIQUE,

ET DES

ARRÊTÉS DU POUVOIR EXÉCUTIF.

staetsblab.

(17, 18, 19, 2o, 21.)

-- --
-



( 63o )

N° 17.-Arrété du Gouvernementprovisoire,qui as

simile les bateaux charbonniers français aux ba

teaux belges.

-

LE GoUvERNEMENT PRovIsoIRE DE LA BELGIQUE,

Comité central,

Sur la proposition de l'Administrateur -général des

finances ,

ARRÊTE :

Les bateaux charbonniers français, dont le commerce de

la province de Hainaut se sertpour le transport à l'intérieur

du charbon deterre , continueront à être assimilés aux ba

teaux indigènes, sous le rapport du paiement du droit de

patente, et ils seront, en conséquence,taxéspour 1831,con

formément au §5 du tableau n° 16, annexé à la loi du 6

Avril 1823(Journal Officiel n° 11).

L'Administrateur-général susdit est chargé de l'exécution

du présent arrêté.

Bruxelles, le 1 1 Décembre 183o.

Le Secrétaire, membre du Ch. RoGIER.

Gouvernement, Comte FÉLIx DE MÉRonoE,

J. VAN DER LINDEN.
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Nº 17. – Besluyt der tydelyke Regering, welk de

fransche koolschuyten met de belgische schuyten ge

lyk stelt.

DE TYDELYKE REGERING vAN BELGIE ,

Hoofdbewind,

Op de voordragt van den Administrateur-generael van

's lands middelen,

BESLUYT :

De fransche koolschuyten, waervan den koophandel van

Henegouwen zich bedient, voor den vervoer binnen 's lands

van de steenkolen, zullen, by voortduring, gelyk gesteld

worden met de inlandsche schuyten, ten aenzien der beta

ling van het patentregt; en dezelve zullen, gevolgelyk, voor

1831 , belast worden overeenkomstig § 3 der tabel nº 16,

behoorende tot de wet van den 6 April 1823 (Staetsblad

nº I I ).

Administrateur-generael bovengenoemd wordt belast

met de uytvoering van het tegenwoordige besluyt.

Brussel, den i 1 December 183o.

Den Secretaris, lid der Ch. Rogiea.

Regering, Comte Félix DE MÉRodE.

J. VAN DER LINDEN. -
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No 18. - Arrétédu Gouvernement Provisoire concer

nant le rang d'ancienneté relative des officiers de

l'ancienne armée.

LE GoUvERNEMENT PRovIsoIRE DE LA BELGIQUE,

ComitéCentral ,

Considérant que les circonstances dans lesquelles se sont

trouvés plusieurs officiers de l'armée, les ont seules empê

ché de rejoindre leurs corps et d'offrir leurs services en

même temps que d'autres officiers moins anciens de grade;

Considérant que ces circonstances ne sontpas de nature à

pouvoir priver ces militaires des rangs et de l'avancement

auquel ils ont droitpar leur mérite, par leurs travaux anté

rieurs etpar l'ancienneté de leurs services ;

Considérant, d'autre part, que les grades accordés en

récompense d'actions d'éclat ou de services éminents rendus

pendant notreglorieuse révolution, nepeuvent être soumis à

aucune révision, et doivent mettre les titulaires à l'abri de

tout effet rétroactif ;

LeComité de la guerre entendu,

ARRÊTE :

Art. 1°. Le classement des officiers de chaquegrade s'opé

rera, dans chaque arme, en prenant pour base l'ancienneté

dans le grade antérieur; c'est-à-dire que tous les officiers du

mêmegradeprendrontrangsuivant l'ancienneté qu'ils avaient

dans le grade immédiatement inférieur, et par suite avant

ceux qui auraient franchiun ou deux grades.

Art. 2. Ne serontpas soumisà cette classification, les offi

ciers de l'ancienne armée qui ont été nommés en récompense
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No 18.– Besluyt der tydelyke Regering, nopens den

rang van onderlinge oudheyd der officieren van het

oude leger.

DE TYDELYKE REGERING VAN BELGIE ,

Hoofdbewind,

Overwegende dat de omstandigheden waerin verscheyde

officieren van het leger zich hebben bevonden, alléén dezelve

hebben terug gehouden hun korps te vervoegen en hunne

diensten aentebieden, ten zelfden tyde als andere officieren

van jongeren rang; -

Overwegende dat die omstandigheden niet van aerd zyn

om dezemilitairen van den rang en de voordering te berooven

waertoe zy, uyt hoofde van hunne verdienste, hunne voorige

werkzaemheden en hunne oudheyd van dienst regt hebben ;

Overwegende, ten andere, dat de graden vergund totbeloo

ning van uytschynende daden of groote diensten gedurende

de glorievolle Belgische omwenteling , aen geene her

ziening kunnen onderworpen worden, en de titularissen

moeten bevryden tegen alle terugwerkende kracht ;

Het Bewind van oorlog gehoord,

BESLUYT :

Art. 1. De rangschikking der officieren van elken graed

zal plaets hebben met inachtneming der oudheyd van den

voorigen graed; het is te zeggen : dat al de officieren van

denzelfden graed rang zullen nemen volgens den diensttyd

in den onmiddelyk leegeren graed, en gevolgelyk vóór degene

die een of twee graden overgesprongen zullen hebben.

Art. 2. Aen deze rangschikking zullen niet onderworpen

zyn, de officieren van het oude leger die zyn benoemd ge
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d'actions d'éclat ou d'éminents services, et ils prendront

rangàpartir de la date de leur nomination.

Art.3. Lesvolontaires nommés officiers par suite de leur

belle conduite dans les combats quiont affranchi la Belgique,

prendront également rangàpartir de la date de leur nomi

nation,à moins qu'il n'en soit disposé autrement dans l'ar

rêté de leur promotion.

Art. 4. Une commission nommée par le Gouvernement

Provisoire, et présidéeparun de ses membres, sera chargée

de cette classification.

Art.5. Les officiers qui rentreront après le 15 de ce mois

ne pourront invoquer le bénéfice du présent arrêté, mais

prendront rang à dater de leur nomination, quelque soit

d'ailleurs leur ancienneté; si toutefois ils ne peuvent légale

ment prouver que des obstacles insurmontables se sont op

posés à leur rentrée.

Art. 6. Le Commissaire-général de la guerre est chargé

de l'exécution duprésent arrêté.

Bruxelles, le 1o Décembre 183o.

CH. RoGIER.

Le Secrétaire, membre du ALEx. GENDEBIEN.

Gouvernement, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

J. VAN DER LINDEN.
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worden in belooning van uytschynende daden of groote dien

sten, welke zullen rang nemen te rekenen van den dag hun

ner benoeming. -

Art. 3. De vrywilligers tot officier benoemd ten gevolge

van hun voortreffelyk gedrag in de kampen die met België's

onafhankelykheyd bekroond zyn geworden, zullen mede

rang nemen te rekenen van den dag hunner benoeming, ten

zy het by het besluyt hunner verheffing anders beschikt zy.

Art. 4. Eene commissie, benoemd door de tydelyke Rege

ring en door een harer leden voorgezeten, zalmet deze rang

schikking belast zyn. -

Art. 5. De officieren die na den 15 der loopende maend

zullen terugkeeren, zullen geene aenspraek hebben op het

voorregt by het tegenwoordige besluyt toegekend, maer zul

len rang nemen te rekenen van den dag hunner benoeming,

welke ook, anders, hunne oudheyd van dienst zy; indien,

zy niet wettig kunnen bewyzen dat onoverkomelyke hinderpa

len hunne vroegere terugkomst onmogelyk gemaekt hebben.

Art. 6. Den Commissaris-generael van oorlog wordt be

last met de uytvoering van het tegenwoordige besluyt.

Brussel, den I o Deccmber 183o.

CH. RocIER.

Den Secretaris, lid der Alex. GENDEBIEN.

Regering, Comte Félix DE MÉRode,

J. VAN DER LINDEN.
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N° 19. - Arrété du Gouvernement provisoire, con

cernant le srvice de la gendarmerie.

LE GOUVERNEMENT PROvIsoIRE DE LA BELGIQUE,

Comité central ,

Considérant que le corps de la gendarmerie nationale,

établi pour maintenir l'ordre et la sûreté publics, ne peut,

sous aucun prétexte , être distrait du but de son institution ,

à moins d'ordres supérieurs ;

Vu l'article 137du réglement encore en vigueursur leser

vice intérieur de la maréchaussée,portant :

« Les officiers,sous-officiers et maréchaussées ne peuvent

« être détournés desfonctions qui leur sont attribuées et du

« service qu'ils doivent faire d'après les dispositions dupré

« sent réglement ; »

Sur le rapport du Commissaire-général de laguerre, en

date du 1o Décembre, n°7;

ARRÊTE :

Art. 1°. Il est expressément défendu de requérir un dé

placement quelconque de la gendarmerie nationale ou de

disposer de sa force contrairement au but de son institution,

sans l'ordre du Gouvernement.

Art. 2. Les autorités tiendront la main à l'observation

pleine et entière des dispositions du réglement relatif au

service de cette arme.

Art.3. Le Commissaire-généralde la guerre est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 1o Décembre 183o.

Le secrétaire, membre du Gou- CH. RoGiER.

t'errerrterat, - ALEx.GENDEBIEN.

J. VAN DER LINDEN.
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Nº 19. – Besluyt der tydelyke Regering, aengaende

den dienst der gendarmerie.

DE TYDELYKE REGERING VAN BELGIE ,

Hoofdbewind,

Overwegende dat de belgische gendarmerie, ingesteld ter

handhaving der publieke orde en veiligheid, onder geen

voorwendsel, en zonder hooger bevel, van het oogmerk ha

rer instelling mag afgetrokken worden ;

Gezien art. 137 van het nog in wezen zynde reglement voor

den inwendigen dienst der maréchaussée, houdende :

« De officieren, onder-officieren en maréchaussées mogen

« van de werkzaemheden die hun zyn opgeleyd, en van den

« dienst welken zy, overeenkomstig de schikkingen van het

« tegenwoordig reglement te verrigten hebben, geenzins

« afgewend worden ; »

Op de voordragt van den Commissaris-generael van oor

log, onder dagteekening van den i o December, n° 7 ;

BesLUYT :

Art. 1. Het wordt uytdrukkelyk verboden, zonder bevel

van de hooge Regering, eenige verplaetsing der belgische

gendarmerie te verzoeken, of van hare magt in tegen

strydigheyd met het oogmerk harer instelling te be

schikken.

Art. 2. De overheden zullen de hand houden aen de volle

en rigtige opvolging der bepalingen van het reglement aen

gaende den dienst van dit wapen.

Art. 3. Den Commissaris-generael van oorlog wordt belast

met de uytvoering van het tegenwoordig besluyt.

Brussel , den i o December 183o.

Den secretaris, lid der CH. Rogier.

Regering. Alex. GENDEBıEN.

J. VAN DER LINDEN.
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No 2o. - Arrété autorisant l'établissement d'un

marché et d'une foire annuelle en la commune de

Hannut.

LE GoUvERNEMENT PROvIsoIRE DE LA BELGIQUE,

Comité central,

Vu la demande du conseil communal de Hannut (dis

trict de Waremme), en date du 5 Août 183o;

Vu le rapport de la députation des États de la province

de Liége, en date du 4 Décembre 183o ;

Vu le rapport du Comité de l'intérieur du 1o Décembre

183o ;

ARRÊTE:

La commune de Hannut ( district de Waremme ) est

autorisée : -

1° A ouvrir un marché aux grains, bêtes à cornes,

porcs, etc., qui aura lieu le jeudi de chaque semaine;

2° A ouvrir une nouvelle foire pour le bétail, laquelle

aura lieu le 23 juillet de chaque année.

Le Comité de l'intérieur est chargé de l'exécution du pré

sent arrêté.

Bruxelles, le 1 1 Décembre 183o. .

Le secrétaire, membre du CH. RocIER.

Gouvernement. Comte FÉLixDE MÉRoDE.

J. VAN DER LINDEN.
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Nº 2o. – Besluyt houdende vergunning eener wcék

en eener Jaermarkt aen de gemcente Hannut.

DE TYDELYKE REGERING VAN BELGIE ,

Hoofdbewind,

Gezien het verzoek des gemeenteraeds van Hannut (dis

trict Waremme), gedagteekend den 5 Augustus 183o;

Gezien de voordragt der gedeputeerde Staten der proviu

cie Luyk, van den 4 December 183o ;

Gezien de voordragt van het Bewind der binnenlandsche

zaken, van den I o December 183o;

BESLUYT :

Der gemeente Hannut ( district Waremme) wordt ver

gunning verleend tot het instellen :

Ten 1“ van eene donderdagsche weék-markt, voor gra

nen, vee en andere waren;

Ten 2" van eene nieuwe vee-jaermarkt, op den 23 July.

Het Bewind der binnenlandsche zaken wordt belast met

de uytvoering van het tegenwoordige besluyt.

Brussel, den i 1 December 183o.

Den secretaris, lid der Ch. RoGIER.

Regering. Comte FÉLIx DE MÉRodr.

J. VAN DER LINDEN.



No 2 1. - Arrété du Gouvernement provisoire au

torisant la Junte d'industrie et de secours de

Tournay à ouvrir une souscription et une loterie.

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA BELGIQUE ,

Comité central,

Vu le rapport du comité de l'intérieur, sur le projet de

souscription proposépar laJunte d'industrie et de secours de

la ville de Tournay;

Considérant :

1°Que les bases dudit projet sont favorables au commerce,

et ne laissent auxsouscripteurs quepeu de chances de perte ;

2° Que le projet dont il s'agit assurera du travail aux ou

vrierspendant la mauvaise saisonet préviendra lesfâcheuxré

sultats qu'entraînerait le désœuvrement et par suite la nisère

de cette classe nombreuse ,

ARRÊTE :

Art. 1° La Junte d'industrie et de secours de la ville de

Tournay est autoriséeà établir une souscription,par actions

de dixflorins.

Art. 2. Le produit en sera consacré, sans aucune déduc

tion,àfaire chez les fabricans et artisans de ladite ville, des

achats qui seront mis en loterie au profit des actionnaires.

Ceux-ci pourront seuls participer autirage.

Art. 3. Chaque lot sera au moins d'une valeur de vingt

florins.
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N° 21. - Besiuyt der tydelyke Regering waerby

den nywerheyd-en-onderstandsraed van Doornyk

vergunning verleend wordt tot het openen eener

inteekening en eener lotery.

DE TYDELYKE REGERING VAN BELGIE.

Hoofdbewind,

Gezien de voordragt van het bewind der Binnenlandsche

zaken, nopens het ontwerp van inteekening ingezonden door

den nyverheyds-en-onderstandsraed der stad Doornyk;

Overwegende, ten 1“, dat degrondslagen van dit ontwerp

den koophandel voordeelig zyn, en den inteekenaren maer

kleyne kansen van verlies laten ;

Ten 2", dat de uytvoering van het beoogde ontwerp den

werklieden gedurende het wintergety bezigheyd zal bezor

gen, en de noodlottige gevolgen zal voorkomen, welke het

gebrek aen werk en de te verre gaende hulpbehoefte dezer

talryke klas na zich zouden slepen ,

BesLUYT :

Art. 1. Den Nyverheyds- en - onderstandsraed der stad

Doornyk wordt vergunning verleend tot het openen eener

inteekening, by actien van tien gulden.

Art. 2. Hare opbrengst zal, zonder eenige hoegenaemde

afrekening , gebruykt worden, om by de fabrikanten en

ambachtslieden dier stad voortbrengselen van nyverheydte

koopen, die ten voordeele der inteekenaren zullen verloot

worden. De inteekenaren zullen alléén in de lotery mogen

deel nemen.

Art. 3. Elk lot zal ten minste eene weêrde hebben van

twintig gulden.
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Art. 4. Sur deux billets ily en auraun de gagnant.

Art. 5. Les achats n'auront lieu que chez les fabricans et

artisans qui s'engagerontà conserver jusqu'à la bonne saison

le personnel de leurs ateliers renforcé de tout ce que les

circonstances en auraient enlevé, et qui en outre consenti

ront à se rendre actionnaires pour une valeur au moins

equivalente au cinquième de la valeur des marchandises qui

leur seront achetées.

Art. 6. Les achats se feront au prix de fabrique.

Art. 7. La Junte se chargera de faire parvenirauxaction

naires étrangersà la ville de Tournay, les lots qu'ils auront

gagnés.

Art. 8. Les époques des tirages et toute autre disposition,

mon prévues, seront déterminées par la Junte de concert

avec les autorités locales et sous l'approbation dugouver

neur du Hainaut.

Art. 9. Le comité de l'Intérieur est chargéde l'exécution

du présent arrêté.

Bruxelles, le 12 Décembre 183o.

Le secrétaire,membre du CH. RoGIER.

Gouvernement, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

J. VAN DER LINDEN.
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Art. 4. Onder twee lotbriefjes zal er een winnende zyn.

Art. 5. De goederen bestemd voor de loting zullen uyt

sluytelyk gekocht worden, by de fabrykanten en ambachts

lieden die zich zullen verbinden om tot het aenstaende voorjaer

hunne werklieden, met byvoeging van degene die uyt hoofde

der omstandigheden niet zyn bygebleven, te behouden; en

die daerenboven zullen toestemmen om inteteekenen voor ten

minste een vyfde der weêrde van de goederen die by hun

zullen gekocht worden.

Art. 6. Den koop zal geschieden op fabrykprys.

Art. 7. Den Nyverheyds-en-onderstandsraed zal aen de

buyten Doornyk woonende inteekenaren, de loten doen ge

worden die hun zullen te beurt gevallen zyn.

Art. 8. De bepaling van den dag der loting, en alle andere

voorzieningen, worden gelaten aen de beschikking van den

raed, in overeenstemming met de plaetselyke overheden,

en onder de goedkeuring van den gouverneur der provincie

Henegouwen.

Art. 9. Het bewind der binnenlandsche zaken wordt

belast met de uytvoering van het tegenwoordige besluyt.

Brussel, den i 2 Décember 183o.

Den secretaris, lid der regering. Ch. Rogien.

J. VAN DER LINDEN. Comte Félix DE MÉRoDE.
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No 22.-Arrété du Gouvernementprovisoirepronon

çant l'incompatibilité de plusieurs fonctions muni

cipales.

-

--- --

-

Le Gouvernement provisoire de la Belgique,
-

-
-- - - _ - -

-

Comité central,

Vu l'arrêté du 28Octobre 185o, relatifà la nomination

des secrétaires et des receveurs communaux;

Considérant que l'intérêt des administrés exige que les

concitoyens faisant partie d'une administration locale puis

sent réciproquement contrôler leurs actes. .. : . | | , .

Arrête :

Art. 1er. Les fonctions de secrétaire ou de receveur com

munal sont incompatibles avec celles de bourgmestre, d'é

chevin ou assesseur, et de membre du Conseil communal ou

duConseil de régence.

2. Il ne sera dérogéà la disposition précédente, que dans

le communes où l'absence de personnes capables justifierait

le cumul desdites fonctions, et lorsque le Conseil communal

en fera la demande, de concert avec la députation perma

nente des États-Provinciaux.

3. Les secrétaires ou receveurs communaux actuels, qui

seraient en même temps bourgmestre, échevin, assesseur ,

ou membre du Conseil de régence on duConseil communal,

sont tenus d'opter.

4. Il sera immédiatement pourvu à la place que leur

option laissera vacante ; néanmoins ils continueront à en

remplir les fonctionsjusqu'à l'installation de leur successeur.

-



Nº 22. – Besluyt der tydelyke Regering, verkla

rende de onvereenbaerheyd van verscheyde amb ..

ten behoorende tot het plaetselyk bestuer.

De tydelyke Regering van België,

Hoofdbewind,

Gezien het besluyt van den 28 October 185o, aengaende

de benoeming der secretarissen en der gemeente-ontfangers;

Overwegende dat het belang der leden van iedere ge

meente vereyscht, dat niets de medeburgers deelmakende

van het plaetselyk bestuer belette wederzyds malkaers han

delingen en bedryven nategaen en te onderzoeken,

Besluyt:

Art. 1. De ambten van secretaris of gemeente-ontfanger,

zyn overeenbaer met degene van burgmeester, van schepen

of assessor, en van raedslid.

2. Van deze beschikking zal alleenlyk afgeweken worden

voor die gemeenten waer het afzyn van geschikte per

soonen, de vereeniging van die ambten zal wettigen, en

wanneer den gementeraed daervan, gemeenschappelyk met

de Gedeputeerde Staten, het verzoek zal doen.

3. De tegenwoordige secretarissen of gemeente ontfangers

dietenzelfden tyde de ambten van burgmeester, van schepen

of assessor, of van raedslid bekleeden, zyn gehouden te

kiezen. --

4. Er zal onverwyld voorzien worden in de vervulling

der plaets die door hunne keuze zal open komen. Doch zy

zullen, tot de indiensttreding hunnes opvolgers, dezelve

blyven bekleeden.
*
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5. Le Commité de l'intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté. -

Bruxelles, le 12 Décembre 183o.

Le Secrétaire, CH. RoGIER.

membre dugouvernement, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

J.VANDERLINDEN .

No 23. - Arrété du gouvernement provisoire, qui

prolonge le délai pour la transcription des actes

au bureau des hypothèques à Arlon.

Legouvernementprovisoire de la Belgique,

Comité central ,

Sur la proposition de l'Administrateur-général des

Finances ;

Considérant que les motifs qui ont exigé l'établisse

ment temporaire d'une conservation des hypothèques à

Arlon, en attendant que la forteresse de Luxembourg,

dans laquelle est établie la conservation pour l'arrondis

sement judiciaire de cette ville , soit rendue au Gouver

nement de la Belgique, font sentir la nécessité de pro

longer le délai fixé par la loi pour la transcription sans

amendes des actes de transmission de biens immeubles

situés dans ledit arrondissement;

Vu l'art. 3 de la loi du 3 Janvier 1824 ;

Arrête :

Le délai accordé pour la transcription des actes de mu

tations de biens immeubles, est prolongé de deux mois,
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5. Het bewind der binuenlandsche zaken wordt belast met

de uytvoering van het tegenwoordige besluyt.

Brussel, den 12 December 183o.

Den Secretaris , Cn. Rooien.

lid der Regering, Comte Félix DE MÉRode,

J. VAN DER LINDEN.

--- - -

Nº. 23.- Besluyt der trdelybe Regering, waerby ver

Zengd wordt het tydperk voor de overschryving

der akten in het kantoor der hypotheekbewaring te

Arlon.

DE TYDELYKE REGERING vAN BELc1e ,

Hoofbewind,

Op de voordragt van den Administrateur-generael van

's lands middelen ;

Overwegende dat de redenen die tot de oogenblikkelyke

instelling van eene hypotheekbewaring te Arlon hebben be

wogen, in afwachting dat de vesting Luxemburg (alwaer

een hypotheken-kantoor voor het geregtelyk arrondisse

ment Luxemburg bestaet) in de magt der Belgische rege

ring gesteld worde; dat deze redenen, de noodzakelykheyd

doen voelen eener verlenging van het, by de wet bepaelde,

tydperk voor de overschryving der akten van overdragt

van vaste goederen, gelegen binnen het voorschreven ar

rondissement ;

Gezien art. 3 der wet van den 3 January 1824,

Besluyt:

Den verleenden uytstel voor de overschryving der akten

houdende overdragt van onroerende goederen, wordt van
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pour les actes de cette mature, qui n'ont pas pu être

transcrits dans ce délaiau bureaudes hypothèquesdeLuxem

bourg.Ces actes pourront recevoir la formalitésans amen

des au bureau de la conservation temporaire établie à

Arlon.

Expédition du présent arrêté sera transmise à l'admi

nistrateur-général desfinances, chargéde son exécution.

Bruxelles, le 13 Décembre 183o.

Le Secrétaire, membre CH. RoGIER.

duGouvernement, Cte FÉLIx DE MÉRoDE.

J. VAN DER LINDEN. F. DE CoPPIN.

-

No 24.- Arrété du Gouvernement provisoire, con

cernant les gradeshonoraires dans l'armée.

LeGouvernement provisoire de la Belgique,

ComitéCentral,

Sur la proposition du Commissaire-général de la guerre,

en date du 14 Décembre 183o, n° 2,

Arrête :

Art. 1°. Les grades honoraires accordés à des officiers de

l'armée, ne leurdonnent aucune autre prérogative que celle

deporter les marques distinctivesde ces grades.

2.Ces grades me leur donnentaucun droit à l'avancement

autre que celui qui résulte de leurgrade effectif et de leur

ancienneté dans celui-ci.
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twee maenden verlengd voor de akten van dien aerd, die

gedurende dat tydperk ten kantoore der hypotheken te

Luxemburg niet zyn kunnen overgeschreven worden.

Deze akten zullen zonder boete kunnen overgeschreven

worden in het tydelyk kantoor van hypotheekbewaring op

geregt te Arlon. ,

Afschrift van het tegenwoordig besluyt zal worden gezon

den aen den Administrateur-generael van 'slands middelen ,

belast met de uytvoering van hetzelve.

Brussel, den 15 December 185o.

Den Secretaris, Ch. RogieR.

lid der Regering, Cte Félix de Mérode.

J. VAN DER LINDEN. F. De CoPPIN.

Nº. 24. – Besluyt der tydelyke Regering , nopens de

eeregraden in het leger.

De tydelyke Regering van België,

Hoofdbewind,

Op de voordragt van den Commissaris-generael van oor

log, gedagteekend den 14 December 183o, nº 2,

Besluyt :

Art. 1. De eeregraden verleend aen officieren van het

leger, zullen hun op geen ander voorregt aensprack geven

dan dat om de onderscheydingsteekenen dier graden te

dragen.

2. Deze graden zullen hun mede geen ander regt , tot

voordering of verheffing geven, dan hetgeen uyt hunnen

wezenlyken graed en hunne oudheyd in denzelven voort

spruyt.
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3. Le Commissaire-général de la guerre est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, 14 Décembre 183o.

Le Secrétaire , ALEx. GENDEBIEN.

membre du Gouvernement. JoLLY.

J. VAN DER LINDEN. -

No 25.-Arrétédu Gouvernement provisoire , relatif

à la nomination aux places vacantes dans les ad

ministrations locales.

LeGouvernementprovisoire de la Belgique ,

Comité central,

Considérant que dans quelques localités des incapacités re

- connues plus tardpar l'autorité compétente, des empêche

mensimpérieux, ou des démissions donnéespar des élus du

peuple, des fonctions auxquelles ils avaient été appelés,en

vertu de l'arrêté du8Octobre dernier, sur la recomposition

des administrations urbaines et rurales,ont dû donner lieuà

de nouvelles opérations électorales;

Considérant qu'il est résulté et résulte encore tous les jours

de cette nécessité, des embarras et des retards préjudiciables

à la marche de l'administration ;

Considérant qu'il importe deprévenir, dans les cas deva

canceprévusplushaut, le besoin de nouvelles élections, et les

inconvéniens qui en sont la suite , -



( 653 )

3. Den Commissaris-generael van oorlog word belast met

de uytvoering van het tegenwoordige besluyt.

Brussel, den 14 December 183o.

Den Secretaris, ALEx. GENDEBIEN.

lid der Regering, JoLLY.

J. VAN DER LINDEN.

Nº 25. – Besluyt der tydelyke Regering, nopens de

vervulling der openvallende plaetsen , in de plaet

selyke Besturen.

De tydelyke Regering van België,

Hoofdbewind,

Overwegende dat de bevoegde overheyd by het onder

zoek der kiezingen van sommige plaetsen in des volks

verkorenen gebrek aen de noodige vereyschten ondervon

den heeft; – dat eenigen, door onverzetlyke beletzelen,

verhinderd zyn geworden de ambten aentenemen, waertoe

zy waren benoemd, krachtens het besluyt van den 8 Octo

ber laetstleden, betreffende de herzamenstelling van de

plaetselyke besturen ; dat anderen bedankt hebben; –

en dat hieruyt de noodzakelykheyd is gesproten om tot

nieuwe kiezingen overtegaen;

Overwegende dat hierdoor dagelyks tot zwarigheden, en

madeelig tydverlies voor den gang van het bestuer is aen

leyding gegeven ; en

Overwegende dat het van belang is, in de gevallen

van vacantwording hierboven beoogd, de behoefte van

nieuwe kiezingen, en de er uyt volgende moeyelykheden

te vermyden,
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Arrête :

Art. 1°. Danstoutes les villes et communes,les électeurs,

en procédantà l'élection des bourgmestres,échevins ou asses

seurs, et membres des conseils municipaux, nommeront,par

un scrutin séparé,un nombre de suppléants, égal à celuides

fonctionnaires ci-dessus désignés. -

2. Le nombre des suffrages déterminera le rang des sup

pléans et l'ordre d'après lequel ils seront éventuellement ap

pelés auxfonctions mentionnéesà l'articleprécédent.

3. Le Comité de l'intérieur est chargéde l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 16 Décembre 185o.

Le Secrétaire, membre du ALEx. GENDEBIEN.

Gouvernement, SYLvAIN VAN DEWEYER.

J. VAN DER LINDEN.

Ne 26.-Arrété du Gouvernement provisoire qui in

stitueune Commission centrale d'industrie, de com

merce et d'agriculture.

Le Gouvernementprovisoire de la Belgique,

Comité central,

Considérant que l'état actuel de l'industrie, fait auGou

vernement un devoir de s'entourer de toutes les lumières,

et d'aviser à tous les moyensquipeuvent l'améliorer ;

Sur la proposition du comité de l'intérieur,
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BESLUYT :

Art. 1. By de kiezing der burgmeesters, schepenen of

assessoren en raedsleden, zullen de kiezers ten zelfden tyde

by eene afzonderlyke kiesbeurt, een getal plaetsvervan

gers benoemen, gelyk aen dat der evengemelde ambtena -

TGIl«

2. Het getal stemmen zal den rang der plaetsvervangers

bepalen, gelykmede de orde volgens welke zy, gevalliglyk,

tot de vervulling der ambten, vermeld in het voorgaende

artikel, zullen geroepen worden.

5. Het bewind der binnenlandsche zaken wordt belast met

de uytvoering van het tegenwoordige besluyt.

Brussel, den 16 December 183o.

Den Secretaris, ALEx. GENDEBIEN.

lid der Regering, SylvAIN VAN DE WEYER.

J. VAN DER LINDEN.

No 26. – Beslurt der tydelyke Regering die eene

Hoofdcommissie voor de nywerherd, den koop

handel en den landbouw instelt.

De Tydelyke Regering van België,

Hoofdbewind,

Overwegende dat den tegenwoordigen toestand der nyver

heyd het der hooge Regering tot eenen pligt maekt al de

wenschelyke inlichtingen intewinnen en al de middelen aen

tewenden die denzelven kunnen verbeteren;

op de voordragt van het bewind der binnenlandsche

zaken,
*
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ARRÈTE :

Art 1°. Une Commission centrale d'industrie, de com

merce et d'agriculture est instituée près le comité de l'inté

rieur.

2. Cette Commission recherchera d'abord les moyens

les plus propres à rendre de l'activité aux fabriques qui

seraient en souffrance et àprocurer dutravailà la classe ou

vrière.

Elle donnera son avis sur toutes les mesures que le comité

de l'intérieursoumettra à ses délibérations, dans l'intérêt du

commerce, de l'industrie et de l'agriculture.

5. Lesprocès-verbaux des comités de commerce,d'indus

trie et d'agriculture, institués dans les provinces, lui seront

renvoyés aimsi que toutes les réclamations relatives aux

douanes, encouragemens à l'industrie, etc.

4. Unesomme de cinq cent mille florins, sera mise dès à

présent à la disposition de la dite commission, pour être

appliquée aux besoins de l'industrie.

5.Cette somme sera consacrée à activer,autant que possi

ble, les fabriques de toute espèce etàdonnerenmêmetemps

l'écoulementà leurs produits.

6. Sont nommés membresde ladite commission :

MM. Lehon,députéau Congrès national.

Hip.Vilain XIIII,idem.

Nagelmakers, idem.

Teichmann,inspecteur en chefdes ponts et chaussées.

Morel.

Van Aken.

Van Hove.
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Besluyt :

Art. 1. Er word by het bewind der binnenlandsche

zaken eene Hoofdcommissie voor de myverheyd, den han

del en den landbouw ingesteld.

2. Deze commissie zal vooreerst de beste middelen be

ramen om de kwynende fabryken weder in werkzaem

heyd te brengen, en bezigheyd te bezorgen aen de wer

kende volk-klas.

Zyzal haergevoelen uyten over al de maetregelen welke

het bewind der binnenlandsche zaken in het belang van

nyverheyd, handel en landbouw, aen hare beraedslagingen

zal onderwerpen. -

5. De verslagen der provinciale raden voor den handel,

de nyverheyd en den landbouw,gelykmede alle verzoeken

of bezwaren aengaende de uyt- en ingaende regten, de aen

moedigingvan de nyverheyd,enz., zullen haer in handen

gesteld worden.

4. Eene som van vyfmael hondert duyzend gulden zal

terstond ter harer beschikking gesteld worden, ter voor

zieningin de behoeften der myverheyd.

5. Deze som zal gewyd worden om de fabryken van

allerley aerd in meerdere werkzaemheyd te brengen, en

ten zelfden tyde het vertier van hare voortbrengselen te

begunstigen.

6. Worden benoemd tot leden der voormelde com

missie : - -

De Heeren Lehon, lid van den Volksraed.

Hipolite Vilain XIIII, idem.

Nagelmakers, idem.

Teichmann, hoofdopzigter deropenbare wegen.

Morel.

Van Akem.

Van Hove.



( 658 )

7. Le comité de l'intérieur est chargé de l'exécution

du présent arrêté.

Bruxelles, le 16 Décembre 183o.

Le Secrétaire, ALEx. GENDEBIEN.

membre du Gouvernement, SYLvAIN VAN DE WEYER.

J.VAN DER LINDEN,
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7. Het bewind der binnenlandsche zaken wordt belast

met de uytvoering van het tegenwoordig besluyt.

Brussel, den 16 December 183o.

Den Secretaris , ALEx. GENDEBIEN.

lid der Regering, SYLVAIN VAN DE WEYER.

J. VAN DER LINDEN.
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No 27. - Arrété contenant organisation provisoire

des Universités.

LE GoUvERNEMENT PRovIsoIRE DE LA BELGIQUE,

-

Comité central,

Considérant qu'une nouvelle organisation de l'enseigne

ment supérieur exigerait un concours de circonstances que

l'état actuel du pays ne présente pas; et qu'une interrup

tion plus longue des leçons universitaires peut devenir pré

judiciable aux intérêts de la jeunesse;

Considérant d'ailleurs que les améliorations radicales ,

dont l'enseignement supérieur est susceptible en Belgique,

doivent faire l'objet d'une loi mûrement délibérée ;

Voulant néanmoins concilier provisoirement la prompte

ouverture des universités, avec les modifications que récla

ment le plus impérieusement les besoins du moment et

l'intérêt des familles;

Sur la proposition du Comité de l'intérieur et de l'Admi

nistrateur-général de l'instruction publique ;

ARRÊTE : -

Art. 1°. Les universités de Gand, de Liége et de Lou

vain seront ouvertes le 31 Décembre 183o, sous les modi

fications ci-après déterminées et sans préjudice à la réor

ganisation définitive de l'enseignement supérieur.

Art. 2. La faculté de philosophie spéculative et des let

tres est suppriméeà Liége etàGand.

La faculté dejurisprudence est suppriméeà Louvain.
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Nº 27. - Besluyt houdende voorloopige inrigting der

Hooge Scholen.

DE TYDELYKE REGERING vAN BELGIE ,

Hoofdbewind,

Overwegende dat eene nieuwe inrigting van het hooger

onderwys eenen zamenloop van omstandigheden zou verey

schen, welken de tegenwoordige gesteldheyd van het land

niet aenbiedt ; en dat eene langere opschorting van dat on

derwys, voor de belangen der jeugd kan nadeelig worden;

Overwegende, ten andere, dat de grondige verbeteringen,

waervoor het hooger onderwys in Belgie vatbaer is, het

voorwerp eener doordachte wet moet maken ;

Willende evenwel tydelyk de dadelyke opening der hooge

scholen, met de wyzigingen die de tegenwoordige be

hoeften het dringendst vorderen en met het belang der ge

zinnen overeenbrengen ; -

Op de voordragt van het Bewind der binnenlandsche

zaken en van den Administrateur van het openbaer on

derwys;

BesLUYT :

Art. 1. De hooge scholen van Gend, Luyk en Leuven

zullen den 31 December 183o geopend worden, behoudens

de hierna bepaelde wyzigingen, en zonder de eyndelyke

inrigting van het hooger onderwys, daerdoor eenigzins te

verhinderen.

Art. 2. De school van bespiegelende wysbegeerte en let

terkunde wordt afgeschaft te Luyk en te Gend. De school

der regtsgeleerdheyd wordt afgeschaft te Leuven.
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La faculté des sciences mathématiques et physiques est

supprimée àGand età Louvain.

Art. 3. Les professeurs ordinaires ou extraordinaires et

les lecteurs qui seraient démissionnés, seront admisàfaire

valoir les droits qu'ils peuvent avoirà la pension ouàunein

demnité.

Ceux qui, par suite de la suppression ci-dessus mention

née, seraient sans fonctions , serontadmis à faire valoir leurs

droits à l'éméritat, à la pension ,à une indemnité, ouà une

des chaires qui serontinstituées, lors de l'organisation défini

tive de l'enseignementsupérieur.

Art. 4. Il n'y aura cette année, ni remise du rectorat, ni

vacances de sémestre; néanmoins les leçonsserontinterrom

puespendant huit jours auxPâquesprochaines. Lesvacances

commenceront au 15Août 1831 ,

Art.5. Dans chaque université, les membres du corps aca

démique éliront,à la majorité absolue des suffrages, l'un d'en

tr'euxpour remplir les fonctions de Recteur.

Art. 6. Les nembres de toutes les facultés auront, sans

distinction de rang, droit de siéger et de voter dans le con- --

seil académique (senatus academicus).

Art. 7.Tous les frais ou rétributions d'umiversité quitom

bent à charge des élèves, conformément aux dispositions du

réglement du25Septembre 1816,seront réduits d'un tiers.

Art.8. Les élèves ne seront assujétis, pendant la présente

année scholaire, qu'à la rétribution universitaire d'un sé

mestre et demi.

Art. 9. Les droits d'examen et autres rétributionsàpayer

en 1831 , par les élèves des années scholaires précédentes,

seront repartis , sur le même pied qu'auparavant et saufré
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Deschool der wis- en natuerkundige wetenschappen wordt

afgeschaft te Gend en te Leuven.

Art. 3. De afgedankte gewone en buytengewone hoog

leeraren en lectoren zullen een jaergeld of eene vergoe

ding kunnen vragen.

Degene die , ten gevolge der bovengemelde afschaffing *

zonder bediening zullen zyn, zullen hunne aenspraek op

de rustwedde, op een jaergeld, op eene vergoeding of

op eene plaets van hoogleeraer der scholen, die by de eyn

delyke inrigting van het hooger onderwys zullen inges

teld worden , kunnen doen gelden.

Art. 4. Er zal, dit jaer, noch overgave van het recto

raet noch halfjarigen rusttyd zyn. Evenwel zullen de lessen

gedurende eene week opgeschort wezen, in de aenstaende

paeschdagen.

Den gewonen rusttyd zal beginnen den 15 Augustus

I 83 r.

Art. 5. In elke hooge school zullen de leden van het

inwendig bestuer derzelve, in hun midden, by meerderheyd

van stemmen, eenen Rector kiezen.

Art. 6. De leeraren van elke school zullen, zonder on

derscheyd van rang, in den academieraed ( senatus acade

micus), het zittings- en stemregt hebben.

Art. 7. Al de kosten of uytkeeringen die, overeen

komstig het besluyt van den 25 September 1816. door

de studenten te betalen zyn, worden van een derde ver

minderd.

Art. 8. De studenten zullen, gedurende dit schooljaer,

enkellyk de uytkeering over negen maenden te betalen

hebben.

Art. 9. De regten van onderzoek en andere uytkeerin

gen, die in 1851 zullen betaeld worden, door de studenten

van vroegere schooljaren, zullen, op den gewonen voet en

No XLIX. *
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duction , entre ceux de leurs anciensprofesseurs qui se trou

vent en Belgique.

Art. 1o. Les membres du corps académique cesseront

d'employer exclusivement la langue latine dans leurs leçons.

Art. 1 1. Chacun d'entr'eux se servira,pour la partie de

l'enseignement dont il est chargé, de la lange qui convient

aux besoins de ses élèves.

Art. 12. Les chaires de langue et de littérature hollandaises

sont supprimées.

Art. 13. Lesprofesseurs de chaque faculté aviseront aux

moyens d'admettre promptement aux examens età la pro

motion, les étudians qui auraient déjà rempli les conditions

requises à cet effet.

Art. 14. Les certificats exigéspar le réglement,pour obte

nir le grade de candidat dans l'une des quatre facultés, ne

serontpoint requis, pour la présente année scholaire, dans

les universités, où,par suite de l'art.2, les élèves seraient

dans l'impossibilité de se conformer audit réglement.

Art. 15. Tout Belge quivoudra obtenir desgrades univer

sitaires, peut se présenter aux examens, devant la faculté

compétente, en payant les rétributions déterminéespar les

réglements et par l'art. 8 du présent arrêté, quel que soit

d'ailleurs le pays et l'établissement où il a fait ses études.

Art. 16.Tous les examens auront lieu publiquement, dans

une des salles de l'université, et seront annoncés quarante

huit heures d'avance,par la voie desjournaux et par affiches

à laporte de l'université.

Art. 17. Les cxamens, les promotions et les thèses se fe
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inits ver mindering, tusschen de in Belgie verblyvende leera

ren verdeeld worden.

Art. I o. De leeraren zullen ophouden hunne lessen uyt

sluytelyk in het latyn te geven.

Art. I 1. Zy zullen zich, voor het onderwys waermede

zy onderling belast zyn, bedienen van de tael die het best

aen de behoefte hunner leerlingen beantwoordt.

Art. 12. De scholen en leerstoelen van hollandsche tael

en letterkunde worden afgeschaft.

Art. 13. De leeraren van elke school zullen middelen

bedenken, om spoedig tot het wetenschappelyk onderzoek

toetelaten en den bedongenen graed te verleenen aen de

studenten, welke daertoe reeds de vereyschten zullen in

brengen.

Art. 14. De getuygschriften die, ingevolge het reglement,

noodig zyn om den graed van candidaet in eene der vier

scholen te bekomen, zullen dit school-jaer niet moeten voort

gebragt worden, in de hooge scholen alwaer, ten gevolge

der beschikking van art. 2 , de studenten zich in de on

mogelykheyd zouden vinden aen het voorschreven regle

ment te voldoen.

Art. 15. Allen Belg die de universitaire graden zal

willen bekomen, zal zich tot het wetenschappelyk onderzoek

kunnen aenmelden, by de bevoegde school, mits betaling der

uytkeering bepaeld by de reglementen en het artikel 8 van

het tegenwoordige besluyt, by welke school of in welk land

ook hy overigens zyne studien moge gedaen hebben.

Art. 16. Al de onderzoeken zullen in het openbaer placts

hebben , in eene der zalen van de hooge school; en zullen

twee dagen te vooren, by middelder dagbladeren en by aen

plakking aen de deur der hooge school, bekend gemaekt

worden.

Art. 17. De wetenschappelyke onderzoeken, de verhef.
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vont en français,à moins que l'élève lui-même ne préfère la

langue latine.

Art. 18. L'usage des thèses(specimen inaugurale) est fa

cultatif

Art. 19. Le personnel du corps enseignant est composé

cOmme Suit :

1. FACULTÉ DE PHILosoPHIE sPÉCULATIvE ET DEs LET

TREs. A LoUVAIN.

MM.Becker ,professeur ordinaire.

De Reiffenberg, idem.

Ad. Roussel , professeur extraordinaire.

L.J. Dehault, lecteur.

2. FACULTÉ DEJURISPRUDENCE.

A LIÉGE.

MM. Destriveaux,professeur ordinaire.

Dupont , idem.

Ernest, aîné, idem.

Ernest , cadet, idem.

C.A.Hennau , lecteur.

A GAND.

MM. De Ryckere .. professeur ordinaire.

Haus, idem.

Van Wambeke , idem.

De Coster, idem.

Derote, professeur extraordinaire.

FACULTÉ DE MÉDECINE.

A LIÉGE.

MM. Comhaire, professeur ordinaire.

Sauveur , père , idem.

Ansiaux,père, idem.

Fohmann , idem.

Sauveur ,fils, lecteur.

Vottem , professeur extraordinaire.

Ansiaux,fils, lecteur. -
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fingen tot den bedongenen graed, en de thæsis zullen

in de fransche tael plaets hebben, ten zy den student zelf

de latynsche voorkieze.

Art. 18. Het gebruyk der thesis specimen inaugurale)

is nietverpligtend.

Art. 19. Hetpersoneel van het hooger onderwyswordt

zamengesteld alsvolgt :

I , SCHOOL VAN BESPIDGELENDE WYSBEGEERTE EN LETTER

KUNDE TE LEUVEN :

De Heeren Bekker,gewoon leeraer.

2., SCHOOL VAN

De Reiffenberg, idem.

Ad. Roussel, buytengewoon leeraer.

L. J. Dehault, lector.

De Heeren Destriveaux, gewoon leeraer.

De Heeren

Dupont, idem.

Ernest, de oudste, idem.

Ernest, de jongste, idem.

C. A. Hennau, lector.

TE GEND,

De Ryckere,gewoon leeraer.

Haus , idem.

VanWambeke, idem.

De Coster , idem.

Derote, buytengewoon professor.

SCHOOL, VAN GENEESKUNDE TE LUYK :

De Heeren Comhaire,gewoon leeraer.

Sauveur, vader, idem.

Ansiaux, vader , idem.

Fohmann, idem.

Sauveur, zoon , lector.

Vottem, buytengewoon leeraer.

Ansiaux, zoon , lector.

REGTSGELEERDHEYD TELUYK :
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A GAND.

MM.Van Rotterdam ,professeur ordinaire.

Kesteloot , idem.

Verbeek , idem.

Kluyskens , idem.

Van Coetsem , professeur extraordinaire.

Lutens, adjoint.

Burggrave , prosecteur.

A LOUVAIN.

MM. Jacmart, professeur ordinaire.

Baud , idem.

Van Mons , idem.

Leroy, professeur extraordinaire.

Lanthier , lecteur.

Cranincx,idem.

G. J. Hensmans ,idem.

FACULTÉ DEs scIENcEs MATHÉMATIQUEs ET PHYSIQUES

A LIÉGE.

MM. Delvaux,professeur ordinaire.

Levi, idem.

Lemaire , professeur extraordinaire.

Glœsener , idem.

Dandelin , idem.

Bronn , idem.

Pagani, idem.

Lesoinne , lecteur.

Vanderheyden , professeur émérite.

Art2o. Les dispositions du réglement du 25 Septembre

1816et autres qui ne seraient point contraires au présent

arrêté, resteront en vigueur jusqu'à ce qu'il y soit autre

ment pourvu. -

Art. 2 1. Le Comité de l'intérieur et l'Administrateur-géné

ral de l'instruction publique sont chargés de l'exécution du

présent arrêté,

Bruxelles , le 16 Décembre 183o.

Par ordonnance : ALEx. GENDEB1EN.

Le Secrétaire, Comte FÉLIx DEMÉRODE.

F, DE CoPPIN. SyLvAIN VAN DEVVEYER.

CH. RoGIER.
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TE GEND.

De Heeren Van Rotterdam, gewoon leeraer.

Kesteloot,gewoon leeraer

Verbeek, idem.

Kluyskens , idem.

Van Coetsem, buytengewoon leeraer.

Lutens, hulp.

Burggrave, ontleder.

TE LEUVEN :

De Heeren Jacmart, gewoon leeraer.

Baud , idem.

Van Mons, idem.

Leroy , buytengewoon leeraer.

Lanthier, lector.

Cranincx,idem.

G. J. Hensmans , idem.

SCHOOL VAN WIS- EN NATUERKUNDIGE WETENSCHIApppN

TE LUYK :

De Heeren Delvaux,gewoon leeraer.

Levi, idem.

Lemaire , buytengewoon leeraer.

Glœsener, idem.

Dandelin. idem.

Bronn , · idem.

Pagani , idem.

Lesoinne , lector.

Vander Heyden , oud leeraer.

Art. 2o. De bepalingen des reglementsvan 25September

1816 en andere die met degene van het tegenwoordige

besluyt niet strydig zyn , zullen tot nadere beschikkingvan

kracht blyven.

Art. 2 1. Het bewind der binnenlandsche zaken en den

Administrateur-generaelvan het openbaer onderwysworden

belast met de uytvoering van het tegenwoordige besluyt.

Brussel, den 16 December 183o.

Van wege het Hoofdbewind : ALEx. GENDEBIEN.

Den Secretaris , Comte FÉLIx DE MÉRoDr.

F. DE CoPPIN, SYLVAIN VAN DEVWEYER.

CH. RoGIER.
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No28.-- Arrété du Gouvernement provisoire,proro

geant l'époque fixée pour la révision des tarifs des

taxes municipales.

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA BELGIQUE,

ComitéCentral,

Vu le rapport duComité de l'intérieur, sur la nécessité de

proroger, jusqu'au 1° Avril prochain, la révision des tarifs

destaxes municipales, qui devait avoir lieu au premierJan

vier,et de maintenir lestarifs existants, jusqu'à ce qu'ilysoit

autrement pourvu;

Considérant que cette révision est indispensable, afin d'ap

porter dans les divers tarifs, les changements que réclament

les circonstances, les besoins des villes ou communes, et les

intérêts du peuple ;

Considérant néanmoins qu'elle ne peututilement avoirlieu

avant que le Congrès ait délibéré sur les impôtsgénéraux de

l'Etat ;

ARRÊTE :

Art. 1°. Le délai fixéau 1° Janvierprochain par l'ancien

Gouvernement,pour la révision des tarifs destaxes munici

pales, estprorogéjusqu'au 1er Avril 1831.

Art. 2. La perception destaxes municipales continueraà

s'opérer d'après les tarifs actuellement en vigueur,jusqu'à ce

qu'ils aient été modifiés ou changés,par suite de la révision

fixée au 1er Avril prochain.

Art.3. Les modifications résultantes de l'arrêté du 7 No

vembre dernier, qui a rendu auxvilles et communes laper
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Nº. 28. - Besluyt der tydelyke Regering, het bepaelde

trdstip voor de herziening der taryven van de

plaetselyke belastingen verschuyvende.

DE TYDELYKE REGERING vAN BELGIE,

Hoofdbewind,

Gezien het verslag van het Bewind der binnenlandsche

zaken, nopens de noodzakelykheyd om, tot den 1 April

aenstaende te verschuyven, de herziening der taryven van

de plaetselyke belastingen, die op den 1 January moest

plaets hebben, en om, tot nadere beschikking, de be

staende taryven te bekrachtigen;

Overwegende dat deze herzienning volstrekt noodig is

om de voorschreven taryven de veranderingen te doen

ondergaen, welke de omstandigheden, de behoeften der

steden en gemeenten , en de belangen des volks vor

deren ;

Maer dat deze herziening met den gewenschten uyt

slag niet kan plaets hebben, vóór dat den Volksraed nopens

de algemeene landsbelastingen beschikt hebbe ;

BESLUYT :

Art. 1. Het tydstip voor de herziennig der taryveu

der plaetselyke belastingen, welk door de voorige Regering

op den 1 January bepaeld was, wordt verschoven tot

den 1 April aenstaende.

Art. 2. Ondertusschen en tot dat deze taryven, ten

gevolge der beoogde herziening, zullen gewyzigd zyn, zal

den ontfang der plaetselyke belastingen overeenkomstig die

taryven blyven plaets hebben.

Art. 3. De veranderiugen voortvloeyende uyt het be

sluyt van den 7 November laestleden welk aen de steden en
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ception directe des taxes sur les boissons, continueront à

avoir leur plein et entier effet.

Art. 4. Le Comitéde l'intérieur est chargé de l'exécution

du présent arrêté.

Bruxelles, le 18 Décembre 183o.

Le Secrétaire, CH. RocIER.

membre duGouvernement, Comte FÉLIx DE MÉRone.

J. VAN DER LINDEN.

No 29.- Arrété duGouvernement Provisoire concer

nant la juridiction du tribunal de Verviers.

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA BELGIQUE,

Comité central,

Vuson arrêtédu 16octobre dernier, par lequel le tribu

nal deVerviers a été établi, en remplacement du ci-devant

tribunal de Malmedy, avec juridiction sur les cantons qui

composaient le ci-devant arrondissement judiciaire de Mal

medy;

" Considérant que, par suite des changements survenus en

1815, le ci-devant arrondissement judiciaire de Malmedy a

subi des modifications; et qu'il est urgent de déterminer,

d'une manière précise, la juridiction du tribunal établi à

Vervierspar ledit arrêtédu 16 octobre dernier,en lui don

nantune étendue convenable ;

Qu'il est, en outre, urgent de régler le mode, suivant le

quel les affaires devenues de la compétence dudit tribunal

de Verviers, maintenantpendantes au tribunal de première

instance séantà Liége, seront ultérieurement poursuivies;
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gemeenten den regtstreekschen ontfang der accysen op de

dranken terug geeft, zullen van kracht blyven.

Art. 4. Het Bewind der binnenlandsche zaken wordt

belast met de uytvoering van het tegenwoordig besluyt.

Brussel , den 18 December 183o.

Den Secretaris, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

lid der Regering, CH. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN.

Nº 29. – Besluyt der tydelyke Regering nopens het

regtsgebied der regtbank van Verviers.

DE TYDELYKE REGERING VAN BELGIE ,

Hoofdbewind,

Gezien haer besluyt van den 16 October laetstleden ,

waerby de regtbank van Verviers is ingesteld geworden,

ter vervanging dergene van Malmedy, met regtsgebied over

de kantons waeruyt voortyds het geregtelyk arrondisse

ment van Malmedy was zamengesteld;

Overwegende dat, ten gevolge der gebeurtenissen van

1815, laetstgemeld arrondissement veranderingen ondergaen

heeft; en dat het dringend noodzakelyk is, op eene stellige

en naeuwkeurige wyze, het regtsgebied te bepalen der regt

bank die, by het bovenberoepene besluyt van den 16 Octo

ber laetstleden te Verviers is opgeregt geworden; en aen

hetzelve eene behoorlyke uytgestrektheyd te geven;

Dat daerenboven de wyze dient geregeld te worden, vol

gens welke de zaken, die tot de bevoegdheyd der regtbank

van Verviers zyn komen te behooren, en vóór de gene van

Luyk aenhangig zyn, verder zullen voortgezet worden.
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ARRÊTE :

Art. 1er. La juridiction dutribunal de première instance

séant àVerviers s'exercera sur les cantons de justice de paix

suivants, tels qu'ils existent maintenant, savoir : Verviers,

Stavelot,Spa,Limbourg, Herve et Aubah.

Art.2. Les affaires civiles et correctionnelles maintenant

pendantes autribunal de première instance séant à Liége, et

qui, aux termes de l'article précédent, sont de la compé

tence dutribunal depremière instance séantàVerviers,se

rontpoursuivies, devant le dernier tribunal, surune simple

citation.

Art. 3. Le comité de la justice est chargé de l'exécution

du présent arrêté.

Bruxelles, le 3oOctobre 183o.

Le Secrétaire , - ALEx. GENDEBIEN.

membre du Gouvernement, DE PoTTER.

J. VAN DER LINDEN. Comte FÉLIx DE MÉRodE.
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BEsLUYT :

Art. 1. Zullen tot het gebied der regtbank van eersten

aenleg te Verviers behooren, de volgende kantons van vre

degeregt, gelyk zy tegenwoordig zamengesteld zyn, te we

ten : Werviers, Stavelot, Spa, Limburg, Herve en Aubah.

Art. 2. De burgerlyke en correctionnele zaken, nu aen

hangig vóór de regtbank van eersten aenleg te Luyk, en

die, overeenkomstig het voorgaende artikel , onder de

bevoegdheyd der regtbank van Verviers vallen, zullen vóór

laetstgemelde regtbank, op eene enkele dagvaerding voort

gezet worden.

Art. 3. Het Bewind der justitie wordt belast met de uyt

voering van het tegenwoordige besluyt.

Brussel, den 3o October 183o.

Den Secretaris ALEx. GENDEbıEN.

lid der Regering DE PoTTER.

J. VAN DER LINDEN. Comte FÉLIx DE MÉRode.
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No 3o.-Arrété du Gouvernement provisoire tendant

à réprimer les exploitations illicites des mines.

Le Gouvernementprovisoire de la Belgique,

- Comité Central,

Vu l'arrêté des États-députés de la province de Liége, en

date du 24 novembre dernier, contenant des dispositions

pour la répression des exploitations illicites des mines;

Considérant qu'il importe, dans l'intérêt général et dans

celui des concessionnaires légalement autorisés, de mainte

mir en vigueur les lois relativesà l'administration des mines

et deprévenir les accidens quipeuvent résulter des travaux

irréguliers;

Sur le rapport duComitéde l'Intérieur;

ARRÊTE:

Art. 1er. L'arrêté des États-députés de la province de

Liége, en date du 24 novembre dernier, concernant la ré

pression des exploitations illicites des mines est approuvé

danstoutesses dispositions.

2. Ledit arrêté sera exécuté dans lesprovinces de Lim

bourg,de Namur,du Luxembourg et du hlainaut.

3. Le Comité de l'intérieur est chargéde l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 22 Décembre 183o.

Le Secrétaire,membre Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

du Gouvernement, CH. RocIER.

J. VAN DER LINDEN.
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Nº 3o. – Besluyt der tydelyke Regering, strekkende

om de verbodene bewerkingen van mynen te be

teugelen.

De tydelyke regering van België,

Hoofdbewind,

Gezien het besluyt der Gedeputeerde-Staten in de pro

vincie Luyk, van den 24 november laetstleden, inhoudende

bepalingen om de onwettige bewerkingen van mynen tegen

te gaen ;

Overwegende dat het algemeen belang en dat der wettig

bemagtigde concessionarissen vereyscht, dat de wetten be

treffende het bestuer der mynen worden in stand gehouden,

en de ongevallen vermyden, die door onregelmatige bewer

kingen kunnen worden te wege gebragt;

Op de voordragt van het Bewind der binnenlandsche

zaken ;

BESLUYT :

Art. 1. Het besluyt der Gedeputeerde-Staten in de pro

vincie Luyk, onder dagteekening van den 24 novembre

laetstleden, betreffende de beteugeling der onwettige bewer

king der mynen, wordt in deszelfs geheelen inhoud be

krachtigd.

2. Het evengemelde besluyt zal mede in de provincien

Limbourg, Namen, Luxemburg en Henegouwen uytge

voerd worden. -

3. Het Bewind der binnenlandsche zaken wordt belast met

de uytvoering van het tegenwoordig besluyt.

Brussel , den 22 December 183o.

Den Secretaris, lid Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

der Regering, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN.



( 684 )

MINES.

Interdiction des travaux illicites.

Les États Députés de la province de Liége,

Vu la loi du 2 1 Avril 181o et l'arrêtédu 18Septembre

1818;

Revu l'ordonnance du 31 Juillet 1824, insérée dans le

Mémorial N° 3o1 ;

Attendu qu'il résulte des renseignements fournis, que

dans plusieurs communes il a été établi des exploitations illi

cites de Mimes;

ARRÊTENT :

Art. 1°. Avant le cinq Décembre prochain, les adminis

trations municipales reconnaîtront ouferont reconnaître les

exploitations des mines illicitement établies sur le territoire

de leurs communes; elles dresseront en mêmetempsprocès

verbal à charge des délinquans et leur notifieront l'injonc

tion de combler ou devoûter les bures dans les dixjours.

Lesprocès-verbaux, dressés conformémentà l'instruction

insérée dans le Mémorial N° 451 , seront transmis à Mes

sieurs les Commissaires du Gouvernement près les tribu

maux, afin qu'ilsy donment les suites convenables.

2. Si, dans le délai ci-dessus déterminé, les bures illicites

me sont nivoûtées ni comblées, les autorités localesyferont

procéder d'office, en se conformant aux dispositions de l'or

donnance du 31 Juillet 1824.

3. Les mêmes mesures de répression seront employées
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MYNEN.

Kerbod van onwettige bewerkingen.

De Gedeputeerde-Staten der provincie Luyk,

Gezien de wet van den 21 April 181 o en het besluyt

van den 18 September 1818;

Herzien de ordonnantie van den 31 July 1824, geplaetst

in de verzameling der akten van het provinciael Bestuer

nº 3o1 ;

Overwegende dat uyt de bekomene inlichtingen blykt, dat

in verscheyde gemeenten onwettige mynbewerkingen zyn

ingesteld geworden ;

BESLUYTEN:

Art. 1. Vóór den 5 December aenstaende, zullen de plaet–

selyke Besturen erkennen of doen erkennen de mynbewer

kingen op het grondgebied hunner gemeente onwettiglyk

ingesteld. Zy zullen, ten zelfden tyde, tegen de overtreders

geregtelyke aenklagten opmaken, en zullen hun het bevel

doen bekend maken om de putten of kolken binnen de

tien dagen te vullen of overbogen.

Die aenklagten, opgesteld overeenkomstig de teregtwy

zing geplaetst in de verzameling der akten van het provin

ciael bestuer nº 451, zullen gezonden worden aen de heeren

commissarissen der Regering by de regtbanken, opdat zy

daeraen het noodige gevolg geven.

2. Indien, binnen het hierboven bepaelde tydperk, de

onwettiglyk gemaekte putten of kolken niet gevuld of over

boogd zyn, zullen de overheden zulks van ambtswege doen

verrigten, overeenkomstig de schikkingen der ordonnantie

van den 31 July 1824.

5. Dezelfde middelen van beteugeling zullen ingespannen

*
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contre toute exploitation illicite qui serait entreprise par

la suite.

4. Les officiers des mines feront des tournéesfréquentes,

afin de reconnaître si partout l'exécution du présent est

assurée.

Les Ingénieurs nous adresseront des rapports circonstan

ciés énonçant les résultats de ces tournées.

5. La Gendarmerie nationale, lesAgens de lapolice et les

Gardes-champêtres sont formellement tenus de concourir à

l'exécution du présent,soit sur les réquisitionsdesAutorités

locales,soit sur celles des Officiers des Mines.

Le présent sera inséré au Mémorial et des exemplaires en

seront adressés au Capitaine commandant laGendarmerie,

et aux Ingénieurs des Mines.

LesAutorités localesle feront publierdans leurs communes

immédiatement après sa réception.

Fait en séance a Liége, le24Novembre 185o.

Présens :

E. DESAUvAGE,Gouverneur, Président ; Baron DELAM

BERTs, BELLEFRoID,WALTERY,DECoLLARD,TRoNILLET,

qui ont signé à la minute.

Pour expédition conforme :

Le Greffier des États provinciaux de Liége,

F. VV. J.WARZÉE.
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worden, tegen alle onwettige bewerkingen die in het vervolg

zouden ondernomen worden.

4. De Mynbeambten zullen dikmaels herhaelde omreizen

doen, om na te zien of overal het tegenwoordige besluyt

rigtig uytgevoerd wordt.

De Ingenieurs zullen ons omstandige verslagen toezenden,

nopens hetgeen by deze omreyzen zal bevonden zyn.

5. De Belgische Gendarmerie, de Policiebeambten en de

Veldwachters worden uytdrukkelyk belast om tot de uyt

voering van het tegenwoordige besluyt medetewerken, hetzy

op het verzoek der plaetselyke Overheden, hetzy op hetgeen

van de Mynbeambten.

Dit besluyt zal in de Verzameling der akten van het pro

vinciael Bestuer worden geplaetst; en afdruksels van hetzelve

zullen worden gezonden aen den Kapiteyn-bevelhebber der

Gendarmerie, en aen de Ingenieurs der mynen.

De plaetselyke Besturen zullen hetzelve, onmiddelyk na

de ontfangst, in hunne gemeenten doen afkondigen.

Gedaen te Luyk, in de zitting van den 24 November 185o.

Tegenwoordig: E. DE SAUVAGE, Gouverneur, Woorzittter,

Baron DE LAMBERTs, BELLEFROID , WALTERY, DE

CoLLARD,TRONILLET, die de minuet geteekend hebben.

Voor eensluydend afschrift:

Den Griffier der provinciale Staten van Luyk?

F. W. J. WARZÉE.
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No 31. - Arrété du Gouvernement provisoire qui

adjoint trois nouveaux membres à la Commission

centralepour l'industrie, le commerce et l'agricul

ture.

-

Le Gouvernementprovisoire de la Belgique,

Comité central,

Revu l'arrêté du 16du courant,par lequel uneCommis

sion est instituée près le Comité de l'Intérieur, pour les

affaires de l'agriculture, de l'industrie et ducommerce;

ARRÊTE:

MM.Osy,d'Anvers, et Lardinois,de Verviers, membres

duCongrès national et M.Cauchy, ingénieur en chef des

uminesà Namur, sont nommés membres de la Commission

centrale d'industrie, de commerce et d'agriculture.

LeComitéde l'Intérieur est chargédel'exécution dupré

sent arrêté.

Bruxelles, le 22 Décembre 185o.

Le Sécretaire, CH. RoGIER,

Membre duGouvernement, Comte FÉLix DE MÉRoDE.

J. VAN DER LINDEN.
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Nº 31. – Besluyt der tydelyke Regering die aen de

Hoofdcommissie voor de nywerheyd, den handel en

den landbouw dry nieuwe leden toevoegt.

De Tydelyke Regering van België,

Hoofdbewind,

Herzien haer besluyt van den 16 dezer, waerby aen het

Bewind der binnenlandsche zaken eene hoofdcommissie voor

den landbonw, de nyverheyd en den handel ingesteld is;

BesLUYT :

De Heeren Osy, van Antwerpen, en Lardinois, van Ver

viers, leden van den Volksraed, en den Heer Cauchy,

hoofdingenieur der mynen te Namen, worden benoemd tot

leden der Hoofdcommissie voor de nyverheyd, den handel

, en den landbouw.

Het Bewind der binnenlandsche zaken wordt belast met

de uytvoering van het tegenwoordig besluyt.

Brussel, den 22 December 183o.

Den Secretaris , Comte Félix DE MÉRode.

lid der Regering, Ch. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN.
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N°32.-Arrété duGouvernement provisoire concer

nant le paiement de l'arriéré sur les pensions dies

aux veuves et orphelins d'anciens militaires.

Le Gouvernement provisoire de la Belgique,

Comité central,

Considérant que lapension accordée par l'ancien Gouver

nement aux veuves et orphelins de militaires, sur le fonds

affecté spécialement à cette fin et formé au moyen de re

tenues sur le traitement des officiers de l'armée, ne leur

était payée que tous les trois mois, et qu'il se trouve des

veuves ou orphelins qui, par suite des circonstances,n'ont

pu toucher leur pension dûe pour le second trimestre

de 183o;

Revu l'arrêté du 13 Novembre dernier;

Sur la proposition du Commissaire-général de la Guerre,

en date du 18 de ce mois, n°33;

ARRÈTE:

Art. 1er. L'Intendant-général de l'Administration de la

guerre est autorisé à faire payer, par forme de rappel,

l'arriéré de la pension dûe auxveuves et orphelins de mili

taires.

2. Sont exceptés des dispositions de l'article précé

dent, les pensions extraordinaires accordées sur le Trésor et

non sur le fonds précité, par l'ancien Gouvernement, aux

veuves et orphelins de militaires, et qui continueront à être

payéespar les soins du Département des Finances.

3. Il sera établi à l'Intendance-générale de l'Administra

tion de la guerre un registre où l'on inscrira chaque paie

ment de pension fait aux veuves et orphelins de militaires
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Nº 32. - Besluyt der tydelyke Regering nopens de

betaling der achterstallen op de jaergelden der

weduwen en tweezen van gewezene militairen.

De tydelyke Regering van België,

Hoofdbewind,

Overwegende dat het jaergeld, door de voorige Rege

ring, aen weduwen en weezen van militairen verleend, op

de kas daertoe opzettelyk en door eene afhouding op de

wedde der officieren van het leger opgeregt, hun maer drie

maendelyks betaeld wierd, en dat verscheyde weduwen en

weezen, ten gevolge der omwenteling, hun jaergeld over

het tweede kwartael van 183o, niet hebben kunnen ont

fangen; * * - -

Herzien het besluyt van den 13 November laeistleden ;

Op de voordragt van den Commissaris–generael van

Oorlog, gedagteekend den 18 dezer, nº 33,

BEsLUYT :

Art. 1. Den Intendent-generael der Administratie van

Oorlog, wordt bemagtigd om, by form van rappel, te

doen betalen de achterstallen op de jaergelden der we

duwen en weezen van militairen. -

2. Van de schikkingen van het voorgaende artikel worden

uytgezonderd de buytengewone jaergelden, door de voorige

regering, aen weduwen en weezen van militairen, op 'slands

middelen en niet op de voorschrevene kas verleend; welke

jaergelden, by voortduring, door de zorgen van het Be

wind van ’s lands-middelen, zullen betaeld worden.

3. Er zal by de algemeene Intendentie der Admi

nistratie van Oorlog een baek worden geopend , waer

elke betaling gedaen aen de weduwen en weezen van mi
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mentionnés à l'art. 1°r,à l'effet de pouvoir faire les vé

rifications et les réclamations nécessaires,à l'époque d'une

liquidation entre la Belgique et la Hollande.

4. Expéditions duprésent arrêté serontenvoyées auCom

missaire-général de laGuerre, chargé de son exécution,et

à l'Administrateur-général des Finances pourinformation.

Bruxelles, le 22 Décembre 183o.

Le Secrétaire, Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

membre du Gouvernement, CH. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN.

N° 33.-Arrété du Gouvernement provisoire, ordon

nant le paiement des pensions militaires accordées

à des Belges par l'ancien gouvernement.

LeGouvernementprovisoire de la Belgique,

Comité central,

Revu son arrêté du 13Novembre dernier,par lequel il a

été stipulé, que les pensions accordéespar l'ancien gouver

nement aux militaires belges continuerontà être payées sur

le même pied ;

Vul'arrêtéde l'anciengouvernement,en date du24Avril

1814; -

ARRÊTE:

L'Administrateur-généraldes Finances est chargé de faire

payer les pensions accordées par l'anciengouvernement aux

militaires belges, en se conformant aux instructions de

l'arrêté du 24 Avril 1814 précité. -
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litairen vermeld in artikel een, zal ingeschreven worden,

ten eynde later de noodige onderzoekingen en reclamatien

te doen, ter gelegenheyd eener vereffening tusschen Bel–

gië en Holland. *

4. Afschriften dezes zullen worden gezonden aen den

Commissaris-generael van Oorlog, belast met de uytvoe

ring, en aen den Administrateur-generael van 's Landsmid

delen tot narigt.

Brussel, den 22 December 183o.

Den Secretaris, lid Comte FÉLIx DE MÉRode.

der Regering, CH. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN.

Nº 33. – Beslurt der trdelyke Regering bevelende

de betaling der militaire jaergelden door de voorige

regering aen Belgen verleend.

De tydelyde Regering van België,

Hoofdbewind,

Herzien haer besluyt van den 13 November laetstleden,

waerby bepaeldis, dat de militaire jaergelden door de voorige

regering aen Belgen verleend, op denzelfden voet, zullen

blyven betaeld worden;

Gezien het besluyt der voorige regering, van den 24 april

1814;

BESLUYT :

Den Administrateur-generael van ’s landsmiddelen wordt

belast de militaire jaergelden door de voorige regering aen

Belgen verleend, te doen betalen, overeenkomstig de bepa

lingen van het voorberoepene besluyt van den 24 april 1814.
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Expéditions du présent arrêté seront envoyées auxCom

missaires-généraux des finances et de laguerre, ainsi qu'à

l'intendant-général, chargé de son exécution.

Bruxelles, le 23 Décembre 183o.

Le Secrétaire, membre Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

du Gouvernement, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN.

No 34.-Arrété du Gouvernement Provisoire qui dis

sout laCommission d'instruction publique.

LeGouvermementprovisoire de la Belgique.

Comité Central,

Vu l'avis de l'Administrateur-général de l'instruction pu

blique, du 26 Octobre dernier, n° 28, et le rapport du

Comité de l'intérieur, du 2 1 de ce mois, n° 161 ;

Considérant que,par la nomination d'un Administrateur

général de l'instruction publique et l'organisation du Dépar

tement de l'intérieur, il estpourvu d'une manière suffisante

aux besoins de l'administration des affaires d'instruction pu

blique;

ARRÈTE :

LaCommission provisoire d'instruction publique, créée

par arrêté du Gouvernement provisoire du 29 septembre

dernier est dissoute.

Le Comité de l'intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 24 Décembre 183o.

Le Secrétaire , membre Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

duGouvernement, CH. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN.
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Afschriften van het tegenwoordige besluyt zullen gezon–

den worden aen de Commissarissen-generael van ’s lands–

middelen en van oorlog, gelyk mede aen den algemeenen

Intendent, ter uytvoering.

Brussel, den 25 December 183o.

Den Secretaris, lid Comte Félix DE MÉRode.

der Regering, CH. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN.

Nº 34. – Beslurt der tydelrke Regering, waerby

de Commissie voor het openbaer onderwys afge

schaft wordt.

De tydelyke Regering van België,

Hoofdbewind,

Gezien hetgevoelen van den Administrateur-generael voor

het openbaer onderwys, van den 26 October laetstleden,

nº 28, en het verslag van het Bewind der binnenlandsche

zaken, van den 2 i dezer maend, nº 161 ;

Overwegende dat , door de benoeming van eenen Admi

nistrateur-generael voor het openbaer onderwys, en de in

rigting van het Bewind der binnenlandsche zaken, genoeg

zaem voorzien is in het bestuer der zaken van het openbaer

onderwys;

BESLUYT :

De tydelyke Commissie voor het openbaer onderwys,

ingesteld by het besluyt der hooge Regering van den 29

September laetstleden, wordt afgeschaft.

Het Bewind der binnenlandsche zaken is belast met de

uytvoering van het tegenwoordig besluyt.

Brussel, den 24 December 183o.

Den Secretaris, lid Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

der Regering, CH. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN.
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N° 35. - Arrété qui autorise l'autorité municipale

de lu ville de Lokeren à lever une imposition

extraordinaire de 8ooofl.

LE GoUvERNEMENT PRovIsoIRE DE LA BELGIQUE,

Comité central ,

Vu la délibération de la Régence de la ville de Lokeren,

province de la Flandre orientale , en date du 23 Novem

bre dernier, votant une imposition extraordinaire de

fl. 1 o,ooo, pour subvenir aux besoins urgens de la classe

indigente et ouvrière de ladite ville ;

Considérant que les ressources du bureau de bienfai

sance de cette, ville sont insuffisantes pour faire face à

ses besoins ;

Sur le rapport du Comité de l'Intérieur ;

ARRÊTE :

Article 1°. Le Conseil de régence de la ville de Lo

keren est autorisé à lever une imposition extraordinaire

de huit mille florins (8ooo , basée sur la contribution

personnelle et la fortune présumée des habitans.

Art. 2. Le produit en sera appliqué aux besoins du

bureau de bienfaisance de ladite ville.

Art. 5. Le rôle de cette imposition sera déposé, par

l'administration locale, à l'inspection du public, pendant

quinze jours, conformément à l'art. 32 du réglement d'ad

ministration pour le plat-pays.
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Nº 35. – Besluyt waerby het stedelyk bestuer van

Lokeren bemagtigd wordt om eene buytengewone

belasting van 8ooo gl. uytteschryven.

DE TYDELYKE REGERING v AN BELGIE ,

Hoofdbewind,

Gezien de beraedslaging van den Raed van bestuer der

stad Lokeren, provincie Oostvlaenderen, onder dagteeke

ning van den 23 November laetstleden, waerby eene buyten

gewone belasting van i o,ooo guldens gestemd wordt, om

in de dringende behoeften der gebreklydende en werkende

volksklas te gemoet te komen;

Overwegende dat de middelen van het Armbestuer dier

stad ontoereykend zyn om hare uytgaven te bestryden;

Op de voordragt van het Bewind der Binnenlandsche

Zaken;

BESLUYT :

Art. 1. Den Raed van bestuer der stad Lokeren, wordt

bemagtigd tot de heffing eener buytengewone belasting van

8,ooo guldens, gegrond op de personele belasting en het

vermoedelyk vermogen der inwoners.

2. Het bedrag der belasting zal worden besteed om in de

behoeften van het Armbestuer der bovengenoemde stad te

voorzien.

3. De rol dier belasting zal, overeenkomstig art. 32

van het reglement op het bestuer ten platten lande, door

de plaetselyke Regering, gedurende vyftien dagen, ter in

zage van eenieder geleyd worden.
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Art. 4. LeComité de l'Intérieur est chargé de l'exécu

tion du présent arrêté. -

Bruxelles, le 24 Décembre 183o.

Le secrétaire, Ct° FÉLIx DE MÉRoDE.

membre du Gouvernement. JoLLY.

J. VAN DER LINDEN.

No 36.-Arrété qui adjoint M.Kaufmann à la Com

mission centrale d'industri , de commerce et d'agri

culture.

LEGoUvERNEMET PRovisoIRE DE LA BELGIQUE,

Comité central ,

Revu son arrêté du 16 du courant,par lequel uneCom

mission centrale d'agriculture, d'industrie et de commerce,

est créée près le Comité de l'intérieur ;

Sur la proposition duComité de l'intérieur,

ARRÊTE:

Monsieur Kaufmann, à Liége , est nommé membre de la

Commission centrale d'agriculture , d'industrie et de com

Inne'Ce,

Le Comité de l'intérieur est chargé de l'exécution du pré

sent arrêté.

Bruxelles, le 26Décembre 183o.

Le Secrétaire , C° FÉLIx DE MÉRonE.

membre duGouvernement , JoLLY.

J. VAN DER LINDEN.
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4. Het bewind der Binnenlandsche Zaken, wordt belast

met de uytvoering van het tegenwoordige besluyt.

Brussel, den 24 December 185o.

Den Secretaris, Cte FÉLIX DE MÉRODE.

lid der regering. JoI.L.Y.

J. VAN DER LINDEN.

Nº 36. – Besluyt waerby de Heer Kaufmann der

Hoofdcommissie voor de nywerheyd, den handel en

den landbouw wordt toegevoegd.

DE TYDELYKE REGERING vAN BELGIE,

Hoofdbewind,

Herzien het besluyt van den 16 dezer, waerby eene Hoof

commissie voor de nyverheyd, den handel en den landbouw

by het Bewind der binnenlandsche zaken ingesteld is;

Op de voordragt van het Bewind der binnenlandsche

zaken,

BESLUYT :

Den Heer,Kaufmann, te Luyk, wordt benoemd tot lid

der Hoofdcommissie voor de nyverheyd, den handel en den

landbouw.

Het Bewind der binnenlandsche zaken wordt belast met

de uytvoering van het tegenwoordig besluyt.

Brussel, den 26 December 183o.

Den Secretaris , Cte Félx DE MÉRone.

lid der Regering, JoLLY. -

J. VAN DER LINDEN,

No LII. *
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No 37.-Arrétéqui accorde une marque de distinction

et une augmentation de solde aux anciens militai

res et aux soldats et sous-officiers des compagnies

d'élite.

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA BELGIQUE,

Comité central,

Considérant qu'il est juste d'accorder aux anciens militaires,

quise dévouentà la défense de la patrie,une marque de dis

tinction et un avantage de solde;-Voulant également que

les militaires moins anciens au service,mais qui,par leur bra

voure, leur bonne conduite ou par récompense de quelqueac

tion d'éclat, seront appelés à faire partie des compagnies

d'élite des régimens, jouissent d'un pareil avantage,une telle

mesure étant propre à entretenir dans l'armée une noble et

généreuse émulation ;

Sur la proposition du Commissaire-général de la guerre ,

en date du24 Décembre 183o, n° 61 ;

ARRÊTE :

Art. 1*.Tout sous-officier ou soldat, après six ans de ser

vice révolus, aura droit de porterun chevron, après dix ans

deuxchevrons, après quinze ans trois.

2. Il sera allouéà ces militaires un supplément de solde de

deux cents et demipar jour et par chevron.

3. Seront également appelés à jouir d'un supplément de

solde de deuxcents et demiparjour, les sous-officiers et sol

datsfaisant partie de la compagnie d'élite de chaque bataillon,
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Nº 57. – Besluyt waerby aen de oude militairen en de

soldaten en onderofficieren van de keurcompagnien

een onderscheydings-teeken en eene verhooging van

soldy verleend uyordt.

DE TYDELYKE REGERING VAN BELGIE ,

Hoofdbewind,

Overwegende dat het regtmatig is aen de oude soldaten ,

die zich aen de verdediging van het vaderland toewyden, een

onderscheydingsteeken en eene verhooging van soldy te

verleenen; –Insgelyks willende, dat de militairen, min lang

in dienst, die, uyt hoofde van hunne dapperheyd, hun voor

treffelyk gedrag of tot belooning van eenige uytschynende

daed, zullen geroepen worden om van de keurcompagnien der

regimenten deel te maken, mede een zoodanig voordeel ge

nieten ; naerdien een soortgelyke maetregel by uytstek ge

schikt is om in het leger eenen edelen en grootmoedigen

nayver te onderhouden;

Opde voordragt van den Commissaris-generael van oorlog,

onder dagteekening van den 24 December 183o, nº 61 ;

BesLUYT :

Art. 1. Allen onder-officier of soldaet zal , na eenen zes

jarigen diensttyd, regt hebben om een chevron te dragen,

na tien jaren dienst twee chevrons, na vyftien jaren drie.

2. Er zal aen deze militairen eene verhooging van soldy

betaeld worden van twee en eenen halven cent daegs voor

iederen chevron.

3. Zullen mede op de verhooging van soldy van twee

centen en half regt hebben, de onder-officieren en soldaten

deel makende van de keurcompagnie van elk bataillon, te
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à dater du jour de l'organisation définitive de ces compa

gnies.

4. Tout militaire qui, ayant obtenu la faveur d'une haute

paie, s'en rendrait indigne par l'irrégularité de sa conduite,

pourra en être privé temporairement sur la proposition du

chefdu corps auquelil appartient, et sous l'approbation du

Commissaire-général de laguerre.

5. Le Commissaire-général de la guerre et l'Intendant-gé

néral de la guerre sont chargés, en ce qui les concerne , de

l'exécution du présent arrêté, dont copie sera envoyée,pour

information, à l'Administrateur-général des finances.

Bruxelles , le 26 Décembre 183o.

Le Secrétaire, Cte FÉLIx DE MéRonE.

membre du Gouvernement, JoLLY.

J. VAN DER LINDEN.

N° 38. - Arrété qui ordonne la révision des an

ciennes pensions, gratifications annuelles, etc.

LE GouVERNEMENT PRovIsoIRE DE LA BELGIQUE,

Comité central,

Sur le rapport de l'Administrateur-général des Finances ;

. Considérant que les charges léguées au trésor public

par le régime précédent, du chef de pensions ordinaires

et extraordinaires, gratifications annuelles, traitemens de
non-activité ou d'attente (wachtgeld) se montent à des

sommes considérables;

Et que les principes d'économie , qui doivent désormais

présider à la dispensation des deniers de l'État, exigent

impérieusement une révision de toutes ces charges, afin
que le trésor puisse être affranchi de celles qui ne seraient
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rekenen van den dag der eyndelyke inrigting dezer compa

gnien.

4. Alle militair die, de gunst van een soldyverhoog beko

men hebbende , zich daervan door de onregelmatigheydzyns

gedrags zal onweêrdig maken, zal daervan tydelyk kunnen

worden beroofd, op de voordragt van het hoofd van het corps

waertoe hy behoort, en onder de goedkeuring van den Com

missaris-generael van oorlog.

5. Den Commissaris-generael van oorlog en den Inten

dent-generael worden elk, voor zoo veel hem betreft, belast

met de uytvoering van het tegenwoordige besluyt, waervan

een afschrift aen den Administrateur-generael van s’ lands

middelen, tot berigt, zal gezonden worden.

Brussel, den 26 December 183o.

Den Secretaris, C“ FÉLIx DE MÉRode.

lid der Regering, Jolly.

J. VAN DER LINDEN.

Nº 38. – Besluyt bevelende de herziening der oude

pensioenen , jaerlyksche toelagen, enz.

DE TYDELYKE REGERING vAN BELGIE,

Hoofdbewind,

Op de voordragt van den Administrateur-generael van

's landsmiddelen ;

Overwegende dat de lasten door de voorige regering aen

de schatkist van België overgelaten, uyt van gewone

en buytengewone jaergelden, jaerlyksche toelagen, wacht

geld , enz., tot zeer aenzienlyke sommen beloopen;

En dat de beginselen van spaerzaemheyd, die voortaen by

de besteding van 's lands middelen moeten worden ten gids

genomen, met grooten drang de herziening van al deze lasten

vereyschen, opdat de kunne ontheven worden van
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pas fondées ou sur des droits acquis, ou sur des services

rendus à la patrie, ou sur des considérations de stricte

équité ;

ARRÊTE:

Art. 1er. La Commission instituée, sous la présidence de

l'Administrateur-général des Finances, par arrêté du Gou

vernement du 1er Décembre dernier, à l'effet de préparer

le projet de budjet de l'État pour 18ootrente-un, est chargé

deprocéder, dans leplus bref délai possible,à la révision des

pensions ordinaires et extraordinaires, gratifications an

nuelles, traitemens de non-activitéou d'attente, qui étaient

payéspar le trésor antérieurement au 1er Octobre mil huit

Cent trente. --

2. La Commission présentera le résultat de son travail

au Gouvernement, soit par des rapports successifs, soit

par un rapport général.

Elleyproposera lessuppressions ouréductions despensions,

des gratifications annuelles et des traitemens de non-activité

ou d'attente en faveur desquels ne militeraient point des

droits acquis, des services rendus à la nation , ou des

considérations de stricte équité, ou bien qu'elle jugerait

trop élevés, pris égard aux mêmes considérations et motifs.

Elle aura spécialement soin d'y indiquer les titulaires

de pensions, gratifications annuelles et traitemens de non

activité ou d'attente, qui jouiraient en outre de quelque

traitement d'activité sur le trésor.

3. La Commission est autorisée, pour l'accomplissement

de la tâche qui lui est confiée, à requérir des chefs des

divers départements d'administration générale et de toutes

autres autorités et fonctionnaires, par l'intermédiaire de

l'Administrateur-général des Finances, tous les renseigne

mens qu'elle jugera pouvoir lui être utiles.

4. L'Administrateur-général des Finances est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 27 Décembre 183o.

- Le Secrétaire, C'e FÉLIx DE MÉRODE.

membre du Gouvernement, CH. RoGIER.

J.VAN DER LINDEN.
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degene die op geene verkregene regten, aen het vaderland

bewezen diensten, of beweegredenen van strenge regtveer

digheyd gegrond zyn;

BESLUYT :

Art. 1. De Commissie, benoemd by besluyt der Hooge

Regering van den i december laetstleden, om, onder de voor

zitting van den Administrateur-generael van 'slandsmiddelen,

een ontwerp van staetsbegrooting voor 1831 te bereyden ,

wordt belast om, in den kortst mogelyken tyd, overtegaen

tot de herziening der gewone en buytengewone pensioenen,

jaerlyksche toelagen en wachtgelden, die door 's landskas

betaeld wierden vóór den 1 october 18οo dertig.

2. De Commissie zal de uytkomst van hare werkingen,

het zy by opvolgelyke verslagen, het zy by een algemeen

verslag, aen de Hooge Regering aenbieden.

Zy zal daerby de afschaffing of vermindering voorstellen

van de pensioenen, jaerlyksche toelagen, en wachtgel

den , tot behoud van welke geene verkregene regten, geene

aen het land bewezene diensten, of geene i
van strenge regtveerdigheyd zullen pleyten, of die zy over

dreven zal achten, in aenmerking derzelfde redenen en be

denkingen

Zy zal byzonderlyk zorg dragen daerby de titularissen van

pensioenen , jaerlyksche toelagen of wachtgelden aen te

wyzen, die daerenboven uyt de schatkist eenige jaerwedde

van werkelyken dienst ontfangen.

3. De Commissie wordt bemagtigd om, ter volbrenging

van de taek die haer opgedragen is, van de hoofden der ver

scheyde departementen van algemeen bestuer en van alle

andere overheden en ambtenaren, door tusschenkomst van

den Administrateur-generael van 's lands middelen, al de in

lichtingen en opgaven te vragen, die zy zal oordeelen haer te

kunnen nuttig zyn.

4. Den Administrateur-generael van 's lands middelen

wordt belast met de uytvoering van het tegenwoordig be

sluyt.

Brussel, den 27 December 183o.

Den Secretaris , Ct° Félix DE MÉRoDE.

lid der regering, Ch. RogıER.

J. VAN DER LINDEN.
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No 39.- Décret du 28 Décembre 183o, sur la per

ception des impôts pendant les six premiers mois

de l'année 1831.

AU NOM DU PEUPLE BELGE,

Le Congrès national décrète :

Art. 1er. Les impôts existans au 31 Décembre 183o conti

nueront d'être recouvrés pendant les six premiers mois de

l'année 1831 , d'après les lois qui en règlent l'assiette et la

perception; sauf les modifications contenues dans les art. 2 ,

3, 4 et 5 ci-après, et celles quipourront être apportées aux

lois sur le sel, les distilleries, le transit et autres impôtsin

directs.

Les 13 centimes additionnels pour la caisse d'amor

tissement continueront à êtreperçus comme en 183o.

La répartition de la contribution foncière entre les pro

vinces et la sous-répartition entre les communes, resteront

pour les sixpremiers mois de 1831 , telles qu'elles sont éta

bliespour 183o.

Art. 2. Les vingt-deux centièmes additionnels perçus au

profit du trésor sur les patentes, les impositions indirectes et

les accises, sont réduitsà treize.

La contribution personnelle, ne supportera pas de cen

tièmes additionnels.

Art. 3. Le montant des rôles des patentes, tels qu'ils se

ront établispour les six premiers mois de 1831 , ne sera re

couvrable qu'à concurrence de la moitié des sommes aux

quelles les cotes des contribuables auront été portées.

Art. 4.Les contrats de prêtsà intérêt, de prêts sur gages,

et de prêtssur hypothèques, faits à despersonnes exerçant ,

à la date du présent décret , une profession industrielle ou
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Nº 39.- Wet van den 28 December 183o, nopens den

ontfang der belastingen gedurende het eerste half

jaer van 1851.

IN NAEM VAN HET BELGIscHE voLk ,

Den Volksraed besluyt :

Art. 1. De belastingen bestaende op den 31 december

183o zullen gedurende het eerste halfjaer van 183 i blyven

ontfangen worden, overeenkomstig de wetten die daervan

de grondslagen en de heffing vaststellen; behoudens de wy

zigingen vervat in de artikelen 2, 3, 4 en 5 hierna, en de

gene welke aen de wetten op het zout, de branderyen, den

doorvoer en andere indirecte belastingen zullen kunnen ge

bragt worden.

De 13 opcenten voor de uytdoovingskas, zullen blyven

ontfangen worden gelyk in 183o.

De verdeeling van de grondbelasting tusschen de provin

cien en de onderverdeeling tusschen de gemeenten, zullen,

voor het eerste halfjaer van 1831 , bepaeld blyven op den

zelfden voet als voor 183o.

Art. 2. De 22 opcenten geheven , ten behoeve van de

Schatkist, op de patenten, de indirecte belastingen en de

accynsen worden tot dertien verminderd.

De personnele belasting zal geene verhooging van opcenten

ondergaen.

Art. 3. Het beloop der patentrollen, gelyk zy voor het .

eerste halfjaer van 183 i zullen opgemaekt worden, zal al

leenlyk uytvoerbaer zyn tot evenredigheid van de helft der

aenslagen van de lastgelders.

Art. 4. De verdragen van leening op interest, van leening

op pand, en van leening op verband van vaste goederen ,

gedaen aen persoonen die op de dagteekening der tegen.
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commercialequi assujétisse à patente, ne seront passibles que

du droit fixe de quatre-vingts cents pour la formalitéde l'en

registrement , et de pareil droit pour celle de l'in

scription hypothécaire lorsque cette dernière sera re

quise, pourvu toutefois que leprêt ne soit pas stipulépour

un terme qui s'étende au-delà du 31 Décembre 1832, et

que la radiation de l'inscription soit faite avant le 1*

Avril 1833.

A défaut de cette radiation , l'Administration de l'enregis

trement devra poursuivre le recouvrement des droits

proportionnels établis par les lois actuellement en vi

gueur.

Les poursuites ne pourront être exercées qu'à la charge

de l'emprunteur.

Art.5. Il est accordé auxcontribuables soumisà l'impôt du

personnel, la faculté d'établir leur cotisation, en ce qui

concerne les quatre premières bases de l'impôt, savoir : la

valeur locative, les portes et fenêtres, les foyers et le mo

bilier, conformément à celle qui a été admise ou fixée en

185o, à moins qu'il n'ait été fait à leurs bâtimens d'habi

tation des changemens notab'es qui en auraient augmenté

la valeur.

A l'égard des 5° et6° bases (les domestiques et les che

vaux) le mode déterminé par l'art. 54 de la loi du

28Juin 1822, n° 15, continuera à être observé,

Les contribuables qui demanderont l'expertise, le re

censement ou le dénombrement des objets frappés par

* les 4 premières bases ou quelques-unes d'elles, en paie

ront les frais d'après le tarif contenu en l'arrêté du 29

Décembre 1829, inséré au Journal Officiel de cette an

née, n°83.

Art. 6. La redevanceproportionnelle des mines est fixée ,

pour les six premiers mois de l'année 1851 , à 2 et demi

pour cent du produit net pendant le même terme. Il

en sera tenu un compte particulier au trésor public, et
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woordige wet een patentpligtig beroep van nyverheyd of

koophandel uytoefenen, zullen slechts onderhevig zyn aen

het vaste registratieregt van tachtig centen, en aen een

gelyk regt voor de inschryving ten kantoore der hypo

theken, wanneer dezelve zal gevraegd worden; onder voor

waerde evenwel, dat de leening niet aengegaen zy voor een

langer tydperk dan tot den 31 December 1832, en dat de in

schryving vóór den 1 April 1833 vernietigd weze.

Indien deze inschryving vóór dien tyd niet vernietigd is,

zal het Bestuer der Registratie de invordering der propor

tionnele regten by de in wezenzynde wetten vastgesteld,

moeten vervolgen.

De vervolgingen zullen tegen geen ander dan den ontleener

mogen ingespannen worden.

Art. 5. Aen de lastgelders onderworpen aen de personele

belasting, wordt de bevoegdheydtoegekend om hunnen aen

slag, voor wat betreft de vier eerste grondslagen, te weten: de

huerwaerde, de deuren en vensters, de haerdsteden en het

mobilair, te bepalen op den voet gelyk dezelve voor 183o is

aengenomen of vastgesteld geweest, ten ware hunne woon

gebouwen groote veranderingen ondergaen hadden, die daer

van de weêrde zouden hebben verhoogd.

Ten aenzien der vyfde en zesde grondslagen (de dienst

boden en de peêrden) zal de wyze vastgesteld by art. 54 der

wet van den 28 Juny 1822, nº 15, blyven gevolgd worden.

De lastgelders die de schatting, de opneming of telling zul

len vraegen, van de voorwerpen der vier eerste grondslagen,

zullen daervan de kosten betalen, overeenkomstig den tarief

vervat in het besluyt van den 29 December 1829, Staetsblad

nº 85.

Art. 6. De proportionnele uytkeering der mynen wordt,

voor het eerste halljaer van 1831, bepaeld op twee en half

ten honderd van de zuyvere opbrengst gedurende hetzelfde

tydperk. – Van dezelve zal by het bestuer van 's landsmid.
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le montant en sera appliqué aux dépenses de l'Admi

nistration des mines, d'après l'art. 39 de la loi du 2 1

Avril 181o.

Art.7. La loi du 5Juin 185o,qui établissait, à partir

de l'exercice 1831 , un impôt sur le café, et l'augmen

tation des accises perçues sur le sel , les vins étrangers,

les boissons distillées à l'intérieur, les bières et vinaigres

indigènes , le sucre et la contribution personnelle, est rap

portée.

Art. 8.Leprésent décret seraobligatoirele 1er Janvier 1831 .

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du présent

décret.

Bruxelles , au palais de la Nation, le 28 Décembre 183o.

Le vice-président du Congrès national,

E. C. DE GERLACHE.

Les Secrétaires ,

membres du Congrès national.

NoTHoME.

Le Vte VILAIN XIIII.

LIEDTs.
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delen eene afzonderlyke rekening worden gehouden, en het

bedrag zal besteed worden voor de behoeften der adminis

tratie van de mynen, overeenkomstig art. 39 der wet van

den 2 1 April 18 i o.

Art. 7. De wet van den 3 juny 183o, die , te rekenen van

het dienstjaer 183 1, een regt op den koffy instelde en de

accynsen op het zout, de vreemde wynen, de inlandsche

gedistilleerde dranken, de inlandsche bieren en azynen, de

suyker en de personnele belasting verhoogde, wordt inge

trokken.

Art. 8. De tegenwoordige wet zal verbindend zyn den

1 january 1831.

Het uytvoerend Bewindt wordt belast met de uytvoering

van de tegenwoordige wet.

Brussel, in het volkshuys, den 28 December 183o.

Den Ondervoorzitter van den Volksraed,

E. C. DE GERLACHE.

De Secretarissen,

leden van den Volksraed.

NothoMb.

Le Vicomte VII.AIN XIIII.

Liedrs.
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No 4o. - Arrété fixant la division militaire de la

Belgique.

Le Gouvernement provisoire de la Belgique,

Comité central,

Considérant la nécessité de diviser le territoire de la Bel

gique engrandes divisions militaires, afin d'assurer la régu

laritédu service dans les différens corps d'armée,et d'établir

l'ordre convenable dans les relations que doivent avoir

entr'elles les diverses autorités supérieures;

Sur la proposition du Commissaire général de la Guerre,

em date du 27 décembre 183o, N° 1;

Arrête :

Art. 1. Le territoire de la Belgique sera divisé en quatre

grands arrondissemens territoriaux, quiprendront le nom

de 1e. 2°,3e et 4e division militaire.
9 - 9

2. La première comprendra les provinces de la Flandre

orientale et de la Flandre occidentale.

La deuxième, les provinces d'Anvers et du Brabant méri

dional.

La troisième lesprovinces de Limbourg et de Liége.

La quatrième les provinces de Hainaut,Namur et Luxem

bourg.

5.Chaque arrondissement sera commandéparungénéral

de division.

4. Chaque province sera commandée parun général, ou

un officier supérieur ayant au moins le grade de lieutenant

colonel.
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Nº 4o. – Besluyt bevattende de militaire verdeeling

van België.

De tydelyke Regering van België,

Hoofdbewind,

In achtnemende de noodzakelykheyd om het grond–

gebied van België in groote militaire verdeelingen te

splitsen, ten eynde de regelmatigheyd van den dienst in

de onderscheydene afdeelingen van het leger te verzekeren,

en een behoorlyke orde te brengen in de betrekkingen die

de verscheydene hoogere overheden met malkaer hebben

moeten ;

Op de voordragt van den Commissaris - generael van

Oorlog, onder dagteekening van den 27 December 183o,

nº 1 ;

Besluyt:

Art. 1. Het grondgebied van België zal in vier groote

landelyke arrondissementen geplitst worden, onder de be

naming van : eerste, tweede, derde, vierde krygsaf

deeling.

2. De eerste zal zamengesteld zyn uyt de provincien

Oost en West-Vlaenderen.

De tweede uyt de provincien Antwerpen en Zuyd

Braband.

De derde uyt de provincien Limburg en Luyk.

De vierde uyt de provincien Henegouwen, Namen en

Luxemburg.

3. Elk arrondissement zal onder het bevel zyn van eenen

afdeelings-generael.

4. Elke provincie zal onder het bevel zyn van eenen

generael, of eenen hoofdofficier ten minste den graed heb

bende van luitenant-kolonel.
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5. Le Commissaire-général de la Guerre est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 28Décembre 183o.

Le Secrétaire, membre Cte FÉLIx DE MÉRonoE.

du Gouvernement, CH. RocIER.

J. VAN DER LINDEN. JoLLY.

N° 41. - Arrété qui met un nouveau crédit de

5oo,ooo fl. à la disposition de la Commission cen

trale d'industrie, de commerce et d'agriculture.

Le Gouvernementprovisoire de la Belgique,

Comité central,

Revu son arrêté du 16 du courant, instituant près le

Comité de l'intérieur une Commission centrale pour les

affaires de l'agriculture, de l'industrie et du commerce,

et par lequelunesomme de fl. 5oo,ooo est mise à la dispo

sition de cette commission, pour subvenir aux besoins de

l'industrie;

Sur la proposition du Comité de l'intérieur, du 28 du

courant; ,

Arrête :

Art. 1. Une nouvelle somme de 5oo,ooo florins est mise

à la disposition de la commission centrale d'industrie, de

commerce et d'agriculture,pour être appliquée aux besoins

des charbonnages, des fabriques et autres branches d'in

dustrie.

- 2. LesComités de l'intérieur et des finances sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté.

Bruxelles, le 28 Décembre 185o.

Le secrétaire, Comte FÉLIx DE MÉRoDE.

membre du Gouvernement, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN. -
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5. Den Commissaris-generael van Oorlog wordt belast

met de uytvoering van het tegenwoordige besluyt.

Brussel, den 28 Decembre 185o.

Den Secretaris, Cte FÉLix DE MÉRode.

lid der Regering, CH. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN, JoLLY.

Nº. 41. – Beslurt welk een nieuw krediet van 5oo.ooo

guldens stelt ter beschikking van de Hoofd-Com

missie voor de nyverheyd, den handel en den land

bouw.

De Tydelyke Regering van België,

Hoofdbewind,

Herzien haer besluyt van den 16 dezer, hetwelk by het

Bewind der binnenlandsche zaken eene Hoofdcommissie

voor de nyverheyd, den handel en den landbouw instelt, en

ter harer beschikking een krediet van vyf mael honderd

duyzend guldens opent, om in de behoeften der nyverheyd

te gemoet te komen;

Op de voordragt van het Bewind der binnenlandsche

zaken, van den 28 dezer,

Besluyt :

Art. 1. Een nieuw krediet van 5oo,ooo gl. wordt gesteld

ter beschikking van de Hoofdcommissie voor de nyverheyd,

den handel en den landbouw, ten eynde besteed te worden

ter gemoetkoming van de koolmynondernemingen, der fa

bryken en andere instellingen van ny verheyd.

2. De Besturen der binnenlandsche zaken en van ’s lands

middelen worden, elk voor zoo veel hem betreft, belast met

de uytvoering van het tegenwoordige besluyt.

Brussel, den 28 December 183o.

Den Secretaris, C'º FÉLIx DE MÉRoDE.

lid der Regering, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN.
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No 42.- Arrétéqui déclare les volontaires à l'armée

soumis aux dispositions de la police militaire.

LeGouvernement provisoire de la Belgique ,

ComitéCentral,

Considérant la nécessité de prendre des dispositions à l'é

gards des volontaires nationaux et étrangers, qui, pendant

qu'ils sont sous les armes, contreviendraient à la discipline

militaire ou se rendraient coupables de quelque crime ou

délit ;

Sur la proposition du Commissariat-général de la guerre,

en date du 27 Décembre 183o, n°64;

Arrête :

Art. 1. Les volontaires, pendant tout le temps qu'ils se

ront sous les armes,sont soumisaux lois et réglemens de la

discipline militaire.

Ceux d'entr'eux qui se rendraient coupables de quelque

crime ou délit seront, ainsi que les troupes régulières,jus

ticiables du conseil de guerre établi dans la province où le

fait qui leur est imputé aura été commis.

2. Le Commissaire-général de la guerre est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 28 Décembre 183o.

Le Secrétaire, Cte. FÉLIx DE MÉRoDE.

membre du Gouvernement, CH. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN.
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Nº 42. – Beslurt welk de vrywilligers by het leger

aen de beschikkingen der krygstugt onderworpen

verklaert.

De tydelyke Regering van België,

Hoofdbewind,

Overwegende dat het noodzakelyk is schikkingen te me–

men, ten aenzien der Belgische of vreemde vrywilligers

by het leger, die, gedurende den tyd dat zy zich onder

de wapenen bevinden, de krygstugt zouden overtreden of

zich van eenig misdaed of wanbedryf schuldig maken;

Op de voordragt van den Commissaris-generael van oor

log van den 27 December 183o, nº 64;

Besluyt :

Art. 1. Gedurende den geheelen tyd dat zy zich onder de

wapenen bevinden, zullen de vrywilligers by het leger aen

de wetten en verordeningen der krygstugt onderwor–

pen zyn.

Degene onder hun die zich aen eenig misdaed of wan

bedryf zullen pligtig maken zullen, even als de geregelde

troepen, onder het regtsgebied staen van den krygsraed

der provincie waer de hun opgelegde misdaed zal bedreven

zyn.

2. Den Commissaris-generael van Oorlog wordt belast

met de uytvoering van het tegenwoordige besluyt.

Brussel, den 28 December 183o.

Den Secretaris, Cte. FÉLIx DE MÉRODE.

lid der Regering, CH. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN.
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N° 43.-Loi contenant établissement de la Cour des

comptes.

Au nom du peuple Belge.

Le Congrès national,

Décrète :

Art. 1er. Une cour des comptes estinstituée. Elle est com

posée d'un président,de six conseillers etd'un greffier.

Ils sont nomméstous les six ans,par la chambre des repré

sentans, qui a toujours le droit de les révoquer.

La première nomination se fera par le Congrès.

Leprésident et les conseillers doiventavoir au moins l'âge

de 5o ans.

Legreffier n'apasvoixdélibérative; il doit avoir au moins

25 ans.

2. Les membres de la cour des comptes ne peuvent être

parens ou alliés entr'euxjusqu'au quatrième degréinclusi

vement, ni, à l'époque de leur nomination,parens ou alliés

au même dégréd'un ministre ou d'un chefd'administration

générale.

Ils ne peuvent être membres de l'une ou de l'autre cham

bre législative, mi remplir aucun emploi salarié par le trésor,

ni être directement ou indirectement intéressésdans aucune .

entreprise ou affaire, sujette à une comptabilité envers l'état.

Ils ne peuvent délibérer sur des affaires qui les concernent

personnellement ou dans lesquelles leurs parens ou alliésjus

qu'au 4m° degréinclusivementsont intéressés.

3. Cette cour est chargée de l'examen et de la liquidation

des comptes de l'administration générale et de tous compta

bles envers le trésor.
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Nº 43. – IF'et houdende instelling van de Reken

kamer.

In naem van het Belgische volk.

Den Volksraed,

Besluyt:

Art. 1. Er wordt eene Rekenkamer ingesteld, bestaende

uyt eenen voorzitter, zes raden en eenen griffier.

Zy worden, alle zes jaren, benoemd, door de kamer der

vertegenwoordigers, die altoos het regt behoudt om dezelve

te bedanken. -

De eerste benoeming zal door den Volksraed gedaen

worden.

Den voorzitter en de raden moeten ten minste dertig jaren

oud zyn.

Den griffier heeft geene beradende stem, dat is: hy neemt

geen deel in de beraedslagingen van de kamer. Hy moet den

ouderdom hebben van ten minste 25 jaren.

2. De rekenmeesters mogen tusschen hun noch bloed

noch aenverwant zyn, tot den vierden graed ingesloten;

noch, tydens hunne benoeming, bloed- noch acnverwant

zyn in den zelfden graed met eenen minister of hoofd van

een algemeen bestuer.

Zy mogen geen lid zyn van de eene of de andere der wet

gevende kamers, noch eenig door den staet bezoldigd ambt

bekleeden, noch regt of onregtstreeks deel hebben in eenige

onderneming of zaek, die ten aenzien van s’ landskas aen

rekenschap onderworpen is.

Zy zullen geen deel mogen nemen in de beraedslagingen

over zaken die hun persoonlyk aengaen, of waerin hunne

bloed- of aenverwanten, tot den vierden graed ingesloten,

belang hebben.

3. De rekenkamer is belast met het onderzoek en de veref

fening der rekeningen van het algemeen bestuer, en aller

rekenpligtigen van den Staet.
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Elle veille à ce qu'aucun article des dépenses du budget

ne soit dépassé et qu'aucun transfert n'ait lieu. -

Elle arrête les comptes des différentes administrations de

l'état et est chargée de recueillir à cet effet tous renseigne

mens et toute pièce comptable nécessaire.

La cour a le droit de se faire fournir tous états, renseigne

mens et éclaircissemens relatifs à la recette des deniers de

l'état.

4. Aucune ordonnance de paiement n'est acquittée par le

trésor,qu'après avoir été revêtue du visade la cour.

5. Le compte général de l'état est soumisà la législature

avec les observations de la cour.

6. La cour des comptes correspond directement avec les

diverses administrations générales. Elle correspond égale

ment avec les comptables,pour ce quiconcerne la reddition

de leurs comptes.

7. La courfixe les délais dans lesquels les comptes des dif

férens comptables des demiers du trésor doivent être déposés

à songreffe, sans préjudice àtoutes les mesures de surveil

lamce, que les chefs d'administration générale trouvent con

venable de prescrire et auxquelles les comptables sont tenus

de se conformer rigoureusement.

8. LaCourpeut promoncer contre les comptables retarda

taires, entendus ou dûment appelés,une amende au profit

de l'Etat, qui n'excèdepas la moitié de leurtraitement,in

dépendamment de la suspension ou destitution qu'elle peut

provoquer, s'il y a lieu.

9.Toute condamnationà des amendes est prononcée sur

la réquisition du plusjeune des conseillers qui remplit les

fonctions du ministère public.
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Zy waekt dat geene kredieten der begrooting overschreden

worden, en dat geenen overbreng van het eene tot het an

dere artikel van uytgaef plaets hebbe.

Zy sluyt de rekeningen der onderscheydene besturen van

den Staet, en verzamelt te dien eynde alle moodige inlichtin

gen en rekenstukken.

De Rekenkamer heeft de bevoegdheyd om zich alle staten,

opgaven en inlichtingen betreffende den ontfang van s’ lands

penningen, te doen bezorgen.

4. Alvoorens door de schatkist voldaen te worden, moe

ten alle bevelen tot betaling met het visa der Rekenkamer

bekleed zyn.

5. De algemeene landsrekening wordt aon de wetgevende

magt onderworpen, met de aenmerkingen van de kamer.

6. De Rekenkamer houdt regtstreeksche briefwisseling

met de onderscheydene algemeene besturen; gelyk ook met

de rekenpligtigen, ten aenzien van de overgave hunner re

keningen.

7. De Rekenkamer bepaelt de tydperken, binnen welke

de rekeningen der onderscheydene rekenpligtigen van den

Staet ter harer griffie moeten ingeleverd zyn : dit onvermin

derd al de maetregelen van toezigt, welke de hoofden der

algemeene besturen raedzaem vinden voorteschryven, en

waeraen de rekenpligtigen gehouden zyn zich stiptelyk te

gedragen.

8. De Rekenkamer is bevoegd, om tegen de ingebrekbly–

vende rekenpligtigen, nadat dezelve zullen zyn gehoord of

behoorlyk geroepen, eene boete ter behoeve van 's landskas

uyttespreken, waervan het bedrag de helft hunner jaer

wedde niet zal mogen te boven gaen. Zy zal daerenboven,

indien daertoe stoffe is, hunne afzetting of opschorting kun

nen vragen.

9. Alle beboeting zal uytgesproken worden, op het ver

zoek van den jongsten der raden, die het ambt van 't open

baer ministerie zal vervullen. -
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1o. La cour règle et appure les comptes. Elle établit par

ses arrêts définitifs si les comptables sont quittes, en avance

ou en débet.

Dans les deux premiers cas, elle prononce leur décharge

définitive et ordonne la restitution des cautionnemens et,

s'ily a lieu, la main levée et radiation des oppositions etin

scriptions hypothécaires mises sur leurs biens à raison de la

gestion dont le compte estjugé.

Dans le troisième cas, elle les condamneà solder leur dé

bet au trésor,dans le délaiqu'elle prescrit.

Dans tous les cas,une expédition de ses arrêts est adres

sée au Ministre des Finances,pour en faire suivre l'exécu

tion.

Trois ans après la cessation de ses fonctions, le comptable

aura une décharge définitive, s'il n'en a été autrement statué

par la cour des comptes.

1 1. La cour, nonobstant un arrêt qui a définitivement

jugé un compte,peut procéder à sa révision, soit sur la

demande du comptable , appuyée de pièces justificatives

recouvrées depuis l'arrêt, soit d'office pour erreur,omis

sion ou double emploi, reconnu par la vérification d'autres

comptes.

12. Les arrêts de la cour contre les comptables sont exé

cutoires.

Dans le cas où un comptable se croitfondéà attaquer un

arrêt,pourviolation de formes ou de la loi,il doit sepour

voir dans les trois mois pour tout délai,à compter de la

motification de l'arrêt, à la cour de cassation.

Si l'arrêt est cassé, l'affaire est renvoyée à une commis

sion ad hoc,formée dans le sein de la chambre des repré
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1o. De Rekenkamer regelt de rekeningen en zuyvert de

zelve aen. Zy stelt, door hare eyndelyke besluyten, vast of

de rekenpligtigen effen, in voorschot of in schuld zyn.

In de twee eerste gevallen, spreekt zy de eyndelyke ont

lasting uyt, beveelt de teruggave van de borgtogten, en, des

noods, de ligting en vernietiging der klagten en hypothe

kaire inschryvingen, die op hunne goederen, uyt hoofdo

van den aengezuyverden dienst, genomen zyn.

In het laetste geval, veroordeelt zy dezelve tot de opbeta

ling van hunne schuld jegens ’s landskas, binnen een tyd

perk door haer bepaeld.

Zoo wel in het eene als in het andere geval, zal een af

schrift van hare besluyten aen den minister van ’s landsmid.

delen worden gezonden , om daervan de uytvoering te

bezorgen.

Drie jaren na de eyndiging van zynen dienst, zal den re

kenpligtigen eene eyndelyke ontlasting bekomen, indien het

door de Rekenkamer niet anders beschikt is.

1 1. De Rekenkamer kan, niettegenstaende de eyndelyke

beoordeeling eener rekening, tot de herziening van dezelve

overgaen, hetzy op het verzoek der rekenpligtigen, door

nieuwe bewysstukken gestaefd, hetzy van ambtswege om

reden van misslagen, vergetelheden of dubbele vergoeding,

die door het onderzoek van andere rekeningen zouden ont

dekt worden. -

12. De besluyten der Rekenkamer jegens de rekenpligti–

gen zyn uytvoerbaer.

By geval een rekenpligtige incent redenen te hebben,

om zich tegen een besluyt, wegens overtreding der regts

plegingen of der wetten, op hooger regt te beroepen , hy

zal zyn beroep, ten langste binnen de drie maenden, te re

kemen van de bekendmaking des besluyts, vóór het Hof van

cassatie moeten inspannen.

Indien het besluyt verbroken wordt, de zaek zal ver

zonden worden aen eene commissie daertoe door de kamer
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sentans et jugeant sans recours ultérieur, selon les formes

établies pour la cour des comptes.

13. Un double du grand-livre de la dette publique est

déposé à la cour des comptes.

Elle veille à ce que les transferts, les remboursemens ainsi

que les nouveaux emprunts, y soient exactement inscrits.

Elle tient également un registre de toutes les pensions à

charge de l'État, à l'effet de constater la comptabilité de ces

divers objets.

14. A la cour des comptes appartient la nomination et la

révocation detous ses employés. -

15. Laprésence de la majoritédes membres de la cour est

requise pour arrêter et clore les comptes.

16. Le traitement du président de la cour des comptes

est fixé à 3ooo fl. et celui des conseillers et du greffier à

25oofl.

Dispositions transitoires.

17. La cour des comptes fait un réglement d'ordre,qu'elle

soumet, dans le plus bref délai,àl'approbation du Congrès.

Aucun changement me peut être fait à ce réglement, sans

l'assentiment de la chambre des représentans.

18. La cour vérifie également le compte des dépenses et

recettes de l'Etat jusqu'au 1er Janvier 1831, et le soumet

avec ses observations à la législature.

Elle s'assure spécialement,en ce qui concerne les dépen

ses, si elles ont été autorisées par des arrêtés du Gouver

mement provisoire, et si les pièces, dont elles sont appuyées,

sont en due forme.

Ce compte est divisé en deux parties : la première pré

sente la situation détaillée des finances de l'État, au moment
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der vertegenwoordigers in haer midden opzettelyk benoemd,

die, zonder verder beroep, zal vonnissen, op de wyze die

voor de Rekenkamer bepaeld is.

13. Een dubbel van het grootboek der openbare schuld is

by de Rekenkamer berustende. -

Zy waekt dat de overdragten, de aflossingen, gelyk de

nieuwe leeningen op hetzelve naeuwkeurig ingeschreven

worden.

Zy houdt mede een register van al de pensioenen ten laste

van het land, ten eynde de verrekening van deze onder

scheydene voorwerpen toetelichten.

14. De Rekenkamer benoemt en bedankt al hare be

dienden.

15. Het byzyn van de meerderheyd der Rekenmeesters

wordt vereyscht, voor de afsluyting der rekeningen.

16. De jaerwedde van den Voorzitter der Rekenkamer

wordt bepaeld op 5ooo gl.; degene van de Raden en den

Griffier op 25oo gl.

Overgaende schikkingen.

17. De Rekenkamer maekt een onderreglement, hetwelk

zy, binnen den kortsmogelyken tyd aen de goedkeuring van

den Volksraed onderwerpt. Aen dit reglement zullen geene

veranderingen kunnen gebragt worden zonder de toestem

ming van de kamer der vertegenwoordigers.

18. De Rekenkamer onderzoekt insgelyks de rekening van

uitgaef en ontfang van den Staet, tot den 1 January 1831 ;

en onderwerpt dezelve, met hare aenmerkingen, aen het

wetgevend gezag.

Zy verzekert zich byzonderlyk, ten aenzien der uytgaven,

of dezelve door besluyten der tydelyke Regering toegestaen

zyn, en of de stukken tot staving derzelve overgelegd, in

hehoorlyke orde zyn.

De rekening is verdeeld in twee afdeelingen : de eerste

bevat de omstandige gesteldheyd van 's landsmiddelen op
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où le Gouvernement provisoire a étéinstitué, et la seconde

comprend toutes les recettes et les dépenses effectuées de

puis cette époque.

19. Le présent décret sera soumisà la révision de la légis

lature pendant l'année 1832.

2o. La cour des comptes sera installée, avant le 15 Jan

vier 1851,à la diligence du Pouvoir exécutif

Charge le Pouvoir exécutif de l'exécution du présent

décret.

A Bruxelles, au palais de la Nation, le 5o Décembre 183o.

Le Président du Congrès national,

E. SURLET DE CHoKIER.

Les secrétaires,

membres du Congrès national,

Le Vte VILAIN XIIII.

LIEDTs.

NoTHoMB.
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het oogenblik dat de tydelyke Regering is in dienst getre

den; en de tweede bevat al de ontfangsten en uytgaven sedert

dien tyd.

19. De tegenwoordige wet zal, in den loop van het jaer

1832, aen de herziening van het wetgevend gezag onder

worpen worden.

2o. De Rekenkamer zal, door de zorg van het Uytvoerend

bewind, vóór den 15 January 1831, in de uytoefening van

hare bediening worden gesteld.

Het Uitvoerend Beu ind wordt belast met de wytvoering

van de tegenwoordige wet.

Te Brussel, in het Volkshuys, den 3o December 183o.

Den voorzitter van den Volksraed,

De Secretarissen, E. SURLET DE CHOKIER.

leden van den Volksraed,

Le Vicomte VILAIN XIIII,

NoTHoMB ,

LIEDTs.
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N° 44.- Loi qui fixe le mode de nomination de la

Cour des Comptes.

AU NOM DU PEUPLE BELGIE.

LeCongrès national ,

Vu son décret du 3o Décembre 183o, sur l'institution de

la Cour des Comptes ;

Considérant qu'il est nécessaire de fixer le mode d'élection

des membres de cette Cour;

Décrète :

Article unique. Le président, les conseillers et le greffier

de la Cour des Comptes sont élus au scrutin secret,à la ma

jorité absolue, et par bulletins séparés et successifs.

Si, au secondtour de scrutin, le candidat n'a pas obtenu

la majorité absolue,il sera procédéà un scrutin de ballotage

entre les deux membres qui ont réuni le plus de voix.

En cas de parité de suffrages, la préférence est accordée

au plus âgé. \
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Nº 44. – Wet vaststellende de uyze van benoeming

der Rekenkamer.

IM NAEM VAN HET BELGISCHE VOLK.

Den Volksraed,

Cezien de wet van heden, houdende instelling der reken–

kamer;

Overwegende dat het noodzakelyk is de wyze van benoe

ming van hare leden te regelen;

Besluyt:

Eenige artikel. Den Voorzitter, de Raden en den Griffier

der Rekenkamer worden benoemd, by volstrekte meerder

heyd, afzonderlyk, opvolgelyk en by geslotene stem

briefjes.

Indien, by de tweede kiesbeurt, geene volstrekte meer

derheyd bekomen wordt, er zal overgegaen worden tot eene

kiezing die alleen de twee mededingers die de meeste stem

men vereenigd hebben zal begrypen.

In geval van staking der stemmen, zal den oudsten de

voorkeur bekomen.
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Charge le Pouvoir exécutif de l'exécution du présent

décret. -

Bruxelles, au palais de la mation, le 3o Décembre 183o.

Le Président du Congrès national,

E. SURLET DE CIIoKIER.

Les Secrétaires,

membres du Congrès national,

VILAIN XIIII

NoTHoMB.

LIEDTs.
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Het uytvoerend Bewind wordt belast met de uytvoering

van het tegenwoordige besluyt.

Te Brussel, in het Volkshuys, den 5o December 183o.

Den Voorzitter van den Volksraed,

E. SURLET DE CHοKIER.

De Secretarissen,

leden van den /’olksraed,

Le Vte VILAIN XIIII.

NoTHoMb.

L1EDTs.
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N° 45.-Arrété concernant les examens des étudians

des Universités.

LE GoUvERNEMENT PROvIsoIRE DE LA BELGIQUE ,

ComitéCentral,

Vu l'arrêté du 16 Décembre 183o, relatifauxUniversités

de Liége,de Louvain et de Gand;

Vu l'art. 9 dudit arrêté, ainsi conçu :

« Les droits d'examen et autres rétributionsàpayer en

» 1831,par les élèves des années scholaires précédentes,se

» ront répartis sur le mêmepied qu'auparavant et, saufré

duction, entre ceux de leurs anciens professeurs qui se

« trouvent en Belgique; »

Considérant que les professeurs des Facultés supprimées

résident encore,pour la plupart, dans la ville où ils exer

çaient antérieurement leursfonctions, et qu'en lesautorisant

à recevoir les examens des élèves ci-dessus désignés, onpro

curerait à ces derniers une économie de temps et de dé

penses;

Sur la proposition du Comité de l'Imtérieur,

ARRÈTE :

Art. 1°. Les professeurs de chaque Facultésupprimée à

Liége, à Gand et à Louvain quise trouventsur les lieux en

nombre suffisant pour recevoir les examens de candidat, sont

autorisés à se réunir pour examiner les étudians des années

scholaires précédentes, quiaurontdéjà remplis les conditions

requisesà cet effet et leur conférer les grades de candidat.

Art. 2. Les élèves qui, par l'absence des professeurs qui

ont abandonné lepays, ne pourraient se procurer les attes
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N° 45. - Besluyt rakende de examens der studenten

by de hooge scholen.

DE TYDELYKE REGERING vAN BELGIE,

Hoofdbewind,

Gezien haer besluyt van den 16 Decembre 183o, aengaende

de hooge scholen van Luyk, Leuven en Gend; .

Gezien art. 9 van dit besluyt luydende aldus:

« De regten van onderzoek en andere uytkeeringen die

» in 183 i zullen betaeld worden door de studenten van

* vroegere schooljaeren, zulleri, op den gewonen voetet mits

» vermindering, tusschen de in België verblyvende leeraren

» verdeeld worden. »

Overwegende dat de leeraren der afgeschafte scholen nog

meestendeels in de stad waer zy hunne bediening uytoefenden

verblyven, en dat men, by de bemagtiging aen hun verleend

om tot het examen der bovengemelde studenten overtegaen,

deze laetste tyd en kosten zou sparen ;

Op de voordragt van het Bewind der binnenlandsche

zaken;

BESLUYT :

Art. 1. De leeraren by elke afgeschafte school te Luyk, te

Gend en te Leuven die zich ter plaets bevinden, ten genoeg

zamen getalle om de kandidaet-examens te ontfangen, wor

den bemagtigd om byeentekomen ten eynde de studenten

de voorige schooljaeren, die daertoe reeds de vereyschte voor

waerden zullen hebben vervuld, te onderzoeken, en hun

den graed van kandidaet toe te kennen.

2. De studenten die, door de afwezigheyd der leeraren

die het land verlaten hebben, in de onmogelykheyd zullen
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tations ou certificats d'usagepour êtreadmisàl'examen,sont

dispensés de lesproduire.

Art. 3. Le Comitéde l'Intérieur est chargéde l'exécution

du présent arrêté.

Bruxelles, le 3o Décembre 183o.

Le Secrétaire, Cte FÉLIx DEMÉRODE.

membre du Gouvernement, CH. RoGIER.

J. VAN DER LINDEN.

N°46.-Arrété concernant les remplacemenspour

la Milice.

LE GouVERNEMENT PRovIsoIRE DE LA BELGIQUE,

Comité central,

Sur la proposition du Commissaire-général de la Guerre,

en date du 5o Décembre 185o, n° 1 ;

ARRÊTE:

Art. 1er. L'arrêté du 18 Novembre 183o, m°331, au

torisant les miliciens déjà incorporésà se faire remplacer,

en se conformant aux lois et réglemens existans sur la

matière, est et demeure rapporté.

2. Toute demande en autorisation de remplacement doit

être adressée au Gouvernementprovisoire ou au commis

saire-général de la guerre, qui pourra, s'il y a lieu, ac

corder l'autorisation demandée.

3. Le commissaire général de la guerre est chargé de
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gesteld zyn zich degebruyklyke getuygschriften tebezorgen,

zullen tot het wetenschappelyk onderzoek worden toege

laten zonder deze stukken.

3. Het Bewind der Binnenlandsche Zaken word belast

met de uytvoering van het tegenwoordige besluyt.

Brussel, den 3o December 183o.

Den Secretaris, Comte FÉLIX DE MÉRoDE.

lid der Regering, CH. RoGIER.

J. VANDERLINDEN.

Nº 46. – Besluyt nopens de plaetsvervangingen voor

den dienst der Militie.

DE TYDELYKE REGERING vAN BELGIE.

Hoofdbedwind,

Op de voordragt van den Commissaris-generaelvan Oorlog,

onder dagteekening van den 5o dezer, n° 1 ;

BESLUYT :

Art. 1. Het besluyt van den 18 November 183o, nº 551,

hetwelk de reeds ingelyfde militiens bemagtigt om eenen

plaetsvervanger te stellen, mits zich schikkende maer de

wetten en reglementen dienaengaende, wordt ingetrokken.

2. Alle aenvraeg van autorisatie tot het stellen van eenen

plaetsvervanger moet worden ingediend by de tydelyke Re

gering of by den Commissaris-generael van oorlog, die,

indien er genoegzame redenen bestaen, de gevraegde ver

gunning zal kunnen verleenen.

5. Den Commissaris-generael van oorlog wordt belast
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l'exécution du présent arrêté , dont expédition sera en

voyée au Comité de l'Intérieur. -

Bruxelles, le 31 Décembre 185o.

Le Secrétaire, Comte FÉLIx DEMÉRoDE.

membre duGouvernement, JoLLY.

J.VAN DER LINDEN.
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met de uytvoering van het tegenwoordig besluyt, waervan

afschrift zal worden gezonden aen het Bewind der Bin

landsche Zaken.

Brussel, den 31 Décember 183o.

Den Secretaris, Comte FÉLIX DE MÉRoDE.

lial der Regering, JoLLY.

J. VAN DER LINDEN.



--------
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N° 47. - Loi contenant institution de la Garde

s civique.

AU NOM DU PEUPLE BELGE,

Le Congrès National,

Décrète:

TITRE PREMIER.

Composition générale.

Art. 1°. La garde civique est chargée de veiller au main

tien de l'ordre et des lois , et à la conservation de l'indépen

damce et de l'intégrité du territoire,

Lagarde civique est sédentaire ; toutefois une partie de

cette garde peut être rendue mobile , conformément aux

dispositions de la loi | , , , )

2. Lagarde civique est placée dans les attributions duMi

nistère de l'Intérieur. En temps de guerre seulement, les

portions de garde civique mobilisées seront placées dans

les attributions du Ministère de la Guerre. .. ,

- 3. Tous les habitans de la Belgique , jouissant des droits

civils, depuis l'âge de 21 ans jusqu'à celui de 5o, sont

appelés au service de la garde civique. .

Il est loisible aux jeunes gens de 18 à 21 ans et aux

hommes de 5o à 6o ans de se faire inscrire sur les ta

bleaux de la garde. -

4. Les personnes atteintes d'une maladie ou d'une infir

mité incurables, et qui les rendent inhabiles au service .

seront définitivement exemptées de faire partie de la

garde.

5. Sont exemptés temporairement du service et aussi

long-temps que les mêmes causes existent :

1° Les membres du Corps Législatif, pendant la durée de

la session ;

2° Les gouverneurs de province :

3° Les ministres des cultes ;

4° Les étudians en théologie dans les séminaires ;

5° Les bourgmestres dans leurs communes ;
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6° Les militaires en activité de service et tous les agens

de la force publique ;

7° Les préposés du service des douanes, sur la fron

tière; '

8° Les postillons et facteurs des postes aux lettres.

6. Ne sont pas appelés à servir activement en temps de

paix :

1° Les personnes préposées à l'enseignement public des

ecoles inférieures , moyennes et supérieures ;

2° Les domestiques employés exclusivement au service

intérieur , des familles ; . | .

3° Les indigens habituellement secourus par les admi

nistrations publiques de charité ou de bienfaisance.

7. Sont exclus du service les repris de justice, les vaga

bonds et les gens sans aveu déclarés tels par jugement.

Sont considérés comme repris de justice : les condamnésà

des peines afflictives et infamantes, ou seulement infamantes ;

les condamnés à l'emprisonnement pour vol , escroquerie ,

banqueroute simple, abus de confiance, soustraction com

misepar des dépositaires publics et pour attentats aux mœurs.

- (Art. 33o et 334 du Code pénal.)

8. Il est ouvert, dans chaque commune , un registre

d'inscription pour la garde civique.

L'inscription se fait, tous les ans, du 1° au51 décembre,

pour les individus appelés par leur âge à servir l'année

suivante. . - - ----

- 9. Tous les habitans, sans exception , sont tenus de se

faire inscrire dès qu'ils réunissent les conditions exigées

par l'art.3, et chacun dans la commune de son domicile

réel, sous peine de 3 florins d'amende à prononcer par

le tribunal de police; et ils seront inscrits d'office.

- 1o. Les doubles des registres d'inscription sont transmis

par les bourgmestres , avant le 15 Janvier, aux conseils

cantonaux, chargés de l'examen de toutes les réclamations.

Ils accompagnent cet envoi d'un rapport, approuvé par

le conseil communal, sur la situation de tous ceux qui,
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ayant joui des bénéfices des articles 5 et 6, n'y auraient

plus droit par un changement de position.

1 I. Les conseils cantonauxse composent de l'officier com

mandant la garde cantonale, comme président, et de deux

personnes à désigner par la commission permanente du

conseil provincial. -

Ils siègent au cheflieu du canton et sont assistés du

secrétaire de cette commune et des officiers de santé at

tachés à la garde. - . - -

12, Les conseils se réunissent avant le 1er Février. Ils sta

tuent sur toutes les réclamations, de manière à ce que les

hommes dont le temps de service est expiré soient rayés

des contrôles et les nouveaux appelés soient inscrits, au

plus tard, le premier Mars. , - -

, 13. Les séances des conseils sont publiques. Les jours et

heures et le tour de rôle des communes sont publiés dans

chaque canton , 1o jours d'avance , avec les noms, qua

lités et demeures des hommes nouvellement inscrits.

14. Le procès-verbal des opérations de chaque conseil est

confié à l'officier commandant, aussi bien que le double

des registres d'inscription , pour dresser les contrôles de

la garde cantonale. - -

Extrait est délivré à chaque bourgmestre, pour ce qui

COncel'ne,Sa COmmune.

15.Tout individu quise croirait lesé par une décision du

conseil cantonal,peuts'adresser, dans le délai de dix jours,

à la Commission permanente du conseil provincial. Celle-ci

juge en dernier ressort et informe de sa décision l'officier

commandant et le bourgmestre de la commune intéressée.

, TITRE II.

Organisation.

16. Les Gardes civiques sont organisées par canton de

justice de paix; cependant si une commune était divisée en

deux ou plusieurs cantons, les gardes n'en seraient pasmoins

réunis en un seul corps.

17- Le corps cantonal prend le nom de bataillon,toutes

-
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les fois qu'il ne dépasse pas 12oo hommes en service effectif ;

dès qu'il dépasse ce nombre il porte le nom de légion et se

divise en bataillons de 8oo hommes, autant que faire se

peut. -

Bans les villes où le nombre de gardes en service effectif

pourra se diviser en fractions de 24oo hommes, chaquefrac

tion de cette nature formera une légion. * - - -- * .

Dans les villes où il y a plus d'un colonel commandant de

légion, le chef de l'État désignera le colonel qui aura le

commandement supérieur. . 1 : , , ... -

18. Le bataillon se divise en compagnies de 1oo à 15o

hommes chacune, sous-officiers et caporaux compris. -

19. La compagnie se divise en deux pelotons; le peloton

en deux sections; la section en deux escouades.

2o. Autant que possible, les hommes d'une même com

mune sont réunis en compagnies. - -

Lorsqu'une commune ne fournit pas le nombre d'hommes

nécessaires à la formation d'une compagnie, le commandant

cantonal la joint à une ou plusieurs communesvoisines, de

manière à ce que les hommes de chacune d'elles demeurent

réunis, soit en peloton, soit en section, soit en escouade,

suivant leur nombre. - :

21. Il y a dans chaque compagnie :

Un capitaine commandant ; -

Un lieutenant ; ' - . - - -

Deux sous-lieutenans;
:

Un sergent-major ; - - - * -

Quatre sergents ; ' - - -

· Un fourier ; - o - -- - - - , .

Huit caporaux, et -

Deux tambours. -

22. Le chefde bataillon a le titre et le rang de major.

Son état-major se compose de :

Un lieutenant-adjudant-major; '

Un lieutenant-quartier-maître;

Un aide-chirurgien-major;
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Un chirurgien sous-aide-major. -

- Deuxadjudants sous-officiers, dont l'un fait le service de

porte-drapeau; - " . - -- .

Un tambour-maître.

23. Le chef de légion a le titre et le rang de colonel,

lorsqu'il commande au moins trois bataillons de 8oo hom

, mes en service effectif; dans le cas contraire il est lieutenant

colonel. - ,

, L'état-major de la légion se compose en outre de :

Un lieutenant-colonel lorsque le chef de légion a le titre

et le rang de colonel ; - - -

Un capitaine adjudant-major ; - - . - - -

Un capitaine-quartier-maître ; .. - - -

Un sous-lieutenant porte-drapeau ; - . ..

Un chirurgien-major, et - 1 , .

Un tambour-major. - - - - * -

24. Le grand état-major de la garde civique de toute la

Belgique sera composé de : - -- . : . -

Ungénéral-en-chef inspecteur-général ;

Un officier-général sous-inspecteur-général ;

Un colonel chef-d'état-major; - i

Un lieutenant-colonel ou major-sous-chef d'état-major ;

Deuxaides-de-campdugénéral en chef, officiers supérieurs

jusqu'au grade de lieutenant-colonel inclusivement ;

Deux aides-de-camp pour le sous-inspecteur général. ,

On pourra joindre à l'état-major des officiers appartenant

8lUlX aT'InnOS spéciales. -

25. Lestitulaires detous les grades d'une compagnie sont

nommés par les gardes, à l'exception du sergent-major

dont la nomination appartient au capitaine.

Les élections commencent par le grade le plus élevé

et ainsi successivement, pour finir par la nomination des

caporaux. - " .

26. Quand une compagnie est formée de la réunion des

habitans de deux ou plusieurs communes, elle concourt en

entier à l'élection du capitaine et du fourier; mais se di
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vise par communes pourprocéder à la nomination des autres

grades , en proportion du contingent de chacune d'elles. -

27. Les chefs de bataillon et leurs états-majors sont

nommés par les officiers du bataillon. " *

Les états-majors des chefs de légion et des colonels en

chefsont nommés par les officiers de la légion ou des légions.

28. Les élections se font sous la présidence des bourg

mestres et à leur diligence, du 25 février au 5 mars.

Elles se renouvellent tous les cinq ans. -

En cas de vacature dans une compagnie ou dans l'éat

major , il en est donné connaissance au bourgmestre de

la commune ou du cheflieu du canton, pour qu'il puisse

être procédé, sans délai , au remplacement * -

- 29. Au Chef de l'État appartient la nomination du gé

néral en chef, des inspecteurs et de l'état-major général

de la garde civique.- - -

- Les colonels et les lieutenans-colonels sont ch isis pa

le Chefde l'État parmi les majors et les capitaines delégion.

5o. Dans les villes où iry a deux mille quatre cents
gardes en service effectif, il est loisible au conseil commu l

d'accorder la formation d'une compagnie d'artillerie. :
force est proportionnée à celle du corps de manière à

ne pas dépasser le quarantième de la force totale. .

31. Il est permis de créer, de la même manière, une
compagnie d'artilleurs , dans toutes les villes de guerre :

le nombre des canonniers peut y être porté à un quart

de la force totale. - - - , -

32. Les compagnies d'artillerie font en temps de paix,

le service concurremment avec les autres gardes. -

33. Il peut être formé, de la manière prescrite par l'arti

cle 3o , un corps de cavalerie dans les villes, et pour autant

qu'il se présente au moins trente volontaires prêts à s'é
quiper et à se monter à leurs frais. , - i .

- * Le nombre des cavaliers ne peut dépasser un homme SU1

dix de la force totale. . -- "

11 titulaire
et «
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34. L'artillerie et la cavalerie sont organisés sur le même

pied que dans l'armée; les titulaires desgrades sont nommés

conformément aux dispositions des articles 25, 27 et29

35. Les compagnies de pompiers et de sapeurs organisés

dans les villes, peuvent,à la réquisition du conseil commu

nal, être mises sous les ordres du commandant de la garde.

- , - TITRE III. : , , ,

. . - Service. -----

36. Dans les temps ordinaires, le service de la garde ci

vique se fait par commune. -

,

, 37. Le service de la garde civique sédentaire est obli

gatoire et personnel ; le remplacement est interdit , ex

cepté pour les gardes civiques du même bataillon et seu

lement sous l'approbation du chef de la compagnie, qui

ne pourra l'accorder qu'en cas d'urgence et que pour le

service commandé. . - i - -

38. A la réquisition du bourgmestre de la commune,

et plus particulièrement à la campagne, la garde monte

les gardes et fait les patrouilles nécessaires à la conser

vation des propriétés et à la sûreté des habitans.

- 39. En cas de trouble ou d'alarme , tous les gardes

du canton prennent les armes; ils se tiennent disponibles

pour, à la première réquisition du chef de bataillon ou

du bourgmestre de la commune en danger, se porter où

leur présence est demandée. .. , ,

, 4o. La commission permanente du conseil provincial peut

seule requérir la réunion des gardes de plusieurs cantons,

dans les cas d'urgente nécessité et sous saresponsabilité.

- 41. Hors les cas prévus par les art. 38 et 39, il ne peut

y avoir, au plus, que deux réunions par an, des gardes

d'un canton, soit pour l'exercice, soit pour les inspections.

- 42.Les officiers, sous officiers et caporauxpeuvent seuls être

astreints, et sans sortir de la commune, à des exercices
plus fréquens. - - -- - -

En aucun cas ces exercices ne peuvent se répéter,

comme obligation, plus de deux fois par mois, et seule
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ment pendant les mois de Mars, Avril, Mai, Juin »

Septembre et Octobre. .. , , , , , ,

45. En temps de guerre , la garde civique se divise en

trois bans. .. , , , , , . --

, Le premier ban se compose des célibataires ouveufs sans

enfans, qui n'avaient pas atteint leur 51° année au premier

Janvier précédent. | --

, - , - - -

Le deuxième ban » des célibataires ou veufs sans enfans

qui , ayant atteint leur 31 année 2, n'avaient pas . 5o ans

accomplis au premier Janvier. .. , , , , ,

- Le troisième ou arrière-ban comprend tous les autres

gardes. , ... , ... .. , , : -

44. Le premier ban étant destiné à maintenir l'inviola

bilité du territoire sera , en cas d'attaque ou de danger,

organisé séparément. -

Une loi déterminera cette organisation.

45. Le deuxième ban seconde l'armée dans ses opéra

tions intérieures et dans la défense des places de guerre ;

il est employé de préférence dans la province à laquelle

appartient le corps. .. , , , , , , , ... , .

Une loi en déterminera également l'organisation. , ,

46. Le second ban n'est appelé à servir activement que

quand le premier est mobilisé.Celui-ci est toujours requis

le premier, même pour faire le service attribué à celui

là par l'article précédent. .. , , .. , , , : -

, 47. La législature a seule le droit de mobiliser la garde ci

vique; l'autorisation n'a force quepour un temps déterminé.

En l'absence du corps législatif, cette mobilisation pourra

avoir lieu en vertu d'un arrêté du chef de l'État, qui

convoquera en même temps les chambres ; elles se réuni

ront dans les dix jours de cette convocation ; l'arrêté perdra

son effet, s'il n'est confirmé par une loi dans les quinze

jours de la réunion. - * - t - - 2ol .

, 48. Lorsqu'un ban sera mobilisé, tout garde aura la

faculté de se faire remplacer sous des conditions à déter

miner par la loi, - - - - , . '

-
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49. L'arrière-ban est toujours sédentaire.

5o.Quandles gardes sont requispourun service militaire,
ils en ont les avantages et les droits. - : - l -

Ils reçoivent la solde et les prestations en nature , comme

les troupes de l'armée, depuis le moment de leur mise en

activité jusqu'à l'époque de leur rentrée dans les communes.

51. Dans les réunions des troupes de la garde civique

et de l'armée , les gardes civiques auront le pas.

52. Les officiers de tous grades de la garde civique

recevront, comme les officiers de l'armée, les honneurs dûs

à leur grade, tant de la part des gardes civiques que de

celle des troupes de l'armée , et réciproquement lesgardes

civiques rendront les honneurs aux officiers de l'armée.

TITRE Iv.

Arnnement et équipement. - . -

-

- 55. L'uniforme de la garde civique consiste en une blouse

de toile bleue avec liseret rouge au col, aux épaulières et

auxparenents des manches; un schako couvert en toile

cirée, surmonté d'un pompon, dont la couleur estàfixer par

les chefs de corps ; et une ceinture en cuir noir bouclée

devant. - - - - -- -

- 54. Les sous-officiers et caporaux ont les mêmes marques

distinctives que ceux de l'armée. - -

- Les officiers portent deux contre-épaulettes jaunes, des

aiguillettes tricolores au bras gauche, l'épée, et la dragonne

d'or. -- - - _ - - -

- Les distinctions des grades se font comme dans l'armée

par le mélange du blanc et du jaune , avec cette différence ,

que les contre-épaulettes des officiers subalternes sont en

laine, et celles des officiers supérieurs seulement en or et

argent. - ' - .

55. Lesgardes s'habillent à leurs frais.Ceux qui n'ont pas

les moyens de s'équiper, le sont aux frais de la commune,

par décision du conseil communal. - -

56 Les fusils, gibernes et buffeteries nécessaires à l'ar
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mement de la garde civique et les sabres des sous-officiers,

avec baudriers noirs, sont fournis par l'État. , , , ,

57. Chaque garde est responsable de ses armes; il doit

les tenir en bon état et les rendre telles, à l'expiration de

son temps de service.

Cependant les réparations en cas d'accident et causées

par le service sont à la charge de l'État. - --

58. Jusqu'à ce que l'État ait pourvu à l'armement de

tous les gardes , ceux des communes rurales portent le

fusil de chasse ou la pique. : -- * - - - 1 ,

59. Le matériel de campagne, nécessaire à l'instruction

des canonniers, est fourni par l'État. dans les villes ouvertes;

dans les places fortes , les canonniers sont spécialement

exercés au service de l'artillerie de siége. .. | , | ,

TITR E V. - l. .. ,

Finances. : . - . -

6o.Lesfamilles aisées, n'ayant point, dans leursein,d'hom

mes appelés à faire partie active de la garde civique ,

sont tenues de payer, à la caisse communale , la valeur

d'une journée d'ouvrier par tour de rôle de service.,

Le conseil communal arrête chaque année la liste des

familles assujéties à la contribution et fixe le montant de

celle-ci, pour chaque jour de service, , , , , , , ,

61.Ladisposition précédente est applicable àtoute personne

aisée , faisant partie de la garde , et qui, pour cause lé

gitime , ne fait pas le service auquel elle est appelée par

tour de rôle. - - . *

62. Les deniersperçus en vertu des articles 9,6o et 61 sont

affectés pour moitié, s'il est nécessaire , à couvrir les dé

penses du budjet de la garde cantonale., Le reste est ,

exclusivement , affecté à couvrir les frais d'équipement

faits par la commune, à indemniser les gardes lésés par

le service dans leurs moyens d'existence et à solder les

tambours. - - . -

63, La disposition et la répartition de la dernière partie

appartient aux conseils communaux. , , , , , , , ,
, -

-

-
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Le budjet est fait par le conseil d'administration de la

garde cantonale; il est soumisà l'approbation de la com

mission permanente du conseil provineial. -

64.Le conseild'administration se composedu chefde corps,

de deux capitaines choisis par les officiers , et du quar

tier-maître. - -- - -

65. Le budjet des dépenses est réglé pour la garde sé

dentairé; il ne peut comprendre que le traitement des

adjudants et des tambours-maîtres , l'achat de drapeaux

et guidons , les frais de bureaux et, s'il est indispensa

ble, des indemnités pour les officiers de santé et les quar

tiers-maîtres. - ' ' ' ' * - | -- , -- * - --

66.Aussitôtqu'une partie de la garde est mobilisée, elle est

assimilée à l'armée, jouit de la solde et est administrée mi

litairement. , 1 . ..

67.Le conseild'administration mandate toutes les dépenses

sur le quartier-maître , et rend compte , tous les ans, au

mois de Janvier, de sa gestion financière, à la commission

permanente du conseil provincial. . , --

68. Les budjets et comptes de chaque garde cantonale sont

affichés,pendant dixjours ,à la maison commune du chef-lieu

de canton , avant d'être adressés au conseil provincial.

Pareille publication a lieu après la décision du conseil

provincial. - c , - - . -

- , - l - TITRE VI.

- s - Discipline.

69. Les peines qui peuvent être infligées sont :

* 1° La réprimande ; ' - . .

- 2° La réprimande avec mise à l'ordre de lagarde ;

3° Desgardes ou patrouilles extraordinaires ; * -

' 4 La dégradation , et - - ' -

* 5e La prison pour un à cinq jours. ' " -

- 7o. Les chefs de bataillon ou ceux qui les remplacent

peuvent prononcer les trois peines, savoir : -

La réprimande , sans ou avec mise à l'ordre, contre tout

garde qui manque à un appel. -

--- --



( 778-779-78o )

Unegarde ou patrouille extraordinaire contre tout garde

qui, commandépourun service, néglige de comparaître.

7 1. L'officier ou le sous -officier premier en rang dans

une commune peutinfliger les mêmes peines, dans des cas

identiques. - -

72. S'il y a mauvaise volonté, au lieu de négligence , la

peine de garde ou de patrouille extraordinaire peut être

doublée.

73. Le chef de poste peut imposer une faction ou un

tour de patrouille extraordinaire àtout homme qui s'absente

du poste ou sepermetun acte d'insubordination.

Il peut , au besoin et en cas d'insubordination grave ou

d'ivresse , faire détenirungarde,pendant la durée du service,

et ce indépendamment des peines à prononcerpar le conseil,

74. Lapeine de la réprimande, sansou avec miseà l'ordre,

peut, de même, être infligée aux sous-officiers et officiers

par le chefde bataillon ou celui qui le remplace.

- 75. Tout acte d'insubordination est soumis au conseil et

passible soit d'un ou plusieurs tours de service ou pa

trouilles extraordinaires, soit d'un à deux jours deprison ,

suivant la gravité des circonstances. ' , -

La récidive peut être punie de cinq jours de prison. ..

76. Le - conseil connaît également d'une négligence ou

oubli de service répété; il inflige, suivant les circonstances ,

lespeines prescrites par l'article précédent. 1

L'emprisonnement ne peut , dans ce cas, dépasser 24heu

res,à moins qu'iln'yait eumauvaisevolonté bien caractérisée.

- 77. Tous propos outrageans ou humilians d'un chef

envers un inférieur et tout abus d'autorité sont jugés et

punis de la même manière. .. * **

78. Le sous-officier et l'officier déjà punis troisfois par le

conseil, sont dégradéspar le fait même d'une condamnation

ultérieure. - - - - * t .

Le garde et le caporal, en pareil cas, sont astreints à un

double tour de rôle de service , pendant un an. -

- -
-
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- Cependant il n'y a récidive que quand il ya moins d'une

année d'intervalle entre chaque condamnation.

79. Le conseil de discipline se compose d'un capitaine,

d'un lieutenant , d'un sous-lieutenant, d'un sous-officier,

d'un caporal et de deuxgardes, tirés au sort parmi les

membres de la garde et renouvelés tous les trois mois. Il

sera fait un deuxième tirage pour un nombre égal dejuges

suppléans.

8o. Le conseil de discipline est assistédu quartier-maître ,

en qualité de Greffier, et d'un officier-rapporteur, désigné

par le chef de la garde, pour exposer les faits et requérir

l'application de la loi. - -

- 81 .. Si le prévenu est capitaine , le conseil est présidé

par le chef de bataillon , s'il est major par le chefde corps,

sans que pour cela il soit en rien dérogé à l'économie des

articles précédens. -

82. Le conseil de discipline est saisi par le renvoi que

lui fait le commandant cantonal de tous rapports ouprocès

verbaux constatant les griefs qui peuvent donner lieu à un

jugement. ,

83. Lesplaintes sont envoyées à l'officier-rapporteur et

enregistréespar le quartier-maître. -

Leprévenu sera citéà domicilepar le tambour-maître ou

le tambour-major, chargés des fonctions d'huissiers. Il y

aura trois jours au moins entre celui de la citation et

le jour indiqué pour la comparution. Il sera donné copie

de la plainte en tête de la citation.

84. Le président convoque le conseil, à la réquisition de

l'officier-rapporteur, toutes les fois que les affaires l'exigent.

Autant que possible, les assemblées sont périodiques et

mensuelles. -

85. Le prévenu peut comparaître en personne et assisté

d'un conseil, ou se faire remplacerpar un fondé depouvoir.

86. L'instruction, les débats et le prononcé dujugement

sont publics, à peine de nullité.

87. La police de l'audience appartient au président; il
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peut faire expulser ou arrêter quiconque trouble l'ordre.

L'arrestation ne peut durer plus de vingt-quatre heures ,

à moins que le juge ordinaire n'intervienne.

88.Si le prévenu dûment assigné ne se présente pas, il

est procédé par défaut. - -

- L'opposition est recevable contre tout jugement pardéfaut ;

elle doit à peine de nullité être notifiéeà l'officier-rapporteur,

dans les huit jours qui snivront la signification dujugement.

- 89. Aucun recours autre que le pourvoi devant la cour de

cassation pour incompétence, violation de la loi ou nullité

nepeut être admis. Après cassation d'un jugement, la cause

est renvoyée devant un conseil, composé d'autres officiers et

gardes désignés par le sort comme le premier conseil. Le

pourvoi est suspensif : ', '

9o. Le pourvoien cassation doit,à peine de nullité, être

formédans les trois jours francs de la signification du juge

ment .. s'il est contradictoire; si le jugement est par défaut ,

ce délai ne commencera à courir qu'après celui de l'opposi

tion. - - --

- 91.8eront réduites au quart du tarifordinaire, les amendes

exigées par les lois et réglemens pour former et soutenir le

pourvoi en cassation. - - - -

92. Les conseils de discipline suivent la même marche que

les tribunaux ordinaires, dans l'instruction et les débats.

93. Les procès-verbaux , jugemens , arrêts et leurs expé

ditions, délivrées soit au rapporteur , soit à la partie , ainsi

que tous actes de procédure et significations, faits tantà la

requête du rapporteur que de la partie, seront sur papier

libre. Les actes, jugemens, arrêts et expéditions sujets à

l'enregistrement seront enregistrés gratis. , ,

94. A la réquisition du rapporteur .. le conseil résout les

questions de fait et applique la loi e conformité des ré

ponses.

95. Les mandats d'exécution des jugements des conseils

sont délivrés dans la mêmeforme que ceux des tribunaux de

simple police.
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Les tambours-maîtres et tambours-majors, faisant les

fonctions d'huissiers , ont droit au mêmes coûts.

TITRE VII.

Dispositions transitoires. -

96. Les gardes existantes seront organisées d'après les

dispositions du présent décret. . -

- 97, M. le baron Emmanuel Vanderlinden d'Hoogvorst

, est nommé à viegénéral en chef de la garde civique de la

Belgique. - --

98. Les officiers régulièrement éluspar les corps mainte

nus conservent leurs emplois pendant cinq ans.

99. Le Gouvernementprovisoire ayant déjà ordonné l'ins

cription prescrite par le titre premier, il est chargé de hâter

la première organisation et autorisé à devancer les dates

fixées par le même titre. .. .. , , , - , -- : - 1 ,

- 1oo, Pour la première fois, et en l'absence d'officiers léga

lement nommés, les états députés désignent les présidens des

conseils cantonaux.

. 1 1o1. Le présent décret sera soumis à la révision de la

législature, avant l'expiration de l'année 1832.

Bruxelles, au Palais de la Nation, le 31 Décembre 183o.

, -- _ - ,

- Le président du congrès national ,

Les Secrétaires, membres E. SURLET DE CHoRIER.

1 - 1 - " , -- .. - -- : , , : 1 --

du Congrès national,

, - 1 - 1 , . , -

: 1 . NoTHoMB. . , - - - : 1 -

. . , LIEDTs. | -- 1 , ' . : - _ | . . - - . -

Le Vte ViAIN XIIII. - . - . , -- .

-
--

, , -- , - - - - - r ' * ,
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Ne 48.-Arrété concernant la nomination des chefs

de cliniqueprès des facultés universitaires de mé

decine.

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA BELGIQUE

Comité Central ,

Vu l'arrêté du 16 Décembre sur la réorganisation provi

soire du haut enseignement ;

Considérant qu'il existe, dans la faculté de médecine de

chaque université, un cours de clinique tant interne qu'ex

terne;
-

Que,jusqu'à présent, les élèves appelés aux fonctions de

chefde clinique ont été nommés par les collèges des séna

teurs;

Que ces places,vu leur importance et les avantages qui

y sont attachés, doivent être la récompense de l'application

et du talent,

ARRÊTE :

Art. 1er. Dans les universités où se trouventvacantes des

places de chef de clinique interne ou externe, un concours

sera ouvert entre les élèves de lafaculté de médecine quipré

tendraient à cesplaces, par-devant les professeurs de ladite

faculté et sur toutes les matières dont ceux-ci jugeront la

connaissance indispensable au candidat choisi.

2.Ce concours aura lieu, au plus tard le 1oJanvier pro

chain, après avoir été,à la diligence du doyen d'âge de la

faculté, annoncé dans les journaux les plus répandus de la

ville où elle se trouve placée.

Dans les huit jours quisuivront cet examen, le résultat en

sera transmis au chef du Comité de l'Intérieur, pour qu'il
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Nº 48. – Beslurt nopens de benoeming der chefs van

cliniek by de faculteyten van geneeskunde in de

hooge scholen.

pE TYDELYKE REGERING vAN BELGIE ,

Hoofdbewind,

Gezien haer besluyt van den 16 December ll. , nopens de

tydelyke herinrigting van het hooger onderwys;

Overwegende dat er by de faculteyten van geneeskunde

in de hooge scholen eenen koers van inwendige en uytwen

dige cliniek bestaet;

Dat, tot hiertoe, de studenten geroepen tot de bediening

van cliniek-chef door het kollegie der senatoren zyn benoemd

geworden; en dat deze bedieningen, uyt aenmerking harer

belangrykheyd en de voordeelen die aen dezelve verbonden

zyn, de belooning der vłyt en der verdienste moeten wezen;

BESLUYT :

Art. 1. In de hooge scholen, waer er plaetsen van chefs

der inwendige of uytwendige cliniek open staen, zal er

eenen wedstryd gehouden worden, tusschen de studenten der

school van geneeskunde, die naer die plaetsen zullen dingen.

Den wedstryd zal plaets hebben, ten overstaen van de leera

ren der evengemelde school, en zal zich tot al die stoffen en

voorwerpen uytstrekken, waervan deze, in den verkozenen,

de kennis onontbeerlyk zullen achten.

2. Den wedstryd zal, ten langste, plaets hebben den i o Ja

nuary aenstaende, na, ter zorg van den oud'deken der

faculteyt, aengekondigd geweest te zyn in de verspreydste

dagbladeren der stad waer zy gevestigd is.

Binnen de acht dagen na den wedstryd, zal de uytkomst

deszelven aen het hoofd van 't Bewind der Binnenlandsche
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soit immédiatement procédéà la nomination de celui des con

currens quiaura le mieux rempli les conditions exigées.

3. Les chefs de clinique interne ou externe continueront

àjouir du traitement annuel attachéà leurs fonctions.

4. Le Comité de l'Intérieur et l'Administrateur-général de

l'Instruction publique sont chargés de l'exécution du pré

sent arrêté.

Bruxelles , le 29 Décembre 183o.

Le Secrétaire , Cte FÉLix DE MÉRoDE.

membre du Gouvernement, JoLLY.

J. VAN DER LINDEN.

M° 49.- Arréte concernant la nomination des pro

secteurs près les facultés universitaires de me

decine .

LE GOUVERNEMENT PROvIso1RE nE LA BELGIQUE ,

ComitéCentral,

Vu l'arrêté du 16 Décembre sur la réorganisation pro

visoire du haut enseignement ;

Considérant que , dans chacune des facultés de Méde

cine des Universités de Louvain et de Liége , la place de

prosecteur se trouve vacante, et qu'il importe d'y pour

voir sans délai ;

Considérant que ces places doivent être la récompense

de l'application et du talent ;

ARRÊTE :

Art. 1. Lesplaces deprosecteur , qui seraientou devien
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zaken worden gekondschapt, opdat dadelyk de benoeming

plaets hebbe van dengenen die het best de vereyschte voor

waerden zal hebben vervuld.

3. De chefs der inwendige of uytwendige cliniek zullen

de jaerwedde blyven genieten die aen deze betrekking ver

bonden is.

4. Het Bewind der Binnenlandsche Zaken en den Admi

nistrateur-generael van het openbaer onderwys worden be

last met de uytvoering van het tegenwoordige besluyt.

Brussel, den 29 December 183o.

Den Secretaris , C“ Félix DE MÉRode.

lid der Regering, JoLLY.

J. VAN DER LINDEN.

Nº 49. - Besluyt nopens de benoeming der prosec

tors (ontleders) b) de faculteyten van geneeskunde

in de hooge scholen.

DE TYDELYKE REGERING VAN BELGI E ,

Hoofdbewind,

Gezien haer besluyt van den 16 December laetstleden,

aengaende de tydelyke herinrigting van het hooger onder

wys ;

Overwegende dat, by de faculteyten van geneeskunde

in de hooge scholen van Leuven en Luyk , de plaets van

prosector (ontleder) open staet, en dat in de vervulling

derzelve, zonder uytstel, behoort te worden voorzien ;

Overwegende dat deze plaetsen de belooning der vlyt

en der verdienste moeten wezen ;

BesLUYT :

Art. 1. De plaetsen van prosector, die in de hooge scholen
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draient vacantes dans les Universités seront mises au

COnCOUIITS,

2. Ce concours aura lieu du 1o au 15 Janvier pro

chain, pour les places actuellement vacantes, de la ma

nière déterminée dans l'arrêté du 29 Décembre 183o,

relatif à la nomination des Chefs de Clinique, et il sera

donné, dans la huitaine, connaissance du résultat au Chef

du Comité de l'Intérieur.

3. Le concurrent appelé aux fonctions de Prosecteur

jouira du traitement attaché à cette place dans l'Univer

sité dont il fera partie.

4. Le Comité de l'Intérieur et l'Administrateur-Général

de l'Instruction publique sont chargés de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 3o Décembre 183o.

Ee Secrétaire , membre C* FÉLIx DE MÉRonoE,

du Gouvernement , JoLLY.

J. VAN DER LINDEN.

N°.-5o. Arrété concernant le nouveau bureau des

hypothèques à Verviers.

LE GoUVERNEMENT PRovIsoIRE DE LA BELGIQUE,

Comité Central,

Sur la proposition de l'Administrateur-général des Fi

nances ;

Vu l'arrêté du 16Octobre 183o ( Bulletin N°. 12), orga

nique dutribunal de premièreinstance de Verviers; et celui

du 13 Novembre suivant (Bulletin N°.31 ), établissant un
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open zyn of open zullen komen, zullen, ten gevolge van ee

nen wedstryd of vergelykend onderzoek, begeven worden.

2. Dezen wedstryd zal gehouden worden, van den i o"*" tot

den i b"*" January aenstaende, voor de plaetsen die nu open

staen, op de wyze bepaeld by het besluyt van den 29 Decem

berll., betreffende de benoeming der clientek chefs; en van de

uytkomst deszelven zal, binnen de acht dagen, aen het hoofd

van het Binnenlandsch Bestuer kondschap worden gedaen.

3. Den mededingenden student, wien de bediening van

prosector zal opgedragen zyn, zal de jaerwedde genieten

die aen dezelve verbonden is.

4. Het Bewind der Binnenlandsche Zaken en den Ad

ministrateur-generael van het openbaer Onderwys worden

belast met de uytvoering van het tegenwoordige besluyt,

Brussel, den 3o December 185o.

Den Secretaris, Cte FÉLIX DE MÉRODE.

lid der regering. JoLLY.

J. VAN DER LINDEN.

Nº 5o. – Besluyt nopens het nieuwe kantoor van

hypotheken te Verviers.

no E TYDELYKE REGERING VAN BELGIE ,

Hoofbewind,

Op de voordragt van den Administrateur-generael van

's Landsmiddelen;

Gezien haer besluyt van den 16 October 183o, (Staets

blad, nº 12), houdende inrigting van de arrondissements

regtbank te Verviers; en hetgene van den 13 November
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bureau de conservation des hypothèques dans la même ville;

ARRÊTE :

Art. 1. Le bureau de la conservation des hypothèques,

dont l'établissement est ordonné dans la ville de Verviers ,

sera ouvert au public le 1oJanvier 1831; à partir de cette

époque, les formalités hypothécaires, relatives à des biens

situés dans l'arrondissement du tribunal de première in

stance de Verviers, seront remplies à ce bureau.

2. Il sera fait sur les registres du Bureau de Verviers une

mention sommaire des inscriptions non-périmées et tran

scriptions existantes sur les registres du bureau de Liége

et relatives à des biens situés dans l'arrondissement de Ver

viers.

Il sera en outre loisible aux parties intéressées de faire

transférer en entier , et sans être assujéties au payement

d'aucun droit , des registres de Liége sur ceux de Verviers,

lesditesinscriptions et transcriptions.

3. Pour les transcriptions, le transfert s'opérera sur la

présentation desgrosses ou expéditions des contrats, revêtues

de la relation de la formalitéprécédemment remplie. Pour

les inscriptions, le transfert aura lieu sur la présentation du

double du bordereau, sur lequel se trouve la relation de

l'inscription faite au bureau de Liége, ou d'un extrait du

registre du conservateur des hypothèques à Liége, et sur

la remise d'un double certifié conforme, tant par le réqué

rant que par le conservateur des hypothèques à Verviers.

Expédition du présent arrêté sera transmise aux Admi
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daeraenvolgende, waerby een kantoor van hypotheken in

dezelfde stad opgerigt wordt;

BesLUYT :

Art. 1. Het kantoor der hypotheken, waervan de oprigting

te Verviers bevolen is, zal den i o January 1831 aen het

publiek geopend worden;

Van dan af, zullen de hypothekaire formaliteyten, ten aen

zien der vaste goederen gelegen binnen het regtsgebied der

arrondissementsregtbank van Verviers, in het voormeld kan

toor vervuld worden.

2. Er zal , op de registers van het hypotheken-kantoor te

Verviers, eene korte aenteekening worden gedaen van de

nietverjaerde inschryvingen en van de overschryvingen be

staende ten kantore van Luyk, die betrekkelyk zyn tot goe

deren in het arrondissement van Verviers gelegen.

Het zal daerenboven der belanghebbende partyen vry

staen, om, in haer geheel en kosteloos, de voormelde in-en

overschryvingen, van de registers te Luyk, op degene van

Verviers te doen overbrengen.

5. Den overbreng der overschryvingen zal geschieden

op vertoog der grossen of afschriften der contracten, bekleed

met de vermelding der voorgaendelyk vervulde formaliteyt.

Den overbreng der inschryvingen zal plaets hebben op

vertoog van het dubbel van het borderel waerop de, ten kan

tore van Luyk gedane, inschryving vermeld is, of op

vertoog van een uyttreksel uyt het register van den hypo

theekbewaerder te Luyk, en op overgave van een afschrift

des borderels, overeenkomstig verklaerd door den eyscher

zoo 'wel als door den hypotheekbewaerder te Verviers.

Afschrift van het tegenwoordige besluyt zal worden
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nistrateurs généraux des Finances et de la Justice , qui sont

chargés de son exécution.

Bruxelles , le 31 Décembre 183o.

Le Secrétaire,membre Cte FÉLix DE MÉRoDE.

du Gouvernement, JoLLY.

J. VAN DER LINDEN.

No 51.- Arrété concernant les formalités hypothé

caires pour les actes de l'arrondissement de Maes

tricht.

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA BELG1QUE ,

Comité central,

Sur la proposition de l'Administrateur-général des Fi- .

nances ;

Le Comité de la Justice entendu ;

Revu l'arrêtédu 15Novembre dernier (Bulletin, n°.32.;

Considérant que les motifs qui ont fait porter cet arrêté

continuentà subsister et apportent à l'accomplissement des

formalités hypothécaires des entraves qu'il importe de faire

cesser ;

ARRÊTE :

1°. Provisoirement et aussi long-temps que la ville de

Maestricht sera au pouvoir des troupes hollandaises, les

formalités hypothécaires concernant des biens situés dans

les cantons et communes de l'arrondissement judiciaire de
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gezonden aen de Administrateurs generael van 's Landsmid

delen en der Justitie, belast met de uytvoering.

Brussel, den 31 December 183o.

Den Secretaris Cte FÉLIX DE MÉRODE.

lid der regering, JoLLY.

J. VAN DER LINDEN.

No 51. – Besluyt nopens de vervulling der hypo

thekaire formaliteyten , in het arrondissement

Maestricht.

DE TYDELYKE REGERING vAN BELGIE,

Hoofdbewind ,

Op de voordragt van den Administrateur-generael van

's Lands middelen;

Gehoort het bewind der justitie ;

Herzien haer besluyt van den 15 November ll., (Staets

blad, nº 32);

Overwegende dat de redenen, die tot de uytgifte van dit

besluyt bewogen, blyven bestaen, en dat de daerby beoogde

zwarigheden aen de vervulling der hypothekaire formali

teyten hinderpalen stellen, die het noodig is uyt den weg

te helpen;

BEsLUYT :

Art. i. Tydelyk en zoo lang de vesting Maestricht

in het bedwang der Hollandsche benden blyft, zullen de

hypothekaire formaliteyten, ten aenzien der goederen gelegen

in de kantons en gemeenten van het geregtelyke arrondisse
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Maestricht, à la rive droite de la Meuse, seront remplies au

bureau de la conservation des hypothèques de Ruremonde ;

et celles concernant des biens situés dans les cantons de

l'arrondissement susdit à la rive gauche de la Meuse,seront

remplies au bureau de la conservation des hypothèques à

Hasselt,en suivant pour cela la circonscription judiciaire des

tribunaux de Ruremonde et de Hasselt.

2°. Les conservateurs des hypothèquesà Ruremonde et à

Hasselt tiendront,pour ces formalités, des registres particu

liers qui seront remis à la conservation des hypothèques de

Maestricht, lors de la soumission de cette place augouverne

ment de la Belgique.

Les Administrateurs-générauxdes Finances, de la Justice

et de l'Intérieur sont chargés de l'exécution du présent

arrêté, qui sera inséréau Bulletin Officiel et aura force obli

gatoire.

- Bruxelles , 31 Décembre 183o.

le Secrétaire, membre du Cte FÉLix noE MÉRoDE.

Gouvernement, JoLLY.

J. VAN DER LINDEN.
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ment Maestricht, op de regte zyde der Maes, vervuld worden

in het kantoor der hypotheken te Roermond; en ten kantore

der hypotheken te Hasselt, ten aenzien der goederen in

hetzelfde arrondissement aen de linke zyde der Maes ge

legen : daervoor in acht nemende de bepaling van het regts

gebied der regtbanken van Roermond en Hasselt.

2. De hypotheekbewaerders te Roermond en te Hasselt

zullen, voor de bovengemelde formaliteyten, afzonderlyke re .

gisters byhouden, die ter hypotheekbewaring van Maestricht

zullen ingeleverd worden, na de overgave der vesting Maes

tricht aen de regering van België.

De Administrateurs-generael van 's Landsmiddelen, der

Justitie en der Binnenlandsche Zaken worden belast met de

uytvoering van het tegenwoordig besluyt, hetwelk in het

Staetsblad zal worden gedrukt en verbindende kracht zal

hebben.

Brussel, den 31 December 183 1.

Den Secretaris, C“ FÉLIx DE MÉRode.

lid der Regering, JoLLY.

J. VAN DER LINDEN.









( No LIX. )

- , , , , -- w * /

( 52. )

BULLET|N

OFFICIEI,

DES

DÉCRETSDUCONGRÈSNATIONAL

DE LA BELGIQUE,

ET DES

ARRÊTÉS DU POUVOIR EXÉCUTIF.

étaeteblab.



( 8o6 )

N° 52.-Arrété concernant les biens chargésde mes

ses, etc., qui ont été rendus aux fabriques des

Églises.

LE GoUvERNEMENT PRovisoIRE DE LA BELGIQUE,

Comité Central ,

Vu les arrêtés des 9 Thermidor an XI et 28 Frimaire

an XII, ainsi que le décret du , 15 Ventôse an XIII et au

tres dispositions sur la matière ; " " -

Considérant qu'il résulte de ces dispositions , que les

biens, rentes et fondations , chargées de messes , anniver

saires et services religieux, ont été rendus aux fabriques

des églises, sans distinguer si elles étaient ou non érigées en

bénéfices, et que les dispositions susdites s'appliquent aux

ci-devant églises coilégiales, comme aux églises paroissiales;

- - - - . - - - r

Considérant qu'il y a urgence de faire cesser ces réclama

tions vexatoires du ci-devant Syndicat d'Amortissement ;
-

-

ARRÊTE :

Art. 1°. Les différens biens, rentes et fondations chargées

de messes, anniversaires et services religieux, sans distinc

tion de ceux qui auraient fait partie de bénéfices simples,

sont compris dans les arrêtés* Thérmidor an XI, 28

Frimaire an XII, et 15 Ventose an XIII.

2. Les dispositions ci-dessus ne préjudicient pas auxju

gemens et arrêtspassés en force de chose jugée, et les biens

aliénés, les rentes remboursées ou* la publica

tion duprésent arrêté, en sont éga ementexceptés.

3. L'Administrateur-général des Finances est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 3 1 Décembre 183o.

1e Secrétaire, membre Cte FÉLIx DE MÉRoDE

du Gouvernement, Ch. RooIER.

J. VAN DER LINnEx. JoLLY .

F. DE CoPrIN.
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N° 52. - Besluyt nopens de goederen belast met

missen, enz , die aen de kerkfabryken zyn terug

gegeven gevvorden.

DE TYDELYKE REGERING VAN BELGIE,

Hoofdbewind ,

Gezien de besluyten van9Thermidor XIde jaer en 28 Fri

maire jaer XII, gelykmede het decreet van den 15Ven

tose XIII"°jaer, en andere beschikkingen ter zake;

Overwegende dat uyt dezelve volgt, dat de goederen,

renten en stichtingen, belast met missen, jaergetyden en

godsdienstige plegtigheden, aen de kerkfabryken zyn terug

gegeven, zonder acht te geven, of dezelve al dan niet in be

nificien waren opgeregt; en dat de hierboven aengehaelde

bepalingen aen : gewezene kollegiale kerken zoo wel als

aen de parochiale toepasselykzyn;

Overwegende dat het noodig is de onbillyke en plagende

vorderingen en eyschen van het voordezen bestaende Amor

tisatie-syndicaet te doen ophouden;

BEsLUYT :

Art. 1. De onderscheydene goederen, renten en stich

tingen belast met missen , jaergetyden en godsdienstige pleg

tigheden , zonder onderscheyding van degene die in enkele

beneficien opgeregt geweest zyn , zyn begrepen in de bepa
lingen der besluyten van den 7 Thermidor XI° jaer, 28

Frimaire XIIe jaer en 15 Ventose jaer XIII.

2. De voorenstaende schikking laet de, wettige kracht

verkregen hebbende, vonnissen en arresten onverhinderd ;

en zy strekt zich mede niet uyt tot de goederen en renten

welke, vóór de afkondiging van hettegenwoordige besluyt,

verkocht, vervreemd, terugbetaeld : afgelost zyn.

3. Den Administrateur-generael van 's Landsmiddelen

wordt belast met de uytvoering van het tegenwoordige

besluyt.

Brussel, den 31 December 183o.

Den Secretaris , Cte FÉLIx DE MÉRoD,.

lid der regering. - CH. RooIER.

J. V \N 1 En L1NDEN. JoLLY.

F. IDE (oppiN.
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No53.- Arrété concernant la formation des bureaux

pour les fonctions municipales vacantes.

LE GoUvERNEMENT PROVISOIRE DE LA BELGIQUE,

Comité central ,

Considérant que la formation des bureaux provisoire et

définitif en exécution de l'arrêté du 8 Octobre 183o,

relatifà la recomposition des régences, a donné lieu, dans

plusieurs localités,à des difficultés qui arrêtaient la marche

des élections ;

Considérant que les nouvelles régences urbaines et ru

rales, nommées par les notables, en vertu de l'arrêté du

8 Octobre 185o, sont composées des citoyens les plus re

commandables et jouissant de l'estime générale; qu'en con

séquence les fonctions dévolues aux bureauxprovisoire et

définitif par l'arrêté susdit peuvent leur être confiées en

toute sécurité;

ARRÊTE :

Art. 1. Lorsqu'il y aura à pourvoir au remplacement

d'un bourgmestre ou membre de régence urbaine ou ru

rale, élus en vertu de l'arrêté du 8 Octobre dernier, les

notables, convoquésà la diligence du bourgmestre ou du

membre de la régence qui le remplace , se constitueront

de prime abord et définitivement en assemblée électorale,

sous la présidence du bourgmestre oudu membre de la ré

gence qui le remplace.

2. Les échevins et, à leur défaut, les membres des con

seils communaux rempliront les fonctions de scrutateurs ,

et le secrétaire de la commune celles de secrétaire du

bureau électoral.

3. Si les membres de la régence n'étaient point en nom
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Nº 35. – Besluyt nopens de aenuyzing der hoofd

mannen voor de kiezingen tot de openvallende

plaetsen in de gemeentebesturen.

DE TYDELYKE REGERING v AN BELGIE,

Hoofdbewind,

Overwegende dat de keuze der voorloopige en defini

tieve hoofdmannen, in uytvoering van het besluyt van den

8 October 183o, aengaende de zamenstelling der gemeente

besturen, in verscheyde plaetsen heeft aenleyding gegeven

tot moeyelykheden die dengang der kiezingen verhinderden;

Overwegende dat de nieuwe plaetselyke besturen door

de voornamen krachtens het besluyt van den 8“" October

183o benoemd, uyt de aenbevelensweerdigste en uyt alge

meen geachte burgers zamengesteld zyn; gevolgelyk dat

de werkzaemheden die, door het voorschrevene besluyt, aen

de provisoire en definitieve hoofdmannen waren opgedragen,

veylig aen die besturen kunnen toevertrouwd worden;

BESLUYT :

Art. 1. Wanneer in de vervulling eener plaets van burg

meester of van lid eens plaetselyken bestuers, gekozen

krachtens het besluyt van den 8" October ll., zal moeten

voorzien worden, de kiezers, ter zorg van den burgmees

ter of het vervangende lid opgeroepen , zullen, van den

beginne af en voor goed, zich in kiesvergadering vereeni

gen, onder de voorzitting van den burgmeester of van het

lid des bestuers die hem vervangt.

2. De schepenen of, by hunne onstentenis, de leden der

gemeenteraden , zullen zich met de werkzaemheden van

stemopnemers en den secretaris der gemeente met degene

van secretaris der hoofdmannen van de kiesvergadering be

lasten.

3. Indien de leden van het plaetselyk bestuer niet in
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bre compétentpourformer le bureau électoral, auxtermes

de l'article 4 de l'arrêté du 8 Octobre , il serait pourvu,

préalablement, au complément du bureau électoral susdit,

par scrutin secret et à la majorité des suffrages.

4. Il n'est aucunement dérogé à l'arrêté du 8 Octobre

183o, en tant que ses dispositions n'ontpoint été modifiées

par le présent arrêté.

5. LeComité de l'Intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 2 Décembre 183o.

Le Secrétaire, SYLvAINVAN DEWEYER.

- membre duGouvernement, ALEx.GENDEBIEN.

J.VANDERLINDEN. Cte FÉLIx DE MÉRODE.
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genoegzamen getalle zyn om het kiesbureau (de hoofdman

nen) overeenkomstig het besluyt van den 8°" October 183o

uytmaken, men zal vooraf, by geslotene briefjes en by

meerderheyd van stemmen, overgaen tot de kiezing der

ontbrekende hoofdmannen (leden van het kiesbureau).

4. Er wordt niets veranderd aen de schikkingen van

het besluyt van den 8" October 185o, welke door degene

van het tegenwoordige niet gewyzigd zyn.

5. Het Bewind der binnenlandsche Zaken zal voor de

uytvoering dezes zorg dragen.

Brussel, den 2 December 183o.

Den Secretaris, lid SYLvAIN VAN DE WEYER.

der Regering, Alex. GeNdebiEN.

J. VAN DER LINDEN. Cte Félix DE MÉRodr.
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N° 54.- Arrété concernant la nomination des rece

veurs et secrétaires communaux.

LE GoUvERNEMENT PRovIsoIRE DE LA BELGIQUE ,

- - --

... , ' Comité Central , * : ;
--

-

Considérant que la question s'est élevée de savoir si l'ar

rêté du 28 Octobre 183o, relatif à la nomination des re

ceveurs et secrétaires communaux, doit recevoir immédia

tement son exécution, danstoutes les villes et communes de

la Belgique , ou seulement à mesure que les places de re

ceveurs et de secrétaires communaux deviendront vacantes,

par décès ou démission des anciens titulaires ;

Voulant , sur cette question, lever le doute qui, dans

quelques provinces , a retardé l'exécution de l'arrêté sus

dit ;

ARRÊTE :

- 1 - 1 : i : ( : | : * -

Art. 1°. La nomination des receveurs et secrétaires

conmunaux aura lieu immédiatement dans toutes les pro

vinces, conformément aux dispositions de l'arrêté du 28Oc

tobre 183o. . - s *

2. Le Comité de l'Intérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté.

Bruxelles, le 1 2 Décembre 183o.

Le Secrétaire, CH. RogIER.

Membre du Gouvernement, ALEx. GrNnEBIEN.

J. VAN nER LINDEN.
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Nº 54. – Besluytnopens de hernoeming der gemeente

ontfangers en secretarissen.

DE TYDELYKE REGERING VAN BELGIE,

Hoofdbewind,

Overwegende dat de vraeg is opgeworpen geworden, of

het besluyt van den 28 October 183o, betreffende de be

noeming der gemeente ontfangers en secretarissen, dadelyk

in al de steden en gemeenten van België ten uytvoer moet

gebragt worden, of alleenlyk naermate dat de plaetsen van

gemeente ontfanger en secretaris openvallen, door overlyden

of bedanking dergenen die ze bekleeden;

Den twyfel willende uyt den weg nemen die, in sommige

provincien, de uytvoering van het voorschrevene besluyt ver

traegd heeft;

BESLUYT :

Art. 1. De benoeming der gemeente ontfangers en secre

tarissen zal dadelyk' plaets hebben in al de provincien ,

overeenkomstig de schikkingen des besluyts van den 28

October 185o.

2. Het Bewind der Binnenlandsche Zaken wordt belast

met de uytvoering van het tegenwoordige besluyt.

Brussel, den i 2 December 183o.

Den Secretaris, Ch. RogieR.

lid der Regering, Alex. GeNdebirn,

J. VAN DER LINDEN.
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Comité de l'Intérieur , en remplacement de M. Ni

colay nommé conseiller de la Cour supérieure de

Bruxelles. - - - - - - - - a - -
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ou portent les marques d'un grade quine leur ap

partiennentpas. . . . .. . . .. . .. .. . .

Rapports que doivent avoir entre eux les diverspou

voirs composant le gouvernement provisoire de la

Belgique. .. . . - . . .. . . .. . . . .

Organisation de la cour supérieure dejustice à Liége.

Licenciement des officiers de santé Hollandais en acti

vité de service en Belgique. - - - - -
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16

16

16

16

16

16

16

16

16

16

16

16

16

16

16

16

17

Dates.

16 OcT.

Nos.

Organisation du tribunal de première instance à

Diekirch. .. . . .. .. . .. . . .. .. . . .. 1 1

Organisation du tribunal de première instance à

Neufchâteau. .. . . .. . .. . . . .. . . .. »

Organisation dutribunal de premièreinstanceà Marche. »

Associations permises. .. . . .. .. . . . .. . .. »

Dispense pour mariage ( entre Pieteur Hiegaerts, et

Henr.-Mar.Van Houtem. .. . . . .. . - - l l

Organisation dutribunal de premièreinstanceà Bruges. »

Organisation dutribunal de 1reinstanceà Luxembourg. »

Organisation du tribunal de 1re instance à Huy. . .. »

Organisation du tribunal de 1re instance à Dinant. . »

Organisation du tribunal de 1re instance à Verviers. . »

Nomination de M. Isid. Plaisant aux fonctions d'ad

ministrateur-général de la sûreté publique. . .. .. »

Remise des droits d'accises auxpropriétaires de vignes. »

Liberté de lapresse, de la parole et de l'enseignement. »

Le siége des administrationspubliques de la province

de Luxembourgtransféréprovisoirementà Arlon. . »

Congrès National : élections : réduction du cens des

campagnes. . .. , . .. . .. .. . .. . .. . »

Organisation de l'armée nationale Belge. . . .. . .. 13

Nomination d'inspecteurs à la distribution des vivres

et subsistances. .. . .. . . .. . . . . ,

Organisation du tribunal de 1re instance de Liége. .. 14

Organisation du tribunal de 1re instance deSt -Hubert. »

Organisation du tribunal de 1re instance de Bruges. . 21

Mise en liberté des ofliciers Belges détenus comme

prisonniers de guerre . .. . .. . .. . .. . .. 13

Emprunt de 2o.ooofr.à ouvrirpar laville de Verviers. »

Abrogation des arrêtés du 19Juin 1827, et 27Juin 1829,

concernant les distilleries. . . . .. . . - . . »

Recomposition des régences urbaines et communales. »

Emprunt de 5o, ooo fl. en faveurde la ville de Gand. . »

Abolition de l'article 13de la loi du 27 Décembre 1817

sur le serment. .. . .. . .. . - . . . .. .. 14

Formulepour l'exécution des actes,jugemens et arrêts. 13

Remise des peines encourues pour désertion militaire

simple. .. .. . - . .. .. . - . .. .. . - 14

Organisation du tribunal de 1re instance de Courtray. 21

Organisation du tribunal de 1re instance de Furnes. »

Fixation du censà payerpour les électeurs de la ville

de Tournav . .. . - - . , - - . - - I !
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2 l

* 1

* 1

2 1

**

**

22

**

22

22

23

23

23

23

23

Dates.

OCT.

Nos.

Proclamation sur quelques désordres qui ont eu lieu.

Prohibition de l'exportation des grains et farines de

toute espèce. . .. . - ------------

Réunion des commissions des vivres, de surveillance

des hôpitaux, distribution de secours et de récom

penses --------------------- -

Entière liberté pour élever des théâtres etyfaire repré

senter des pièces. Droits d'auteurs. . .. . . .

M. Maurice,ingénieur en chefde 2e classe, attaché au

comité de l'intérieur. - ----- -

Mode deperception du droit de péage sur la navigation

de la Sambre. - - « - - s - -

Création de représentansprovisoires du Gouvernement

dans les provinces afin d'y activer le service public.

Ouverture des cours des athénées et collèges salariés

par l'État . .. .. . . .. . . . .. . -

Suppression de la haute police et de toutes ses attri

butions. - - - - • - s - - - s -

Nomination des comnuissaires de district d'Alost et de

St.-Nicolas. - - s - - - - - -

Pension accordée au capitaine Sidot , frappé de

cécité. » » - - . - - - • - - - -

Empruntvolontaire et patriotique de 5 millions de fl.

Députés suppléans à nommer par les électeurs des dé

putés au Congrès National. --

Nouvelle prorogation des effets de change. . .. . .

Destitution de M.Van Genechten,commissaire de dis

trict àTurnhout . - - • - - - -

Destitution de MM. Lieben, commissaire de district à

Thielt, du baron Pellaert, commissaire de district

à Bruges et deJacquemyns,commissaire de districtà

Ypres. .. . .. .. . . .. .. . .. . - --

Dispense pour le mariage de M. J. Félix Bourgeois

avec Henriette Ypperseel . .. . . - --

Révocation de M. Kerens de Wolfrath, commissaire

de district à Maestricht. - ---- --

Résidence des régimens de cavalerie pendant lcur

organisation. - --- --- -
»

Révocation de M. Tinaut, commissaire de district à

Neufchâteau. - - - - - - - - - - -

Révocation de Mi. Renys, commissaire de district à

l' asselt. . ° - s - - « - » , --

Organisation du tribunal de 1re instance à Namur.

Organisation du tribunal de 1re instance à Termonde.

Pages.
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Dates.

25 OCT. Révocation de M.Michiels de Verduyn, commissaire

de district à Ruremonde . . . - .. 18 1 1

25 » Conservation des traces de dévastations commises à

Bruxellespar les troupes duprince Frédéric. . .. 19 4

26 » Publicité des comptes et budgets des communes.

26 »

Nos. Pag.

. .. 18 1o

Autorisation d'un emprunt de 1o,ooofl. enfaveur de

la ville de Liége . . - - - - -- . 19 5

26 » Les communes autorisées à prendrepart à l'emprunt de

cinq millions . . . .. . .. . . . . . .. .. » 6

26 » Formation d'une garde civique dans toutes les con

munes de la Belgique - - - - - - - - ) 7

26 » Révocation de plusieurs membrescomposant la commis

sion des prisons à Gand. - . - • . .. .. . ) 8

27 » Organisationprovisoire de l'armée Belge. . . . . 21 6

27 » Formation du Comité de la guerre. • - . .. 22 3

28 » Mode de nominations des secrétaires et receveurs des

" régences. . .. . . , 20 4

28 » Remise des routesde 1re et2e classe,des eaux,passages

d'eaux, etc., auxfonctionnaires créés à cet effet et

aux autorités chargées d'y excrcer la police . . .. » 5

29 » M. Niellon nommégénéral de brigade en récompense

des services rendus. . . .. .. . - . 2 l 8

3o » Solde de capitaine à M.deSt. Leger, commandant la

prison des Petits Carmes à Bruxelles. . .. . . » 9)

3o » M. Delescaille, commandant de place de Bruxelles,

misà la disposition du Comité de la guerre , n 9)

3o » Réunion du district de Thuinà celui deCharleroy. . 22 5

3o Approbation de l'arrêté des états députés de la province

de Liége du31 Juillet 183o sur les travaux publics

v)

de la province . .. . . . .. . .. . .. .. . » G

31 » Maintien des mesures de vérification en matière d'im

pôts . .. . - . . . . .. . .. . .. . . . 22 7

31 • Formation des conseils de gardes civiques . . ) 9

31 » Prorogation de termes pour l'emprunt en faveur de la

ville d'Anvers . . .. . . . .. . . . . . . » 1o

31 » Ordre aux miliciens semestriers de rejoindre leurs

corps. . . . .. · . .. .. .. .. .. .. .. .. 23 3

31 » Continuation de la perception des droits établis sur les

diligences . - MJ 4

31 » Exécution des arrêtés royauxsur la remise des peines

pécuniaires. . .. . . .. . . .. . .. .. . .

31 » Établissement d'un bureauà Sittart pour procéder à

l'élection des membres du Congrès National . .. » (n



( 8 )

Dates.

31 OCT.

:

-

,)

7

Lesgenièvres de la Hollande soumis auxdroits existans

sur les boissons distillées à l'étranger. --

Démission de chefduComité de la Guerre donnée par

M.Jolly;il rentre au Comitécentral. .. . .. . .

Abrogation des dispositions de la loi du 2 Août 1822

sur les bières. - . . .. . - - . .. . - - .

Organisation du tribunal de 1re instance de Malines.

Dissolution dc la Commission de Santé de Bruges.

Nomination de 3 juges et 2 suppléans au tribunal de

comunerce dc Bruxelles. . .. . .. . . - . .

Prorogation des échéances des lettres de change,enga

gcmens et prêts. . .. . . . - - s

Rachat de chevaux, armcs et objets d'équipement mi

litaire vendus ou cachés;poursuites contre les déten

teurs après le délai de 8jours. . . . . . . .

Audiences des chefs de Comité et d'Administration.

Mesure prise pour arrêter les dévastations des bois.

Ordre aux militaires deprendre rang dans l'armée na

tionale jusqu'à l'expiration de leur termed enrôlement

ou demilice. .. . .. . .. .. . . .. . .

Organisation du tribunal de 1re instanceàTurnhout.

Prorogation de l'ouverture du Congrès National du 8

au 1o Novembre. . . .. .. . . .. . . .

Organisation du tribunal de 1reinstanceàAnvers. .

Pension accordée au sieur Charlier pour les services

rendus à la cause Belge. . .. .. . . . . . .

Solde accordée aux officiers hollandais quisontprison

niers de guerre. . . . .. . .. .. . .. . .

Réglement d'ordre pour le Congrès National. .. .

Ordre à observer dans les marchés ou halles auxgrains.

Organisation des Conseils de la garde civique. . .

Lettres de naturalisation accordées à M. DumontDu

mortier de Tournay. .. , . .. . . -

Dissolution de la Commission des pétitions . .. .. .

Abrogationde l'arrêté royal du26Décembre 1825 con

cernant la contribution foncière sur les passages

d'eau . .. .. .. . .. . .. .. .. . .. .. . .

Pensions accordées aux vcuves et enfans ainsi qu'aux

citoyens victimes de leur dévouementà la patrie.

Nouvelles démarcations des bureaux de douanes

Modifications au tarif des douanes . .. . . --

Le Commissaire généraldesfinances est chargé de l'ad

ministration dcs domaines et du syndicat d'amort. .
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7

7

9

1 )

13

1 3

13

13

Dates.

Nov

Nos. Pag.

La perception directe des taxes sur les boissons dont

étaient chargés les receveurs des accises extraordi

naires, est rendue aux villes et communes. .. . 28 4

Nomination de M. Delmotte, notaireà Mons à la place

de greffier des états de la province du Hainaut : il

cessera ses fonctions de notaire , sa place restera

vacante . .. . .. .. . .. .. . . .. . .. .. .. 29 *

Publicité donnée à toutes les affaires portées devant

les conseils de guerre . . .. . .. . .. .. . m 4

Dispense accordée à M. Mathieu Jans pour épouser

sa belle-sœur . .. . .. . .. , . . m 5

Organisation du service des postes . . . .. . . 31 3

Rétribution imposée auxfamilles aisées n'ayant point

d'hommesappelés en activitéde service dans lagarde

civique . .. . . .. . . .. s . . . . .. . 32 3

Arrêté qui accorde le rang d'adjudant aux aspirans du

génie. . . .. . .. . .. . .. . . . . . .. 29 6

Institution dunouveaugouvernement provisoire chargé

du pouvoir exécutif . . .. . . .. . .. . . . 41 582

Défense de laisserpasserà l'étranger les chevaux aban

donnéspar les militaires ouvenduspareux. .. . . 3o 5

Remise d'amendes encourues par des héritiers pour

défaut de déclaration de succession. .. . .. . .. » 6

Exemption de lagarde civique en faveur des employés

des ponts et chaussées et des eaux et forêts . .. . » 7

Amnistie pour les miliciens réfractaires. . . . . » 8

Continuation des pensions ct soldes de non activité

accordées par l'ancien gouvernement aux militaires

belges . . .. .. . . . . .. . .. . .. . .. » 4

Bureau de conservation d'hypothèques établi à Ver

viers . . .. . .. . .. .. . .. . . .. .. . .. » 4

Arrêté concernant le Sr J.-H. Germain,président ho

noraireà Marche. Sa pension liquidée aux 23 de

ses appointemens. .. . . . .. . . .. . .. . 32 4

Démission du notaire Hubau et nomination du sieur

Delhaye à la place de notaire à Chièvres . .. . .. » 6

Création d'un corps d'aspirants d'artillerie. . , n 6

Renvoi dans leurs foyers de tousinvalides, caporaux

et soldats mariés détenus comme prisonniers de

guerre . .. . . 9

14

14

Mutation du juge dinstruction près le tribunal de

Namur . . . .. . .. .. . . .. . . . .. .. » 1o

Aucun milicien nepcut s'engager dans lcs corps francs. » r 1



( 1o )

Dates.

15 Nov. Nouvelles élections à Arlon pour le Congrès national.

15

16

16

16

18

18

18

n8

19

20

)

Désignation des officiers supérieurs chargés de recevoir

les demandes d'emplois militaires . .. . .. . .

Détermination des arrondissemens provisoires de jus

tices depaix et d'enregistrement des communes et

cantons dépendant de la ville de Maestricht.

Autorisation au Commissaire-général de la guerre de

fournir des équipemens et des fonds aux militaires

volontaires étrangers. qui veulentretournerchez eux.

Le bulletin officiel des lois restera publié en français ;

les gouverneurs des provinces où le flamand et l'al

lemand sont plus en usage que le français, sontau

torisésà le faire traduire . .. .. .. . .. .. . -

Les routes, canaux, passages d'eau rendus aux états

députés età l'administration desponts et chaussées.

Exécution des arrêtés qui autorisent la loterie des ob

jets achetésà l'exposition desproduits de l'industrie

mationale - . .. . . - . - . - . . - -

Suppression de la perception des droits fixés à l'impor

tation desgrainspar la loi du 24Mai 18o6 ainsique

de celle fixée par le tarif du 26 Aout 1822 sur les

autres céréales . . .. .. .. . .. .. .. . - . .

Exemption provisoire de service pour les miliciens de

183o.Congé définitif aux miliciens de 1826 . .. .

Ordre aux sous-officiers et soldats des corps d'artillerie

" de rentrerdans leurs corps respectifs . .. .. . -

Nouvelles élections municipales à Gand en remplace

ment de celles qui ont eu lieu précédemment et où

des irrégularités ont été commises.

Indépendance du peuple Belge -

Nomination d'un Comité diplomatique. .. . . .

Faculté donnée aux miliciens de se faire remplacer

Pension annuelle accordée à Pierre Decoen pour bles

sures reçues en combattantpour la liberté. .. . -

Réorganisation de la Commission administrative de la

prison militaire d'Alost. , ... . .. . .. .. .. .

Dissolution du corps de la maréchaussée : il est rem

placépar la gendarmerie nationale Belge. .. .

Lettres de naturalisation accordées au sieur Fallot,mé

decin à Namur

Création et organisation d'une garde pour les maisons

de force de Gand,Vilvorde etSt.-Bernard ,

Réorganisation du tribunal de commerce d'Anvers.
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( 1 1 )

Dates.

2o Nov .

* C)

1

* 2

2

23

23

23

23

23

Autorisation accordée à l'emprunt de 1oo.ooo fl. ou

vert par la régence de Gand pour venir au secours

de la classe ouvrière. .. . . - - - - -

Domicile requis pour lespersonnes portéespar les élec

tions urbaines et rurales. - - ----

Lettres de naturalisation accordées au sieur Perkins,

médecin à Bruxelles. . . .. , . .. . .. . .

Démission des membres du tribunal de l'arrondisse

ment de Luxembourg. Formation d'un nouveau tri

bunal à Arlon et nomination de ses membres.

Service funèbre pour tous les braves morts pour la

cause nationale --- -------

Forme du Gouvernement de la Belgique. . . -

Tous officiers, sous-officiers et soldats prisonniers de

guerre devront, avant d'être rendusà la liberté,s'en

gager sur l'honneur à ne pas prendre de service

contre les armées belges. » - --

Les militaires belgesfaitsprisonniers depuis le 1erNo

vembre resteront détenus jusqu'à nouvelle dispo

sition. .. .

Les cautionnemens des comptables de l'état seront

fournis en numéraire. .. .. . .. . . - - -

Nomination d'un administrateur du trésor dans lapro

vince du Luxembourg. » • • • -

Nomination des contrôleurs des contributions, accises,

droits d'entrée et de sortie pour la ligne des douanes

établies sur les frontières de Hollande. - -

Lettres de naturalisation accordéesà M.AdrienSchmid,

demeurant à Mons. .. . .. . .. . .. . . .

Le sieurVanderoorst est nommégarde pont à bascule

à Hall. -----------------

Exclusion perpétuelle des membres de la famille d'O

range Nassau de tout pouvoir en Belgique. . .

Datesfixées pour l'ouverture des foires dans la com

mune d'Havelanges. . .. . .. .. . -- -

Approbation de la révocation des membres et greffier

des états députés du Limbourg, qui n'ont pas ad

héré augouvernement provisoire. .. . .. . .

Liste des membres du Congrès. . ----------

Formation d'un Bulletin officiel des décretsduCongrès

national de la Belgique et des arrêtés du pouvoir

exécutif. Mode de publication desdécrets et formule

de leur mandement d'exécution

37

39

37

38

41

38

4o

5

586

5

5



L)ates. Nos. Pag.

29 Nov. Arrêté du Gouv. provisoire qui proroge le terme de

l'emprunt volontaire. . .. . . .. . .. . .. .. 42 59o

29 » Arrêté du Gouv. provisoire concernant l'importation

du sel brutpar navires étrangers. . . .. . . . » 592

3o » Arrêté du Gouv. provisoire qui transfère àTournay

le bureau de Hertai. .. . . .. , .. , . .. . » 594

3o » Arrêté du Gouv. provisoire qui établit des bureaux

d'hypothèques et d'enregistrementtemporaires dans

l'arrondissement de Luxembourg. .. . . » 596

1 Déc. Arrêté du Gouv. provisoire fixant un délai pour les

réclamations contre les élections municipales . .. 43 6o2

1 » Arrêté du Gouv. provisoire ordonnant l'achat des

chevauxpour l'armée. . .. .. .. . .. . . .. . » 6o4

1 ° Arrêté du Gouv. provisoire ordonnant la restitution

des consignations volontaires. ------ 44 61o

2 » Arrêté concernant la formation des bureaux pour les

fonctions municipalesvacantes. . .. . .. . . ». 6o 81o

3 » Proclamation du Gouv.provisoireà l'armée. 45 614

6 » Arrêté du Gouv.provisoire qui suspend l'exécution de

son ordonnance concernant une réquisition de che

ValX. .. .. . - » • . .. . .. . . .. . .. . » n

G » Arrêté du Gouv. provisoire concernant le traite

ment et l'uniforme des officiers attachés à l'état

major. .. . . .. . . .. . . . .. . .. .. . 45 616

7 » Arrêté du Gouv. provisoire concernant l'achat des

chevaux pour l'armée. . .. . . . s - . 46 62 1

1o » Arrêté du Gouv.provisoire concernant le rang d'an

cienneté relative aux officiers de l'anciennc armée. 47 632

1o » Arrêté du Gouv. provisoire concernant le service de

la gendarmerie. . . .. . . . . , . .. . .. » 636

1 1 » Arrêté du Gouv. provisoire qui assimile les bateaux

charbonniers français aux bateaux belges. . .. . » 63o

11 » Arrêté du Gouv.provisoire concernant l'établissement

d'un marché et d'une foire annuelle dans la com

munc du Hannut. .. . .. . . .. . .. . . .. » 638

12 » Arrêté duGouv.provisoire autorisant lajunte d'indus

trie et de secours deTournayà ouvrirunesouscrip

tion et une loterie. . .. . .. . . . .. . . .. » 64o

12 » Arrêté du Gouv.provisoire prononçant l'incompatibi- '

lité de plusieurs fonctions municipales. . .. . .. 48 646

12 » Arrêté concernant la nomination des receveurs etse

crétaires communaux. - - - - - , 61 816

13 » Arrêté du Gouvern. provisoire qui prolonge le délai



( 13 )

14

16

212

22

2 l

23

26

a6

28

Dates.

DÉ .

Nos .

pour la transcription des actes au bureau des hypo

thèques à Arlon . . .. .. . .. .. . .. . . .. 48

Arrêté du Gouv. provisoire concernant les grades

honoraires dans l'armée. .. . . - - -

Arrêté du Gouv. provisoire relatif à la nomination

auxplacesvacantes dans les administrations locales.

Arrêté du Gouv. provisoire qui institue une Com

mission centrale d'industrie, de commerce et d'agri

culture . . . .. . .. . . . .. .. . .. -- . .

Arrêté du Gouv. provisoire contenant une organi

sation provisoire des universités. . . .. . . .

Arrêté du Gouv. provisoire prorogeant l'époque

fixée pour la révision destarifs des taxes municipales.

Arrêté du Gouv. provisoire tendant à réprimer les

exploitations illicites des mines. Suivi de l'arrêté

de Liégc. . .. . .. .. . . . .. . .. . .. .

Arrêté du Gouv. provisoire qui adjoint trois nou

veaux membres à la Commission centrale pour l'in

dustrie, le commerce et l'agriculture. .. . .. .

Arrêté du Gouv. provisoire concernant le payement

de l'année sur les pensions dues auxveuves et or

phelins d'anciens militaires . . . .. . . . .

Arrêté du Gouv. provisoire ordonnant le payement

des pensions militaires accordées aux Belges par

l'ancien gouvernement. .. .. .. .. . . . . .

Arrêté du Gouv. provisoire qui dissout la Commis

sion d'instruction publique. . . .. . . - -

Arrêté du Gouv. provisoire qui autorise l'autorité

municipale de la ville de Lockeren à lever une im

position extraordinaire de8ooo fl. . . .. .. .

Arrêté du Gouv. provisoire qui adjoint M. Kaufman

à la Commission centrale d'industrie, de commerce

et d'agriculture . .. . .. . .. . .. . . . .

Arrêté du Gouv. provisoire qui accorde une marque

de distinction etune augmentation de solde auxan

ciens militaires et aux soldats et sous-officiers des

compagnies d'élite. . . .. .. .. . . .. .. . .

Arrêté du Gouv.provisoire qui ordonne la révision

des anciennespensions, gratifications annuelles, etc.

Décret du28 Décembre 183o sur la perception desim

pôts pcndant les 6premiers mois de l'année 1831

Arrêté fixant la division militaire de la Belgique. . .

Arrêté qui met un nouveau crédit de 5oo, ooo fr. à la

682

688

69o

692

694

698

7oo

7o2

7o4

714

28

28

722
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28

29

3o

3o

3o

3o

3o

31

31

3 1

31

31

Dates.

DÉC.
disposition de la Commission centrale d'industrie ,

de commerce et d'agriculture. - - - -

Arrêté qui déclare les volontairesà l'armée soumis aux

dispositions de la police militaire. . . .. . .

Arrêté contenant la nomination des chefs de clinique

près des facultés universitaires de médecine.

Loi concernant l'établissement dela Cour des comptes.

Loi qui fixe le mode de nomination de la Cour des

comptes. - - s - s - - - - s - - «

Arrêté concernant les examens des étudians de l'uni

versité . - - - - - - a - - - - -

Arrêté concernant la nomination des prosecteurs près

les facultés universitaires de médecine. .. . .

Arrêté concernant la juridiction du tribunal de Ver

viers. .. .. .. .. .. .. . . .. . .. . -

Arrêté concernant les remplacemenspour la milice.

Loi contenant l'institution de la garde civique . .

Arrêté concernant le nouveau bureau des hypothèques

à Verviers. .. . . .. . .. . . . . --

Arrêté concernant les formalités liypothécaires pour

les actes de l'arrondissement de Maestricht. .

Arrêté concernant les biens chargés de messes et qui

ont été rendus auxfabriques des églises. . .

FIN.

Nos.

59

Pag.







****************** ----------------------------------------------- .....-

TABLEDES MATIERES

Des quarante premiers numéros du Bulletin des

arrétés et Actes du Gouvernement provisoire de

la Belgique.
-----

\

Abolition de l'art. 13 de la loi du 27 déc. 1817, sur le

serment dans les déclarations de succession.

Abrassart,de Mons, 1er lieutenant de pionniers (arme

du génie) , - . .. .. .. . .. .. . . .. .. .

Abrassart ( notaire à Thulin , Fréd.), notaire à la

résidence de Gourain Ramecroix.

Abrogation des dispositions de la loi du 2 Août

1822 , sur les bières. ------------

Abrogation de l'arrêté du 26 déc. 1825, concernant

la contribution foncière sur les passages d'eau.

Accises ( remise des droits d'), aux propriétaires des

vignes, encore dûs sur les'récoltes précédentes.

Achat d'armes. . . .. . - . - . *

Ackeren (Comst.Van), major d'infanterie. .. . .

Ackerc ( P. J. Van), sous-lieutenant d'infanterie.

Adam (J. C. J.), maintenu commis-greffier à la

cour supérieure de justice à Bruxelles. . . .

Adams,(L.), 1er lieutenant . .. .. .. . .. .

Adens, sous-lieutenant , 4e division d'infanterie.

Adhésion (les officiers et les militaires sont tenus de

donner leur), au gouvernementprovisoire.

Administrateur ( nomination d'un ), du trésor dans

la province de Luxembourg. - - - - -

Aeben (destitution de M.), commissaire de district

à Thielt. - - - - - - - - - - -

Aeben (remplacement de M.) , commissaire de district

à Thielt, destitué. .. .. . . . .. . .. . . .

Aelbrecht (l'avocat ), juge d'instruction au tribunal

de Louvain . .. . .. . .. . . .. .. . .. .

Aelbrouk ( A. van ), maintenu juge du tribunal de

nre instance à Gand. - - - s - - - - -

Aert(commis greff. van), greffierau tribunal d'Anvers.

Aerts, de Bruxelles , 1er lieutenant de cavalerie ,

aide-de-camp du général Nypels. .

Dates. Nos. Pages.

17 Oct.

5

2 1 Nov.

16 Oct.

27 Sept.

19 Oct.

oo »

23 Nov.

23 »

6 Noy.

1o Oct.

5 Nov .

8 Oct.

l -

1 tn

1 1

1 3

13

4
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Alberti, sous-lieutenant à la 3e division d'infanterie.

Allard(Lactance ) , élu député au district de Tournay.

Alost (nomination de la commission administrative

de la ville d' ) . . . - - ---------

Alost (nomination du commissaire de districtà),

Alost (réorganisation de la commission administra

tive de la prison militaire d'), . . . .

Alt, lieutenant. . - - - s - - - - -

Alvin (Jos ), secrétaire de l'administrateur-général

de l'instruction publique - -

Amnistie pour les miliciens réfractaires. . .. . .

Ancelon, père , maintenu greffier en chef du tri

lbunal de 1re instance à St.-Hubert. -

Ancelon, fils , maintenu commis-greffier du tribu

nal de 1re instance à St.-Hubert. . . --

Anciaux( M.), notaire , membre du conseil dugou

vernement du Hainaut. .. . .. . .. . . .. .

Anciaux, inspecteur honoraire des chemins vicinaux

à Soignies. . .. . .. .. . - - . .

Ancion ( 1er lieutenant, J. D.), capitaine.

Ancot (Ad. Isid.), sous-lieutenant . .. . .. . .

André (J. B.), directeur de la poste aux lettres à

Mons . . - . : - . - - . . -

Andries (curé), de Middelbourg, élu député du

district d'Eecloo. .. . .. . .. . .. . .. . .

Anethan (d ), capitaine. - - --- - - -

Anethan (substitut J. J. d' ), juge d'instruction

au tribunal de Termonde. · · · · · .

Anethan (juge d'instruction de Termonde, M. d')

juge d'instruction au tribunal d'Anvers. -

Annez, notaire , membre de la commission d'en

quête pour recueillir les preuves des ravages, etc.

Annulation de tous actes ou transactions de belges

et autres, non munis des pouvoirs du gouverne

ment provisoire. . .. .. . .. .. . .. . . .

Anoul (Prosper), lieutenant colonel avec rang de

colonel et commandant de place de Bruxelles .

Ans (Ch. d' ), lieutenant dinfanterie , attaché à

l'état-major . .. .. . .. . . . .. . .. . .

Ansembourg (J. B. Comte d'), élu député du dis

trict de Maestricht. . . - - - - -

Ansiaux, juge-supp. au tribunalde 1re instance à Huy,

Anvers (ordre du jour du colonel Van der Meere,

concernant ),

Dates. Nos. Pages.

15 Oct.

23 Nov.

12 Oct.

22 m

19 Nov.

23 Oct.

17 Nov.

13 »

16 Oct.

16 »

23 Nov.

16 Oct.

4o

18

26

1IO

5

21

18

12

:)O

I2

7

8

3

1

1 l

13

16
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Anvers ( extrait d'unc lettre de M. Ch. Rogier ,

concernant) , . . .. . .. . . -

Anvers ( extrait d'une lettre de M. Chazal, con

cernant) , . . .. . .. .. . .. . . .. . .

Anvers (prorogation du terme pour l'emprunt en fa

veur de la ville d') , - ---

Anvers (proclamation du gouverneur de la pro

vince d'), à son entrée en fonctions. . . . .

Anvers (adresse aux habitans d'), par le général

Nypels et le gouverneur de la province

Anvers ( organisation du trilbunal de 1re instance à ),

Anvers ( copie de la convention conclue à), pour

faire cesser les hostilités. - - - - s -

Anvers ( lettre du commandant de la place d' ),

annonçant un arrangement fait avec le comman

dant de la citadelle - - - - - s -

Anvers (réorganisation dutribunal de commerce d'),

Approbation de l'arrêté des états-députés de la pro

vince de Liége du 31 Juillet 183o, relativement

aux conducteurs, et piqueurs , etc. . .. . .

Approbation de la révocation des membres et greffiers

des états-députés du Limbourg. *

Aquila, major de la ci-devant garde communale.

Arkin, 2e lieutenant de cavalerie au 1er régiment

des chasseurs. . . .. . .. . .. . .. .

Arlon ( d'), commissaire du district de Virton.

Arlon(transfert provisoire des administrations publi

ques de la province de Luxembourgà)

Arlon (nouvelles élections d'), pour le congrès na

tional. - . .. .. .. . - . .. .. . . .. .

Arlon (formation d'un nouveau tribunal à), et nomi

nation de ses membres. -- --

Armée nationale belge (organisation de l'),

Armée belge (organisation provisoire de l') ,

Arnaud (Thonus),propriétaire, élu député suppléant

du district de Marche. . . .. . .. . . .

Arnould (remplacement de M.), commissaire du

district de Namur, destitué . . . . .. . .

Arrondissemens (détermination des) provisoires de

justices de paix, dépendant de la ville de Maes

tricht . .. . .. .. . . .. . . .

Arschot ( député au congrès , comte d') , membre

du comité diplomatique

Dates. los. Pages.

27 Oct.

3 1 m

6

3 1 e

5 Nov

5

(5 n

*O

3o Oct

25 Nov

5

L O n

5 vo

16 »

15 Nov.

2 1 n

16 Oct.

27 »

23 Nov.

2 Oct.

15 Nov.

18

2O

2O

22

23

:

27

38

*
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Arschot ( comte d').père , élu député du district de

Bruxelles . .. .. . .. . .. . .. .. . - -

Arschot (comte d') , père , élu député du district de

Hasselt. .. . .. . .. . .. . .. .. . - - .

Artillerie(ordreauxsous-officiers et soldatsdu corps d').

de rentrer dans leurs corps respectifs

Aspirants du génie (arrêté qui accorde le rang d'ad

judant aux), . .. · . . . - . .. .

Aspirants d'artillerie ( création d'un corps d') ,

Assche (J. B. van ), membre de la commission ad

ministrative de la ville d'Alost - - - -

Assche ( d'), Serstevens ,juge de paixà Vilvorde .

Assche Gillyns (vam) , vétérinaire de 1re classe,

1er rang, au 2e régiment de chasseurs à cheval .

Associations (permission illimitée de toutes) politi

ques, religieuses, philosophiques, etc. . -

Assurances données aux habitans des campagnes qui

apportent des denrées à Bruxelles . --

Ath(ordre donné au commandant d'), de laisser sor

tir des armes, etc. - - - - • - -

Audenaerde ( organisation du tribunal de 1re ins

tance à), . .. .. . .. . . .. .. . .. .. . .

Audent(Albert), avocat, substitut au tribunal de

1re instance à Charleroy. . .. . .. . .. . . .

Audiences des chefs de comités et d'administration.

Augmentation des conseillers formant les cours d'as

S1S0S.

Augustin (remplacement de M.), juge de paix du

canton de Remich, démissionné. .

Autecœur ( Am.), 1er lieutenant. - - -

Autecœnr ( A. ) , 2e lieutenant dans le bataillon de

M. Elskens dit Borremans

Autecœur ( L.), 1er lieutenant. , . . . .. .. .

Autecœur ( L.), 2e lieutenant dans le bataillon de

M. Elskens dit Borremans . . .. . . .. . .

Auteurs (arrêté du gouvernement sur le droit d') de

compositions dramatiques. • - - • - -

Autorisation au commissaire-général de la guerre de

fournir des équipements, etc.,auxmilitairesvolon

taires étrangers retournant chez eux. . - -

Autorisation accordée à l'emprunt de 1oo,ooo fl. , ou

vert par la régence de Gand. • - - -

Autrede (remplacement de M. Van), greffier de la

justice de paix de Deynze , décédé.

Dates. Nos. Pages

23 Nov.

16 m

IC -

14

12 Oct.

t)

26 »

16 Oct.

15 Nov.

* O

1 Nov .

4o

1 t

32

35

26

5

4

6
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Avis des commissions de secours et de récompenses

aux blessés, aux veuves, etc.

B.

Baclesse-Benigne , avocat .. juge au tribunal de prc

mière instance à St.-Hubert . - s - • -

Baeckel ( P. Ant.van), juge suppléant au tribunal

de Furnes : « « « » • • • · •

Baenst(A. de), maintenu commis-greffier adintérim

au tribunal de Furnes . - - - - -

Baillet (remplacement de M. A. de), commandant

de la garde bourgeoise à Anvers - - s -

Baillet (le comte J. de), élu député du district de

Nivelles . .. . . . . .. . . . - .

Bailleux(Médard), lieutenant d'infanterie. . .

Balcke-Van de Putte (van den),commissaire de dis

trict à Thielt . .. . . . .. . . . . . .

Balhin (J. F.), maintenu commis-greffier au tribu

nal d'Anvers . . .. . . . .. . . . .

Ballin , procureur du Gouvernement à Gand

Ballin, avocat, membre de la Commission de consti

tution . . . .. .. . - • . .. .. " ·

Balliu (Emm.), avocat à Gand, élu député du dis

trict d'Eecloo . .. . . . - . . .. . .

Baltia, commissaire du district de Luxembourg.

Baltia (remplacement de M.), commissaire de dis

trict à Grevenmacher,placé à Luxembourg

Banneux(ex-premier lieutenant), capitaine et com

mandant de la place de Huy -- -

Barafin , confirmé dans sa place d'auditeur militaire

à Gand . . .. . . . . . .. . ' . . . .

Barbais (remplacement de M.), secrétaire-général du

gouvernementprovincial àNamur,démissionnaire .

Barbanson, avocat, membre du conseil, attaché au

Comité de la justice . .. . . . . .. . . .

Barbanson (J. B.), maintenu président du tribunal

de première instance à Bruxelles . .. . .. . .

Barbanson, fils , avocat, élu député au district de

Bruxelles . .. . . . .. . . . . . , . .

Barbé (remplacement de M.J.),juge suppléant au

tribunal de 1re instance à Bruxelles, révoqué .

Baron (A. ), membre de la commission provisoire

de l'instruction publique .

Dates. Nos. Pages.

4 Nov.

16 Oct.

7 Nov.

19 Oct.

28 »

3 Noy.

23 Oct.

Nov.

2 Oct.

5

6

28 Oct.

28

21 Nov.

3o Sept.

27

29

*) I

23

25

18

16

26

2

IO

4o

2

IO

I I

I 2
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Baron , professeur de rhétorique à l Athénée de

Bruxelles - - - s - - - - -

Baron , major d'infanterie au bataillon Borremans

Baron , secrétaire de la commission d'instruction pu

blique . .. . .. . .. . . . .. . .. . .

Barré ( H. du), de Comogne , commissaire du dis

trict de Huy --- -- ------- --

Barré ( Édouard de), employé de seconde classe

de l'administration générale des prisons -

Barthélemy , avocat , élu député au district de

Bruxelles . - - - - • • • • • •

Barthels ( Éd.), sous-lieutenant dans le premier corps

franc de Niellon - ------

Bartels (Ad.),commissaire du district de Roulers

larthels , sous-lieutenant d'infanterie --

Barthels (remplacement de M.), commissaire du

district de Roulers, non acceptant -

Barthels , avocat, commissaire de district, élu dé

puté suppléant au district de Thielt

lBassompierre ( de ) , membre du Comité de la

guel're . .. .. . .. . .. , . . .. .. .

Bassompierre (de), directeur-général de l'adminis

tration de l'armée , sous les ordres du commissaire

général de la guerre . .. . .. . - - -

Basteyns ( l'avocat), commis-greffier surnuméraire

à la cour supérieure de Bruxelles . -

Bastonnade (abolition de la peine de la) dans l'armée

belge --- ----- --------

Baudelet (F.), bourgmestre à Gages, élu député

suppléant au district d'Ath . - --

Baudoux ( Nic. ), major d'infanterie , à la disposi

tion du Gouvernement. . . . - s - -

Baudry (Alex.), sous-lieutenant d'état major, atta

ché aux bureaux de la guerre

Baufayt (Jacques), sous-lieutenant - - -

Baugnies(P. F.Jos.),premier lieutenant breveté .

Baugniet (P.), lieutenant d'infanterie . - - -

Baugniet (Fr.), de Nil-St.Vincent, élu député du

district de Nivelles . - - - « -

Baujoz, maintenu juge d'instruction au tribunal de

Malines - * - • • • - - - • • -

Baumhauer (G. T.), maintenu avocat-général à la

cour supérieure de justice à Bruxelles

- »

Dates. Nos. Pages.

25 Oct.

23 )

5 »

2 I

3 Nov.

2 Oct.

18

2 I

ps omis

6

4o

13

18

23

25

*22

22

2

18

16

1 *

1 2

12

1 J

16

14
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Baumhauer (remplacement de M.), avocat-général à

la cour de Bruxelles , démissionnaire . -

Baunely, maintenu commis-greffier du tribunal de

première instance à Dinant . . .. . .

Bauwens (Englebert), second lieutenant breveté .

Bavaux(Thomas de), élu député suppléant au dis

trict de Grevenmacher - - - s - -

Bayet (F.),vice-président de la commission des ré

compenses . . . .. . . .. . .. . . .

Bayet(Beauduin), commissaire de district à Liége

Bayet (Aug), membre de la commission pour exa

miner les titres aux grades d'officiers des deux

nouveaux régimens d'infanterie à Liége

Bayet (l'avocat Bauduin), substitut à la cour su

périeure de justice à Liége - - -

Bayet ( E.), lieutenant d'artillerie . . .. . . .

Bayet(Ad.),élu députésuppléant du district de Gand.

Beanin (président de chambre), à Liége, admis

à la retraite , avecjouissance de son traitement, à

titre de pcnsion . . . . . . . . . . .

Beaucare ( Louis), à Eename , élu député du district

d'Audenaerde - - - - « - - -

Beaucarne ( le comte Gustave de), élu député sup

pléant au district de Soignies - - - -

Beaujan (remplacement de M.), échevin à Liége,

révoqué . . - . . - . .. . .. .. . .

Beek (Jos.) , de Courtray, élu député suppléant au

district de Courtray . .. . . .

Dates. N« s. Pages.

14 Nov.

16 Oct.

2O )

4 Nov.

2 Oct.

7

12 »

15 »

29 )

3 Nov.

15 Oct.

3 Nov.

7 Oct.

3 Nov.

34

1 2

19

27

c

IO

14

21

25

14

Beckfontaine , de Mons , capitaine d'infanterie , at

taché à l'état- major de M. Duval , commandant

de la province du Hainaut . .. . . . .. . .

Beekman (L.), maintenu juge du tribunal de pre

mière instanc - à Audenaerde - -

Beekmans ( Prosper), sccond lieutenant de cavalerie.

Beelaerts ( remplacement de M. A. A.), président

du tribunal à Termonde , admis à faire valoir

ses droits à la retraite - --------

Beele (NicsVander),maintenu chirurgien aide-major .

Beelen (Vander), élu député au district de Louvain .

Beernaert (A.),juge suppléant au tribunal de Bruges.

Behagle,commandant de la garde bourgeoise à Ypres.

Behr (Ch.), membre de la commission pour exa

miner les titres aux grades d'officiers des deux

nouveaux régimens d'infanterie à Liége , IO

I O
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Behr ( le conseiller N. J. de), président de cham

bre à la cour supérieure de justice à Liége . .

Behr (l'avocat André de), juge suppléant du tri

bunal de Namur . .. . . . .. .. . . . .

Behr(de), président,élu député au district de Liége .

Beke (P.J), conseiller à la cour supérieure dejus

tice de Bruxelles . .. . .. . . . .. .. .

Belges (proclamation aux soldats), par la Commis

sion administrative - - - - • - - -

Belge (proclamation au peuple), par la Commission

administrative

Belghe (Nic. Jos.), lieutenant d'infanterie . . .

Belkers, juge d'instruction au tribunal de première

instance à Huy . .. . . . .. . - - -

Belleroche-Wienandt, commissaire du district d'Os

tende . .. . . .. . .. . . . -

Bellinghem (remplacement de M.van),juge du tri

bunal de première instance à Louvain , mis à la

disposition du Gouvernenient . . .. .. . .

Bellinghen deBranteghem(remplacement de monsieur

C. van), substitut au tribunal de Charleroy, ap

pelé aux mêmes fonctions à Louvain . .. .

Bellinghen (ancien juge H. F.van), vice-président

au tribunal de Bruxelles - s - - -

Bellinghen ( ancien juge à Louvain , Van ) .. juge

au tribunal de Malines . .. . .. . . . .. ,

Bellinghen (juge à Malines Van ), juge au tribu

nal d'Anvers • • • • • • • • • -

Bemelmans (avocat Pacifique ), de Bruxelles , juge

au tribunal de Termonde . . .. . . - -

Bemelmans(Pacifique), juge au tribunal deTermonde.

Bemelmans, quartier - maître, avec rang de major

de cavalerie . . . . . . . . . .. .

Benekcrs, membre de la Commission pour exami

Dates. Nos. Pages.

27

4 Nov.

2 Oct.

26Sept. 1rs acts

27 »

23 Oct.

16 »

31 »

4 ))

5 1)

2 h

1 Nov

14

n8

23

6

ner les titres aux grades d'officiers des deux nou

veaux régimens d'infanterie à Liége

Benoît , premier lieutenant breveté

Benoit ( Henri), sous-lieutenant - --

Berens (J. A.), maintenu commis-greffier du tri

bunal de première instance à Audenaerde

Berg (van den), de Louvain , premier lieutenant

des chasseurs à cheval

n8 Oct.

25 »

28 )

I*

2O Y

23 »

8 )

15 )
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1S

2O
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Berger ( remplacement de M.), juge -de -paix du

canton de Luxembourg, nommé juge

Berger, juge d'instruction du tribunal de première

instance à Luxembourg . . .. . . . . .. .

Berger(juge),juge d'instruction autribunalde Luxem

bourg , siégeant à Arlon . .. . .. . .. . .

Bergeyck(Cte de), élu députéaudistrict de St.-Nicolas.

Bergh, maintenu juge suppléant au tribunal de pre

mière instance à Neufchâteau - • • •

Berlaimont (le comte de),général honoraire, en ré

compense de services rendus . .. . . . .

Berlaymont (Clément de), bourgmestre à Liége .

Berlaymont (le comte de), membre de la Commis

sion pour examiner les titres auxgrades d'officiers

des deux nouveaux régimens d'infanterie à Liége .

Berlemont , contrôleur des contributions directes,

droits d'entrée, etc., à Westwezel , pour le ser

vice de la ligne . . - . .. . . .. . .

Bernaert (Reynaert), de Courtray, élu député sup

pléant du district de Courtray - -

Bernard, membre de la Commission administrative

provisoire à Dinant . . .. . .. . . .. . .

Bernard-Defauconval (Emmanuel-Jos-Ghisl.), sous

lieutenant de cavalerie - - s - - - -

Bernier (remplacement de M.), commissaire du'dis

trict de Furnes - - - s - - - - --

Bernier (remplacement de M.), commissaire du dis

trict à Furnes, destitué . . . .. . . . . .

Bethune (remplacement de M.), bourgmestre deTour

nay, révoqué . .. . .. . .. . . .. . .. .

Bethune (Félix), de Courtray, élu député sup

pléant du district de Courtray . .. . .. . .

Beucken , premier lieutenant du génie . · . .

Beusmières (Stanislas), sergent-major dans le corps

des sapeurs-mineurs-pionniers . . .

Bevere (van), capitaine de la maréchaussé

Beville (Justin de la), bourgmestre de Namur

Beyts (baron), élu député suppléant au district de

Bruxelles . .. .. . .. . . . .. . .

Bidaut, aspirant-ingénieur des minesà Liége . .

Biebuyck, avocat , juge du tribunal de première

instance à Ypres - - - - - - - - -

Biebuyk, juge suppléant au tribunal de Courtray .

Dates. Nos. Pages.
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16 Oct.
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( 1o )

Biennan(J. B.de),membre dela Commission de sûreté

provisoire de Waesmunster (Flandre-Orientale) .

Bières (abrogation des dispositions de la loi du2Août

1822,sur les) . .. . - . .. . .. .. .

Biervliet (Jos. Aug.van), chirurgien-aide-major.

Biourge (C.), maintenujuge suppléant au tribunal

de première instance à Charleroy . .. . . . .

Bisschoff (Ad.), de Courtray, élu député suppléant

du district de Courtray . . .. . . .. . . .

Biver,éludéputésuppléant au district de Luxembourg.

Blargnies (de), avocat,membre du Comitéde la justice.

Blargnies (de), membre de la Commission de consti

tution pour le Hainaut - - - -

Blargnies (de), élu député au district de Mons .

Bleret, avocat, élu député suppléant au district de

Dinant - - - - - - - - - - -

Blessés (avis aux braves),auxveuves, orphelins, etc.,

des citoyens mortspour la liberté . .. ,

Blochaus, greffier du tribunal à Namur . -

Blockhause (J. L. F. de), capitaine d'infanterie .

Blockhausen (de), major de gendarmerie . . . .

Blomme (B. A.), maintenu juge suppléant au tribunal

deTermonde - - - - - - - -

Blomme(avoué),élu député au district de Termonde .

Blondeau, capitaine d'artillerie de 2e classe . .

Blondeau, de Mons, sous-lieutenant dans l'arme du

génie - - . - . . - . - . . .. . .. .

Blondeau ( capitaine en second N. J.), capitaine

en premier . .. .. . .. .. . . .. . .. . .

Bocqmont,officierde santé du corpsformépar M.Van

der Meer . • • • • • • • • • • -

Bodson (de), de Liége, capitaine au 1er régiment des

chasseurs à cheval . - --- --

Boel, sous-aideà l'hôpital, rue du Chêne

Bœur(J. H. de), lieutenant d'infanterie . .. . .

Bogaerde (van de), maintenu greffier du tribunal

de première instance à Ypres - - - -

Bogaerde ( 1er lieutenant P.J.van den), sous lieu

tenant d'infanterie . . . . .. . .. . . .

Bogaert, juge au tribunal de 1re instance à Bruges.

Bogaert (E.J), maintenujuge autribunal de Bruges.

Boissons (les genièvres de la Hollande assimilés aux)

distillées à l'étranger

Dates. Nos. Pages.

5 Oct.

1 Nov.

19 Oct.

5 »

3 Nov.

29 Sept.

14 Oct.

4 Nov.
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( 1 1 )

Boissons (la perception directe des taxes sur les)

rendue aux villes et communes . . . .

Bollé (F.J. van), commis-greffier à la cour supé

rieure de justice de Bruxelles . . .. .

Bonjean , avoué, substitut du commissaire du Gouver

nement près le tribunal de 1re instance à Marche .

Boom (rapport fait au Gouvernement provisoire sur

l'évacuation de) - - - s - -

Borgnet (Ad.),juge du tribunalà Namur .

Borgnet(juge),juge d'instruction autribunaldeNamur

Borremans (nomination des officiers dans le bataillon

de M. Elskens, dit) . .. .. . . .. . . .

Borremans, lieutenant-colonel commandant du ba

taillon no 1 . . . . .. . . --- --

Borry (A.), maintenu juge d'instruction au tribunal

de Furnes . .. . . .. . . .. . . . - -

Bosch, capitaine d'une compagnie Liégeoise

Bosch (P. Pr.), major dans le corps du génie

Bosch (avocat), représentant provisoire du Gou

vernement dans la province de-Limbourg

Bosch (Aug.), sous-lieutenant d'infanterie. . . .

Bosch (L.van den), élu député suppléant au dis

trict de Louvain . - - - - - - - -

Bosmans (J.), bourgmestre, élu député suppléant

au district de Malines . . . . . . . . .

Bosquet (Gustave), substitut du tribunal depremière

instance à Bruxelles . . . - - . .. .. ·

Bosquet (L.), maintenu commis-greffier du tribunal

de première instance à Bruxelles - - -

Bosquet (remplacement de Mr G.), substitut dutri

bunal de première instance d'Audenaerde, appelé

à d'autres fonctions. - - - s - - - -

Bosquet (Adolphe), élu député suppléant du dis

trict de Nivelles . . . . . . - - - -

Bossche (F.J.van den), avocat, membre de la Com

mission administrative d'Alost . . - -

Boterdael (van), avocat, élu député suppléant du

district de Gand . . " . .. .. .. . .

Botte (remplacement de M.),greffier du tribunal de

première instance à Marche, admis à faire valoir

ses droits à la retraite . .. . . .. . . . .

Bouché(T.J),vice-président du tribunal à Namur.

Boucher (capitaine), majorde la 18e division . . .

Boucher (capitaine), lieut.-colonel chefdebataillon.

Dates. Nos. Pages.
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( 12 )

" Boucher (lieutenant-colonel Isid.Jos.), chef de ba

taillon et d'état-major du général Nypels

Boucher ( lieutenant- colonel Isid. Jos.) , comman

dant de la place de Namur . * . .. . .. . .

Bouckaert(B),doyen,élu députédu district d'Ypres .

Boucq (de), 1er lieutenant de la maréchaussée

Boucqueau (Ph.J),de Villeraie, chanoine honoraire,

élu député au district de Malines . .. " . . .. .

Bougnies (Alex.), dePeruwez, 1er lieutenant-adju

dant-major - . . - . . .. . . .. . .. . .

Boulenger (Émile), receveur des contributions di

rectes, droits d'entrée, de sortie et des accises des

commnnes de Dour et Élonges, province du Hainaut.

Bounam (capitaine en second P. L. F. J. A.), de

Ryckholt, capitaine en premier . . . .. . .

Bourgeois (B.), conseiller à la cour supérieure de

justice à Bruxelles . * . . . .. . .. . .. .

Bourgeois, président de chambre de la cour supé

rieure de justice à Bruxelles . . .. .. . . .

Bourgeois (dispense pour mariage accordéàM.J.Fé

lix), à Bruxelles . , . .

Bousies (de),élu député du district de Thuin .

Bousies(de),éludéputé suppléant au district de Mons.

Bousman (Aug.), lieutenant de cavalerie . .. . .

Boussart(A. D.), juge-de-paix du canton de Pâturage.

Boutez(Jos.), inspecteur aux revuesàGand

Bouthain (le capitaine pensionné H.), major d'état

major du général Dewaille .

Boutmy, major chef d'escadron . - - s -

Boutte(J. Fr. Nic.Le), lieutenant-colonel d'infanterie.

Brabander (Jos. de), assesseur, membre de la Com

mission de sûreté provisoire deWaesmunster(Flan

dre-Orientale) . .. . .. . .. . .. .. . . .

Brabant (J. B.), membre du conseil du Gouverne

ment du Hainaut - - - - - a - -

Brabant-Méridional(proclamation dugouverneur du)

aux habitans de la province . - - a -

Brabant fils (J.A.), bourgmestre à Namur .

Brabanter(lejuge suppléant E. F. de),juge-de-paix

du canton deGrammont . .. . .. . . .. . .

Braconnier (remplacement de M.), garde-pont à

bascule à Hal, révoqué . . . .. . . . . .

Brander (remplacement de M.), greffier des États

Dates. Nos. Pages
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- ( 13 )

de Liége, dont la nomination est révoquée . -

Branteghem (J. de), substitut au tribunal de pre

mière instance à Louvain . . . .. . .. .. • .

Branteghem (substitut J. de), chef de bureau du

Comité de la justice - - - • - - s -

Branteghem (remplacement de M.de), substitut du

commissaire du Gouvernement au tribunal de Lou

vain, appelé à d'autres fonctions . - - -

Brassinne(Dieudonné de),sous-lieutenantde cavalerie.

Braun , major chef d'escadron . - - - -

Bredart (L.), maintenu greffier du tribunal depre

mière instance à Tournay - - s - - - -

Bredart (Léopold), greffier à Tournay, élu député

au district d'Ath - - - - - - - -

Bremaker ( 1er lieutenant de), officier dans le ba

taillon de M. Elskens dit Borremans . -

Bremaeker(de), 1er lieutenant, adjudant-major .

Bresme (Demanet de), délégué provisoire des pou

voirs du gouverneur du Hainaut -----

Breuer (LéonardJos.), major d'infanterie,à la dis .

position du Gouvernement - s - - - -

Breyer (J. B.) fils, greffier de la justice de paixà

Messancy . - - - - - - - - - -

Brèze (P.J.), avocat,juge au tribunal de première

instance à Verviers - - - - - - - -

Bricour(Albert), sous-lieutenantde cavalerie, attaché

à l'état-major du général de cavalerie . - -

Brienne ( major de), commandant de place à Lou

vain , avec le titre de lieutenant-colonel .

Brinck (C.Gouv.Jos.), chirurgien-aide-major

Brincourt, d'Arlon , capitaine, chargé de l'organisa

tion d'une compagnie de.militaires de la 12e divi

sion à Arlon . - - - - - s - - - -

Brixhe (Aristide), commissaire du district de Char

leroy . - - . - . - . .. . .. . .. .. .

Brixhe ( colonel) , membre duComité de la guerre .

Brixhe,élu député suppléant au district deCharleroy .

Brixhe (major pensionné), membre de la Commis

sion de guerre . .. . . . - - - - -

Brocal (avocat Guill.), juge du tribunalà Namur

Brocal (remplacement de M.), juge au tribunal de

Namur, non acceptant - - - - -

Bronne (L., déléguéà l'administration des postes.

Dates. Nos. Pages.

7 Nov. 29
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( 14 )

Bronne (délégué près les postes, Louis), inspec

teur du service des postes. . .. .. . . .. ·

Broquet (Simon), 2e lieutement . - - - - -

Broquet-Goblet (avocat),juge au tribunalàTournay.

Brouckere (de), propriétaire , membre de la Commis

sion de constitution . . .. . .. .. . . .. . .

Brouckere (Henri de), commissaire du Gouvernement

près l'arrondissement de Ruremonde, chargé, etc.

Broucker (substitut du procureur-général De), con

seillerà la cour supérieure de justice à Liége

Brouckere (de),notaire. élu député suppléant du dis

trict de Roulers . - - - - - - - - -

Brouckère (Ch.de), élu député au district de Hasselt.

Brouckène (H. de), élu député au district de Ru

remonde . . . .. . .. . .. . . . .. . .

Brouckere (Ch. de), élu député suppléant au district

de Ruremonde - - s - - - - - - -

Brouez(Prosper), deMons, commissaire-ordonnateur

pour les provincesdu Hainaut, Namur, Liége et Lim

bourg .

Brouter, de Mons, sous-lieutenant dans l'arme du

génie . . .

Brouwn (J. G.),inspecteur aux revues à Bruxelles.

Bruckeit (Ch. de), commandant militaire de la pro

vince de Liége, avecgrade de colonel

Bruges (organisation du tribunal de 1re instanceà)

Bruges (dissolution de la Commission de sûreté de) .

Bruneau, avocat, membre de la Commission admi

nistrative d'Alost - -

Brunfaut(Louis),inspecteur aux revues - -

Brunin(DominiqueJos.), major de place d'Audenaerde.

Bruxelles (organisation de la cour supérieure dejus

tice à) . - - - - - - -

Bruxelles (organisation du tribunal de 1reinstance à).

Bruxelles (établissement d'une Commission adminis

tive à) . - - - - --

Bruxelles (nomination du général commandant en

chef de la garde urbaine de) - ---

Bruxelles (nomination de trois juges et de deuxsup

pléans au tribunal de commerce de) -

Bruxelles (proclamation auxhabitans de)par laCom

mission administrative. - -

Bruxelles (délivrance de )
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Bruxelles (rétablissement des communications sur les

routes et dans les rues de) . . . . . . . .. 4 Oct. P.O.

Bruyne (remplacement de M. de), juge du tribunal

de Furnes, démissionnaire . . . . .. . . . 6 Nov. 28

Buck (F. J. de), maintenu juge suppléant au tribu- --

nal de première instance à Gand . . .. 1o Oct. 9

Bulletin (création du) des arrêtés et actes duGouver

nement provisoire . . .. . .. . . . 5 » 5

Bulletin de l'armée,par le général Nypels . 27 » 2o

Bulletin (les gouverneurs des provinces autorisés à

faire traduire en flamand et allemand le) officiel

des lois qui rcstera publié en français . .. 16 Nov. 33

Bultinck (baron ) , maintenu chirurgien sous-aide. .. 19 Oct. 15

Bureaux(nouvelles démarcations des)dedouane . . 7 Nov. 36

Buren, lieutenant-colonel, chargé de la défense de

Mons . .. . .. . .. .. • . .. .. . . . .. 22 Scpt. 1

Burnaert (A.), juge suppléant au tribunal de pre

mière instance à Bruges . .. · . . .. · 16 Oct. 12

Bury, 2e lieutenant . . . .. . .. . .. . . .. 12 » 9

Busschere (de),maintenu greffier au tribunal de Cour

tray . .. .. . .. . .. . . . .. · . .. • • 19 » 21

Buylaert, élu député du district de Dixmude . . 3 Nov. 25

Buyse (Ferdinand), actuellement receveur en Hol

lande, receveurde l'enregistrement et des domaines

à Menin . . - - . .. . - . .. . .. 1 1 Oct. 9

Buyse Verschuere,deCourtray, élu députédu district

de Courtray . . . .. . . . . . . . . . 3 Nov. 25

Buyse (receveur d'enregistrement Ferd.) , vérifica

teur de 2e classe , attaché à l'administration cen

trale à Bruxelles. . .. . .. . . . 13 » 31

C.

Cabaret (L.J.), sous-lieutenant d'artillerie . 29 Oct. 21

Caimo ( 1er lieutenant adjudant major), capitaine

de cavalerie . . .. . . . . . . . .. . .. 15 » 1 1

Caimo( sous-lieutenant Louis), 1er lieutenant . . 2o » 14

Cal( cadet-sergentG.), sous-lieutenant . m ) )

Calewaert, 1er lieutenant . .. . .. . . . . 5 » 5

Callewaert(de),major de la 4e division d'infanterie. 22 Sept. 1

Callewaerts (maréchal des logis), 2e lieutenant . 15 Oct. 1 1

Callaye ( P. F.), lieutenant d'infanterie . 23 » 18

Callier (Franç. Bernard), membre de la commission

Dates. Nos. Pages.

1



( 16 )

provinciale de la Flandre-Orientale. - - -

Calmeyn (J. G.), maintenu conseiller à la cour su

périeure de justiceà Bruxelles . . . .. . . .

Caloen (Ch.van), juge au tribunal de 1re instance

de Bruges . .. . .. . .. . .. . - -----

Caloen (avocatCh.van),juge au tribunal de Bruges

Calonne, capitaine de la 4e division d'infanterie.

Calonne, maintenu commis greffier du tribunal de

1re instamce à Tournay . .. . .. . .. . , .

Calonne (remplacement de M. de), commis greffier

au tribunal de 1re instance à Tournay . .. .. .

Camberlyn d'Amongies (J. B. G.),maintenu juge du

tribunal de 1re instance à Gand - -

Cambier, capitaine du génie, attaché au comité de la

guerre . . - . - - - . - - . - . - •

Cambier, aspirant du génie . .. .. .. . .. . .. .

Cambier (J. J.), artistevétérinaire de 1re classe, 1er

rang, aux chasseurs . . - . .. . .. .. .

Cambier (Bernard),garde du génie de 3e classe .

Camiat (J. B.Jos.), sous-lieutenant du 1r corpsfranc

de Niellon . .. . .. .. . .. . .. .. . .. .. .

Camp (avocat P.van) , substitut du tribunal de 1rs

instance à Audenaerde - - a - -

Camp (de), commissaire surveillant de l'Athénée de

Bruxelles . - - - - - - - - --

Campagnes \ proclamation de la commission adminis

trative aux habitans des) . .. .. .. . - . -

Campagnes (assurances données aux habitans des),

qui apportent des denrées à Bruxelles .

Canaux(remise des ), passages d'eau, etc., sous la sur

veillance du corps des ingénieurs, etc. -

Cans-Huwaert (P. D), membre de la commission ad

ministrative à Alost - - - - - - -

Capitulation (traduction des articles de la), pour le

reddition de St.-Bernard . -- ----

Caplain ( Charles) , lieutenant quartier-naître de la

nre division, ne bataillon . .. .. . -----

Cappaert , sous-lieutenant de la 4e div. dinfanterie

Cappaert, ne lieutenant . -

Carbonel, ne lieutenant . .. .. .. . .. . -

Carlier ( avecat J. B. , juge-de-paix des deux cantons

de Tiulemont . . - - - - --- -

arpentier , sous-lieutenant d'artillerie t de train .

8 Oct. 9
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Carthuyvels (Hyac.), avocat, élu député suppléant

au district de Waremme. - - - - - -

Carton (rempl.de M.), bourgmestre d'Ypres,destitué

Casaquy (Mau.), élu député.suppléant au district

de Virton . - - - - - - - s - a - -

Casier (commis greffier à la cour de Liége, M.),

admisàfaire valoir ses droits à la retraite

Casier ( le sergent-major P.-J.), sous-lieutenant-adju

dant d'infanterie - s - - s

Cassal (Félixde), capitaine de cavalerie -

Cassiers (François), commissaire de districtpourl'ar

rondissement d'Anvers - - - - • - -

Castelyn de Coninck, négociant à Werwicq, élu dé

putésuppléant au district d'Ypres . - ---

Castiaux (A.), avocat élu député suppléant au dis

trict de Tournay . .. . . . - - - - -

Castrique (remplacement de L.),juge au tribunalde

1re instance à Ypres, révoqué . --- --

Caters (remplacement de M.Guillaume de), bourg

mestre de la ville d'Anvers

Cauchefer, 1er lieutenant. .. .. .. . .. . . . .

Cauchefer, 2me lieutenant dans le bataillon deM.Els

kensditBorremans . .. . .. . .. . . .

Cauchier (Augustin), 2me lieutenant bréveté

Caudent (remplacement de M.A), substitut du com

missaire du gouvernementprès le tribunal à Char

leroy . . - . .. . .. . . .. . .. . .. .

Cautionnements (les), des comptables de l'État à

fournir en numéraire . .. . . . .. .. . .. .

Cauvin, de Leuze, élu député suppléant au district de

Tournay - . - - - - . - . - - . - .

Cuyper (juge de), substitut du procureur-général,

à Bruxelles . . .. . . . .. .. . . . .. .

Cuyper(remplacement de M. de),juge du tribunal

à Bruxelles, nommé substitut du procureur

Celles(lecomtede), membreduComité diplomatique

Celles (le comte de),élu député au district de Bru

xelles - • • • • • • - -

Cens (tableau du), de l'électeur . . .. . . . .

Cens,électoral (réduction de la moitié du),pour le

Congrès national, en faveur des campagnes .

Cens (fixation du), à payer par les électeurs de

Tournay . . .. .. . .. .. .. . - . .

Dates. Nos. Pages.
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Changemens autarifdes douanes

Chapelle, commis-greffier, du tribunal de 1re ins

tance de Huy . .. .. . - . - - .

Chapelle (A ), avocat, notaire à Huy . ----

Chapelle (D.), maintenu greffier du tribunal de 1re

instance à Liége . - - - s - - - - ---

Charbrie (de la), maintenu greffier du tribunal de

1re instance de Dinant. .. .. .. . . - »

Charleroy(organisation dutribunal de 1re instance à),

Charleroy(réunion du district de Thuynà celui de),

Charles(C.), sergent-majordans le corps des sapeurs

mineurs-pionniers .. - . .. .. . .. .. . .. .

Charlier(F.J.), maintenu juge suppléant du tribu

nal de 1re instance à Nivelles . .. . .. . .. .

Charlier (Pension accordée auSieur), pour les ser

vices rendus à la cause Belge . . .. .

Charlotte (Mad.),garde malade de l'hôpital, rue du

Chène . .. . - . .. .. . .. .. • . .. .. .

Chasselet aîné, maitre de forge, élu députésuppléant

au district de Dinant - --------

Chasses et grande vénerie (suppression du départe

ment des), - - - - - - - - - -

Chasteler (le marquisde),généralde brigade,chargé

de l'organisation de la cavalerie Belge, sous les

ordres dugénéral Duvivier . .. . .. .. .. . .

Chateau (L.A.), deCharleroy, sous-lieutenant d'in

fanterie . .. .. . - . .. . .. , .

Chavaris (Alex.),2me lieutenant breveté

Chavel( Adolphe),sous-lieutenant de cavalerie .

Chaveau (de), sous-lieutenant d'infanterie

Chazal(Félix), chargé d'unemissionà Mons .

Chazal (Félix) , munitionnaire général de l'armée

Belge . .. . - . - . .. .. . - . .. . .

Chazal(Félix), ordonnateur en chefde l'armée Belge

Chefneux, maintenu commis-greffier du tribunal de

1re instance à Liége . .. . . . .. .. . . .

Chefs (audiences des), de Comité et d'aduministra

tion . - - -- -- -- - - -- -- -

Cheval, notaire, membre de la commission pour re

cueillir les preuves des ravages, etc. . - -

Cheval, notaire (non acceptation de M.), de la no

mination de la commission d'enquête par les ra

vages, etc.
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Chevaux (défense de laisserpasser à l'étranger les),

abandonnés par des militaires ou venduspar eux.

Cholet (Aug.), sous-lieutenant d'infanterie

Chotin (F.), capitaine d'infanterie . .. . .. . .

Claes (P. F.) avocat, greffier en chefà la cour supé

rieure dejustice à Bruxelles . .. . . .. . . .

Claes (J.J.),juge autribunal de 1re instance à Liége

Claes, avocat, élu député supplé.au district d'Anvers

Claes (Louis), échevin, élu député suppléant au

district de Maestricht ---------- -

Claes ( P.J.), greffier , élu député suppléant au dis

trict deLouvain. . . .. . . . .. . .. . .

Claise(Dom.), autoriséà leverune compagniefranche

dans le Grand-Duché de Luxembourg, ensemble

avec MM. Pescatores et Marlet fils

Claus, avocat, élu député au district de Mons

Claus , controleurde 4me classe des contributions di

rectes, etc., à Wiert, province de Limbourg,

pour le service de la ligne . .. . .. . . .

Clermont, capitaine en disponibilité . - -

Clermont (George), élu député suppléant, au dis

trict de Verviers --- ---------

Clety(2me lieutenant de), 1er lieutenant -

Cloes, maintenu juge au tribunal de 1re instance à

Liége . .. . .. .. .. .. .. .. . - - . .. .

Closset, membre de la commission pour examiner les

titres aux grades d'officiers dans deux nouveaux

régimens à Liége - s - s -. - -

Clump (le major), lieutenant-colonel d'infanterie .

Clymans (J.J.), de Bruxelles, sous-lieutenant de

cavalerie . .. .. . . . . .. . . .. . .. .

Cock (X.de), commis-greffier surnuméraireà la cour

supérieure dejustice à Bruxelles . .. . .. . .

Cock (commis-greffier surnuméraire X. de), com

mis-greffierà la cour de Bruxelles . . . .. . .

Cock (remplacement de M. A. de), commis-greffier

surnuméraire à la cour de Bruxelles, nommé com

mis-greffier . . . . . . . .. .. . .. . .

Cockeril (John), à Seraing, membre de la commis

sionde surveillance des établissements du ci-devant

gouvernement à Liége . . - . . .. . . . .

Codt (F. de), maintenujuge au tribuual de 1re in

stance à Ypres .
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Coecilus (avoué),juge depaix du cantondeSt-Hubert

Coeckelberghe (lieutenant-colonel van), colonel

inspecteur adjoint . - - - - - - -

Coenens ( capitaine Chrétien de), majord'infanterie

Coenegracht,sous-lieutenant . - - - - - -

Coenraets (J.A.),juge suppléant au tribunalde 1re

instance à Bruxelles -- ------ ---

Coenraets (employé de 1re classe Ferd.Jos.), con

trôleur de 4e classe dans l'administration des con

tributions directes , . . . .. . . . .

Cogels(H.), élu député au district d'Anvers .

Cogels (Alb.), élu député au district d'Anvers .

Coghen (J.A.), commissaire-général desfinances

Coghen, élu député suppléantau district de Bruxelles

Colbert (J.), maintenu commis-greffierà la cour su

périeure dejustice à Bruxelles . . . , .

Colette, sous-aide de l'hôpital, rue du Chêne.

Colin (remplacement de M.), substitut du commis

saire duGouvernement autribunalà Marches,placé

à Saint-Hubert . - s - - - - - -

Colin (remplacement deM.),juge-de-paix du canton

de Durbuy, démissionnaire . -------

Colin, actuellement substitutà Marche, substitut du

commissaire du gouvernement près le tribunal à

Saint-Hubert . . .. . . . . .. . .. .

Colins (l'avocat),juge au tribunal d'Anvers .

Collarts , maintenu juge suppléant autribunal de 1re

instance de Dinant. - s - - s - -

Colletfils, avoué,juge suppléant au tribunal de 1re

instance de Dinant .

Collet, maintenu deuxième commis-greffierdu tribu

nal de Namur - - s - s - - - -

Collet (ancien commis-greffier Fred.), commis-gref

fier au tribunal à Namur. ----------

Collet(J. F.), ancien député élu député au district de

Verviers - - - - - - - - s - - -

Collette, secrétaire de la commission administrative

provisoire de Dinant

Collette (jugesuppléantàMarche, M.),juge suppléant

au tribunal à Liége. . . .. . . . . . .. .

Collinet (l'avocat M. F.),juge au tribunal à Liége .

Collinez(Louis Henri), avocat, juge d'instruction au

tribunal de 1re instance à Bruxelles
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Colpaert (le sergent-major P.-J.), sous-lieutenant

d'infanterie . - - - - - s - s - - -

Cols,père, avocat, élu député suppléant au district

de Nivelles - - s - - - - - - -

Colsoul, juge-de-paix ad interim du canton de Jo

doigne . · · · · · · · · · · ·

Comité central (nominationd'un), duGouvernement

provisoire. . . . . . . . . .. . . . .

Commerce (ordre auxtribunaux de ), de reprendre

leurs fonctions . ------------- --

Commerce (nomination de 3juges et de 2 suppléans

au tribunal de), de Bruxelles . - - - -

Commerce (réorganisation du tribunal de), d'Anvers

Commissaires de districts (destitution des ),à Thielt,

Bruges et Ypres - - s - - - - - -

Commission centrale (formation d'une), pour les hô

pitaux et ambulances . .. . . .. . . . . .

Commissionprovisoire (nomination d'une), pour le

gouvernement de la Flandre-Orientale .

Commissions (réunion des), de vivres , de surveil

lance des hôpitaux, distributions de secours et de

récompenses . .. . . . . .. . .. . .. . .

Communes (mode d'admission d'électeurs dans les),

où le nombre des notables payant le cens voulu,

seraitinsuffisant. .. . . . . . . . . .. .

Communes(les), autoriséesàprendre partàl'emprunt

de 5 millions . . . . . .. . . .. . .. . .

Communication d'un message du prince d'Orange à

deuxmembres dugouvernement provisoire .

Communications (rétablissement des), sur les routes

et dans les rues de Bruxelles . s - - s -

Comptes (publicité des), et budjets des communes .

Conard, maintenu ,juge suppléant au tribunal d'An

vers. - - - - - - s - s - - - -

Conducteurs (approbation de l'arrêté des États de la

province de Liége, relatif aux), et piqueurs des

travaux provinciaux, etc. . . .

Congé définitif aux miliciens de 1826 -

Congrès-National (un), sera convoqué, ses attribu

tions, etc. . .. .. . .. . .. . . .. .. . .

Congrès-National (élections, des opérations et de

l'ouverture du), s - - - - - - -

Congrès National (établissementd'un bureauà Sittard.
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pour l'élection des membres du), . . .. . -

Congrès-National (prorogation de l'ouverture du),

du 8 au 1o Novembre. .. . .. .. .. . .. .. .

Congrès-National(la commission de constitution char

gée de confectionner, le projet de réglement d'ordre

pour le), - - s - s - - - - - -

Congrès (programme de la séance d'ouverture du),

national - - - - s - s

Congrès-National (discours d'ouverturedu), .

Congrès-National (diverses communications du), au

gouvernement provisoire et vice-versà

Congrès-National (liste alphabétique des membres

composant le), . . . .. . .. .. . . .. . .

Coninck (Benoit de), membre de la commission ad

ministrative à Alost . - - s - s - -

Coninck (le 1er lieutenant de), capitaine d'habille

ment, aux hussards, no 8. .. . .. . . .. . .

Coninck(F.de),père,avocat,élu député au district

d'Yprcs . .. . . . . . . . .. . . .. .

Conseil de santé de l'armée (la commission du ser

vice desanté militaire constituée en),

Conseils (formation des), de garde civique

Conseils (organisation des), degarde civique .

Conservation des traces des dévastations commisesà

Bruxelles,par lestroupes Hollandaises . . . .

Considérant(L.), maintenu greffierdu tribunal de 1re

instance à Charleroy . , .. , , .

Considérant fils commis-greffier au tribunal de 1re

instance àCharleroy - -- - - - - -

Considérant(remplacement deM.), commis-greffier

autribunal de Mons. appeléà d'autres fonctions

Constitution (le Comité central du Gouvernement

provisoire s'occupera d'un projet de),

Constitution (création d'une commission de),

Continuation de la perception des droits établis surles

diligences. .. . .. . .. , . . . . .. . .

Continuation des pensions et soldes de non activité

accordées par l'ancien gouvernement auxmilitaires

Belges . .. .. . - . . .. . .. . .. . . .

Contreras (B. de),maintenu greffier du tribunal de

nre instance à Audenarde - - -

Contrôleurs (nominations des), des contributions,

accises, etc , pour la ligne de douane sur la fron

Dates. Nos. Pages.

31 Oct.

5 Nov.

12 Oct.

5 Nov.

9 Oct.

31 »

5 Nov.

25 Oct.

5 Oct.

1 I ))

23 »

*

)

31 »

13 Nov.

8 Oct.

23

25

26

28

29

31

4o

C)

1

25

22

27

I9

23

31

6

6 ,

i I

1O

1 I



( 23 )

tière de la Hollande -----

Convention (copie de la), conclue àAnvers,pour la

suspension des hostilités . .. .. . .. . . . .

Cooman (C. L. de), deNinove ,élu députésuppléant

au district d'Alost . - a - - - - -

Copée (Julien), élu député suppléant au district de

Charleroy. . . . . .. , . .. . .

Coppens (Louis), membre de la commission pro

visoire de la Flandre-Orientale . - s -

Coppens (B.Ch.), élu député au district de Gand

Coppens (B. L.), élu députésuppléant au district de

Gand - - - s - - s - - - s - -

Coppens (le baron Louis), commissaire du district et

de milice deGand . - - - - - - s - -

Coppieters-Stokhoven, élu député au district de

Bruges. . .. . . .. . . .. . .. . .. . .

Coppin(baron J. de), membre dugouvernementpro

visoire . - s - - s - - s - - -

Coppin (G.M. de), secrétaire général dugouverne

mentà Namur . - - - - - - - s -

Coppin (de), élu député suppléant au district de

Dinant. .. . . .. . .. . . . .. . .. .

Coppyn, notaire,membre de la commission d'enquête

pour les ravages, etc. . . . . . . . . .

Coppyn (F. de),secrétaire du premiergouvernement

Corbisier(révocation de M. B.J.)président dutribu

nal de première instance à Nivelles. . .. . .

Corbussier (Ch. Ernest) sous-lieutenant d'infanterie .

Corbissier (ancien juge à Namur , M.Adrien)juge

au tribunal de Mons . .. . , . . . .. . .

Corbisier (Fréd.) élu député suppléant au district de

Mons . .. . . .. . .. .. . - . .. . - .

Cordemans, chefde la division de l'administration de

la guerre . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .

Cordeman (major) chefde la division d'administra

tion du comité de la guerre --- ---

Cordornier,garde du génie de 3e classe à Mons.

Corlier, vice-président du tribunal de première in

stanceà Liége - - - - s - - - -

Cornu (garde du génie), lieutenant de sapeurs et

mineurs. - -- -

Cornelis, sous-lieutenant d'artillerie pour la place de

Namur .
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Cornelis, conseiller à la cour supérieure de justiceà

Liége . . .. . - . .. . - . - - . -

c* (F.), propriétaire, élu député suppléantau

district de Maestricht. .. . .. . . .

Cornet (comte de), de Grez, élu député au district

de Bruxelles . .. . .. . . .. . . .

Cornu ,garde dugénie de 1re classe à Menin.

Corps francs (défenses aux miliciens de s'engager

dans les) . .. . . .. . .. . - - . - .

Cortin (le capitaine Ch. Alex.), major d'infanterie .

Corten, abbé, d'Aerschot, élu député au district de

Louvain . . .. . .. . - . - . .. . .

Coulon, capitaine d'infanterie . - - - - s

Coumont-Constant, élu député suppléant au district

de Verviers . - - s - s - - - -

Coupienen, maintenu substitut au tribunal de 1r•

instance de Dinant. - s - - - - s - - _ - _ -

Coupienne (Léon), bourgmestre, élu député sup

pléant au district de Dinant. .. . .. . .. .

Cours (ouverture des), dans les Athénées etCollèges

salariés par l'état . . .. . .. .. . .. . .

Courtray (organisation du tribunal de 1re instance à),

Crabbé (J. P. L.), membre de la commission des ré

compenses. - - - - s - s - - - -

Craen (J. B.van), capitaine, attaché à l'état-major

du Comité de laguerre. .. .. .

Crahay (l'avoué WaltherJos.), juge suppléant * , .
- - - -- 2 »

- tribunal à Marche . - - -

Création et organisation d'unegarde pour les maisons

de force de Gand,Vilvorde etSt.-Bernard .

* Cremer(Em. de), lieutenant d'infanterie

Crepinet (P.), conducteur des travaux de défense

sous les ordres du capitaine d'Harpigny .

Croisier (Jos.), capitaine d'infanterie

Crombet, conseiller à la cour supérieure de justice à

Liége - . .. . - . .. . .. . . ,

Crombrugge (De), bourgmestre de Gand. -

Crombrugge (Van), chanoine à Gand,élu députéau

district d'Alost . - - - - s

Crossée, de Liége, capitaine avec rang de major

d'infanterie . - s - - - -

Crostée (M.), président du tribunal de 1re instance

de Huy
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Crousse, avocat, juge au tribunal de Nivelles. .

Crousse (révocation de M.), inspecteur en chef des

contributions, droits d'entrée de sortie et d'accises

Cruls,Auguste, distributeur en chef du Comité des

subsistances . . - . .. .. . .. .. . .. .

Cruts, avocat-général à la cour supérieure de justice

à Liége. .. . . . .. . .. . . .. . . .

Cruts, élu députésuppléant au district de Maestricht

Cutsem(M.J.T.Van),premier lieutenant -

Cutsem ( avocatJ.Van ), substitut au tribunal à

Courtray . . .. .. . .. . . .. .. . .. . .

Cuvelier (le procureur du roi J.), commissaire du

gouvernement provisoire près du tribunal depre

mière instance à Tournay . . .. . .. . . .

Cuvelier (V.J.G. De),sous-lieutenant d'infanterie.

Cuvelier, avoué au tribunal de Verviers. . .. . .

Cuyper (J.A. de), avocat ,juge au tribunal de 1re

instance à Bruxelles - - s -

D.

Dacosta, capitaine quartier-maitre au 2e chasseur.

Daele (P. Franç. Van), sous-lieutenant d'infanterie. .

Daguelly, 1er lieutenantde gendarmerie . . .. . .

Daldi(remplacement de M.) directeur de la poste aux

lettresà Mons, révoqué. .. . . .

Dam(Van), commis-greffier autribunal de 1re instance .

à Bruxelles . . .. . - . . .. . . .

Dam (L. Jos.Van), 1er lieutenant breveté .

Dam, élu député au district de Grevenmacher .

Damme (lejuge Van),à Termonde,juge au tribunal

d'Audenaerde . .. . .. . .. . . . .. .

1Demonceau (remplacement de M.), juge-d'instruction

du tribunal à Verviers. . . . . - . . .. . .

Dams (remplaçant de M.), juge-de-paixducanton de

Grevenmacher,placéà Remich . . . . . . .

Dams,juge-de-paixdu canton de Remich etpar conti

nuation de Grevenmacher • " • " • " • " •

Dams (J. L.), maintenujuge suppléant au tribunal de

1re instance de Louvain . - -

Damseaux(Jos. D.), sous-lieutenant . ---

Damseaux(E), lieutenant de 1re classe du train d'art.

Dandelin (professeur à Liége), inspecteur aux re
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vues pour l'arrondissement de Louvain et les deux

Dates. Nos. Pages.

Campines . .. . .. .. . - . .. .. . - 12 Oct.

Dandelin (Michel), économe magasinierpour le service

intérieur de la maison de détention à Gand 26 »

Dandelot,président de la commission de secours . .. 28 Sep.

Dandrimont (avocat-général), conseiller à la coursu

périeure dejusticeà Liége. .. . .. . .. .. . . .. 15 Oct.

Dannot, actuellement sergent conducteur d'artillerie

de 2e classe, nommépour la place de Namur 14 »

Dans de Liége, sous-lieutenant d'infanterie . - 5 n

Dartevelle, secrétaire de la commission de secours 28 Sep.

Dates fixées pour l'ouverture des foires dans la com

mune d'Havelange - . .. . .. . . . . . . 25 Nov.

Daubreby, membre de la commission pour recueillir

les preuves des ravages . .. . . .. . .. . . .. 5 Oct.

Dautricourt(J), élu député suppléant au district de

Dixmude . . . .. , . .. . .. . .. 4 Nov.

Dauw (remplacement de M.),juge-suppléant au tribu

nal de Louvain . . . . .. . . .. . .. .. . 6 Nov

Dauw(juge-suppléant L.)juge au tribunal de Louvain 6 »

David (sous-lieutenant), 1er lieutenant adjudant-major 19 Oct.

David (P.), bourgmestre, élu député au district de

Verviers - - - - s s - - - 21 Nov.

Davignon, élu députéau district de Verviers 2 I a

Davignon (Henri), capitaine breveté. . . .. 2o Oct.

Dayneux,élu député suppléant au district de Greven

macher - . .. . .. . . . . .. . , . . . 5 »

DayeneuxThomas(A), rentier, élu député suppléant

au district de Marche . .. . .. . . .. . .. .. au ,

Daywaille (J. François), aide-de-camp du général -

Daywaille . .. . - . . .. . . . . . .. . 28 Oct.

Debavay (l'avocat Ch.), substitut du procureur-géné- -

ral à la cour de Bruxelles . . - ... .. .. .. .. 1 Nov.

Debay,contrôleur de 1re classe à Louvain, attaché au ,

comité général des finances , . .. . .. , . , . . 2o Oct.

Debbelaere, juge-suppléant du tribunal à Courtray 19 . »

Debonne (F. J.), maintenu juge au tribunal de 1reins

tance à Bruxelles . . - . .. . .. .. .. .. 6 »

Debruyn (Lievin Bern ), avocat, juge-suppléant au

tribunal de première instance de Louvain - 4 Oct.

Debousies (remplacementpar absence de M.), com

mandant à Liége . .. . .. . .. . . .. . .. 14 »

Debruyn (J. B),juge du tribunal de Furnes. . -, - 19 m
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( 27 )

Decae (Jos.), avocat,président du tribunal à Courtray

Decalonne (remplacement de M.), commis-greffier du

tribunal de Tournay s - s - - - - -

Déclaration (communication de la) d'officiers belgesà

Malines - s - - s - - s - - - s - - - - - -

Declercq (le lieutenant quartier-maître , Félix), capi

taine quartier-maître - - - - s - -

Decocq, curé à Houtain,élu député-suppléantau dis

trict de Nivelles .

Decoen (pension annuelle accordée à P),pour bles

sures reçues en combattant pour la liberté

Deconinck (P. Ber.), sous-lieutenant adjudant .

Decoster(Ph.Jacq.), chirurgien sous-aide-major .

Decuyper, avocat, membre du conseil du comité de

l'intérieur . - - - - s - - s - l - - -

Deen (Van),échevin, élu député-suppléant au district

d'Anvers . .. . .. .. .. . . .. . . - . .. .

Defacqz (avocat Fréd.), avouéprès le tribunal àMons

Défense de laisser passerà l'étranger les chevaux aban

donnés ou vendus par les militaires . .. . .

Defresne (Brice), avocat, juge-d'instruction au tribu

nal de première instance à Bruxelles . . .. . .

Defrille, maintenu commis-greffier au tribunal depre

mièreinstance de Nivelles -

Degavre, sous-lieutenant de lanciers . . .. . .. .

Deghens (le juge-suppléant Ernest),juge au tribunal

d'Ypres . .. . .. . .. . . .. . .. . . .

Deghouy, (Max), avocat, élu député-suppléant au dis

trict d'Ath. - - - s - s - - s -

Dehaen,avoué, élu député-supp. au district d'Anvers

Dehaussy, avocat, élu député-suppléant au district de

Charleroy . .. . - . : . .. . .. · . .. . .. .

Deholloigne ( sergent-major P.J.Jacq.), sous-lieute

nant d'infanterie . .. . .. . . . .. .. . .

Dejardin (Ed), capitaine ayec rangde major d'infante.

Dejan, lieutenant d'artillerieà la fonderie descanons

à Liége . .. .. .. .. .. .. .. : . .. .. · .

Deker (G. de), de Zele, élu député au district de

Termonde . - - s - - - - -

Deladrière, capitaine de maréchaussée - e -

Delaet (remplacement de M.),juge autribunal de Di

nant, révoqué . . . . .. . . . . .

Delafaille, maintenuprésident du tribunal de Malines

Dates. Nos. Pages.
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13 Nov.
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( 28 )

Delahault (vice-président), conseillerà la cour supé

rieure de Bruxelles . - - - - • -

Delainée(B),sous-lieutenant du train d'artillerie. .

Delaunay (juge à Anvers, F.T.),vice-président du

tribunalde Bruxelles - , - - _ - - - - -

Delbouille (notaire à Alleur,G.J.), notaire à Liége

Delbruyère (révocation de M. A.), juge-de-paixà Fon

taine-l'Évêque . . . . .. , . . .. . -

Delchambre,juge-suppléant au tribunal de première

instance à Huy - - - - - s - - -

Delchevalerie (envoi et déclaration de M. Joseph), à

Sombreffe . . .. . .. .. . .. .. . .. .. , ,

Delebeque (avocat),à Mons, substitut duprocureur

général près la cour supérieure à Bruxelles . .. .

Delecorte (Louis), 2e lieutenant . .. . . .. . .

Delecourt (remplacement de M.J.J. E.),juge-d'ins

truction , restant à la disposition dugouvernement .

Delecourt (avocat Victor),juge-suppléant au tribunal

depremière instance de Mons . .. . .. . . .

Delecourt (ancien juge J.J. E.), commissaire dugou

venement au tribunal de Termonde . .. . .. ,

Delecourt ( avocatVictor), substitut au tribunal de

Nivelles s s - s - s - - s - -

Delée, sous-lieutenantà la 3e division d'infanterie,

Dautricourt(J),élu député-suppléant au district de

Dixmude . .. .. .. . .. .. , . . .. , .. -

Delehaye, avocat, élu député au district de Gand. .

Delemme,premier lieutenant . .. . . .

Deleseaille, commandant d'armesà Bruxelles

Delevielleuze (rappel de M.), aux fonctions de commis

saire du district de Bruxelles . - - - -

Delevielleuze, élu député suppléant au district , de

Bruxelles • • • • • • • • • • •

Delfosse, secrétaire de la commission d'administration

des finances • - - » - - - - s - - * -

Delfosse (Math. Hub.), commis-greffier au tribunal de

première instance à Verviers. . . . . . . .

Delfosse, élu député suppléant au district de Liége .

Delfosse (l'avocat Félix Adolphe), administrateur des

postes de la Belgique . . . .. . .. . . .

Delfosse (le commis-greffier du tribunal de Verviers),

commis-greffier à la cour de Liége . . .. . . .

Delhaye (D.J), liceneié en droit, notaire à Chièvres

Dates. Nos. Pages.
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( 29 )

Delie,second lieutenant . .. . . . . . .. .

Délivrance de Bruxelles • • • • • -

Dellafaille d'Huysse , élu députésuppléant au district

de Gand . - . .. . . .. , . .. .. , . .

Dellercq, lieutenant de deuxième classe . .. . .

Delloye (L.), fabricant, élu député suppléant au dis

trict de Huy . . . .. . . . • » • • «

Delmotte (confirmation de la nomination du notaire),

greffier des états de la province de Hainaut . . .

Delnotte (cessation des fonctions de notaire de M.),

nommégreffier . .. . .. . . .. . .. .

Delroy, sous-lieutenant d'infanterie . . .. . .. ,

Delobel, lieutenant d'artillerie , de première classe

Delobel , major chef d'escadron. .. .. . . .

Delobel (J. F.), sous-lieutenant de cavalerie ,

Delobel (L, C.G.J.), lieutenant d'artillerie de première

classe. . . s - • • • s - s - • • -

Delow(avocat),greffier dutribunal de première ins

tance à Diekirch . .. . . • « -

Delrée, avoué an tribunal de Verviers • , • _ •

Delvaux(avocat),juge suppléant autribunalà Anvers

Delwarde (avocat),juge au tribunal à Termonde .

Delwaerde, avoué à Ninove, élu député suppléant du

district d'Alost . .. . .. .. . .. . . - -

Deman (Emile), de Bruxelles, second lieutenant de

génie pour la défense de Bruxelles , . . . .. ,

Deman (avoué),juge au tribunal de Furnes

Demanet,(Nap.Jos.), sous-lieutenant . . . .

Demarbaix(avocat), juge supp. du tribunal de Mons

Démarcations (nomination d'un déléguépour établir les)

dans l'arsenal à Anvers . .. . .. , . -

Démarcations (nouvelles) des bureaux de douanes .

Demelin, inspecteur des contributions , élu député

suppléant au district de Nivelles . . • • •

Demeurs, lieutenant aide-de-campdugénéral deChas

teler . .. .. .. . .. .. .. . .. .. .. .. , .

Démission de chefdu comité de la guerre, donnée par

M.Jolly, membre du comité central et acceptée par

legouvernepment provisoire . .. .. , . .. ,

Démission des membres du tribunal de Luxembourg .

Demol (Adrien), capitaine breveté. .. .. .. .. . .

Demonceau (avocat G.), juge au tribunal depremière

instanceàVervicrs .

Dates. Nos. Pages.
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( 3o )

Demonceau (juge d'instruction), président du tribu

malàVerviers . . . . . . . .. . .. .

Demonge (Ch.), commissaire de districtà Philippeville

Denave (le lieutenant Félix J. Gh.), capitaine. - .

Deneff, commissaire de districtà Turnhout

Denet(Ch.), juge suppléant du tribunal à Bruges .

Denis (l'avocat), avouéprès le tribunal de Luxembourg

Dens (premier lieutenant C. F. E.), capitaine aide

de-camp du général Goethals

Denu, major d'infanterie . . . . . . . . .

Denu (capitaine), majord'infanterie de la 3e division

Denys (M. L.), maintenu greffier au tribunal à Turn

hout. • " • • • • •

Depachtere (Jos), lieutenant . . . . . . . .

Depage fils, membre de la commission centrale pour

les hôpitaux et ambulances; hôpitalSt Jean

Depoorter (J), maintenu commis-greffier du tribunal

de Bruges . .. . .. . . . . . . . . . .

Deprey,juge-suppléant du tribunal depremière ins

1 tance àMarche. - s - - - s - s -

Deprez, d'Aye (remplacement de M.). juge-de-paix du

canton de Marche, démissionnaire. . . . . .

Dept (J), maintenu greffier au tribunal de première

instance à Nivelles . .. . .. . . . . . . .

Depuydt,père,gouverneur de la province du Hainaut

Derasse (remplacement de M.),président du tribunal

de Nivelles - - - - s - - a - -

Dereine (P. J.), maintenujuge d'instruction du tribu

nal de première instance de Tournay

Deresteau, sous-lieutenant

Deridder, chirurgien en chefde l'hôpital rue duChène

Deridder, chirurgien en chefde l'hôpitalauxAugustins

Derkenne (commis greffier), greffier de première

instance àVerviers . - - - - - - s -

Derkenne(remplacement de M.), commis-greffierà la

cour de Liége, appelé à d'autres fonctions . . .

DeroovanWambeke(C),juge-suppléant du tribuna

à Bruges . .. . .. . . . . . . . .. . .

Deroo(Ch.), avocatà Bruges, élu députésuppléant au

district de Thielt - • • • •

Deroy, de Liége , sous-lieutenant de cavalerie .

Desan (le sergent-major), sous-lieutenant quartier

maitre d'infanteric

Dates. Nos. Pages.
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( 31 )

Desavoye (Fr. Jos), sous-lieutenant adjudant.

Descamps (L.Jos.), de Mons,sous-lieutenant d'infante

Descamps,à Bonne-Espérance, élu député suppléant

au district de Thuin

Deschamps,premier lieutenant. --- --

Descamps(l'avocatJ.), conseillerà la cour de Liége .

Deschrynmackers (Gust.), sous-lieutenant de cava

lerie - - • - s - - s - s - - -

Deschuitenaere (le sergent J. B),sous-lieutenant d'in

fanterie. . . · · · · · · · · · · .

Deser (démission de M.),juge au tribunal de Luxemb.

Desert , vice-président du tribunal de premièreins

tance à Luxembourg · · · . .. .. .

Désertion (remise de peines encourues pour) militaire

simple · · · · · · · · · . .. .

Désignation des officiers supérieurs chargés de rccevoir

les demandes d'emplois militaires . . - s -

Desmanet (vicomte), de Biesme, fils, élu député sup

pléant au district de Namur . . . .. . .

Desmarais (Th. L.), aspirant dugénie . .. . . .

Desmarets, membre de la commission administrative

de Dinant. .. .. . . .. . .. . . . . .. .

Desmet, sous-lieutenant, 4e division d'infanterie . .

Desmet(Camille), commissaire de districtà Audenaerde

Desmet(remplacement de M. H. E.), président du tri

bunal de première instance à Audenaerde, admisà

la retraite . .. . . . . .. . .. . . s -

Desmet (juge Ch.), président autribunalàTermonde

Desmet(E.Xavier),premier lieutenant breveté

Desmet (révocation de M.) de sesfonctions de membre

de la commission administrative des prisons à Gand

Desmet (Maurice), sous-lieutenant de cavalerie . .

Desmet,garde d'artillerie de 2e classe . . . .

Desmet(E.), commissaire de district, élu député sup

pléant au district d'Alost . . . . . .. . .

Desmet (Cam.), commissaire de district, élu député

suppléant au district d'Audenaerde . . . . .

Desmet (Hilaire),greffier de la justice de paix du can

ton de Deynze . .. . .. . .. . . .. .. . .

Despot (Charles), capitaine de 2e classe dans l'arme

du génie . .. . - s - -

Despot 9 maintenu président du tribunalà Furnes.

Despot (avocat E. B.J), avoué au tribunal de Furnes
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( 32 )

Desrumeaux,élu député suppléantàTournay .

Dessau (Albert), sous-lieutenant d'infanterie

Destenus (lieutenant colonel),à Ypres, rayé des con

trôles de l'armée belge . .. . .. .. . .. . .

Destitution des commissaires des districts à Thielt,

Bruges etYpres . - • - - . - • " -

Destouvelles (Ch.), avocat, élu député suppléant au

district de Maestricht . .. . . . .. . . -

Destrivaux, élu député au district de Liége. . . .

Destrivaux (le députéM.), membre du comité diplom.

Deswerte (P.J.J.), ainé, maintenu conseillerà la cour

supérieure dejustice à Bruxelles . . . . .

Deswert (L.), élu députésupp. au district de Bruxelles

Détermination des arrondissemens provisoires de jus

tice de paix et d'enregistrement des communes etc.,

dépendant de laville de Maestricht . . .. . . .

Devadder,garde-magasin d'habillement et d'équipe

ment militaire de Bruxelles. - s - -

Devaines (Paul), avocat, élu député suppléantau dis

trict de Bruges . . .. . . .. . . .. . .

Dévastation des bois (mesure prisepour arrêter la)

Devaux(Paul), avocat,élu député suppléantau district

de Liége . .. .. .. .. . .. . . .. .. .. . .

Deventer, maintenu commisgreffier au tribunal depre

mière instance de Charleroy.

Deverey, notaire à Sibret . .. . .. . .. . .

Devettere ( sergent-major J. Em.), sous-lieutenant

quartier-maître . * - - - - - - - -

Deville (Th.), de Loupoigne, élu député au district de

Nivelles . . . .. . .. . .. . .. . .

Devillers ( lieutenant E), capitaine . .. . . . .

Devisser (remplacement de M.),juge-suppléant au tri

- bunalà Anvers · · · · . .. .. . .

Devriendt ( sous-lieutenant L.Albin), premier lieu

tenant d'infanterie . " · · · . .. .. .. . .

Devrière (Adolphe), commissaire de district à Bru

ges . · · · · · · · - . .. .. . .

Dewaille (général), général de brigade et gouver

neur militaire de Namur · · - - . . .

Dewandre,jugesuppléant au tribunal depremièreins

tance à Liége . . . . .. .. .. .. . . .. . .

Dewandre, maintenu substitut au tribunal de première

instance à Liége .

Dates. Nos. Pages.
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( 33 )

Dates. Nos. Pages.

Dewandre (avocat), élu député supp. au district de Liége 5 Nov. 27 14

Dewitte(J.T.J.), maintenujuge suppléant autribunal

deTermonde . .. . . .. . .. . . .. . .. . 25 » 18 9

Dewolf,président de la commission administrative de

la ville d'Alost . . . .. . . .. . . . . .. 12 Oct. 18 8

Dewolfde Geest, élu députésupp. au district d'Alost 4 Nov. 25

Dewys (J. Jac.), lieutenant . . .. . .. . 22 Oct. 17 8

Dhuet (Jos. Chrétien), avocat,juge-de-paixdu canton

8

deWoluwe-St-Etienne . .. . . . . . . . .. 5 » 5 1 2

Didier(avoué licencié), commissaire du gouvernement

près le tribunal de Diekirch. .. . . .. . . .. . 2o Nov. 38 8

Diekirch (organisation dutribunal de prem.instanceà) 16 Oct. 1 1 5

Diericxens(Ch.),échevin de la ville d'Anvers . .. . 28 » 23 14

Dierxens (remplacement de M.), juge au tribunal

d'Anvers, nomméjuge autribunal de Malines . .. 14 Nov. 34 1 2

Dievoet(A.Van), avocat,juge suppléantau tribunal

de première instance à Bruxelles - --

Digneffe (remplacement de M.), commissaire de l'ar

rondissement de Nivelles . . . . .. . .. . . 2 » 2 9

Diligences (continuation de la perception des droits

6 Oct. 5 I8

établis sur les) . . .. . .. . .. . 31 » 23 4

Dimartinelli (substitut), juge autribunal de Louvain. 6 Nov. 28 8

Dinant(organisation dutribunal de prem. instance à) 16 Oct. 12 7

Diplomatique (nomination d'un comité) . . . .. .. 18 Nov. 34 6

Dirick (lieutenantJ. H. Henri), capitaine . . . .. 19 » 14 15

Diriksens (jugeà Malines M.),juge au trib.à Anvers. 5 Nov. 26 6

Discours d'ouverture du Congrès National . . .. .. 7 » 29 9

Dispaut (Jos.), sous-lieutenant de cavalerie . .. . . 26 Oct. 21 13

Dispensepour mariage donnéà DePittens Hiegaerts .. 16 » 12 3

Dispense de mariage accordé à M.J. FélixBourgeois

à Bruxelles . .. . .. .. . . .. . . .. . .. 23 » 20 3

Dispense accordée à M.MathieuJans pour épouser sa

belle-sœur. .. .. . . . .. . . . . .. . .. , 9 Nov. 29 8

Dissolution de la commission des pétitions 5 Nov. 27 8

Dissolution du corps de la maréchausséepour être rem

placépar la gendarmerie nationale belge. . . .. 19 » 34 9

Dissolution de la commission de sureté de Bruges . . 3 » 24 3

Distilleries (abrogation des arrêtés des 19juin 1817 et

27juin 1829 concernant les) . . . . . . . .. 17 Oct. 13 7

Dobbelaer (Jean Charles de), major, chargé de former

un bataillon à Bruges . . .. . . .. . . .. . 5 » 5 19

Docher, conseiller à la cour supér. de justice à Liége 15 » 14 7

Dognon (avocatCh.), commissaire de dist. à Tournay 23 » 16 1 1



( 34 )

Domaines (commissaire-général des finances, chargé

de l'administration des)etdu syndicat d'amortissem.

Domicile requis pour lespersonnesportées par les élec

tions urbaines et rurales . .. .. .. . . - -

Domis (J. P.A.), maintenu conseiller à la cour supé

rieure dejustice à Bruxelles . . .. . . .. . .

Domis (F),élu député suppléant au district de Malines

Dommer (L.), avocat, commis au comité de la justice

Doncker (De), notaire ,membre de la commission pour

recueillir les preuves des ravages, etc. . . . .

Doncker(avocat Ed.), misà la disposition du comité de

lajustice et y attaché en qualité de commis

Doncker, commandant de place. - s

Dondau, de Bruges,2e lieutenant de cavalerie

Donies (Louis), sous-chef de division au commissariat

général de la guerre . .. . .. . . .. . .

Donker(Ed.), avocat,membre du comité de justice

Donker, avocat, membre de la commission pour re

cueillir les preuves des ravages, etc. - -

Donker,père,secrétaire-général du comité de l'intér.

Donnet (J. B.), échevin de la villed'Anvers . .

Donnot,conducteur d'artillerie de 2e classe.

Donspatriotiques en argent et divers objets.

Donspatriotiques d'un grand nombre de villes et de

diverses personnes, en argent . - - - -

Donspatriotiques d'un grand nombre de villes et de

diverses provinces en argent . - - - -

Dons patriotiques d'un grand nombre de villes,etc., en

argent . . .. .. . . .. . .

Donspatriotiques, etc., en argent .

Dons patriotiques, etc., en argent.

Donspatriotiques, etc.

Dons patriotiques . .

Donspatriotiques, etc.

Donspatriotiques

Donspatriotiques etc. . .. . .. . .. . . . .

Donspatriotiques

Dons patriotiques. . .. . . . .. . .. . .

Dons patriotiques. . - . - - - - -

Dony, maintenu juge-suppléant au tribunal de pre

mière instance à St-Hubert - - - - -

Doreye (avocat L.A.J.), substitut duprocureur-gé

néral près la coursupérieure de justice à Liége
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23

4

3

:

10

1

13

1 O

15

14

14

15

18

13

1 *

13

14

13

15

14

I 2

16

14
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Doreye, maintenu substitutà la cour supérieure dejus

ticeà Liége. . . .. . .. . . .. . .

Doreye,substitut, élu députésuppléant au district de

Liége. .. .. .. . .. . .. .. . .. .. . .

Dorlodot (Eugène), bourgmestre d'Acoz. .. . . .

Dormaele(Fr.Van), notaire, bourgmest.à Tirlemont

Douanes (nouvelles démarcations des bureauxde) .

Douanes (modifications au tarif des)

Douanes(changemens autarifdes). . . .. . .

Douanes (nominations de fonctionnaires pour la ligne

de),sur les frontières de la Hollande

Drèze (juge d'instruction du tribunalà Verviers

Drèze (remplacement de M.),juge dutribunal àVer

viers,nomméjuge d'instruction . .. . .. . . .

Drèze(P.J.), élu député supp. au district deVerviers

Dronsart (Louis), 1er lieutenant d'infanterie. -

Dronsart (major), commandant de la maison de réclu

sion de Gand . .. . - . .. .

Dryver(commis-greffier De), greffier

Dubois,2e lieutenant de la 3e division. . .. . . .

Dubois (destitution de M.), commandant de la garde

communale à Roulers - - s - -

Dubois (Ch.), commissaire du district de Furnes

Dubois (C), maintenu juge suppléant au tribunal de

première instance de Louvain . . . .. · .

Dubois (Ch.), deTirlemont,avocat, commis au comité

de la justice . .. . .. . . . . . .

Dubois (Ch.), commissaire du districtà Furnes

Dubois (maréchalde logis A. D.), d'Ath, sous-lieute

nant de cavalerie. . .. . . .. . .. . .. .

Dubois (Ch.), commandant de la garde bourgeoise à

Anvers. - - - s - - - - s - - -

Dubois,père, élu député supp. au district d'Anvers .

Dubois d'Oultremont,élu députésuppléant au district

d'Anvers . .. . . .. . .. . . . .. . . .

Dubois (C), élu député supp. au district de Louvain.

Dubois (Ed.), avocat, élu député suppléant au district

deWaremme . .. . . .. . .. . . ' . . .. .

Dubosch (officier du génie), capitaine en 1er dugénie.

Dubus fils (P. J. L.), maintenujuge suppléant au tri

bunal de premièreinstance de Tournay -

Duchêne (Ferd.), secrétaire-général du munitionnaire

général . .. .. . .. . .. . .. . - . .

Dates. No. Pages.

15 Oct.

5 »

29 Sep.

3o »

7 Nov.

7 Y)

7 ».

23 »

25 Oct.

25 »

21 Nov.

15 Oct.

16 Nov.

1 m

1 Oct.

3 ))

4 )

4 )

1 I e

I I »

15 »

28 »

4 Nov.

4 »

*2I

2 M

22 »

9 Oct.

5 »

14

27

I

36

36

36

39

18

18

4o

34

27

2

3

6

13

I 2

I 2

13

15

13
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Dubus (avocat), à Tournay, membre du comité de

constitution . . .. . .

Dubus,échevin de Tournay -- -----

Dubus ( F.), ainé, avocat, élu député au district de

Tournay . .. . .. . .. . - . . -

Duchemin (avocat),juge au tribunalà Namur -

Duchêne (Ad.), membre de la commission des récom

penses . .. . .. .. . .. • . .. .. .. . .. ·

Duchene (Ferd. ), commissaire ordonnateurpour les

provinces du Brabant méridional,desdeux Flandres

et d'Anvers. . .. .. .. . .. . .. .. .. . .. .

Duchesne (Ant.),secrétaire dugouvernementprovincial

Ducpétiaux, père,inspecteur auxvivres et auxsub

sistances , etc. ------------

Duesmael (admission de M.),à fairevaloir ses droits à

la retraite . . . -

Dufour (remplacement de M.),bourgmestre de Soi

gnies, suspendu . .. . . .. . .. . .. . .

Dufour (destitution de M.), inspecteur des contribu

tions à Liége . .. . . .. . . . . .. . . .

Dugniol, commissaire en chef dugouvernement pour

les brevets d'invention. , . .. . . .. . . .

Dugniolle (L.), employé au comité de l'intérieur, élu

député suppléant au district d'Ath . .. . . -

Dujardin (Aug), commissaire de district à Dixmude

Dulait (Ad.), sergent-major dans le corps des sapeurs

mineurs-pionniers ------ -

Dumoncel(Ch.), sous-lieutenant de cavalerie

Dumont-Dumortier, bourgmestre de Tournay . -

Dumont-Dumortier (lettres de naturalisation accordées

à M.), àTournay. .. . . . .. . .. . .

Dumont(J), élu députéau district de Charleroy

Dumortier Rutteau, négociant, élu député suppléant

au district de Tournay. . . . . .

Dumoulin (Louis), chirurgien aide-major.

Dun (AndréVan),échevin de laville d'Anvers .

Dupon(Mad.veuve), lingère de l'hôpital rue du Chène

Dupont,sous-lieutenant, 4e division d'infanterie .

Dupont, 2e lieutenant de la 3e division . .. . .

Dupont(avocat), à Mons, conseiller à la cour-supé

rieure à Bruxelles - - - - - - - -

Dupont, conseiller à la cour supérieure de justice à

Dates. Nos. Pages.

9 Oct.

IO »

21 Nov.

25 Oct.

13 »

27 Sept.

16 Oct.

5 Nov.

3 Oct.

21 Nov.

18 Oct.

2O »

26 »

10 m

5 Nov.

2I )

21 »

19 Oct.

28 »

26 Sept.

22 »

1 Oct.

16 »

9

13

4o

15

16

2I

27

4o

4o

14

23

13

IO

7

12

16

1 I

13

-

o

15

14

13

13
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Liége . .. .. .. .. . .. . .. .

Dupont, sous-lieutenant de cavalerie . -

Dupont (Bastien), sous-lieutenant de cavalerie.

Dupont (lieutenant en 1erM. L. B), capitaine .

Dupré, notaire, membre de la commission administra

tive de la ville de Bruxelles - - • - •

Dupré, conseiller à la cour supér. de justice à Liége

Dupré(avocat Eugène),juge autribunal de Namur

Dupret (avocatVictor), substitut du commissaire du

gouvernement au tribunal de Louvain

Dupuis,2e lieutenant de la 3e division

Duquesne, major d'infanterie . .. . .. . . . .

Duquesne (capitaine), major d'infanterie de la 3e divis.

Duquesnoy,sous-aide en chefde l'hôpital rue duChêne

Durieu (remplacement de M.), avoué près le tribunal

à Mons, décédé . .. . .. . . .. . . .. . .

Duroy(1er lieutenant Gustave), aide-de-campdugéné

ral de Chasteler . - - - - - - - - -

Duroy(Cam.), cap. aide-de-camp dugén. deChasteler

Dutilleul (major du génie), lieutenant-colonel de génie

Dutriaux(Alphonse), sous-lieutenant dans le premier

corps francde Niellon . . .. . . . . . .. .

Duval (comte), de Beaulieu, élu député au district

de Mons. - - - - - - - - --- -

Duval Deblargnies,gouverneurmilitaire de la province

du Hainaut, avec le grade degénéral de brigade

Duvignaud(remplacement de M.), substitut duprocu

reurgénéral près la cour supérieureà Bruxelles, mis

à la disposition du gouvernement. --

Duvivier (général), commandant militaire de la pro

vince de Liége . .. . . , . .. . .. . .. .

Duvivier (baron J.L.), général de division et comman

dant-général des provinces du Brabant méridional,

Limbourget Liége . .. . .. .. . .

Duvivier (V.M.C.),général de brigade .

Duvivier (baron),général de division,gouverneur mi

litaire des deux Flandres. . - - - - - -

Duvivior (Aug), directeur des droits d'entrée et de

sortie et des accises . . . . . .. .. . .

Duvivier(avocat Léopold),juge du tribunal de Malines

Duvivier (abbé),vicairegénéralà Tournay, élu député

suppléant au district de Soignies . .. . - . - .

Dates. Nos. Pages.

15 Oct.

23

28

3o

5

13

28

1 Nov.

5

)

)

)

Nov.

Nov.

14

17

2I

23

IO

14

29

28

17

17

15

27

:

IO

23

27

27

1

1

9

*

13

14

1O

I2

I*

I2

1 1
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E.

Eberhard(remplacement de M.)président du tribu

nal a Diekirch , décédé . * . .. . .. . .

Échange des prisonniers (rapport et correspondance

relativement à l'). . .. . . . . . --

Échange des prisonniers (rapport et communication

concernant l'). .. . .. . .. . .. . . .. . .

Échéances(prorogation des) des lettres de change,

engagements et prêts. . . . -

Échéances (prorogation de 25jours des)des effets de

COmmInerCG. - - - - - - - - - s -

Eckert(remplacement de M.)inspecteur des contri

butions,destitué. .. . . . .. . .. . . .. .

Ecker(P. J.)inspecteur des droits d'entrée et de

sortie, la ligne ultérieurementà déterminer.

Eeckhoven (Ch. Fr.J.Van) chirurgien-major.

Eelkens ( admission de M.)àfaire valoir ses droits à

la retraite. . . . . . . .. . .. . .. * .

Eenens (2e lieutenant) 1er lieutenant d'artillerie. .

Effets de change (nouvelle prorogation des).

Eggermont(remplacement de M.)présidentdutribu

nal de Courtray. .. . .. . .. . .. , -

Eickholt (officier du génie) capitaine en premier

dans l'arme dugénie ----
-

Eisen Loffel (D. Hyac.) sous-lieutenant. -

Électeur (mode d'admission d') dans les communes

où le nombre des notables payant le cens voulu,

serait insuffisant. - - - - - - --

Électeurs (fixation ducens à payer par les) de Tournay.

Èlections (nouvelles) pour la recomposition des ré

gCnCCS. .. .. .. .. .. .. . .. .. . .. .

Élections au Congrès national, . . . . . . .

Élections (époque des), marche des opérations etc. du

Congrès mational. . .. . . - . . . . . .

Élections (modification, relativement à l'époque des)

pour le Congrès national. . .. . . .. .. . .

Élection (établissement d'un bureau à sittard pour l')

des députés au Congrès. . .. .. . . .. . . .

Élections des députés et suppléans des districts de

Nivelles, Anvers, Thuin,Alost,Audenaerde, Ter

monde, Eecloo, Gand, Courtray, Bruges, Os

tende ,Thielt, Roulers, Dixmude, Furnes, Kpres,

Dates. Nos. Pages.

16Oct.

29 Sept.

4 Oct.

3 Nov.

26Sept.

8Oct,

4 Nov.

2o Oct.

5 Nov.

4Oct.

23 »

19 »

22 m

23 »

14 »

20 »

8 )

1O »

I2 »

16 »

4

27

14

17

2I

16

2O

23

5

13

1C



( 59 )

Namur, Philippeville et Arlon. .. . . .. . .. .

Élections (suite des) des députés et suppléans des

districts de Liège, Mons,Soignies, Luxembourg et

Grevenmacher - - - - - - - - --

Élections (nouvelles)d'Arlon pour le Congrès national.

Élections municipales (nouvelles)à Gand. .

Élections urbaines (domicile requis pour les personnes

portées par les). . .. . .. . .. .. . . . .

Élections (suite et fin des) des députés et suppléants

des districts de Bruxelles, Louvain, Maestricht,

Hasselt,Ruremonde, Verviers, Huy, Waremme,

St.-Nicolas, Tournay, Charleroy , Ath, Dinant,

Malines, Turnhout, Bastogne,Diekirch, Marche,

Neufchâteau et Virton. • - s - s - -

Elhougne (D') élu député suppléant au district de

Louvain. .. . . .. . - . .. . .. . - . -

Elskens dit Borremans(nomination des officiers dans

le bataillon deM.). .. .. . .. . .. . . -

Émare(Jacques), lieutenant du premier corps franc

de Niellon. .. . . . . . .. . .. . . .. .

Emplois militaires (désignation des officiers supérieurs

chargés de recevoir les demandes d' ). -

Empruntde fl. 2o oooà ouvrirpar la ville de Verviers.

Emprunt defl5o, ooo r) de Gand.

Empruntvolontaire etpatriotique defl.5,ooo.ooo. .

Emprunt (autorisation d'un) de fl. 1o,ooo en faveur

de la ville de Liége. - - - a - - - -

Emprunt(les communes autorisées à prendre part à l')

de cinq millions. .. . .. . .. . . . . . .

Emprunt(prorogation du terme de l') en faveur de

la ville d'Anvers. . . . . . . . . .. · .

Emprunt de fl. 1oo.ooo accordéà la régence de Gand.

Engagementsur l'honneurrequis detous officiers, etc.,

prisonniers deguerre,à nepasprendre de service

contre les armées belges. - - - - s -

Engler, élu députésuppléant au district de Bruxelles.

Enquête (commission d') voyez Ravages. . . .

Enseignement (abrogation des arrêtés entravant la

liberté de l'). -

Enseignement(liberté de la presse, de la parole et .

de l'). . - - - - - - s - - - s -

Epine (Ed. Marie l'), sous-lieutenant de cavalerie.

Erffelinck ( le sergent Ant.), sous-lieutenant d'infan

Dates. Nos. Pages.

3 Nov.

15 »

17 »

2O »

25 »

4 Oct.

n5 Nov.

17 Oct.

22 )

2o Nov.

23

25 »

12 Oct.

16 »

23 »

25

27

32

33

35

2*

35

37

4o

IO

12

28

-

-

14

8

7

3-1o

5

I 1

13



( 4o )

terie. . .. .. . .. . . - . - . - - . .. 19 Oct.

Ernst (L. H.), 1er substitut du commissaire du gou

vernement près le tribunal à Namur. . . 25 »

Ernst jeune, élu député suppléant au district de

Liége. . . . .. . .. . .. .. . .. .. . . .. 4 Nov.

Ernst,juge, élu députésuppléant au district de Ru

remonde. .. .. . . - - . . .. . .. . .. . 25 »

Ertryk(remplacement de M.J.Th.Van),juge sup

pléant au tribunal de Louvain, révoqué. . . .. 4Oct.

Escoubé ( capitaine ), adjudant de la place de

Bruxelles, sous lesordresimmédiatsdu commandant. » »

Espital, conseiller, membre de la commission pour

recueillir lespreuves des ravages, etc. . .. · .. 5 »

Espital (P. H.J.), maintenu conseillerà la Coursu

périeure de justice à Bruxelles. . . . .. 2 »

Espital (le conseiller), président de chambre à la -

cour de Bruxelles. . .. .. . .. .. . . . . 7 Nov.

États-Députés (les routes, canaux, rendus aux). .. 16 »

États-Députés du Luxembourg (approbation de la ré

vocation des membres et greffiers des) . .. . 25 »

États-Provinciaux de la Flandre Occidentale (conti

nuation des) dans leurs fonctions. . .. . 12 m

Étrangers (mesures relatives aux) qui arrivent à

Bruxelles. . . . .. . .. . .. . .. . .. . 6 »

Étrangers (autorisation defournir des équipements

auxvolontaires) qui veulent retourner chez eux. 15 Nov.

Evenepoel, notaire, membre de la commission d'en

quête des ravages, etc. .. . .. .. . . .. . .. 14 Oct.

Evrard, membre de la commission administrative de

Dinant. . . . . . - 29 Sept.

Evrard(Aug),élu député suppléantaudistrictd'Ath. 25 Nov.

Examen (formation d'une commission pour l') des

titres despostulants d'emploi dans l'armée belge. 8 Oct.

Exécution des arrêtés royaux sur la remise des

peines pécuniaires. . .. . .. . . . .. . .. 31 »

Exécution des arrêtés qui autorisent la loterie des

objets attachésà l'exposition des produits de l'in

dustrie. .. . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. 16 Nov.

Exemption de la garde civique en faveur des em

ployés desponts et chaussées et des eaux et forêts. 13 »

Exemption provisoire de service pour les miliciens

de 183o, etc. . .. . . .

. . . .. . .. .. 16 »

Extrait d'une lettre de M. Ch. Rogier etc., relative

1 5

18

27

38

IO

32

IO

23

33

3o

34

:
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Dates. Nos. Pages.

ment au bombardementd'Anvers. . .. . . . 27 Oct. 2o 13

Extrait d'une lettre de M. Chazal, etc., relative

ment au bonbardement d'Anvers. . .. . . . » » » 14

Eynde (J. B.Van den ), maintenu juge au tribu

nal de Courtray. . . . .. . .. . . .. . .. 19 » 21 5

Eyschen (remplacement de M.),juge au tribunal

à Diekirch. .. .. . .. . .. " . . . .. . .. 16 » 1 1 5

Eyschen,juge d'instruction au tribunal de 1re in- -

stance à St-Hubert. .. .. . .. . .. . .. . » » 14 II

Ezech (le sergent-major), souslieutenant d'infan

terie. .. . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. 19 » 15 16

F.

Fabry(le conseiller H), membre de la Commission

de constitution . . . - . . .. . .. 6 Oct. 5 13

Fabry (J. H.), président de chambre honoraire à

Liége . . . . - . . .. .. . .. . . 15 » 14 7

Fabry, conseillerà la cour supérieure à Liége. ) m )

Fabry (Démission honorable donnée à sa demande

à M.),avecjouissance de son traitement à titre de

pension. .. . - . .. .. . .. . . .. . . 15 m 3 8

Fabry, maintenu président du tribunal de première

instance à Liége. . - . .. . . .. . .. .. .. 16 » ) IO

Fabry (H.), conseiller, élu député suppléant au

district de Liége. .. . . . . . .. . . . 5 Nov. 27 14

Fack,inspecteur aux revues pour le grand-duché de

Luxembourg, avec le rang de major . .. . . .. 28 Oct. 21 15

Facqz(E. H. de), avocat, conseiller à la cour supé

rieure de justice à Bruxelles . .. .. . .. . .. .. 2 » 5 8

Facqz (conseiller de), membre du Comité de la

justice . .. .. . . - . .. . - . . . . .. 16 » 13 15

Facqz(Eugène de), conseiller à Bruxelles, élu dé

puté au district d'Ath. .. . .. . . .. . . . 2o Nov. 4o 1o

Faculté donnée auxmiliciens de se faire remplacer. 18 » 34 6

Faider aîné,juge autribunal de première instance à

Louvain. - s - - - e - - 4 Oct. 6 3

Faider (juge à Louvain ), substitut au tribunal

à Bruxelles - - - - a - - s - 1 Nov. 26 1o

Faider(remplacement de M. F),juge au tribunal de

Louvain, appelé à d'autres fonctions. . . . 6 » 28 8

Fallon (l'avocat Isidore), juge suppléant du tribunal



( 42 )

- de Namur. , - - - - • - - • - -

Fallon(Théop.), élu député au district de Namur .

» (Isidore), suppléant au district de

Namur . .. . .. . - . .. . .. .. . - - .

Fallot (lettres de naturalisation accordées au sieur),

médecin à Namur. .. . .. . .. . .. .

Falmagne (Constant), capitaine d'infanterie

Familles aisées (rétribution imposée aux)pour le ser

vice de la garde civique . .. . .. . - . .. .

Fancy(remplacement de M.), bourgmestre de la ville

de Neufchâteau, décédé . .. . . .. . .. . .

Farchman (remplacement de M.), receveurdecontri

bution à Berst, démissionné . . . . . -

Faveaux(D.), conseillerà la cour supérieure à Liége.

Feigneaux,ingénieur auxvivres et aux subsistances.

Feigneaux (Le docteur),professeurà l'école de mé

Dates. Nes. Pages.

decine de Bruxelles , et membre de la Commission

médicale du Brabant-méridional.

Felhoen (Amand), capitaine breveté . - - -

Félix(remplacementde M.), commissaire du gouver

mementprès le tribunalà Audenaerde , destitué

Felner ( baron) fils, 1er lieutenant d'infanterie.

Fendius ( avocat ), juge-de-paix des cantons de

Luxembourg, autoriséà siéger hors la capitale.

Fendius,élu député suppléant au district de Luxem

bourg . .. . . .. . . . .. . .

Feré (J.),capitaine --------
- --

Fernelmont (avocat), conseillerà la cour supérieure

à Bruxelles. . .. . .. . . .. . . . . . .

Ferrand(remplacement deM.),ingénieur en chefdes

travaux publics dans le Hainaut, ayant quitté son

poste. - * - - • - - - - - - -

Ferrier (fourrier L. Ant.), sous-lieutenant d'in

fanterie. .. . . . . .. . . . .. . .. . .

Fetis, major de cavalerie, attaché à l'état-major du

général Duvivier. .. . .. . .. . .. .

Feyerick (J.), sous-lieutenant d'infanterie . -

Feyts (l'adjudant sous-officier), sous lieutenant d'in

fanterie. .. .. . . . . . . .. . .. . . .

Fierlant (juge d'instruction), commissaire dugou

vernementprès le tribunal àTurnhout. . . -

Fiers (avocat), juge suppléant au tribunal de pre

mière instance à Gand. .. . .. . - - -

27 oct.

1 Nov.

)

19 »

28 Oct

9 Nov

5 Oct

1O

15 »

16 »

15 »

*20

8 »

I 0 m

16 »

5 Nov.

12 Oct.

n6

9

19 »

15 »

: »

19 »

4 Nov.

1o Oct.
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34
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14

13

13

18

15

1 1

17

26

9

1 1

12

14

16

1 1
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Fion (Frédéric), aide-major . .. .. .. . . .. .

Fiquelmont (remplacement de M. de), commissaire

du district de Huy, révoqué. . .. . .. . .

Fivé (Adolphe), sous lieutenant d'infanterie. . . .

Flabert(le propriétaire Léop.Jos.),juge-de-paix du

canton de Grevenmacher. ---- --

Flamand (Léonard),teneur de livres du Comité de

subsistances . - - - - - - - - - -

Flamande (la traduction) des lois, autorisée dans les

provinces où cet idiôme est le plus en usage.

Flandre occidentale (Commission-provisoire pour le

gouvernement de la) . .. . . .. . .. . .. .

Flandre orientale(Commission provisoire pour le gou

vernementde la). . .. . .. . .. .. . .

Fleming (sergent Edmond), sous-lieutenant

Fleussu,juge au tribunal de 1re instance à Huy.

Fleussu (remplacement de M.),juge au tribunal de

Huy, démissionnaire . -----------

Fleussu, élu député au district deWaremme . -

Florkin (A.J.),chargé de la direction des postes à

Anvers. - - - - - - - - - - - -

Foere (l'abbé de), élu député au district de Bruges.

Foires (datesfixéespour l'ouverture des) dans la com

mune d'Havelange . . . .. . .. . . .. . .

Foncière (abrogation de l'arrêté royal sur la contribu

tion) sur les passages d'eau . . . . .. . . .

Foncin (J. B. Modeste), notaire à Virton, avec obli

gation de résidence. . . . . . . .. . . .

Fonon (remplacement de M.), commissaire du gou

vernementprès le tribunal à Diekirch, décédé.

Fonson (H. H. E.), maintenujuge au tribunal de pre

mière instance à Mons. - - - s - - -

Fonson (Ch. J.) de Mons, major, attaché à l'état

major . .. .. . .. .. .. .. . - - · · · ·

Fontaine (Gustave), commis de second rangà l'admi

nistration des prisons . .. . . .. . .. . -

Fontaine (avocat Auguste) , notaire à la résidence

de Thuin,province du IIainaut. - --

Fontaine (Eug), avocat à Binche , élu députésup

pléant au district de Thuin (Hainaut). -

Fontaine-Spitaels, banquier, élu député suppléant

au district de Mons. .. . .. . .. .. . . .. .

Fontny, sous-lieutenant d'artillerie pour la place dc

Dates. Ne s. Pages.

5 Oct.

8 )

22

2o Nov.

1 Oct.

16 Nov.

12 Oct.

5

38

33

IO

14

*

20

4o

23

25

38

27

13

25

27

19

15

I 0

15
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Namur. - --- -

Forgeur, 1er lieutenant . . .. . .. . . . . .

Forgeur, membre de la commission d'examen de ti

tres pour officiers dans le 2me nouveau régiment à

Liége . .. .. . .. . .. . .. .. .. .. . -

Forgeur, maintenu commis greffier à la cour supé

rieure à Liége. . .. . .. . .. . .

Forgeur, avocat, élu député au district de Huy

Forir,de Liége, capitaine avec le rangde major d'in

fanterie. .. . .. .. . . . - . - . - - -

Formules des arrêts etjugemens des cours et tribu

naux, ordonnances, mandats et autres actes de

justice . .. . . . .. .. .. .. . - - . - -

Formule pour l'exécution des actes,jugemens et ar

rêts. . . . . ---- --- --

Fosseur (Hyacinthe), capitaine bréveté . . . . .

Fosher (H.), avocat à Renaix, élu député suppléant

au district d'Audenaerde . . .. . . . . -

Fossoul(Ch.Jos.),vétérinaire de 1re classe, 1er rang.

Foullé, maintenu commis-greffier au tribunal de pre

mière instance à Bruxelles - ------

Fournier (le premier commis L. F.),contrôleur des

contributions directes et indirectes, attaché à la

Commission des finances . .. . . .. . . .

Franc,juge autribunal de 1re instanceà Louvain.

Français (le bulletin officiel des lois restera publié

en)- - . .. .. .. . .. . - . .

Francart, major chef d'escadron . .. . . .. . .

François(H.), maintenu commisgreffier au tribunal

de 1re instanceà Mons. - - - - s - -

François (Alex.), de Braine-Lalleud, 1er lieutenant

de cavalerie - - - - s - - - - -

François, maintenujuge suppléantau tribunal à Neuf

château. .. .. . . . .. . . . .. . . . .

François (Louis Léandre), sous-lieutenant d'infan

terie. .. .. . .. . . . .. . . . . . . .

François (J.M.), capitaine quartier-maître de cava

lerie . .. . .. . . . . . . . . . .

François, élu député au district deVirton . . . .

Francotte (Gér. Mathieu),maintenu chirurgien-sous

aide. . • • • • • • • • - - -

Frankinet, conseillerà la cour supérieure à Liége

Franqué , aide-major-chirurgien,àAth.

Dates. Nos. Pages.

14 Oct. 1o 16

I2 9 7

15 » 14 7

2o Nov. 4o 6

28 Oct. 21 12

1 Nov. .. 25 8

23 Oct. 18 13

6 » 5 1o

16 » 1 1 6

23 » 18 14

m. 0 2 I 1 *

2o Nov, 4o 1O

19 Oct. 15 16

15 » 14 7
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Fransman, avouéà Grammont, élu député au district

dl'Alost. - s - s - - s - - -

Franssen, conseillerà la cour supérieureà Liége.

Fredericks (Louis),juge d'instruction au tribunal

de 1re instance à Audenarde . - -

Fredericks (J.L.), sous-lieutenant d'infanterie

Frederickx fils, receveur des contributions direc

tes, etc., au bureau de Beersel.

Frère (J.Jos.), sergent-major des sapeurs-mineurs

pionniers . - - - - - - - - -

" Fresart, conseiller à la cour supérieure à Liége .

Freson, commis-greffier au tribunal de 1re instance

à Huy. s -- s - s - - -

Friart,garde d'artillerie de 3e classe. . . .. . .

Frison (l'officier pensionné Édouard), 1er lieutenant

d'artillerie - - - s - - - - - -

Frison (Émile), capitaine de 2e classe de cavalerie

Frison (lieutenant en 1er J. B. E.), capitaine .

Frison (Jules), avocat, élu député suppléant au

district de Charleroy . . .. . . .. . .. . .

Funck, commis-greffier au tribunal de 1re instance

à Luxembourg . . . . . .. . .. . .. . .

Funck(notaire Jacques), suppléant du juge-de-paix

du canton deLuxembourg . .. . .. . . .. .

Funck (remplacement de M.), suppléant du juge

de-paix de Betzdorf, nommé suppléant à Luxem

bourg . .. .. .. .. . .. . .. . .. . .. . .

Furnes ( organisationdutribunal de 1re instance de).

G.

Gaffé, maintenu commis-greffier au tribunal de 1re

instance à Bruxelles. . . .. . .. . .. . . .

Gahide (L. A.), lieutenant de 2e classe d'artillerie.

Gaiffris (remplacement de M. De),juge au tribunal de

INamur, démissionnaire . .. . .. . .. .

Gaillot, sous-lieutenant d'infanterie. - - -

Gailly, maintenu commis-greffier au tribunal de

Nivelles. . .. . . .. .. . .. . .. . .. . -

Galler (E.), maintenu commis-greffier à la cour

de Bruxelles. . - - - s - - - --

Gamache (François), lieutenant d'infanterie.

Gameren (Van), 1er lieutenant de cavalerie - .

Dates. Nos. Pages.

1 Nov.

15 Oct.

8 »

21 »

7 Nov.

2o Oct.

15 »

16 »

3o »

8 »

23

3o »

2o Nov,

16 Oct.

2o Nov.

) n

19 Oct.

G Oct.

31 »

25 )

23 »

5 m

2 ))

23 »

15 r

25

14

8 -

16

29

16

14

I2
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6

2I

23

4o

12

38

22

18

1 1

14

13

8

1 C)

14

14
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9

14
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Gamond(mission de M. de),pour effectuer l'échange

deprisonniers, etc. . . .. . .. . .. . .. .

Gamond (De), avoué. .. . .. .. . . . -

Gand (organisation du tribunal de 1re instance à )

Gand (emprunt defl.5o.ooo enfaveurde la ville de),

Gand(révocation de plusieursmembres composant la

commission des prisons à ), . . .. . . .. *

Gand(nouvelles élections municipales à), en rem

placement de celles quiy ont eu lieu irrégulière

Dates. Nos. Pages.

3 Oct. 3

1 2 » 1o

1 O ) 9

17 » 13

26 » 19

17 Nov. 33

2O 35

2o « 35

2I 37

4 Oct. 4

2o » 18

25 » )

3o Sept. 2

26 » 19

31 Oct. 22

5 Nov. 27

13 » 3o

9 32

3o Sept. 3

9 Oct. 9

2 m 5

15 » 13

12

ment. .. .. . .. . - - . - . . - « - .

Gand (création et organisation d'une garde pour la

maison de force de), . . - . .. . .. . . .

Gand , autorisation de l'emprunt de fl. 1ooo,ooo ou

vert par la régence de), - - - - - s - -

Ganser (l'ancien substitut), commisaire du gouver

nementprès le tribunal à Louvain . .. .

Gantier (J.J.), agent du casernement de Bruxelles

et directeur des bâtimens militaires. . . . .

Gantois (Charles), sous-lieutenant de cavalerie,

attaché à l'état-major du général Duvivier. .

Garcia de la Vega , juge au tribunal de Namur.

Gardes bourgeoises ( disposition concernant les),

proprement dites. . .. . . . . . . . .

Garde civique (formation d'une), dans toutes les

communes de la Belgique. .. . . -

Garde civique (formation des conseils de),

Garde civique ( organisation des conseils de), . .

Garde civique ( exemption de la), en faveur des

employés des ponts et chaussées, etc . .. .. . .

Garde civique ( rétribution imposée aux familles ai

sées en faveur du service de la) . .. . .. . .. .

Garde urbaine (réglement sur la formation de la),

Bruxelloise. - . . - - - - - - - - -

Garde urbaine (réglement de la), de Bruxelles),

Garnier ( A.T.J.), maintenu conseiller à la cour

supérieure de justice à Bruxelles. . ---

Garnier (remplacement de M.), agent de la société

générale, etc.,à Arlon. .. · . . .. . . -

Gaz (suspension de l'établissement du) , à Bruxclles

pendant le siége. . . . .. . .. · . . .

Geerts (remplacement de M. A. G.),juge depaixde

canton de Tamise , révoqué . . .. . .. .. .

Geelhand de la Faille ( révocation deM ),vice-pré

26 Sept. P.A. -

23 Oct. 17

6

*
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Dates. Nos. Pages.

sident du tribunal d'Anvers. . . . . . . .. 5 Nov. 26 6

Gehlhausen , lieutenant d'artillerie de 2me elasse . .. 3o Oct. 23 13

Gelder (C. F. A.Van), maintenu] commis-greffierà

la cour supérieure de justiceà Bruxelles . . . .. 2 » 5 9

Gelders(A. P),élu députédu district de Ruremonde. 21 Nov. 4o J)

Gelessen (le porte drapeau), 2e lieutenant de la 3e

division. . .. . . . .. . . . . . . . .. 1 Oct. 2 13

Gellé (remplacement de M.), secrétaire-général du

gouvernement de la province de Luxembourg, dé

missionné . . . . .. . . . . . .. . . .. 18 » 13 16

Gellem de Louvain, adjudant de placeà Louvain,

avec le titre de major . . . 3 » 3 1 l

Geloës ( comte de), élu député suppléant au district

de Maestricht. . . . . .. . . . , . . .

Gembloux(Gislain de), autorisé à former un corps

de volontaires, etc. . . .. . .. . .. .. . .. 1 Oct. 3 1 O

Gendarmerie nationale belge( remplacement de la

maréchaussée par la), . .. . . . . .. . . .. 19 Nov. 34 9

Gende (R.Van den),ainé, membre de la commission

administrative d'Alost. . .. . . .. . . . .. 12 Oct. 1o 8

Gendcbien, avocat , membre du gouvernement pro

visoire . . .. .. . .. . .. . . .. . . . .. 26 Sept. 1 3

Gendebien, père,président du tribunal de 1re ins

tanceà Mons . . .. . .. . .. . .. . .. .. . 5 Oct. G 4

Gendebien (Alex.), membre de comité central du

gouvernementprovisoire . . , . IO m 1 O 4

Gendebien ( A.), élu député au district de Moms. . 5 Nov. 27 14

Gemdebien(père), élu député au district de Soignies. -

Gendebien (Alexandre), élu député au district de

Bruxelles . .. . . .. .. . .. . .. . .. . . 21 » 4o 3

Gendebien(J. B),élu député au district de Charleroy. 2 1 » 8

Gendens (L ),élu député au district de Turnhout. » » 9

Genechten( remplacement de M.Van), commissaire

du districtà Turnhout. . . . .. . .. . .. . 23 Oct. 16 1

Genechten (destitution de M.Van), commissaire de

districtà Turnhout. . .. . .. : . . .. . . 23 » 18

Genechten ( F.W.Van), maintenu juge-suppléant

au tribunal à Turnhout . ---- --

Général ( nomination du), commandant en chef de

la garde urbaine . .. .. . .. . .. . .. . .. 13 Oct. 1o 1 I

Génie ( rang d'adjudant accordé aux aspirants du), 1o Nov. 29

Genièvres(les), de la Hollande soumis aux droits sur

les boissons distillées à l'étranger. .. . . .. . 31 Oct. 23 7

Geradts , avocat, élu député suppléant au district de

5 o 0 1 O

4

4 Nov. 26 4
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Ruremonde - - - - s - s - -

Gérard, entrepreneur,garde-magasin du matériel du

génie à Gand. .. . .. . .. . .. . .. .. . .

Gérard (Guil. Jean de), capitaine adjudant-major

d'infanterie sous les ordres du colonel Tabor à

Mons. . .. . . . .. . .. . .. .. . - . -

Gérard(avocat H. A.),juge suppl.autribunaldeMons.

Gérard, propriétaire , élu député suppléant au dis

trict de Neufchâteau • - - s - - -

Gerber (C.) .. lieutenant d'artillerie de 1re classe.

Gerlache ( le conseiller de), membre de la commis

sion de constitution. - s - s - s - -

Gerlache (Léonard de ), capitaine d'infanterie adju

dant de place à Namur . . .. . . . . . .

Gerlache (de), conseiller à la cour supérieure de jus

tice à Liége . - s - - s - - s - s

Gerlache (de), conseiller, élu député au district de

Liége - s - • - - s -

Germain , membre du comité des vivres. s -

Germain, magasinier en chefde l'administration des

vivres - - - - - - s - s - s -

Germain (remplacement de M.),président dutribu

nal à Marche, admisàfaire valoir ses droits à la

retraite. - - s - - s - s - s

Germain (arrêté concernant le S. J. H.), président

honoraire à Marche. - - _ -

Gerrinckx( capitaine, Fr.) , major. .. . .. . .

Gersemunter (ancien clerc, J. Jos.) , avoué à la

cour supérieure de Bruxelles. . .. . .. . . .

Geubel, avocat, juge du tribunal de 1re instance à

Marche. - - - - - - - e - - - -

Geubel (remplacement deM.), juge au tribunal de

Liége, nomméjuge d'instruction . .. . .. . .

Geubel (remplacement de M.), juge-suppléant au

tribunal à Marche, nomméjuge. . . .. . . .

Geubel (lejuge),juge d'instruction près le tribunal

de Marche. - - - - s - - - -

Geulton (Alb.),sous-lieutenant de cavalerie.

Geyen (J.), sous-lieutenant d'infanterie. .

Gheert (FrançoisVan),capitaine d'infanterie

Gheldere ( le capitaine J. B. de), major d'infanterie.

Ghestel (Prosper Van), employé de seconde classe

de l'administration générale des prisons .

Dates. Nos. Pages.

21 Nov.

14 Oct.

15 »

1 Nov.

2I

3o Oct.

6

15 Oct.

15 »

5 Nov.

27 Sept.

1o Oct.

16 Oct.

13 »

16 »

23 »

16 »
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Gheyn (Jos. Van den), sous-lieutenant dans le

1er corps franc de Niellon --

Ghistelles (de), major d'artillerie . .. . . . .

Ghistelles ( major de), lieut. colonel d'artillerie.

Ghistelles ( lieutenant colonel de), membre du co

mité de la guerre. . .. . . . . .. . .. . .

Ghust (Guil.de)membre de la commission adminis

trative d'Alost - - - - • - - a -

Giets (J. E.),juge suppléant au tribunal d'Aude

naerde . .. .. . .. . . .. . . .. . .. . .

Gigault, maintenujuge d'instruction du tribunal de

1re instance à Mons. .. · . .. . .. . . . .

Gigault (juge d'instruction), président du tribu

nal à Mons . .. . .. . .. . . . -

Gilet, lieutenant d'artillerie de 2e classe. --

Gilkinet (notaire à Lattenville et Condroz, Paul),

notaireà Liége . . .. . . - - " - - .

Gille ( J. Honoré), sous-lieutenant instructeur de

cavalerie. . .. . .. . - - - - -

Gillet, juge au tribunal de 1re instanceà Liége

Gillet (juge suppléant M.), juge d'instruction au

près le tribunal à Marche, nomméjuge . -

Gillet (remplacement de M.), juge d'instruction

autribunal de Marche . .. . . .. . .. . .. .

Gilliot(Ch. ),négociant, élu député suppléant au

district d'Ath. .. .. . - . .. . . .. .

Gillman (admission de M. ), juge au tribunal de

Liége, admis à faire valoir ses droitsà la retraite.

Gilson (remplacement de M.), receveur des contri

butions directes du bureau de Theux, ayant quitté

son poste . - - - . - • . .. . - • . .

Glein(G. De), sous-lieutenant du train d'artillerie.

Glibert, propriétaire, membre de la eommission

d'administration de Bruxelles . .. . .. . . .

Glimes,(remplacementde M. le comtede),commis

saire du district de Charleroy . . . .. . .. .

Gobart d'Archies (C.), maintenujuge dutribunal de

1re instance à Charleroy . .. .. .. . .. . .. .

Goblet)(A.), maintenu substitut au tribunal de 1re

instance à Tournay. - - - - - -

Goblet, colonel directeur de l'arme dugénie.

Goblet (colonel du génie), commissaire général

de la guerre . .. . - . .. . .. . .. .. . .

Dates. Nos. Pages.

2 )

22 Sept.

23 Oct.

27 »

12 )

*0 »

5 »

1 Nov.

3o Oct.
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Goblet(colonel Albert), membre du comité de la

guerre . . - . .. .. .. . » . .. . - . - .

Godenne (Giles Jos. Denis), major d'infanterieà la

disposition du gouvernement. .. . . .. . .. .

Godfraind ( capitaine Ant.), commandant de la

maison de détention à Gand. - s -

Godfurneau , lieutenant quartier-maître de gendar

merie - - - - - - - - - - - - -

Goethals, général de division et chefdu comité de la

gucrre. .. .. . - • - - . - - . ' . .

Goethals (général), chargé de l'organisation de l'in

fanterie. . . .. .. . - - - - - - - - -

Goethals ( capitaine J.), commissaire de district à

Courtray. .. . . - . - . .. . .. .. . .. .

Goethals (général de division ), membre du comité

de la guerre. . - --- --- - - s - - -

Goethals (J),commissaire du district, élu député du

district deCourtray. . .. . . - . .. . .. .

Goethals(Bisschoff), élu député suppléant au dis

trict de Courtray. - - - - - - - - -

Goffard , entrepreneur de bâtimens, membre de la

commission d'enquête pour les ravages, etc.

Goffin (remplacement de M. H.), juge de paix du

canton Lennick St.-Martin , révoqué . . . .. .

Goffin, chirurgien aide-major à Ath .

Goffin , capitaine d'infanterie . . .. . .. . . .

Goffin (Edouard) , juge suppléant au tribunal de

commerce à Bruxelles. . .. . . .. . . . .

Goffait (P. ), élu député du district de Mons

Goldbach(remplacement de M.),3e teneur de livres

au bureau d'entrée, etc. de la ville d'Ostende

Gommaire (Stalpart), élu député du district de

Malines. - - - - - - - - - - - -

Goose(remplacement de M.),président du tribunal

à Neufchâteau, nommé président de celui de St.

Hubert. .. . .. . . .. . .. . . . .. . .

Goose, président au tribunal de 1re instance à St.

Hubert. - - - _ - - - _ - - - - -

Gosse (remplacement de M.), notaire à Sibrat, dé

InlSSlOlllall'C - . .. • . .. .. _ . .. .. , . .

Goossens (J. B.), greffier de la justice de paix de

Lennick St.-Martin. - - - - - - - -

Gorrman ( remplacement de M.),greffier du gouver

Dates. Nos. Pages.

14 Oct. P. O.

23 ) 18

26 » *0

2 ) 17

5 16

4

14

8

19

12 1O

2O 15

27 » 22

1 m 25

5 » 5

»o

IO m 9

3 Nov. 24

5 » 27

12 ) 31

21 » 4o

16 Oct. 1 1

16 » 14

21 Nov. 39

23 Oct. 17

1O
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nementprovisoire de la Flandre orientale

Gorthals (Aug. ), lieutenant d'infanterie, attaché à

l'état-major. . - - s - - s - - s -

Gosez (sergent Antoine), sous-lieutenantd'infanterie.

Gossez (Louis), 2e lieutenant breveté. . - - -

Goupy de Beauvolers, élu député suppléant du dis

trict de Bruges. . . . . . . . . .. . . .

Gourdin Anselme), 1er lieutenant breveté.

Gouvernement (organisation dupremier). .

Gouvernement provisoire ( constitution d'un), .

Gouvernement provisoire (la constitution du Congrès

et la formation de son bureau annoncées par

adresse au) . .. . . .. . . .. . --

Gouvernement provisoire ( le), ayant remis son pou

voir au congrès,en est reconstitué et accepte cette

mission - - - - - s - -- - - -

Govaert (sergent-major, Louis), sous-lieutenant

quartier-maitre d'infanterie. . . . . . . .

Grady(de),de Groenendael, capitaine-d'infanterie.

Grains (prohibition de l'exportation des), et fari

nes detoute espèce - - - • - - a

Grains (arrêté concernant l'ordre à observer dans les

marchés ou halles aux), . .. . . .. . .. . .

Grains (suppression de la perception des droits fixés

à l'importation des), . . .. . . . . . . .

Gran (A.), maintenu commis-greffier au tribunal

1re instanceà Audenaerde. - - - -

Grandgagnage, conseiller à la cour supérieure de

justice à Liége . . . .. . . . .. . . .. .

Grant-d'Affigny, capitaine-adjudant à l'état-major.

Grégoire (Ernest),président de la commission des

récompenses. . . .. , . . . .. .. . .. .

Grégoire (E.),président de la commission des ré

compenses ( confirmé), . . .. .. . . .. . .

Grégoire (Ernest), secrétaire-général du gouverne

mentprovisoire, pour accompagner M. Félix de

Mérode, chargé, etc. . .. . .. . .. . .. . .

Grégoire (l'avocat Hyacinthe),substitut du commis

saire du gouvernementpr ès le tribunal de Huy.

Grégoire (Ernest), lieutenant-colonel homoraire.

Greindl (lieutenant), capitaine-adjudant. .. . , .

Greindl(lieutenant), capitaine adjudant de la3e di

vision d'infanterie. .. . .. : -

Grellet (Jacques-Louis),juge au tribunal de com

Dates. Nos. Pages.

2 Oct. 2 I O

3o » 22 14

19 » 15 15

2o » 18 15

1 Nov. 25 IC)

2o Oét. 18 16

24 Sept. P.A. 3

26 » I 3

12 Nov. 31 7

12 » 31 )

19 Oct. 15 14

15 » 11 I2

21 Oct. 15 4

5 Nov. 27 4

16 Nov. 33 6

18 Oct. 8 5

15 » 14 7

28 Sept. 1 9

2 Oct. 1 1 1O

14 » 1o 15

25 » 2o 7

28 » 22 13

I m 2 14

) » 3 10
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merceà Bruxelles . .. . . .. . . .

Grenier (Isidore)2e lieutenant breveté. -

Grilles (Louis), élu député suppléant au district

d'Anvers . .. . .. . . . .. . .. . .. .

Groensberg(L.), de Furnes, receveur des contribu

tions à Berst, Kegem etVlasloo . - - -

Groetaerts (J. B.), de Bruxelles, capitainedegénie.

Groetaerts, de Bruxelles, sous-lieutenant dans l'arme

du génie . .. . .. .

Groutars, lieutenant de cavalerie, . . .. . . .

Groverman (révocation de M.), de ses fonctions de

membre de la commission administrative des pri

sons à Gand . • • • • .. • .. • .. • » •

Guchteneere (J. B.de), maintenuprésident de cham

bre à la cour supérieure de justice à Bruxelles.

Guchteneere (J,M. B.), maintenu avocat-généralà

la cour supérieure dejustice à Bruxelles,

Guerre (organisation du comité de la), . , . . .

Guerre (formation d'un comité de), en remplace

ment de la commission de guerre. .. , . .. . .

Guerre (publicité donnéeà toutes les affaires portées

devant les conseils de), . . . . .

Guerre (formation d'un commission de),

Gueval (François), capitaine breveté . .. . . .

Guiette, médecin en chefde l'hôpital, rue du Chêne.

Guiette, médecin en chefde l'hôpital auxAugustins.

Guilick, major de la 4e division d'infanterie

Guilick (François), quartier-maître . . . .. .

Guilick (Paul), 1er lieutenant. .. . . . .. . .

Guillaume (L.Alb.), major d'infanterieà la disposi

tion du gouvernement. .. . . . . .. . . .

Guillery, membre de la commission d'instructionpu

blique. . . . .. .. . . . .. . . . . .

Guinez(A), sous-lieutenant adjudant-major de cava

lerie.

- - - s

H.

Habe, aide-major chirurgien à Ath - -

Dates. Nos. Pages.

3 Nov. 24

2o Oct. 18

1 Nov. 25

1o Oct. 9

4 » 4

5 » 6

28 » 21

26 » 19

2 ) 5

)

27 » 22

9 Nov. 29

14 Oct.P.O.

2o » 18

26 Sept. 1

1 Oct. 2

22 Sept. 1

5 Oct. 5

Y)

23 » 18

5 » 5

15 »

5 Oct. 5

15 » 14

Haenen (B. N.), conseiller à la cour supérieure de

justice à Liége . .. . . . . .. .. . .. .. .

Raenens (avocat G.J. M. d'), juge-de-paix du can

ton deTamise. . .. . . .. .. . . .. . .
23 » 17

4

5

14

14

16

Il

19
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Haenens (d') Piers, avocat, élu député au district

de St.-Nicolas . .. . . - . .. . .. . . .

Haens (J.J. d'), maintenu commis-greffier du tri

bunal à Termonde . . - s - - a - s -

Haerne (abbé de), élu député au district de Roulers .

Hagemans (banquier) père, membre de la Com

mission administrative à Bruxelles . - -

Hagemans (Jos.), élu député suppléant au district

de Bruxelles . . .. . . - . .. . . - . -

Haillez (Nilc. Franç.), contrôleur des contributions

directesà Westcapelle,pour le service de la ligne .

Halen (Don Juan Van), commandant en chef des

forces militaires du Brabant-Méridional

Halen (Don JuanVan), lieutenant-général en dispo

nibilité de service, avec 1o,ooo francs de traite

ment et5ooo francs assurés à sa veuve

Hallaux, major de la 4e division d'infanterie

Halles (arrêté concernant l'ordre à observer dans les)

auxgrains . .. . . .. . . .. . .. . .. .

Halstein ( destitution de M. van ) de ses fonctions

d'inspecteur des droits d'entrée, etc. -

Haman (L.), lieutenant, officier de ronde, attaché

à l'état-major de Bruxelles

Hamesse, major . .. . . . .. . . .. . . .

Hamesse ( capitaine), major de la 5e division d'in

fanterie . .. .. . . . .. . .. . .. . -

Hamius (D),de Moerkerke,capitaine-quartier-maître.

Hamme(remplacement de M.van), directeur des droits

d'entrée, de sortie et des accisesà Anvers

Hane (lieutenant-colonel d'), colonel de cavalerie,

commandant le 2e régiment de chasseursà cheval .

Hanis (d') van Cannaert, élu député au district d'An

VCI'S» . .. , .. • • • « - - .. • • » •

Hane Steinhuys (d'), lieutenant-colonel. . . . .

Haneffe (Chestret de ),commissaire de districtàWa

rennnne . - - s - e - - - • • • •

Hanis (d') van Cannaert, bourgmestre de la ville

d'Anvers . . . . . . . . .. . . . . .

Hanius (d') de Moorkerke de Deurwaarder, élu dé

puté suppléant au district de Bruges. ---

Hannay (garde du génie), lieutenant des mi

neurs, sapeurs etpionniers . .. . . . .

Hannbrusen (Gaspard), 1er lieutenant breveté

Dates. Nos. Pages.

21 Nov.

25 Oct.
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3o Sept.
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22 Sept.
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Hamotte, avoué au tribunal deVerviers .

Haquin, sous-lieutenant de sapeurs et mineurs

Hardenhout(réintégration de M.),juge-de-paixà Boussu.

Hardenpont (destitution du sieur), juge-de-paix du

canton de Bossu . . - - e - - - - s

Harlez (remplacement de M. Simon de ), commis

saire de district à Liége, révoqué - e -

Harmignies (procureur du roi, A. J.), commis

saire du Gouvernement près le tribunal à Mons

Harou (Adolphe), sous-lieutenant de cavalerie

Harou (Prosper), sous-lieutenant de cavalerie

Harpignies , capitaine du génie , commandant des

sapeurs - - - - • - - -- - - - -

Harpignies ( capitaine Maurice), ingénieur ordi

naire de 2e classe des ponts et chaussées dans

l'arrondissement de Charleroy . -

Harris, 2e lieutenant de la maréchaussée . -

Harven (Hippolyte de), capitaine aide-de-camp ,

attaché à l'état-major du Comité de la guerre

Harveng (l'avocat Florent de), suppléant de la jus

tice de paix à Mons . . .. . . . .. . .

Haseleer (R.), aspirant du génie - - - -

Haultepenne (le baron de), élu député suppléant

au district de Namur . . . - -

Hauseur (A.), conseiller à la cour supérieure de

justice à Liége . .. .

Haut (remplacement de Mr J. B.), juge-de-paix

à Woluwe-St-Étienne, révoqué . .. . .. . .

Haute Police (suppression de la) et de toutes ses

attributions . . . - - - - - - - -

Havelange (dates fixées pour l'ouverture des foires

dans la commune d') - - - -

Havotte, garde d'artillerie de 3e classe . .. . -

Hebbelinck (capitaine en 1er, C.A. J.), major

Heck(van den) Dellafaille, élu député suppléant

au district de Gand - - - - s - - -

Hélias d'Huddeghem (R. E. A. G.),vice-président

du tribunal depremière instance âGand -

Hélias (R.)d'Huddeghem, élu député au district de

Gand . .. . .. . . . . .. . .. . . .. .

Hélias d'Huddegem , président au tribunal de Gand.

Hemptinne (de), notaire à Jauche , élu député au

district de Nivelles

Dates. Nos. Pages.

14 Nov.

31 Oct.
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9 Oct.
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Henart fils,avocat,jugedepaixdu canton de Mersels.

Henart père (remplacement de M.), juge-de-paix

du canton de Mersels, démissionnaire . -

Henderick (P. J. A.), maintenu président du tri

bunal de première instance à Ypres . -

Henkart(Antoine), sous-lieutenant de cavalerie .

Hennequin, sous-délégué près de la régence de Maes

tricht, poury remplir provisoirement lesfonctions

de bourgmestre . . . .. . .. . .. . . . .

Hennequin (J.F),élu députéau district de Maestricht.

Hennequin père, élu député suppléant au district de

Hasselt . . - . - . . .. . .. . .. .. . .

Henot, maintenu juge d'instruction au tribunal de

première instance à Louvain . .. . . . -

Henot ( remplacement de M.),juge d'instruction du

tribunal de Louvain, démissionnaire .

Henri, secrétaire de l'hôpital, rue du Chêne

Henry, membre de la Commission administrative

provisoire de Dinant . . .. . . . . .. . .

Henry (Ign.),juge au tribunal depremièreinstance

à Dinant - - s - - - - -

Henri (avocat Charles), juge suppléant au tribu

nal de Furnes s - - • - s

Henry, avocat , élu député à Dinant . -

Henst ( remplacement de M),juge d'instruction au

tribunal de Louvain, démissionnaire . .. . . .

Heptice , juge suppléant au tribunal de première

instance à Huy - - - - - - - - -

Héritiers (remise d'amendes encourues par des)pour

défaut de déclaration de succession - --

Hermans , avocat,juge au tribunal d'Anvers . .. .

Hernardt ( remplacement de M.), juge-de-paix à

Mersch, nommé juge à Diekirch . .. . . . .

Hernardt (juge-de-paix à Mersch, M.) fils, juge au

tribunal de Diekirch . .. .. . . - - -

Hernu, maintenu commis-greffier au tribunal de pre

mière instance à Bruxelles - - s - -

Hernu ( François), avoué autribunal à Bruxelles .

Herpst, sous- lieutenant d'infanterie . .. .. . . .

Herrewegen (van), contrôleur de 4e classe des contri

butions directes, etc., à Turnhout,pour le service

de la ligne . . - . - . . - - - - . .

Herry (vice-président du tribunal à Bruxelles), ad

Dates. Nos. Pages.

16 Oct.
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6 Nov.
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mis à faire valoir ses droits à la retraite

Hervenotte(L.A.F.),lieutenantd'artillerie de2e classe.

Herwyn (Ch.), commissaire provincial de la Flandre

Occidentale . .. .. .. . .. , - . - - .

Heylen, avocat, élu député suppléant àTurnhout

Heyn (Michiels de), membre de laCommission pour

recueillir les preuves des ravages, etc. . .. . .

Heyn (acceptation de la démission de M. Michiels de),

membre de la Commission d'enquête pour les ra

vages , etc. - • - . - » . . - - - -

Heyn (de),inspecteur aux vivres et aux subsistances.

Heyvaert, négociant, membre de la Commission des

SCCOUlTS .. • • . .. • • • . . -

Hicquet, sous-lieutenant de cavalerie . . .. . .

Hintz,garde du génie de 1re classe,à Mons. . . .

Hippert (P. Phil. Napoléon), avoué près le tribunal

de Luxembourg . .. . .. . - -

Hodister (remplacement de M.), greffier de lajus

tice de paix à Mersch, décédé ---

Hody ( avocat A.), juge suppléant au tribunal de

première instance à Bruxelles - - -

Hody ( avocat), substitut du commissaire du Gou

vernement à Bruxelles . .. . . . . . . .

Hoffman , major . .. .. .. . .. . .. . . .

Hoffman (capitaine), major de la3e division d'infanterie.

Hoffschmid (F. comte d'), élu député suppléant au

district de Bastogne . . .. . . .. . .. . .

Hoffschmidt (François d'), commissaire de district à

Bastogne • • • • • • • - - . -

Hollande (nomination des contrôleurs, etc.,pour la

ligne des douanes sur les frontières de la )

Holling(Jos.Godefroidvan), capitaine d'infanterie .

Hoobrouk (van) père, de Mooreghem, élu député

au district d'Audenaerde . . .. . . . .. . .

Hoobrouk (Alex. van), de Fiennes, élu député

suppléant au district d'Audenaerde -

Hooghe (Aug. d'), sous- lieutenant . .. . .. .. .

Hoogten (remplacement de H.van), greffier au tri

bunal à Anvers, ayant demandé sa démission .

Hooghvorst ( baron Jos. d'), élu député au district

de Bruxelles . .. . .. . . . . - . .. .. .

Hooghvorst (baron Emm.d'), élu député suppléant

au district de Bruxelles . . .. , . .. .. .. .

Dates. Nos. Pages

6 Oct.

3o »

12

21 Nov.

5 Oct.

14 »

16 »

28 Sept.

23 Oct.

14 »

21 Nov.

6 Oct.

7 Nov.

1 Oct.

21 Nov.

4 Oct.

23 »

19

28 l)

5

23

10

4o

5

IO

13

18

:

4o

39

15

25

14

26

1

13

10

14

10

10



( 57 )

Hooghvorst (baron Emm. d'), général commandant

en chef de la garde urbaine de Bruxelles .

Hôpital (formation d'un ), à l'hôtel du Gouvernc

ment, rue du Chêne . . .. . . . - -

Hôtel-de-ville (réunion à l') de Bruxelles des ci

toyens armés qui viennent à sa défense

Hotton ( colonel), commandant de la place et de

la citadelle de Tournay . .. . . .. . .. . .

Hoyos (de), conseiller à la cour supérieure de jus

tice à Liége. . . - - - s - - - -

Hoyoux ( P. Jos.), capitaine breveté -

Hoyoux (J. Jos.), 2e lieutenant breveté . . - . .

Huart ( Édouard baron), commissaire du district

de Grewenmacher . .. . . .. . - . .. .. .. .

Huart(baron Éd. d'), élu député au district deVirton.

Huban (démission et remplacement de M.), notaire

à Brugelette , canton de Chièvres . .. .. .

Hubart (Félix), commissaire de district à Liége

Hubert ( Augustin), élu député suppléant au dis

trict de Tournay . .. .. .. . - . .. . - »

Huffel (remplacement de M. van ), juge suppléant

du tribunal de Gand, révoqué

Hullaert ( sergent-major) , sous-lieutenant -

Huriau, aspirant du génie . , . . ------

Huy(organisation dutribunalde première instance à).

Huybrechts (G.), maintenu greffier du tribunal de

première instance à Louvain . .. . . .. . . .

Huybrechts (greffier G.), président du tribunal à

Louvain . . - . - . .. .. .. .. . .. . .

Huybrechts (remplacement de M.),président du tri

bunal de Louvain , non acceptant . -

Huysman d'Annecroix, élu député au district de

Bruxelles . .. , . . .. • - . - - -- • .

Huysman de Neufcourt, élu député suppléant au

district de Bruxelles . . . . . - - .

Hypothèques (établissement d'un bureau de conser

vation d') à Verviers .

Ilson (remplacement de M.), bourgmestre d'Acoz. .

Importation (suppression de la perception des droits

d') des grains.
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Dates. Nos. Pages.

Impôts (arrêté sur la perception des). . .. . .. .. 1 Oct.

Impôts (maintien des mesures de vérification en ma- -

tière d'). . - - - - - - - - - -

Imprimerie (l') et fonderie normale, déclarée pro

priété de l'état. . . .. . . .. . .. . .. . .. 1 »

31 »

Indépendance de la Belgique. . .. . . .. .. .. . 4 »

Industrie nationale (exécution des arrêtés concernant

la loterie des objets achetés à l'exposition des pro

duits de l'). .. . .. . . . . .. .. .. . .. .. 16 Nov.

Infantcrie (organisation de deux régimens d') à

Liége. . . .. . . .. .. . .. . .. . .. . .. 12 Oct.

Innis (H. M. Van), maintenu juge au tribunal de

1re instance à Gand. .. . .. . . .. . .. . .. 1o »

Innis ( H.), conseillerà la cour supérieure dejustice

à Bruxelles. . .. . . .. . .. . .. . .. . .. 16 »

Innis (remplacement de M. Van),juge au tribunal

- de Gand. .. . .. . . . .. .. .. . .. . .. .. 18 »

Innis (Van), élu député du district de Gand. .. . 31 »

Inspecteurs (nomination d') aux vivres et subsistam

CCS. .. . . -- -- - - . 5 »

Installation de la cour supérieure dejustice et des tri

bunauxde 1reinstance et de commerce à Bruxelles. 8 . »

Instruction publique (organisation de la commission

d'). .. . .. . .. . .. . .. .. .. . . , 5 - »

Intérieur (le comité de l'), établi à l'hôtel du gou

Vernement. .. . . . , . .. .. 27 Sept.

Invalides (renvoi dans leurs foyers de tous) eapo

raux, etc., détenus comme prisonniers de guerre. 14 Nov.

Ippersiel (E.J.), maintenu conseillerà la coursupé-

rieure de justice à Bruxelles. .. .. . . . , 2 Oct.

Isaac (l'avoué), juge au tribunal de 1re instance à

Charleroy. . .. . .. . .. . .. .. . .. . .. 5 »

Isaac (remplacement de M.), juge au tribunal de

Charleroy, démissionnaire. .. . . .. : . .. 16 »

Iwens (P.) de Courtray, trésorier et receveur de

Weveghem. . .. -- . .. .. . .. 18 »

J.

"acobs, avocat, élu député suppléant au district

d'Anvers. . . .. . 31 Oct.

Jacobs (l'avocat). juge suppléant au tribunal d'An

V *r«.

* · · · · - - - - . - . , 5 Nov .
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Jacqmain (admission de M.), procureur du roi à

Marche,àfaire valoir ses droitsà la retraite. . .

Jacqmain (J. B. Jos.), capitaine chargé du recrute

ment dans le grand-duché de Luxembourg. . -

Jacquelaert (remplacement de M. L.), substitut

au tribunal de Louvain , admis à faire valoir ses

droits à la retraite. .. .. .. .. .. . .. . .

Jacquemeyns(Ed.), membre de la commission d'ins

truction publique. . . .. . . . .. . .. . .

Jacquemain (Jos.) de Badizeele, commissaire du dis

trict d'Ypres. . .. . . . .. . .. . . . .

Jacquemyns (remplacement de M.), commissaire de

district à Ypres. . . . .. .. . . . . .. .

Jacquemyns (destitution de M.), commissaire du dis

trictà Ypres. . .. . . - s - - -

Jacquemyns, commissaire de district à Roulers. .

Jacques, commissaire de district à Marche.

Jacques (J. Th. H.), commissaire de district, élu

député suppléantà Marche. .. . . .. . . . .

Jaegher (Édouard De), commissaire de district à

Eecloo. .. .. .. . . .. . - . - . .. .

Jeanquart (le lieutenant P. Jos.), capitaine. .

Jalhau, de Liége , capitaine d'infanterie.

Jambers(Gustave), 1er lieutenant. .. . .. .. . .

Jambers (Gustave), 2e lieutenant dans le bataillon

de M. Elskens dit Borremans. .. . . . .

Jambers (Et. Laurent, dit), capitaine de cavalerie.

Jamine, avocat , élu député suppléant au district de

Hasselt. .. . .. . .. .. .. . . . .

Jamolet (Henri), capitaine breveté. . - - - - -

Jamotte (remplacement de M.), juge-de-paix du

canton de Pâturages, mis à la disposition de l'ad

ministration des finances. . .. .. . . . - .

Jans (dispense accordéeà M. Mathieu),pour épouser

sa belle-sœur. .. . . - - - - -

Janssens (Ant.), de Bruxelles, contrôleur-adjoint au

bureau des postes de Bruxelles. . .

Janssens(Ch.), 1er lieutenant breveté. .. . . .. .

- Janssens-Morren, contrôleur des contributions direc

tes, etc.,à Zeltzaet, pour le service de la ligne. .

Janssens, docteur-médecin, élu député suppléantau

district de St.-Nicolas. . .. .. . . - . .. .

Janti (A. F. J. De) maintenu juge au tribunal de

Dates. Nos. Pages

16 Oct.

2 )

23 »

31 »

2 1 Nov.

8 »

14 Oct.

18 »

3o Sept.

4 Oct.

) r)

21 Nov.

2o Oct.

14 Nov.

9

9 Oct.

20 m

1

5

16

18

- a3

29

14

15

34

29

7

1 S

1 I

I 2

17

1 (

1 ()

16

23 Nov.

- 18

4o 7



( 6o )

1reinstance à Louvain. - - - - - - -

Janti(remplacement de M. de), juge au tribunal à

Louvain, démissionnaire. .. . .. . .. . .

Jantkin, président du tribunal de 1re instance à

Neufchâteau. - - - - - - - - - -

Jaspin (avoué Jos.), inspecteur des contributions

(àCourtray.) . . , . .. . .. .

Jasse (De), lieutenant de maréchaussée. -

Jaumotte(J.J.), membre de la commission adminis

nistrative provisoire de Dinant.

Jolly, officier, membre du gouvernement provisoire.

Jolly, (remplacement de M.), chef du comité de la

guerre, reprenant ses fonctions de membre du

gouvernement provisoire - - - - - -

Jolly (démission de chef du comité de la guerre ,

donnéepar M.), membre du comité central.

Jolly (ancien officier de génie M.), membre du

1er gouvernement. .. . . . » - . - • .

Jonck, commis-greffier au tribunal de 1re instance à

Luxembourg, - . .. . .. . .. . . .. . .

Jonck (démission du sieur), commis-greffier au tri

bunal de Luxembourg. .. .. . . .. . .. .

Jonet (T.), avocat, conseillerà la coursupérieure de

justiceà Bruxelles. . . .. . . . - - - -

Jonet(remplacement de M.), avoué à la cour de

de Bruxelles, nommé conseiller.

Jorez (J.J. ), sous-lieutenant de cavalerie.

Jonghe(Gustave de),élu député à Gand. -

Jonghe (vicomte Aug. de), d'Ardoye, élu député au

district de Thielt. • • • • • • • • .

Jonghe (vicomte Aug. de) d'Ardoye , élu député sup

pléantà Roulers. . . .. .. . .. . - - -

Jood(Aug), juge autribunal de 1re instance à Bruges.

Jooris,juge d'instruction au tribunal de 1re instance

à Bruges. . • • • • • • • • • , -

Jooris(2"e subsitut, juge d'instruction au tribunal

de Bruges. . . - - -

Joos (avocat Aug.), juge au tribunal de Bruges. .

Dates. Nos. Pages.

4 Oct.

0 m

16 »

4 »

1 --

5 »

26 Sep.

4 Oct.

3o »

24 Sep.

16 Oct.

21 Nov.

2 Oct.

18 »

15 »

31 »

31 »

31 »

16 »

6

15

23

1 --

37

15

25

25

1--

3

1

1

13

1 )

5

I l

r

Joos(J. B.), élu député suppléant au district de Ma

lines. .. . .. . .. . . .. . .. .

Jorez, lieutenant de cavalerie. - - - • -

Jottrand, avocat, élu député suppléant au district de

Nivelles. . -

21 Nov.

2o Oct.

31 »
7
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Jottrand (Lucien), élu député suppléant au district de

Bruxelles. . . . .. . . .. . . . .

Jourdan, aide-major. --- ---

Jourdrigney, vétérinaire ensecond au 1er régiment de

chasseursà cheval. - s - • • - -

Journaux et affiches (droits de timbre des papiers

destinés aux). .. . .. . .. . . .. . .. . .

Journaux(dispositions relatives à l'expédition des).

Julien (avocat), membre de la commission de con

stitution pour la FlandreOccidentale. .

Julien , commissaire de districtà Neufchâteau.

Jullien , avocat, elu députéau district de Bruges.

Jullien (le chev. Nic.Jos.), notaire à St.-Hubert.

Juste (clerc de notaire Ch. Ad.), notaire à Hou

ding Coisimier, avec dispense d'âge.

Justice ( création d'un comité de).

Justice (mode d'après lequel la) sera rendue.

Justice (mesure pour les réformes et améliorations

dans l'administration de la). .. .. . . . .. . .

Justice de paix(ordre aux)de reprendre leurs fonc

tions.

K.

Kahn,juge suppléant au tribunal de 1re instance à

Luxembourg. .. . . . .. . . . . . .

Kahn (jugesuppléant), juge au tribunal de Luxem

bourg, séantà Arlon. . - - - a - s -

Kahn (remplacement de M.), avoué près le tribunal

de Luxembourg, nommé juge. . .. . . .. . .

Kaiman (D. J.),juged'instruction au tribunal de 1re

instance à Nivelles. . . . - - a -

Kaisin , commis-greffier du tribunal à Namur.

Kauffman (J. B.), membre de la commission de sur

veillance des établissemens du ci-devantgouverne

mentà Liége. .. . . . .. . .. . . . .. .

Kayeman (D. J.), président du tribunal de 1re ins

tance à Nivelles. . . . . - - s - - -

Kayeman (remplacement de M.), juge au tribunal

de 1re instance à Nivelles. - - • - -

Kencker,juge d'instruction autribunal de 1re instance

à Diekirch. . - - s - - - - - -

Kerens de Wolfrats (révocation de M.), commissaire

Dates. Nos. Pages.
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23 Oct.

14

2O

14
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31
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31
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25
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Cct.
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2

18

2O

13

15

25

29

23

I*

15



( 62 )

de district à Maestricht. . .. . - · · · ·

Kerkhoven (destitution de M.) d'Exaerde, commis

saire de milice à Eecloo. .. .. . -

Kerkhove (Van), curé, élu député suppléant, au dis

trict de St.-Nicolas. . . - s - - .. • • , *

Kersmaeckers,élu député suppléant, au district de

Turnhout. - - , - • • • • *

Kessel, chirurgien, aide-major de l'hôpital , rue du

Chêne. . .. . . .. . .. . - - - - -

Kessels père (commandant d'artillerie), major

dl'artillerie. - • • • • • • * • *

Kessels fils ( sergent Herman), sous-lieutenant.

Kessels ( caporal G.),sous-lieutenant. - -

Kestermond, sous-lieutenant-quartier-maitre d'in

fanterie. .. . . .. . - - - - s - - -

Kestermont ( sous-lieutenant-quartier-maître d'in

fanterie), sous-lieutenant quartier-maitre d'artil

lerie. .. .. . . .. .. . - - , - . - · •

Keucker (démission de M.), substitut au tribunal de

Luxembourg. .. . .. . .. . .. . .. . - -

Keucker(avocat), juge-de-paix du canton de Mes

sancy. . . . . -

-

Keucker(remplacement de M.),juge d'instruction au -

tribunal de Diekirch,démisionné. . . . . . .

Keutsch (avoué), juge-de-paix du canton de Bet

tembourg. .. . .. . . .. . .. . . .. . .

Keyn (De) de Bruxelles, 1er lieutenant, attaché au

bureau du personnel de la guerre. . . .. . .

Khnopff( 1er substitut J.), vice-président du tri

bunal de Bruges. . . . . . . . . . -

Kieckevorst, membre de la commission centralepour

les hôpitaux(St.-Pierre) . .. . . .. . .

Kindt, membre de la commission provisoire d'in

struction publique. . .. . . . .. . .. . .

Kindt(Victor),teneur de livrcs du comité desubsis

tances. . - - - - - - - a - - - -

Kindt (Jules), Commissaire au bureau des brevets

d'invention. . . - s - - - • - - - -

llein (notaire Nic),suppléant du juge-de-paix de

Betzdorf. .. . . .. . .. . . .. . .. . .

Klenoff,vice-président au tribunal de 1re instance à

Bruges. . - - - - a - - s -

Klése (Jos. ), Sous-lieutenant d'infanterie,

Datcs. N ». Pages .

24 Oct.

8 Nov.

21 m

26 Sept.

1 Nov.

23 Oct.

31 »

21 Nov.

o n

18

29

4o

18

22

37

38

2

382o Nov.

16 Oct.

28 »

1 2l

"22
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Klinkhamer (remplacement de M.), bailli mari

Dates. Nos. Pages.

time duport d'Anvers. . . . . . . 28 Oct. 23

Koch ( 1er lieutenant G.), capitaine. . . .. . . 3o » 23

Kock (colonel d'état-major De), membre de la

commission pour l'examen des titres de postulans

d'emploi dans l'armée. . . . . . . . .. 8 » 6

Kock, greffier au tribunal de 1re instance de

Luxembourg . . . . .. . . . .. . . .. 16 » I *

Kockaert, avocat, membre du conseil, attaché au

comité de lajustice. . .. . . .. . . . .. .. 1 »

Kockaert (avocat.J. B.), premierprésident de la

cour supérieure dejusticeà Bruxelles. .. , . .. 16 » 13

Kockaert. premier président, élu député du dis

trict de Bruxelles. . .. . .. . . . . .. . 21 Nov. 4o

Koller (sergent-major François), sous-lieutenant

d'infanteric. . . . . .. . .. . . . . .. 19 Oct. 15

Koninck (suspension de M. De),procureur dugou

vernementàGand. .. . .. . .. . .. . . .. 1 » . 2

Koopman (remplacement de M.), directeur des

postesà Anvers. . .. . .. . . .. . .. . .. 28 » 23

Korneter (Ch.), sous-lieutenant d'infanterie. » 22

Kremer(Jos.-Martin ), major d'infanterie à la dis

position du gouvernement. . .. . .. . .. . 23 » 18

L.

Labeville (Justin de), bourgmestre de Namur. a Oct. 3

Labeville (Justin de) , élu député au district de

Namur . . .. . . . .. . .. . . . . . 1 Nov. 25

Lacoste (G. A. Ed. de), maintenu conseiller à la

cour supérieure de justice à Bruxelles. 2 Oct. 5

Lacroix (Zéno), greffier de la justice de paix du

canton d'Arlon - - - s - s - -

Lacroix(Nicolas Zenon),greffier de lajustice de paix

du canton d'Arlon . . . . . . . .. . .

Lacrosse (Mathieu), sous-lieutenant . . . .. .

Laeken (avocat Th.Jos.van), conseiller à la cour

supérieure de Bruxelles . .. . .. . . . .

Laere (destitution de M.), bourgmestre à Roulers

Lafond (maréchal-des-logis), 2e lieutenant de ca

valerie . .. . . - . .. .. . . . . .. . .

Lagasse, maintenujuge-suppléant autribunal de 1re

instance à Nivelles . .. . . . . . . .. . .

Lagnes (remplacement de M. F.G.), substitut du

procureur-général près la cour supérieure à Liége ,

1G - » 1 1

21 Nov. 39

23 Oct. 2o

5 » 6

3 » 3

15 Oct. 1 1

5 5

1 1

5

1

1 1
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révoqué . . . - . .. . .. . . .

Lahou .. capitaine chargé de l'organisation et de l'in

spection de la musique de l'armée --- ---

Laisné (L. D.J.), juge du tribunal de 1re instancc

de Mons . .. " . . .. . . .. .. . .. . .

Laisné (remplacement de M. E. D.J.), juge-sup

pléant dutribunal de Mons, nommé juge

Laisné (juge), juge d'instruction au tribunal de

Mons. .. . .. .. . - . .. .. . - . .

Lalain (le comte), membre de la commission pour

recueillir les preuves des ravages, etc. -

Lalieu (P.J.), maintenu commis-greffier autribunal

de 1re instanceà Bruxelles. . .. . . . . -

Lamberts, maintenu juge autribunal de 1re instance

de Liége . .. .. . . .. . .. .. » . .. . .

Lambinet, notaire, élu député suppléantà Virton .

Lambino (le lieutenant N. ), capitaine d'infanterie .

Lambrechts(le sergent Jos.), sous-lieutenant quar

tier-maitre . - - s - - - a - - a -

Lambrechts (sergent-major H. Ant. Franç.), sous

lieutenant d'infanterie. - - - s

Lambrechts,garde d'artillerie de 2e classe . -

Lammens, maintenu juge-suppléant au tribunal de

1re instance à Gand. - - - - - -

Lammertyn (J. L.), lieutenant d'artillerie de 2e

classc - - • - - - a - • - -

Lampach ( clerc Augustin), notaireà Senningen.

Landrieu (remplacement de M.), commissaire de

district à Courtrai, destitué. .. .. . .. . .. .

Langhe (De), ancien député élu député au district

d'Ypres. . .. . . . . .. . . .. . . . .

Lannoy(Jos.),commis de 1er rangà l'administration

des prisons. * • • • • s - • - . -

Lantermange (suspension de M.), avocat-général à

Liége . .. .. . .. . . .. . . . . . .. .

Lantermange (révocation de M.),vice-président du

tribunal de Liége . .. . . . . .. .. .. .

Lardinois (J.), commissaire de district à verviers

Lardinois, commissaire de district élu député au dis

trict de Verviers. . .. . .. .. , . .

Larmoyer, sous-lieutenant d'infanterie .

Lateur, capitaine de cavalerie . .. . . .

Lattre ( C. De), maintenu substitu au tribunal de

Dates. Nos. Pages.
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Furnes . - --- - ---

Laurent (Henri), aide-major . .. . .

Laurent (ex-capitaine Et.), dit Jambers, capitaine

de cavalerie . - - - s - -

Laurent (Noël), 2e lieutenant breveté . -

Lauwers (substitut J. B.), commissaire du gouverne

ment près le tribunal d'Anvers. --- --

Lauwers (remplacement de M.J. B.), substitut près

le tribunal d'Anvers , nommécommissaire du Gouv.

Lauwereys, capitaine d'artillerie. 1re classe

Lauwereyns (sergcnt-major P.). sous-lieutenant .

Lauwers, membre du comité des secours.

Lauwers (commissaire du gouvernement au tribunal

d'Anvers), avocat-général à la cour de Bruxelles .

Lauwers (remplacement de M.), commissaire du

gouvernement autribunal d'Anvers, appeléà d'au

tres fonctions. . . . . .. . .. .

Lavaux(2e lieutenant), 1er lieutenant . . . . .

Lavaux (2e lieutenant), 1er lieutenant de la 3e divi

sion d'infanterie. ---- -------

Lebat( P.Jos.), sous-lieutenant d'infanterie .

Lebeau (Joseph),avocat général à la cour supérieure

de justiceà Liége . .. . .. . .. . . .. . .

Lebeau (avocat-général),membre du comité de con

stitution. - - - - - s - - s - - -

Lebeau,premieravocatgénéral de la cour supérieure

à Liége. .. . .. . .. . . . . .. . . .. .

Lebeau, élu député au district de Huy . . . . .

Lebégue (avocat),juge d'instruction an tribunal de

Gand - - s - - - - - - - - s

Lebegue ( P.), avocatà Gand, élu député suppléant

au district d'Eecloo. - a - - s - - -

Lebegue (L.), avocat élu député suppléant au dis

trict de St.-Nicolas. . . . . .. . . . . .

Leblanc, maintenu greffier au tribunal de 1re in

stance à Neufchateau . - - - s - - -

Leblanc (greffier et licencié en droit), juge au tri

bunal de Neufchateau. - - - - - s - -

Leblanc (remplacement de M.),greffier au tribunal

Dates. Nos. Pages.

19 Oct.

5 ))

5 v)

20 )

5 Nov,

22 Sept.

16 Oct.

3o Sept.

14 Nov.

1 Oct.

3o Sept.

15 )

21 Nov.

1 Nov.

1

* 1 )

16 Oct.

2o Nov.

20 )

2 I »

de Neufchateau , nomméjuge . . . . . . .

Lebon (Ch.Th.), élu député au district de Turn

hout. .. . . - - - • - s -

Lebrou (lieutenant), capitaine. . . .. . , 1 Oct.
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Lebrun (Firmin), deMons , employé de 1re classe de

l'administration générale des prisons . .

Lebrun (Nicolas), sous-lieutenant. .. . .. . .

Leclerq , conseiller de la cour supérieure à Liége.

Leclerq (Luc. ), lieutenant d'infanterie . . -

Leclerq, fils, élu député au district de Liége . . .

Leclercq, avoué, élu député suppléant au distriet de

Ruremonde . . .. . . . . .. . . .. . .

Lecock (Joseph), 1er lieutenant . . . . . .. .

Lecocq,sous-lieutenant de la 4e division d'infanterie.

Lecocq , capitaine d'artillerie . . .. . .. . .. .

Lecocq (avocatJ.), substitutprès le tribunal de 1re

instance à Liége . .. .. . - . .. . . .. . .

Lecocq (J.), maintenu substitut au tribunal de 1re

instance à Liége. .. . .. . . . . . --

Lecocq(Ch.), conseiller de régence élu député sup

pléant au district de Tournay . . . . . . .

Lecomte (Napoléon), sous-lieutenant du 1er corps

franc de Niellon .

Lecomte , sous-inspecteur aux reVues . - -

Lecomte (Antoine) , 1er lieutenant de cavalerie . .

Leoomte (W.), receveur des contributions directes,

etc., au bureau de Theux. . .

Leemans, sous-aide-major . . . . • .. - • -

Leeuw Dupont(De), élu député au district de Huy .

Lefebre-Meuret, représentant provisoire du gouver

nement dans la province de Hainaut --

Le Febure-Meuret, commissaire du gouvernement

provisoire près l'arrondissement de Tournay . .

Lefebvre, sous-lieutenant de la 4e division d'infan

terie . .. , . .. .. .. .. .. .. . . .

Lefebvre, 1er lieutenant, adjudant-major . . .

Lefebvre, d'Alost (avocat Gh.), conseiller à la cour

sup.à Bruxelles . . .. . .. . .. . .. . .. .

Lefebvre (Henri),vice-président de la commission ad

ministrative d'Alost . · · · · . .. .

Lefebvre (Henri),élu député supp. au district d'Alost.

Lefebvre (avocat), à Gand,juge au tribunal d'Anvers.

Lefebvre élu député suppléant au district de Bruxelles

Lefebvre (L), avocat, élu député suppléant au district

de Bruxelles . .. . . .. . .. . .. . .. . .

Lefebvre (baron Léopold), élu député suppléant au

district de Tournay . - s -

Dates. Nos. Pages.
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Lefebvre (M. F.), licutenant d'artillerie pour être en

ployé comme officier d'état-major au comité de la

Dates. Nos. Pages.

guerre . . . . . .. . . .. . .. . . . .. 12 Oct.

Lefebvre (A. F) sous-lieutenant d'artillerie, pour être

employécom ne officier d'état-major au comité de la

gUICl'l'e . .. .. • . .. . .. . - . . . .. . .. 12 »

Lefrancq (P.A.), maintenu greffier au tribunal depre

mière-instanceà Bruxelles. .. . .. . . . . 6 »

Leges(suppression des rétributions prélevées sous le

nom de). . .. . . . . .. . .. . . . .. .. 14 »

Legrand, 2e lieutenant breveté . . . . . .. • . 2o »

Legrelle (G.),élu député au district d'Anvers . . .. 1 Nov.

Lehon (remplacem.de M.),échevindeTournay,absent 1o Oct.

Lehon (Ch.), bourgmestre, élu député suppléant au

district deTournay . .. . .. . . . . . .. 2 1 Nov.

Lehon (P. J.), notaire,éludéputé au district deTour

nay . .. • . .. .. . - . - . - . .. .. 2 1 »

Lehoye (L.J. G.),juge au tribunal de première ins

tance à Nivelles . . . .. · . . .. . .. . 5 Oct.

Leinvendael (J.Jos.Van), sous-lieutenant dupremier

corps franc de Niellon . . . .. . . . . . . 5 »

Lejeune, commandantd'une compagnie devolontaires, 3o Sept.

Lejeune (sergent Guill.), sous-lieutenant d'infanterie 19 Oct.

Lejeune, d'Audimont, sous-lieutenant de cavalerie 5 »

Leleu (P. Ignace),capitaine breveté . . .. . . 2O m

Leleu (Ignace), deuxième lieutenant breveté. a

Lelièvre (A.), 2e substitut du commissaire dugouver

nementprès le tribunal à Namur. .. . . . .. . 25 »

Lelorin (Ghilain), capitaine adjud. deplace à Malines 23 »

Lemahieux(lieutenant-colonel), maintenucommandant

de la place d'Ypres - . . .. . - . 3 »

Lemaire (commissaire A. H.), commissaire dugouver

nement au tribunalà Bruxelles . .. . .. . .. . 2o «

Lemaire (remplacement de M.A. H.), commissaire du

gouvernem. au trib. de Termonde, placé à Bruxelles » »

Lemaire (X.), commissaire du gouvernementprès le

tribunalà Namur. .. . . -- - 25 »

Lemaire(C.A.),inspecteur aux revuesà Mons . 28 »

Lemmens (J.), sous-lieutenant du train d'artillerie. 29 »

Lemonier (sergent-major), 2e lieutenant de la 3e divis. 1 »

Lenoir (destitution de M.), échevîn à Roulers 3 »

Léon Pierre (J.-B.), greffier de la justice-de-paix de

Virton . .. . .. . .. . .. .. , . . 5 Nov.

15

1 1

15

1
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14

15

14
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Lepaige ( admission de M.) ,à faire valoir ses droits à

la retraite . . .. . . .. . - . . - - -

Lequime, commis de 1er rang à l'administration des

prisons . .. . . - - . . - « - » » . .

Leroux (J. B.), maintenujuge au tribunal de 1re ins

tance à Bruxelles. . . . . . . - - - -

Leroux (J.), maintenu commis-greffier au tribunal de

première instance à Liége . . . . . . .. .. .

Leroux(greffier de justice-de-paix de Fleuron , Ch.),

notaire à Dison, avec droit d'exercice dans le ressort

du canton de Limbourg. .. . . .. . - . .. »

Leroy (C.), commissaire dugouvernement près le tri

bunal de 1re instance à Mons. -

Leroy, de Mons,2e lieutenant . .. . . .. .. . .

Leroy(Isid.), sous-lieutenant à la 3e div. d'infanterie

Leroy, maintenu commis-greffier autribun. de Dinant

Leroy (substitutà Mons), conumissaire du gouverne

mentprès le tribunal de Charleroy . . . . . .

Leroy(remplacement de M.), substitutprès le tribunal

de Mons - - - - - s - s - -- •

Lesaffre,père ,à Moorseele, élu député suppléant au

district de Courtray. . . .. . - - - -

Lesage, entrepreneur de bâtimens, membre de la

commission d'enquête pour les ravages etc. .

Leroy (H.), bourgmestre de Soignies - -

Lesbroussart, professeur,inspecteur de l'instruction

publique . . .. .. , .. , . .. . .. .. . .

Lesbroussart, administrateur-général de l'instruction

publique. .. . .. .. . . .. .. .. .. . . .

Lesbroussart,président de la commission d'instruction

publique . .. .. . . - . .. .. .. .. . .. . .

Lescailles (M. de),commandant deplace de Bruxelles,

mis à la disposition du comité de la guerre

Lescart, maintenu commis-greffier du tribun. de Mons

Lesseliers (L.), avocat, élu député suppléant au district

de St-Nicolas . . . - - - - - - - -

Letaert (destitution de M.), secrétaire de la régence à

Roulers . - s - - - - s -

Lestruy, bourgmestre de Neufchâteau. .. . . .

Letellier, élu député suppléant au district de Mons

Letellier, avocatà Mons,élu député suppléant au dis

trict de Soignies . .. . .. . .. . .. . .

Letourneur (J. B), sous-lieutenant d'infanterie.

Dates. No. Pages.
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Dates. Nos. Pages.

Leunekens(G.H.J), maintenu gref. du trib àTermonde 25 Oct.

Leurquin (sergent-major P. Ant.), sous-lieutenant ad

joint d'infanterie. . . .. . . .. . . . .

Leuze (baron de), élu député au district deThuin.

Levae ,inspecteur auxvivres et subsistances.

Levieux, juge-d'instruction dutribunal de premièreins

tance de Charleroy . - - - - - - s - s

Levieux(juge d'instruction G. G.), président du tribu

malà Charleroy . .. . .. . .. . .. . . .. .

Levieux (remplacement de M.G.G.),juge suppléant

au tribunal à Charleroy . .. .. , . . .. . .

Lezaek (avocat), maintenu juge au trib. de 1re inst.

de Liége - - - - - s - - s - - -

Lezaek (remplacement de M. D.), juge au tribunal

de Liége, démissionnaire . . .. . . . . . .

Lhomand (adjudant),command. deplace àAudenaerde

Libert (Félix), sous-lieutenant. - - s -

Liberté de l'enseignement (abrogation des arrêtés qui

ont mis des entravesà la) . .. . . . .. . . .

Liberté de la presse,de la parole et de l'enseignement

Liberté (mise en) des officiers belges détenus comme

prisonniers deguerre . . . . . . . . .. .

Libotto, contrôleur de 2e classe des contributions di

rectes. . .. . . . . - . - . . . . .. .

Licenciement des officiers hollandais en activité de ser

vice en Belgique. .. . . .. . . .. . .. . . .

Lieben (destitution de M.), commissaire de district à

Thielt. . - - s - - - - - -

Liedts (Ch. ), avocat, commissaire du gouvernement

près le tribunal de 1re instance à Audenaerde.

Lieds,commissaire dugouvernementà Gand. .

Lieds, commissaire du gouvernement, élu député au

district d'Audenaerde. . . .. .. . .. . .. . .

Liedel de Welle, élu député au district de Rure

monde. . - - s - s - s - - s -

Liefmans (remplacement de M. Henri), élu commis

saire de districtà Audenaerde. - - a -

Liefmans (ancien juge suppléant), juge suppléantau

tribunal d'Audenaerde. - - -

Liége ( organisation de la coursupérieureà).

Liége (organisation de deux régimens d'infanterie à).

Liége (organisation du tribunal de 1re instance à).
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5 »

18 »

16 »

25 »

5 »

23 »

1 2
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17 »
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15 »
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8 »
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1 »
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18 »
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16 »)
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25
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Liége(autorisation d'un emprunt en faveur de la ville

de). .. . .. . . - . - - . - . - - · ·

Liennet, maintenu commis-greffier au tribunal de 1re

instance à Tournay. . . .. .. . .. . - . .

Lienart (remplacement de M.), commis-greifier autri

bunal de Tournay . . .. . .. . . - -

Lierde (J.O.S.Van), autoriséà lever une compagnie

de 1oo hommes dans le canton de Lessines. .. . .

Lietsbach (G.), sous-lieutenant du 1er corps franc de

Niellon. . .. .. . - . .. . - . - . - .

Limbourg(approbation de la révocation des membres

etgreffier des états députés du) qui n'ont pas adhéré

augouvernementprovisoire . . .. . . -. .

Linotte de Poupéhan (remplacement de M.), bourg

mestre de Bouillon , démissionné -

Lion Compienne, membre de la commission adminis

trative provisoire de Dimant. .. . . .. .. . .. .

Lippens(révocation de M.), desesfonctions de membre

de la commission administrative desprisons à Gand.

Liste des officiers des corps francsvenus au secours de

la patrie,demandant d'être brevetés d'après l'arrêté

du 15 octobre. .. . .. .. . . .. . . . -

Liste alphabétique des membrescomposant le Congrès

national. . .. .. . .. . . . .. . . .. . .

Listry (avoué), juge d'instructlon au tribunal de 1re

instance à Neufchâteau . . .. . . .. . . . .

Listray (remplacement de M.),juge d'instruction au

tribunal de Neufchâteau, démissionnaire . .

Lochmans (Ed.), commandant en second de la compa

gnie liégoise sous les ordres de M. Rogier.

Lochmans, capitane en disponibilité . .. .

Lockeren (Fr.J.Van), chirurgien sous-aide major. .

Loé (baron de),à Mheer,gouverneur de la province

de Limbourg,chargé defaire, etc., etc. . .

Loë (baron de), élu député au district de Hasselt

Logement (proclamation du premier gouvernement

concernant les)pour les citoyens quiaccourent à la

défense de Bruxelles . .. . . .. . . -

Logger (remplacement de M), économe magasinier de

la maison de détention à Gand, révoqué

Loix, sous-lieutenant d'infanterie .

Loix (Mart.)capitaine . .. . .. .. . .. . . .. .

Loeren (A.Van), maintenu substitut au tribunal de

*** instance à Gand. .. , . .. .

Dates. Nos. Pagcs.

26 m
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15 »

1

5 »

25 Nov.

5 Oct.

5 »

26 »

20 m

21 Nov.

16 Oct.

2o Nov.

3o Sept.

12 Oct.

16 »
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25 Sept.

26 Oct.
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16 »

1o Oct.
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Longrée(remplacement de M.), procureur-criminel au

rbtiunal de Luxembourg . .. . .. . .. ,

Longrée (admission de M. de), procureur-criminel à

Luxembourg, à faire valoirses droitsà la retraite .

Longtain (Pierre),élu député suppléant au district de

Verviers . .. . .. . . . . .. . .. . . .

Longueville ( receveur P. J. A. César), contrôleur

garde magasin du timbre à Mons --- ---

Lontrienne , maintenu juge suppléant au tribunal de

Dinant . .. . .. . . . . . . . . .. . .

Loo (adjudant sous-officier Ch. Fr.Van),sous-lieute

nant adjudant d'infanterie. .. . .. . .. .. . .

Loomans,inspecteur-génér. des postes de la Belgique

Loomans (inspecteur), secrétaire de l'administration

des postes . - - s - - - - - s - -

Loop (J. M.), maintenu président de chambre de la

cour supérieure à Liége -- . - - . - .

Looy(Lieven Van den), membre de la cemmission ad

ministrative d'Alost. .. . . . . .. . . . .

Lori, aide de lingerie de l'hôpital rue de Chène .

Los (Louis-Lucien), 2e lieutenant . .. . .

Loterie (suppression de la). dite royale --

Loterie (exécution des arrêtés qui autorisent la), des

objets achetésà l'exposition des produits de l'indus

trie nationale . .. .. . .. . .. . . .

Louis (ex-capitaine), major d'infanterie . . - s

Louvain (organisation dutribunal de 1re instance de) .

Louvat (révocation de M.),juge du tribunal de Liége

Loyaerts (remplacement de M. Henri), bourgmestreà

Tirlemont . . . . . . .. . .. . .. . .

Loys(E.), capitaine de gendarmerie . .. . . .

Lucas (Alex), capitainc de cavalerie . . . -

Lucq(Alex), sous liéutenantà la 3e division d'infanter.

Luxembourg (organisation du tribunal de 1re inst. de)

Luxembourg(siége de l'administration provinciale de)

transféréprovisoirementà Arlon. .. . .. . . .

Luxembourg (démission des membres du tribunal de

l'arrondissement de) . . .. . . .. . . . .

Luxembourg (nomination d'un administrateur du tré

sor dans la province de). . . . . .. . .. . .

Lyon(remplacementdcM. B.J),commissaire dugou

vernement près le tribunal de Charleroy, révoqué .

,

Dates. Nos. Pages.

2 1 Nov.

22 Oct.
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9 Nov.

15 Oct.
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5 Oct.
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M.

Mabile, de Huy, capitaine de la maréchaussée

Macar (remplacement de M.),gouverneur de la pro

vince du Hainaut . . .. . . .. . . .. . .

Maclagan (J),père, élu député suppléant au district

d'Ostende. .. . .. . .. . .. . .. . - . .

Maeck (Jacques), juge-de-paix de Lennick Saint

Martin. - - - - - -

Melotte (Louis), sous-lieutenant . ----

Maelsaecke (J. van),greffier au tribunal de 1re ins

tance à Gand - - - - - - - -

Maertens (G.), maintenu juge d'instruction près le

tribunal de Courtrai - - - - - - - -

Maessigny (avocat J. F.), juge au tribunal de 1re

instance à Dinant - - - - - -

Maestricht (de), sous-lientenant d'infanterie .

Maestricht (détrmination des arrondissemensprovi

soires de justice-de-paix et d'enregistremens des

communes , etc., dépendant de la ville de),

Magnée (lieutenant), capitaine de la3e division d'in

fanterie - - - - • - - - - - -

Magnée (lieutenant), capitaine de la 3e division d'in

fanterie - - - - - - - - - - - -

Magnet (B.J.), élu député suppléant au district de

Ruremonde - - - - - - - - - -

Magnier (Mad.),garde malade de l'hôpital, rue du

Chêne . - - - - - - - - - - - -

Maillard (remplacement de M.),juge-de-paix du

canton deVilvorde; admisà la retraite . . . .

Maillard(ancienjuge P.J.),juge-de-paixàVilvorde

Maillet ( avocat), juge-de-paix du canton de Rœulx

Mailly (avocat),juge suppléant au tribunal deChar

leroy - - - - - - s - - - - - -

Maîtres despauvres (réunion des), à la commission

des vivres et subsistances . - - - - - -

Malaise (remplacement de M.),percepteur des con

tributions à Bruges, ayant abandonné son poste

Malfait (capitaine en 1er F.J.), major . -

Malherbe (Henri), sous-lieutenant de cavalerie .

Malherbe, sous-lieutenant de sapeurs et mineurs .

Malhieu (Félix) , président du tribunal à Namur.

Dates. Nos. Pages
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Malhieu, juge-suppléant du tribunal de commerce à

Bruxelles . . . .. . .. .. . . .. . .. .. .

Malines (déclaration des officiers belges de cavalerie

à), de ne point servir contre leurs parens et con

citoyens - - • - - - a - - - - - - s -

Malines (organisation du tribunal de 1re instance de),

Malon (J. B.), van den Peereboom, négociant élu

député suppléant au district d'Ypres . - -

Mame,2me lieutenant de la 3me division d'infanterie.

Man (Edmond de), à Bruxelles, élu député au dis

trict de Furnes . - - - - s - - -

Maneau (sergent),2me lieutenant de la 3me division

d'infanterie . • • * • • * • • ' • • • ' -

Marbaix (Hypolite de), commis-greffier au tribunal

de Mons - ---- --- --------

Marbaix (ancien clerc J. G.), avoué à la cour de

Bruxelles. • - * • * • • * • • • • " •

Marchand, lieutenant d'artillerie de 2e classe .

Marcelis (destitution de M. P.), des fonctions de

secrétaire de la régence de Louvain

Marche (Francotte la) , échevin à Liége --

Marche (organisation du tribunal de 1re instanceà),

Marchés (arrêté concernant l'ordre à observer dans

les), aux grains . .. .. . - - - s - -

Marcq(Augé Pierre), maintenu à la place de com

mandant de la 3e compagnie des volontaires pari

siens . .. .. .. . - - - - . - . - - .

Marcq(L. A.G.), maintenu conseillerà la coursu

périeure de justice à Bruxelles . .. . . .. . .

Marcq (administrateur des hospices), membre de

la conumission administrative à Bruxelles

Marcq (conseiller),président de chambre à la cour

supérieure de Bruxelles . .. .. . . . .. . .

Maréchal (Gabriel Marie Alexandre), lieutenant de

cavalerie . .. . - . - . - - - . - . -

Maréchaussée (dissolution de la), et son remplace

mentpar la gendarmerie nationale. .. . .. . .

Mareska (J.), médecin de la maison de détention à

Gand - - - - - s - - - - - -

Marian (ancien clerc J. Ger.), avoué à la cour de

Bruxellcs . - - - _ - - • • -

Mariaux, conducteur d'artillerie de 1re classe.

Marle (remplacement par intérim de M.van), in

Dates. Nos. Pages .
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specteur de la garantie des matières d'or et d'ar

gent, absent. .. . - . .. . . .. .. . .

Marlet,fils, autoriséà leverune compagnie franche

dans le Grand-Duché de Luxembourg, ensemble

avec MM. Claise et Pescatore . .. . .. . .

Marlet , père, membre des États élu député sup

pléant au district d'Arlon . . .. . . .. . .

Marlet (J. B.), éludéputé au district de Neufchâteau

Marneffe , de Bruxelles, général de brigade , com

mandant des lanciers .. - . .. . .. . .. .

Marnix (Louis de), lieutenant de cavalerie . .

Marcq(Math. Mich.Ch.Adr. de la), capitaine d'in

fanterie . . . . .. . .. . .. . . .

Marquet (J.Jos.), sous-lieutenant - --

Marroussi(remplacement de M.),juge suppléant du

tribunal de Mons, admis à faire valoir ses droits à

la retraite. .. . .. .. .. . . .. . . .. .

Marteau (T. E),sous-lieutenant d'artillerie . .

Mary(B),élu député suppléant au district de Namur

Masbourg(avocat Hub.Jos.), conseiller à la cour su

périeure à Liége. . - - s - - - - -

Masbourg,éludéputésuppléant au district de Bastogne

Maskens, maintenu substitut du procureurgénéral à

la coursupérieure de justice à Bruxelles . . .

Maskens (substitut J. P. D.), conseillerà la cour su

périeure à Bruxelles . . - s - • - a -

Masles (Ch.), élu député suppléant au district de

Gand . .. .. . .. .. » . .. .. . .. . - .

Massel (capitaine), major . . . .. . . . .. .

Masscl (capitaine), major de la 3e division d'infan

terie . .. .. .. .. .. . .. . . . . .. . .

Massenhove (sergent-major Phil. Jac. Van), sous

lieutenant d'infanterie. .. . . . .. . . .. .

Massui (inspecteur detravaux, ctc.) , ingénieur ordi

naire de 2e classe au corps desponts et chaussées,

province Brabant-Méridional . - s -

Massot (Balthazar), sous-lieutenant d'infanterie .

Masson, conducteur d'artillerie de 2e classe . .

Mateau (ex-sous officier), 2e lieutenant de cavalerie.

Mathelin (de , membre des états , élu député sup

pléant au district d'Arlon. . . --- -----

Mathelin (remplacement de M.),juge de paixà Mes

sancy .. démissionnaire
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Mathot, capitaine degendarmerie,chargé de l'organi

sation d'une compagnieà Liége . --------

Maurice (ingénieur de 1re classe M.), ingénieur en

chef de 2e classe, attaché au comité de l'intérieur .

Mayer (sergent-major), 2e lieutenant de la 3e divi

sion d'infanterie - - - - - s -

Mazière (sergent-major Jos. Benoit de), 1er lieute

nant d'infanterie - s - s - - s -

Méan (comte E. de), élu député suppléant au district

de Huy . .. . .

Meenen (Van), gouverneur de la province du Bra

bant-Méridional . .. . . - s - - - -

Meenen (van), membre de la commission de consti

tution . .. . . . .. . .. . . .. . . . .

Meenen (J. F.Van), procureur-général à la cour

supérieure de Bruxelles. . . .. . .

Meenen (Van), élu député suppléant au district de

Bruxelles . . -- - s - - - - -

Meenen(Van),élu député au district de Louvain.

Meersch (Eug. van der), commis-greffier autribunal

d'Audenaerde . . - - - - - -

Meeus (Ferd.), gouverneur de la société générale

pour favoriser l'industrie nationale ( banque de

Bruxelles) . .. . . .. . .. . .. . .. . .

Meeus (Antoine), avoué au tribunal de Bruxclles. .

Meeus (Ferd.), élu député suppléant au district de

Bruxelles - - s - s - s - -

Meir ( baron de ), à Moorsel, élu député au dis

trict d'Alost. .. . .. . .. . .. . .. . .. .

Melchior (Noel), maréchal-de-logis. - ---

Mellaert (lieutenant L. Van), capitaine quartier

maitre à la disposition du général de Chasteler .

Melotte ( remplacement de M.), bourgmestre à

Liége, révoqué . .. . . .. . .. . . . .

Melsnyder (remplacementde M.), contrôleur, garde

magasin du timbre à Mons, décédé . -

Melzberger , confirmé dans son grade de colonel .

Membrède (révocation de M.), président honoraire

à la cour supérieure à Liége . . . . . . .

Membres ( liste alphabétique des), composant le

congrès national . .. . , , . . . - --

Mennekens, sous-lieutenant de la 4e division d'in

fanterie . . .. . . .. . . .. . .

Dates. Nos. Pages.
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Menneynck, commis-greffier au tribunal de 1re ins

tance à Tournay . .. .. . .. . . .

Mention (Casimir), 1er lieutenant breveté.

Merch (avoué), président dutribunal de 1re instance

à Marche . - - - - s - - s - - -

Mercier (Ed.Jos.),inspecteur des contributions di.

rectes, droits d'entrée, de sortie et d'accises, at

tachéà la commission d'administration des finances

Mérode(comte Félix de), membre du gouvernement

provisoire. . . . . .. . .. . .. . . .. .

Mérode (comte Félix de), membre du Comité central

du Gouvernementprovisoire. . . .. .. . - - _ -

Mérode (Félix de), délégué du Gouvernementpro

visoire avec des pleins pouvoirs pour la Flandre- .

Occidentale . . .. . . .. . . . .. . . .

Mérode (comte Félix de), élu député au district de

Bruxelles . .. . - . . .. . .. . .. . . -

Mérode(comte Félix de), élu député au district de

Maestricht . - s - - s - - - - - - -

Mérode (comte Félix de), élu député suppléant au

district de Malines . .. . .. . .. . .

Mérode(Frédéric de),inspecteur des dépôts de vivres

et subsistances . - - - - - - - - - -

Mérode (Frédéric de), inspecteur de la distribution

desvivres et subsistances . .. . . .. . .. . .

Mérode (Frédéric de), membre de la Commission

pour l'examen des titres des postulans d'emploi

dans l'armée . . . . .. .. . . . -----

Mérode (comte Werner de). élu député au district

de Soignies . .. . .. . .. . . . .. . .. .

Mersch (Jedesco de), greffier de la justice depaixdu

canton de Luxembourg. --- ------

Mertens (Ferd. J.Jos.), de Bruxelles, sous-lieute

nant d'infanterie. .. . . .. . . . .. . .

Mesdach ( commissaire du Gouvernementà Anvers).

conseillerà la cour supérieureà Bruxelles

Mesdach (remplacement de M.), commissaire du

Gouvernementprès le tribunal d'Anvers, appelé

à d'autres fonctions. - - - - - - • -

Messine (C.J.), maintenu substitut au tribunal de

1re instance à Nivelles . .. . . . . . . .

Messinne (substitut à Nivelles). juge au tribunal de

Dates. Nos. Pages.
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Messinne (remplacement de M.),substitut au tribu

mal de Nivelles, appeléà d'autres fonctions

Mestraeten (admission de M.van),à faire valoir ses

droitsà la retraite . . . .. . . .. . . .

Mesureprisepour arrêter la dévastation des bois .

Metz, avocat, élu député au district de Luxembourg .

Meulenaer (procureur du roiM. de),à Bruges,gou

verneur de la Flandre-Occidentale . .. .

Meulenaere(F. A. de), commissaire provincial de la

Flandre-Occidentale . .. . .. . .. . .. . .

Meulenaere (F. A. de), commissaire du Gouverne

mentprès le tribunal à Bruges . . . . .. . .

Meulenaere (procureur J. A. de), commissaire du

Gouvernementprès le tribunal de Bruges. . .. .

Meulenaere (Félix de), élu député au district de

Bruges . .. . .. . .. . .. . .. . - . .

Meulenaere (Félixde), élu député au district d'Os

tende . . . .. .. . .. . . .

Meulenaere (F. de), commissaire du Gouvernement

élu député au district de Thielt . . , . . . .

Meunier(A. E.), capitaine . .. . . . . . .

Meunyck(du), commis-greffier autribunal deTour

nay - - . .. • • • • . .. .. .. » » « »

Meuris (tambour-major Philippe), sous-lieutenant

d'infanterie . . .. . .. .. . .. . .. . .. .

Mevius ( Philippe),secrétaire-général des postes de

la Belgique . .. . .. . .. .. . .. .. .

Mevius, directeur despostes de Gand . . .. . .

Meyer (P.J. F.), aspirant du génie. .. . .. . .

Meyere (remplacement deM.J.C. de), greffier au

tribunal de 1re instance à Gand ,démissionnaire

Meyers(sous-lieutenant Fr.Jos.), 1er licutenant.

Meyers (remplacement de M.Ch.), commissaire de

district de l'arrondissement d'Anvers.

Michaux(Edouard), lieutenant .

Michaux (Auguste), sous-lieutenant. .. . .

Michiels , négociant, membre de la commission pour

recueillir les preuves des ravages, etc. -

Michiels (capitaine de la 8e section de), inspecteur

auxvivres , etc. - - - - - - - - -

Michiels, membre de la commission de surveillance

des établissements du ci-devant gouvernement à

Liége .

Dates. Nos. Pages.

» Nov.

5

4

5

1 Oct.

12 m

16 »

4 Nov

4

» )

23 Oct

12 »

19 »

3o Sept.

5 Oct.

13 »

1 O

16 »

28 »

22 o

22 »

5

16 »

18 r

26

25

27

I O

2O

23

2

1O

14

23

17

17

15

1
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Mignolet ( 1er lieutenant Ed.), capitaine attaché à

l'état-major . .. . . .. . .. . - . .. . -

Miliciens (ordre aux semestriers de rejoindre leurs

corps) . .. . . - . - . - . - - .

Miliciens réfractaires (amnistie pour les) . . -

Miliciens (défence aux), de s'engager dans les corps

francs . .. . .. .. . . - . - - . - - -

Militaires (ordre aux), de prendre rang dans I'ar

mée nationale jusqu'à l'expiration de leur terme

d'enrôlement ou de milice.

Militaires belges (continuation despensions, etc., ac

cordées par l'ancien gouvernement aux).

Militaires belges faits prisonniers depuis le 1er no

vembre resteront détenus jusqu'à nouvelle dispo

sition . - - - - - - - - - - - -

Minne (sergent major J. F.), sous lieutenant quar

tier-maitre - - - - - - - - - -

Minette (révocation de M.), juge du tribunal de 1re

instance à Liége. . .. . .. . . . .. . .

Mintart, avoué à Termonde, élu député suppléant

au district de Termonde . - - - -

Misonne (clerc Léop. Hubert), notaire à Fleurus

Misonne (remplacement deM. Aug.Jos.), notaire à

Fleurus, démissionnaire. .. . . . .. . . .

Missiant (adjudant sous-officier Eug. Jacq.), sous

lieutenant adjudant. .. . .. . . . .

Missing (François), capitaine d'infanterie .

Missing(Lucerne), lieutenant d'infanterie

Mockel, cadet ( avocat), conseiller à la cour supé

rieure à Liége . .. . .. . .. . - -

Mode d'admission d'électeurs dans les communes où

le nombre de notables payant le cens voulu, se

rait insuffisant . - -- - - -

Mode de nominations dessecrétaires et receveurs des

régences . - - - - - - - - - - -

Mocrlooze (adjudant sous-officier Jos.), sous-lieute

nant adjudant d'infanterie . .. . . .. .. . .

Moerlooze (révocation de M. de), de ses fonctions

de membre de la commission administrative des

prisons à Gand . . .. . . . ----
-

Moerman (vicomte) , d'Haslebeke , élu députésup

pléant au district de Gand . . .. . . . -

Mohimont-Bivorst, élu député suppléant au district

de Namur. .. . . .. . . .

Dates. Nos. Pagcs.

8 Oct.

31 -

13 Nov.

14 »

4 »

13 »

23 »

16 Oct.

8 »

4 Nov.

7 »

-

16 Oct.

23 »

-

16 »

14 »

28 »

19 Oct.

26 w

4 Nov.

o

6

23

32

26

31

37

14

25

29

14

18

25

1 )

G

16
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Mollart, maintenu commis-greffierà la cour supé

rieureà Liége . . . . - - s - - -

Monge (de), commissaire de district, élu députésup

pléant au district de Philippeville . .. . .. . .

Mons (organisation dutribunal de 1re instance à)

Mons (Théodore van), avocat,juge au tribunal de

1reinstance à Audenaerde.

Mons (de),2e lieutenant. • • • • • •

Montaigne (J.J. de),propriétaire , élu député sup

pléantau district de Maestricht . .. . .. .. . .

Montfort (remplacement de M.G.), greffier de la

justice depaixde Bastogne, admisà faire valoir ses

droits à la retraite - ----- -----

Montigny(Nic.), major chefde bataillon . .. . .

Monument funèbre élevé place Saint-Michel, aux

manes des citoyens morts à Bruxelles, dans les mé

morablesjournées de Septembre . .. . .. . .

Morael (Louis Joseph), avoué au tribunal de Furnes

Moreau, directeur de l'Administration des vivres et

subsistances . .. . .. . .. .. . .. . . .. .

Morel (A.), maintenu substitut au tribunal de 1re

instance à Bruxelles. . .. . . - - s -

Morel(L.J), maintenu juge au tribunal de 1re in

stance à Tournay . . . - s -

Morel,membrede la Commission,chargéede l'examen .

des titres des ayant droits, aux grades dans les ré

gimensà organiserà Liége . . .. . . . .. .

Morel(substitut),vice-président au tribunalde Gand

Morel(remplacement de M.), substitut du commis

saire duGouvernementà Bruxelles, appeléà d'au

tres fonctions. .. . .. . .. . .. . . .. .

Morel Dannel , élu député au district de Dixmude.

Moris (ci-devant notaire), greffier de la justice de

paix de Grevenmacher. . . .. . . . .. . .

Morisse(Major en retraite),commandant de laplace

d'Ostende. . .. . .. .. . . . . . . . .

Morreau, membre du Comité des vivres. . . . .

Mortier (sous-lieutenant P. François), 1er lieutenant

d'infanterie . . .. . . .. . . .. . . . .

Motté, maintenu juge-suppléant au tribunal de 1re

instanceà Neufchâteau. .. . . . . . . .

Motté (J. P.), capitaine adjudant d'infanterie .

Mouchard, sous-lieutenant d'infanterie .

Dates. Nos. Pages.

16 Oct. 14

4 Nov. 25

5 Oct. 6

8 m

1 * ) 9

21 Nov. 4o

*2 1 39

3o Oct. 22 14

25 Sep. 1* actes 5

5 Nov. 27

1o Oct. 8

G » 5

9 » 8

I 2 » IO

7 Nov. 29

* : *

21 » 39

3 Oct. 3

27 Sep. 1

19 Oct. 15

12

8

| O

7

16 » I 1

23 » 18

6

14



( 8o )

Mouriau , contrôleurgénéral de l'administration des

vivres et subsistances . .. . .. . . .

Mourieau, deGand, capitaine d'infanterie. -

Mourlon, sous-lieutenantde la 4e division d'infanterie

Mouton (LambertJos.), sous-lieutenant. . .. .. .

Moyard(major), colonelcommandant le 1er régiment

de cavalerie . .. . - . . .

Mulle, avocat, bourgmestre d'Ypres . .. .. .

Mulle (Léon), élu député au district d'Ypres.

Mullendorff( François) , éludéputé suppléantau dis

trict de Verviers. . .. . . .. . -----

Muller, commis-greffier surnuméraire dutribunal de

1re instance à Luxembourg . .. . .

Muller(commis-greffier), commis-greffier autribunal

à Arlon. - - - - - - s - - - -

Munchen (remplacement deM.), commissaire de dis

trict de Luxembourg, démissionné. . .. . . .

Munck (François de), fabricant, élu député au dis

trict de Bruxelles . .. . . . . .. . . .. .

Mutation du juge d'instruction près le tribunal de

Namur . .. .. . .. . .. .. . .. . .. . . .

Myzoten (J. P.),2e lieutenant.

N.

Naemen (Jos.Van),élu député suppléant au district

deSt.-Nicolas. . . .. . .. . . .. . . .. .

Nagelmackers, banquier, élu député au district de

Liége . .. .. . .. . .. . .. . . .. . . .

Nalinne (avocat Gustave), commissanre du gouver

nementprès le tribunal de Charleroy. . .. . .

Nalinne,père (avocat),président au tribunal de 1re

instance de Verviers. - • • - - - -, -

Nalinne(remplacement de M.Gustave), commissaire

du gouvernement près du tribunal de Charleroy,

démissionnaire . .. . .. . .. . . . . .

Naline (remplacement de M.),président du tribunal

à Verviers,démissionnaire - - - - - -

Nalinne (Gustave), élu député au district de Char

leroy . .. .. . .. . • - - - - - -

Namont (destitution de M.J.), bourgmestre à Je

nappe . . - . .. .. . .. . .. . .. . .. .

Namur ( organisation du tribunal de 1re instance à)

Dates. Nos. Pages.

1o Oct. 8

9 n

22 Sep. - 1

23 Oct. 2o

8 » 6

3 » 3

4 Nov. 25

21 » , 4o

16 Oct. 12

21 Nov. 37

28 » 21

21 Nov. 4o

14 » 32

5 Oct. 5

2 1 Nov. 4o

5 » 27

5 Oct. 6

16 » 12

16 » 13

25 » 18

21 Nov. 4o

5 Oct. 6

25 » 18

S

1 --

13

9

15

9

5

4

1 1

1 )
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Naturalisation ( lettres de), accordées à M. Dumont

Dumortier. .. . . .. . . . . . . - . • • .

Naturalisation (lettres de),accordées au sieur Fallot,

médecinà Namur . .. . . . . . . . . .

Naturalisation (Iettres de), accordées au sieur Per

kins, médecin à Bruxelles . .. . . .. . .. .

Naturalisation (lettres de), accordées à M. Adrien

Schmid, demeurantà Mons . .. . .

Nazet (Jos.Aug.), sous-lieutenant d'infanterie

Neef(major de génie De), inspecteur aux revues

pour l'arrondissement de Louvain et les deuxCam

pines . - - - - - - - - - - - - -

Neef(J. de), élu député suppléant au district de

Louvain . .. . .. . . .. . .. .. . .. . .

Nef( P.J. de),élu député au district de Turnhout .

Nenain,2e lieutenant de la maréchaussée

Neubourg-Rogy(De),membre de la commission du

service de santé militaire, chargé, etc. . , . .

Neubourg-Rogy(De),membre du conseil de santéde

l'armée. .. . . .. . .. .. . .. . » . .. .

Neufchateau (organisation du tribunal de 1re ins

tance à). .. . . .. .. . .. .. . .. . -

Neufjean , avoué autribunal de Verviers , . .. .

Neuhuiser(sergent-major Ern.J. Eugène De), sous

lieutenant d'infanterie . • • • - • • •

Neumann,juge au tribunal de 1re instanceà Diekirch

Neumann (destitution du sieur),juge au tribunal de

l'arrondissement de Limbourg , - . - . .. .

Neumann(remplacement deM.),juge autribunal de

Diekirch, démissionné. . .. . .. . .. . . .

Neunheuser (François),juge de paixdu canton de

Marche. .. . .. . . . .. . - . . .. «

Nève (baron de), deTenrode, membre de la com

mission d'administration provinciale de la com

mune deWaesmunster. . . - - - - - -

Nève(baron de),à Waesmunster, élu député sup

pléant au district de Termonde.r . . - - -

Neyens (Matthias), greffier de lajustice de paix du

canton deMersch . . .. . .. . .. . .. , .

Neyt (J. B.), major d'infanterie à la disposition du

gouvernement . . - - , . ' « . .. . ' . .

Nicaise ( Henri), secrétaire-général du comité de la

guerre . . .. . .. .. . - .

Dates. Nos Pages.

5

16

14

19

16

2 I

20

20

31

1

23

18

Mov.

Nov.

Oct.

Sept.

Oct.

Nov.

Oct.

Nov,

Oct.

Nov.

Oct.

27

34

35

37

18

4o

4o

1 1

34

15

1 1

37

38

38

25

18

r5

IO

I I -
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Nicolay(J), avocat, secrétaire dugouvernement pro

visoire. .. . .. . .. " . . - -- . - . - -

Nicolay(A),professeur,inspecteur de l'instruction

publique . . - . - . - . - - . - - .

Nicolay(J), directeurprovisoire du comité de l'inté

rieur, établià l'hôtel dugouvernement -

Nicolay(J),avocat,conseillerà la cour supérieure de

justice à Bruxelles . ---
---

---
--

Nicolay (remplacement de M.), chefdu comité de

l'intérieur, appeléà d'autres fonctions. . . . .

Nicolaï (P. F.), maintenu premier président de la

cour supérieure de Liége . .. . . . .. . .. .

Nicolay, commissaire de milice dans le district de

*Verviers . .. . .. .. .. . . .. . . .. . .

Niellon (Ch. Jos.), lieutenant-colonel du 1er corps

franc. - - - - - - - - s - - -

Niélon (nomination de M), général de brigade, en

récompense des services qu'il a rendus.

Nieuport (vicomte de), major d'infanterie . .. . .

Nieuport (vicomte de), major d'état major attaché au

général Daine . .. .. . .. . .. .. . . .. . .

Mieuwenhuyzen (M.van), maintenu archiviste à la

cour supérieure de justice à Bruxelles . --

Nique (G), secrétaire de la commission des récom

penses .. - - . .. . - . .. .. . - . .. .

Nique (G), capitaine d'état-major, attaché au person

nel de la guerre. - - - - - - - - -

Nique (ex-sous-officier Jos.) , sous-lieutenant de cava

lerie - - - s - - - - - - - - -

Nivelles ( organisation du tribunal de 1re instance à).

Nix(Henri-Louis), capitaine d'infanterie .

Noidant(Albert de), lieutenant de cavalerie

Nollé(G. J.), maintenu président du tribunal de 1re

instance à Louvain .

Nollée (président du tribunal de Louvain G.J),pré

sident dutribunalà Anvers . . .. , . . .. .

Nollée (remplacement de M.),président du tribunal

de Louvain, appeléà d'autres fonctions . .. . .

Nollée (président du tribunal d'Anvers), conseiller à

la cour de Bruxelles - • - - - -

Nopeneer, juge de paixde Wavres, élu député au dis

trict de Nivelles. . . .. . . .. . - . .. .. .

Nothomb (J. D), membre du comité de constitution.

Dates. Nos. Pages

18 Oct.

- 26 Sept.

27 »

27 »

2 Oct.

1o

15 »

25 - »

5 »

29 »

20

31 m

*

* -

4 »

5 »

5 »

23 »

28 - »

4 »

5 Nov

6 »

14

31 Oct.

5 »

15

*1

18

23

5

5

6

9

3

| C

-

14

14
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Nothomb(J. B.), secrétaire-général du gouvernement

de la province de Luxembourg . . . . .. .

Nothomb, secrétaire-général de la province, élu dé

puté au district d'Arlon . .. . . .. . . . .

Nothomb, avocatà Bruxelles, élu député au district de

Grevenmacher. - - s - s - - - -

Nothomb (député au congrès), membre du comité

diplomatique . . . . . , . . .. . .. . .

Nothomb (J. B), avocat, élu député au district de

Marche . . . . .. . . .. . . . . . . .

Notesta (De), substitut au tribunal de 1reinstance de

Huy . .. . .. . . .. . .. . . .. . .. . .

Notteboom (sergent P.Jac.), sous-lieutenant d'infan

terie . . . - - - - s -

Nuffel (remplacement de M.Van), commissaire du

gouvernementprès le tribunalà Turnhout, révoqué.

Numéraire ( les cautionnements des comptables de

l'état serontfournis en). . .. . .. . .. . . .

Nypels (colonel), général de brigade, commandant

provisoire en chefdestroupes belges . . . . .

Nypels(avocat Guill.),à Maestricht, substitut près le

tribunalà Mons . . . - -

Nypels (général-major), membre du comité de la

guerre . • • .. • . . - . • . .. . - .

Nypels(général-major), membre de la commission de

la guerre . .. .. . .. . . . . . . .

Nyss (contrôleur-en-chef), ehargé par interim des

fonctions d'inspecteur des matières d'or et d'argent

pendant l'absence de M.van Marle .

O.

Oberoft, sous-lieutenant de gendarmerie - s

Odeyn (le sergent Prosper),sous-lieutenant quartier

maître d'infanterie . - - s - - s - -

Officiers (dispositions en faveur des) rentrésen Belgi

que après la bataille de Waterloo . . . . . .

Officiers de santé hollandais (licenciement des) en

activité en Belgique . . . . . .. . . .

Officiers hollandais (solde accordée aux) qui sontpri

sonniers deguerre . . . - . .. . . . . .

Officiers (désignation des) supérieurs chargés derece

voir les demandes d'emplois militaires .

Officiers (tous), sous-officiers et soldats prisonniers de

guerre , devront, avant d'être rendusà la liberté, etc.

Dates. Nos. Pages.

5 Oct. 6

18 e 13

3r » 25

5 Nov. 27

18 » 34

21 » 4o

16 Oct. 12

19 » 15

4 Nov. 26

23 » 39

4 Oct. 4

18 » 15

27 » 22

14 » P.O.

16 » 1 1

12 Oet. 9

19 » 15

IO e 8

15 » 14

5 Nov. 26

15 » 32

23 Nov. 37

16

2

15

1O

15
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Oldonel, lieutenant ... , ... , ... , - -

Olislagers (P.),élu député au district de Ruremonde

Olivier (remplacement de M.), juge au tribunal de

Charleroy, admisà faire valoir ses droitsà la retraite

Olivier ( l'), membre de la commission d'examen des

titres, etc.

Olivier d'Ath (premier lieutenant) , capitaine, de

cavalerie - - • • • • • • • • •

Olivier (ancienjuge M.),juge au tribunal de 1re ins

, tance de Charleroy . . .. .. . .. . .. .

Olivier (Henri l'), colonel d'infanterie . .. .. .

Olivier ( commandant l'), désigné par le général

Nypels pour établir les démarcations dans l'arsenal

à Anvers - - - - - s - - - - - -

Omalius Thierry (D') élu député suppléant au district

deLiége . .. .. » . .. . - . - .

Omalius Thierry(D')élu député sup.audistrict de Huy

Ooms (L.-H.) maintenu juge suppléant au tribunal

à Turnhout - - - - - - - - - - - -

Ooms ( Léon), élu député au district de Turnbout .

Orange-Nassau (séquestre mis sur les propriétés de la

famille d') . • .. • • • - .. • • •

Orban fils, élu député au district de Liége .

Ordre à tous officiers et sous-officiers de l'infanterie

belge de rejoindre leurs régiments - . .. . . -

Ordre dujour du colonel Vandermeere relatifau bom

bardement d'Anvers . .. .. . .. . . . .

Ordre aux miliciens sémestriers de rejoindre leurs corps

Qrdre aux militaires de prendre rang dans l'armée na

tionnale active - - - - - - - - - -

Ordre(arrêté concernant l')à observer dans les mar

chés ou halles auxgrains , . .. . . , . .

Qrdreauxsous-officiers et soldats des corps d'artillerie

de rentrer dans leurs corps respectifs . .. . .

Organisation de l'armée nationnale Belge . .. . .

-

-- - -- -

Orléans (d') de la Gravière, conseillerà la coursupé

rieure de Liége - • • • • • • • •

Osy (baron)élu député suppléant au district d'Anvers

Otages ( les officiers hollandais à Monsprisonniers de

guerre sont gardés comme ) - - -

Otreppe (d'),à Bovette, conseillerà la cour supérieure

de Liége . .. .. .. . - . .. . . .. .

Ottelet,lieutenant-adjudant deplaceà Bruxelles

Dates. Nos. Pages.

22 Oct. , 17 9

23 Nov. - 4o 5

1 * "

5 Oct. 6 6

I.2 » 1Q 7

15 » 11 10

16 » 13 16

23 » 18 14

31 » 14 7

5 Nov. 27 14

23 » 4o 6

4 - 26 4

23 - a 4o 9

9 Oct. P. O. , 2

5 Nov. 27 14

1o Oct. 8 5

27 » 2o 13

31 » 23 3

4 Nov. 26 3

5 » 27 4

16 » 34 4

16 Oct. 13 3

15 » r5 7

31 » 25 7

14 » 1 , 15

15 » 14 7

3o Sep. 2 12
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Otto (C.-S.-L.) maintenu juge au tribunal de 1re ins

tance de Bruxelles ------------

Outremont(le comte d')élu députésuppléant au district

de Liège . .. . .. .. . . .. . .. . .. . .

Ouvertures des cours dans les Athénées et Collèges sala

riés par l'état . .. .. . . .. . .. .. . . "

Overbeke(L.Van), avocat, conseiller à la coursupé

rieure de justice de Bruxelles . -

P.

Page (F. De), avocat, conseillerà laCour supérieure

dejustice,à Bruxelles . ., . .. .. , . .. . .. .

Paillot (Ch.), élu députéau district de Tournay. .

Palat, 1er lieutenant. . .. .. .. . .. . . .. .

Palmaert (J.),gouverneur des palais. -

Palmaert,père, membre de la Commission pour re

cueillir les preuves des ravages, etc.

Palmaert (E. F. Éloi), sous-lieutenant d'infanterie.

Pauw (Ph. de), avoué, élu député au district de

Malines. . . . .. . .. . - - . .. .. .. »

Palmaert père, négociant, membre de la Commission

administrative,à Bruxelles. .. , . .. .. .. .. ,

Palmaert père (non acceptation de M.), de sa nomi

nation comme membre de la Commission d'enquêtes

pour les ravages, etc. . - • • • • e - s

Papier (remplacement de M.),juge de paix de Neuf

château, décédé . . .. . . .. . . .. . .. .. .

Paquet (Ph. D. D.), sous-lieutenant du train d'ar

tillerie .

Dates. Nos. Pages.

3o Sept. 1 1

6 Oct. 5

5 Nov. 27

22 Oct. 16

2 »

,2 Oct. 5

23 Nov. 4o

12 Oct. 9

28 Sept. 1

5 Oct. , 5

9 8

- 23 Nov. 4o

1 1 Oct. 1o

14 » IQ

2O . 38

29 » 21

16 » *

16 . » - 12

21 Nov. 37

1 1 Oct. 9 .

3o Sept. 2

2o Oct. 18

1o » 9

1U)

14

7

15

Paquet (remplacement de M.),juge d'instruction , au

tribunal à Diekirch, nommé à Luxembourg.

Paquet,juge au tribunal de 1reinstance à Luxembourg.

Paquet (juge), vice-président au tribunal de Luxem

bourg, siégeant à Arlon.

Pardon (avocat Théodore), commis au Comité de la .

Justice . • • • • • • • • • -

Parent, commandant d'un corps franc, avec autorisa

tion de l'organisation à la caserne de S. Élisabeth.

Parent (P. Jos.), capitaine breveté - .. • .. ·

Parez (H. F.), maintenujuge au tribunal de 1re ins

tance,à Gand. - - - - - - s -

Parian (J. L.) maintenu greffier au tribunal de 1reins

11

16
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tance , à Mons . .. . . .. . .

Paris, bourgmestre de Morlanwez. . . .

Paris (1er lieutenant P.A),capitaine de maréchaussée.

Paris (H. F.), sous-lieutenant d'infanterie. .

Paris (Ad.), sous-lieutenant d'infanterie.

Pariset, lieutenant d'artillerie de 2e classe.

Parmentier (révocation de M.), juge du tribunal de

1re instance, à Liège . .. . . . . .. .

Parmentier (Ch. Aug.), capitaine d'infanterie.

Partoes (architecte), membre de la Commission d'en

quêtes, pour les ravages, etc. - - -

Passages d'eau (remise des), routes,canaux, etc., sous

la surveillance du corps des ingénieurs, etc .

Passages d'eau (abrogation de la contribution sur les).

Patin (ex-procureur du roi P. J.), commissaire du

Gouvernement,près le tribunal,à Ypres. -

Paulussen (avocat J. B), à Bruxelles,juge de paix,

à Uccle . .. .. . .. . . . . .. . .. . . .

Pauw (remplacement de M.X. De),juge suppléant du

tribunal de 1re instance,à Gand, révoqué. . .

Pauw (De), maintenu juge suppléant au tribunal de

Malines. . . . . . . . . . . . . . .

Payen (architecte Aug), membre de la Commission

d'enquêtes, pour les ravages, etc. . . . . .

Péage(mode deperception du droit de), sur la navi

gation de la Sambre. .. . . .. . . . . . .

Peemans (Ant.), négociant, élu député au district de

Louvain. .. . . .. . . .. . . .. . .

Peeters (ancien professeur Michel), mis à la disposi

tion du Comité de la Justice et y attaché comme

COInnlnlS , - • • • • • • • - s - -

Peeters (ancien clercJ.), avouéà la Cour supérieure

de Bruxelles. - s - s - - s - -

Peeters (Bernard), élu député suppléant, au district

- de Gamd. - - - s - - - - a - -

Peeters ( clerc Guill. Egid.), notaire du canton de

Westerloo. .. . . . . .. . .. ... .

Peeters ( P. E.),élu député au district de Turnhout.

Peines pécuniaires (exécution des arrêtés royaux sur

la remise des). .. . .. . .. . . . .. . . .

Pelckman (Martin), élu député suppléant au district

de Gand • • ' • • • ' - ' - ' • -

Pélérin, sous-lieutenant de cavalerie.

Dates. Nos. Pages.

5 Oct.

29 Sept.

7 Oct.

24

24 »

3o n
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1 1 Oct.

2o 9
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1 Nov.

14 Oct.

22
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1 1 Oct.
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23 »
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22 Oct.

6

6

22

2

23

6
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27
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Pélichy (le baron de) de Bruges, élu député au dis

trict de Courtray. . - . . .. . . .. . . .. .

Pélichy (le baron de)van Haerne,élu député au dis

trict de Bruges. . . .. . . -

Pellabon (ex-sous-officier de marine Ad.), 1er lieute

nant d'infanterie. .. . . . » * • • • " • •

Pellaert (destitution de M. le baron de), commissaire

de district à Bruges. . . . - • • • • --

Pellaert (remplacement du baron), commissaire de

district à Bruges, destitué. .. . . . .. * . . .

Pelletier (avocat François), juge au tribunal de

Namur. .. . . . .. . .. . . .. .. .

Pelsener, directeur de l'hôpital, rue du chêne.

Pension accordée au capitaine Sidot,frappé de cecité.

Pension accordée au sieur Charlier,pour les services

rendus à la cause belge. .. . .. .. . . .. . .

Pension annuelle accordée à P. Decoen,pour bles

sures reçues, etc. . .. . . . .. .

Pensions accordées aux veuves et enfans, et aux ci

toyens,victimes de leur dévouementà la patrie. .

Pensions (continuation des) et soldes de non-activité

accordées par l'ancien gouvernement aux militaires

belges. . .. . . . . . .. . .

Pepinster, capitaine de cavalerie. . .. . . --

Perception (continuation de la) des droits établis sur

les diligences. .. . . . .. . . . .. .. . .

Perception (la) directe des taxes sur les boissons, ren

due auxvilles et communes . .. . . .. . . .

Perceval (de), élu député suppléant au district de

Malines. . . -

Perecken aîné (avocat),procureur du Gouvernement

près le tribunal de 1re instance, à Liège. .

Percy (juge au tribunal d'Anvers P), conseiller à la

Cour supérieure de Bruxelles. . . .. . .. .

Perkins (lettres de naturalisation accordées au sieur),

médecin à Bruxelles. . .. . .

Permission (annonce de la) auxpetits vaisseaux mar

chands, etc., d'aborder aux quais, etc., à Anvers.

Pernot (remplacement de M), receveur des contribu

tions directes, etc., des communes de Dour et Élon

ges, démissionnaire admis àfaire valoir ses droits à

la pension . .. . . .. . . . .. . . - . .

Perrier (Casimir), 2e lieutenant breveté.

Dates. Nos. Pages.

5 Nov. 25 Q

5 » 25 1o

15 Oct. 1 1 1 *

23 » 18 5

23 » 21 1 1

25 » 18 3

26Sept. 1

22 Oct. 17 :

5 Nov. 26 7

18 » 34 7

6 - se s

13 » 31 4

28 Oct. 21 14

31 » 23 4

7 » 28 4

23 Nov. 4o 9

7 Oct. 6 13

1 Nov. 24 G

21 » 35 8

31 Oct. 23 1 *

2o » 18 15
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persoons (avocat), juge au Tribunal d'Anvers.

Persyn, sous-lieutenant de la 4e division d'infanterie.

Perwez (révocation de M.),inspecteur des contribu

tions,à Verviers . .. . .. . .. . . .

Perwez, inspecteur des contributions directes, etc.,

de l'arrondissement de Hasselt. --- --

Pescator (Théod.), autorisé à lever une compagnie

franche, dans le grand duché de Luxembourg, en

semble avec MM.Claise et Marlet fils. . .. .. .

Peteau, maintenu président âu tribunal de 1rs ins

tance,à Charleroy. .. . - . . . . .. . . .

Peteau ( président du tribunal de Charleroy M.),

conseiller à la Cour supérieure,à Bruxelles. .

Petit (P. B. N.), maintenu juge au tribunal de 1re ins

tance,à Mons. . . - . , , .

Petit (procureur du roi M.), commissaire du gou

- --

vernementautribunalà Neufchâteau. .. . .. . .

Petit (remplacement de M, R.), juge de paix

Roeulx, appelé à d'autres fonctions. . .. , . .

Petit (remplacement de M.), juge de paix à Mons,

admis à faire valoir ses droitsà la retraite.

Pétitions (création d'une Commission de) , . , . ,

Pétitions (mesure concernant les), adressées au Comité

central . .. .. . - • .. , , , , .. , - . .

Pêtitions (dissolution de la Commission des). .

Pescatore ,juge suppléantau tribunal de 1re instance,

à Luxembourg. - » - • « , • » « « -

Petit-Jean (F.J. A.), avocat-général. , . .. , .

Pétré (Louis), chirurgien-major de cavalerie, grade de

capitaine breveté - . .. . . .. . .. . . .. .

Pettens (J.-B.), avocat élu député au district de Lou

vain . .. , · - . - . - , . .. .. . . .

Peys, commis-greffier au tribunal de 1re instance, à

Bruges. . - ... . . .. .. .. . .. .. . .

Philippart, 2e lieutenant de la maréchaussée. .

Philippart (Louis), commis-greffier au tribunal, à

Marche. .. .. .. . .. , . .. . . . . , .

Philippe (Louis), 1er lieutenant. .. . , . .

Philippeville (communication de la reddition de)

Picard (H. François), sous- lieutenant de cava

lerie . * * * - • • • - s - s - -

Pierart, sous-lieutenant de la 4e division d'infanterie.

Pierrart, 1er lieutenant. . . . - s - -

- s

Dates. Nos. Pages.

5 Nov. 26

22 Sept. 1

7 Oct. 6

13 Nov. 31

1 Oct. 3

5 » 6

- 16 » 13

5 » 6

16 » 1 1

23 » 17

14 Nov. 34

2 Oct, 3

6 » 5

5 Nov. 27

16 Oct. 12

2 5

2o » 18

23 Nov. 4o

16 Oct. 12

2

16 n 1 1

2o » 18

| 3

18 » 15

22 Sept. 1

3o » 2

6

13

13

6
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Pierrard , chirurgien-aide-major de l'hôpital , rue du

Chêne . - - - - - -

Piers ( Eug.) de Raveschoot. . . -

Pierson, lieutenant d'artillerie , 1re classe - -

Pinny, maintenu commis-greffier au tribunal de 1re

instance ,à Louvain. - - -

Pinsart,garde d'artillerie de 3e classe. - -

Piquet, élu député suppléant au district de Mons.

Piqueurs (approbation de l'arrêté des états-provinciaux

de Liége, relatifs aux conducteurs et),au service

des travauxprovinciaux, etc. - s -

Piret, conseiller à la Cour supérieure de justice, à

- Liége.

Pirlot, conducteur d'artillerie de 1re classe .

Pirmez,élu député au district de Charleroy. -

Pirmez (Sylvain), élu député suppléant au district de

Charleroy . - - - - - - - - - s -

Piron , contrôleur de 2e classe des contributions di

rectes. - - - - - - - - - - - s

Pirson, membre de la Commission administrative de

Dinant . . .. .. . .. . . .. . .

Pirson , commissaire de district à Dinant. - -

Pirson,président de la Commission administrativepro

visoire de Dinant. .. . . . . .. . . .. . .

Pirson, Evrard et Desmarets (cessation des fonctions

de la Commission composée de MM.) ,à Dinant.

Pirson, ex-député, élu député au district de Dinant.

Pirsont (G. A.), juge d'instruction au tribunal de

Namur . - - - - - s - - - - - -

Pirsoul (remplacement du juge), dans scs fonctions de

juge d'instruction au tribunal de Namur, sur sa

demande.

- s

Pitet (Lambert AndréJos.),juge d'instruction dutri

bunal de 1re instance, à Liége . - s - -

Pitteurs-Hiegaerts (dispense de mariage accordée au

sieur De). .. . .. . .. .. . . .. . .. .. . .

Pitteurs (De), conseiller à la Cour supérieurc dejus

tice ,à Liége . - ---------------

Plaisant (M.), chargé de la surveillance de l'impri

merie et fonderie normale - - - - -

Plaisant ( Isidore), avocat-général à la Cour supé

rieure de justice,à Bruxelles. -

Dates. Nos. Pages.

26 Sept.

5 Nov.

22 Sept.

4 Oct.

3o . »

6 Nov .

3o Oct.

r5 »

3o »

23 Nov.
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29 Sept.

2 Oct.

23 Nov.
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ler à la réorganisation et au paiement du corps des

sapeurs,à Bruxelles . . . . .

Plaisant (J.), avocat-général à la Cour supérieure de -

Justice,à Bruxelles. . . . . . . . . . .

Plaisant (nomination de M. Isidore), aux fonctions

d'administrateur-général de la sûreté publique.

Plaisant, chargé en chefde la sûretéintérieure.

Plétain (remplacement de M. Ch. Henri), notaire à

Soignies, ayant demandé sa démission.

Pletinckx, lieutenant d'artillerie, 2e classe. -

Pletinckx, colonel effectif des lanciers, à la disposi

tion du Comité de la guerre . . . -

Pletinckx (J. A.), sous-inspecteur aux revues, à

Bruxelles. . - - - - - - - - - - -

Plunnus(admission duprocureur criminel àNamurM.),

à sa demande à faire valoir ses droitsà la retraite.

Pointis, membre du Comité des vivres ----

Pointis, distributeur en chef de l'administration des

vivres, etc . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. .

Poisson (remplacement de M.),greffier au tribunal de

1re instance,à Luxembourg, admis à faire valoir ses

droits à la retraite . - - - - - - - -

Polchet, maintenu juge suppléant au tribunal de 1re

instance ,à Charleroy . . . .. . .. . .. . .

Polesta (le substitut L. M. R. de),juge au tribunal de

Polet (avocatThéodore),juge au tribunal de Namur.

Polezet (le juge suppléant A.), juge au tribunal à

Charleroy . .. . .. . . .. . . . .. . . .

Police (suppression des directions de), en Belgique.

Police (suppression de la haute) et de toutes ses attri

butions . .. . .. . .. . .. . .

Polis (capitainc), major. - - - - - - -

Pollet (docteur en médecine J.), chirurgien-aide

major . .. .. . .. . .. . .. . .. . . . .

Pollin, curéà Wervicq,élu députésuppléant au dis

trict d'Ypres. . . .. . .. . . .

Pommereur, capitaine d'habillement . --

Pommier (Ch. de), autorisé à former un corps de vo

lontaires , etc. . . .. . . .. . . . .

Poncelet (J. Jos.), sous-lieutenant d'infanterie.

Poncin (avocat Ferd.), greffier au tribunal de Neuf

château .

Dates. Nos. Pages.
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28 » 21
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Ponts et chaussées (exemption de la garde civique en

faveur des employés des), etc. . . . .. . .

Pontus (Fr. Jos.), sous-lieutenant au 1er corps franc

de Nielon . . . - -

Poorter (De), commis-greffier autribunal de 1re ins

tance,à Bruges. . .. . .. . . .. . . .

Poplimont(le lieutenant-colonel) d'Ath,commandant

de la place de Gand. .. . . . . . . .

Poppe (J. François), sous-lieutenant aux lanciers. . .

Porrez (Alex), à Solre sur-Sambre, élu député sup

pléant au district de Thuin . . . . . . . .

Poste (ordre du Comité de l'intérieur aux directeurs

de), relativement aux fonds et recettes, etc. . .

Postes (arrêté du delégué dugouvernement provisoire,

près les) relatif auxjournaux . . . . . .. . .

Postes (organisation du service des). .. .. . .. . .

Poswyck, maintenu greffier en chef,à la Cour supé

rieure de Justice à Liége. . - - - -

Poswyk,maintenu greffier en chefà la cour supérieure

de justice à Liége . .. . .. . . .

Potdevin, sous-lieutenant d'infanterie. . . . .

Potter (De), membre du comité central du gouverne

mentprovisoire . . - - - a - - -

Potter(rappel de M. De) et autres bannis. . . . .

Potter(entrée de M. De), au gouvernement provisoire

Pottier,2e lieutenant . .. . .. . . .. . .. . .

Poupart (sous-lieutenant Fr. Domin.), 1er lieutenant

d'infanterie . .. . . . . . . . . .

Poursuites contre les détenteurs de chevaux, ar

mes, etc.,vendus ou rachetés. . . .. . . .

Poutrain (Gustave), sous-lieutenant au premier corps

franc de Niellon. .. . .. . .. . .. . .

Pouvoir exécutif, continué augouvernement provisoire

par le congrès . .. .. . . .. . .. . . .. .

Praet (M. A. Van), greffier au tribunal de première

instance à Bruges . . . . .. . . . . .

Prat, sous-lieutenant de la 4e division d'infanterie

Presse (liberté de la), de la parole et de l'enseignem.

Presse (Al- H.Jh.), commissaire ordonnateur aux re

vuespour les provinces de Namur, Liége et Hainaut

Pret (Emmanuel Du), capitaine breveté . . . . .

Preud'hcmme, sous-lieutenant d'infanterie . . .. .

Prick (notaire J. Louis), greffier de la justice de paix

Dates. Nos. Pages.

13 Nov.
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du canton de Fléron. . - a - - -

Prins (sergent Jean),sous-lieutenant d'infanterie .

Prisonniers de guerre (solde allouée aux).

Prisonniers deguerre (mise en liberté des officiers bel

ges détenus comme) . . . .

Prisonniers de guerre (solde accordée aux officiers hol- .

landais faits) . .. . . . .. . . . . .. . .

Prisonniers de guerre (renvoi dans leurs foyers de tous

invalides, etc., détenus comme). -

Prisonniers de guerre (obligation des officiers , etc.),

de s'engager avant d'être rendu à la liberté, à ne

plus servir contre la Belgique. . - -----

Prisonniers (militaires belges faits) depuis le 1er no

vembre resteront détenus jusqu'à mouvelle disposi

tion .

Prisons (organisation dupersonnel de l'administration

générale des) . - - - - - - - - -

Prison militaire d'Alost(réorganisation de la commiss.

administrative de la). - • • • - -

B'risse (Alb. Flor.Jos.), inspecteur aux revues, avec

le grade de lieutenant-colonel. - - - -

Probst (remplacement de M.), administrateur du tré

sor dans la province de Luxembourg - -

Proclamation dugouvernement provisoire pour préve

nir la discorde et le désordre. -------

Proclamation du gouverneur aux habitans de la pro

vince d'Anvers . - s - * - - - s -

Proclamation aux habitans d'Anvers et aux étrangers

quiy résident. .. . . . .. . .. . - . .. .

Proclamation du gouvernement aux habitans du Bra

bant méridional . . . . .

Proclamation sur l'établissement du 1ergouvernement

Proclamation aux habit. de Bruxelles, contre le pillage

Proclamation aux habitans des caumpagnes sur l'appro

visionnement de la ville. , s . . . .. . . .

Proclamation aux habitans de Bruxelles, sur le loge

ment des citoyens accourusà la défense de la ville.

Proclamation aux soldats belges

Proclamation au peuple belge . .. . . .. . . .

Programme de la séance d'ouverture du congrès nation.

Propriétés(séquestre mis sur les) de lafamille d'Orange

Nassau . .. . .. .

Prorogation (arrêté sur la), à l'exécution des contrats de

Dates. Nos. Pages.

25 Oct. 2o

19 » 15

1 1 » 1 o

17 » 13

5 Nov. 26

14 » 32

23 » 3

. 23 » 37

9 Oct 8

18 Nov. 34

22 Oct. 16
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de ventes, etc., au 15 octobre.

Prorogation (nouvelle) des effets de change

Prorogation du terme pour l'emprunt en faveur de la

ville d'Anvers. ---- -- -----

Prorogation des échéances des lettres de change, en

gagemens et prêts . . . .. . .. . . . .

Prorogation de l'ouverture du congrès national du 8 au

1o novemlbre . - - - - - - - - -

Prorogation de25 jours des échances des effets de com.

Prosper, juge suppléant au tribunal de prcmière ins

tance de Huy - - a - - - - -

Protestation dugouvernement provisoire, en réponse à

une proclamation du prince d'Orange .

Prove (Fr.), capitaine d'infanterie - --

Provoyeur (clerc Ed. Ch.), notaire à la résidence de

Soignies . .. . . . .. . .. . .. . .. .

Proyart,maintenu commis-greffier de la cour supérieure

à Liége. . . . .. .. . .. . .. . .. .. .

Publication (décision qu'aucune) ne pourra être faite

sans l'autorisation du comité central.

Publicité de l'instruction et des débats judiciaires .

Publicité des comptes et budgets des communes.

Publicité donnée à toutes les affairesportées devant les

conseils deguerre -- ------ --

Puydt (Ed. Remy de),ingénieur en chef des travaux

publics dans le Hainaut. -

Q.

Quabeeck (Goupy de), officier de santé du corps

formépar M.Van der Meer. .. . .. . . .

Quarré (comté de), élu député au district de Namur.

Quebedo ( 1er lieutenant, Joseph de), capitaine-major

deplace à Ath. .. . . .. . . . .. . . . .

Quirini (l'avocat J. J. A.), junior , substitut du

commissaire du gouvernement au tribunal de Lou

VaIIl. .. . .. . .. . .. .

R.

Rachat de chevaux, armes et objets d'équipement

militairesvendus ou cachés, etc.

Raikem,procureur-généralà la cour supérieure dejus

Dates. N«*. Pages.

1 Oct. 2

23 » 17

3 1 » 2*

3 Nov. 24

5 » 25

26 Sept. P. A.

16 Oct. 12

18 » 1G
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7 Nov. 29

15 Oct. 14

1 m 2

7 » 6

26 » 18
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23 Oct. 25

5 » 5
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4 Nov. 25
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tice à Liége . . .. . .. . . .. . .

Raikem (Antoin),sous-lieutenant d'infanterie

Raikem,procureur-général, élu député au district de

Liége . .. . . .. . . .. .. . .. .. . - .

Raimon (G.), notaire , élu député suppléant au dis

trict de Neufchâteau . . . .. . . . . . .

Raivaux(Thomas de),juge depaix du canton de Dur

buy. . . .. . . - . .. .. .. .. .. .. ·

Ramoux( distitution de M.), bourgmestre à Jem

mape. .. . .. . .. . .. .. » . .. · . .. .

Ranji, contrôleur de 2e classe des contributions di

rectes . .. .. .. . .. . - . .. . - •

Ransonet (remplacement de M.),juge de paix de

Grevenmacher , admis à faire valoir ses droitsà la

retraite . . .. . . . . . .. . .. .. .. .

Ranwetpère, directeur de l'hôpital, rue du Chêne.

Ranwet fils, garde -magasin de l'hôpital, rue du

Chêne. . . .. . .. . . .. . .. . .. .. .. .

Ranwet père , membre de la commission centralepour

les hôpitaux, rue de Chêne . . . . -- -

Ranwet ( avocat, Louis) ,juge au tribunal de 1re ins

tance à Bruxelles. . . . . . .. . .. . . .

Raout (Victor), commissaire de district à Ath .

Raout (remplacement de M.), commis-greffier au tri

bunalà Tournay. . .. . . .. . . . .. . .

Raoux (rcmplacement de M.), commis-greffier au tri

bunal de Tournay. . .

Rappel deM. De Potter et autres bannis --

Rapports que doivent avoir entre eux les divers pou

voirs composant le gouvernement provisoire de la

Belgique • • • • • • - - -

Rapport au gouvernement provisoire sur l'évacuation

de Boom et sur la reddition deSt.-Bernard. . -

Rapsaet (R.), de Gand,élu député suppléant au dis

trict de Termonde . s - - - s - - -

Rasse ( D.G.J. D.), président du tribunal de 1re

instance à Nivelles. - - - - s - -

Rasse (remplacement de M. D.G.J. De),vice-prési

dent du tribunalà Mons, nommé président de Ni

velles. .. . .. . .. . .. . . . .. . .. . .

Ravages (création d'une commission pour recueillir

les preuves des ) , commis par les troupes hollan

daises à Bruxelles . .. . . .. . .

Dates. N *. Pages.

15 Oct.

O

24 »

21 Nov.

16 Oct.

2o Oct.

21 Nov.

26 Sept.

6 Oct.

n5 »

12 )

27 Sept.

15 Oct.

4 Nov.

6 Oct.

14

18

I 1

23

P. A.

14

1 O

1 1

4
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Ravages (avis de la commission d'enquête chargée de

constater les), etc. . - - s - s - -

Ravages (augmentation du nombre des membres de

la commission d'enquête pour constater les), etc.

Raye (Norbert-BenoitVan de),juge au tribunal de

commerce à Bruxelles . . . . . . . .. . .

Raymaeker ( H. J. D.),sous-lieutenant d'infanterie.

Raymon, bourgmestre de la ville de Bouillon .

Receveurs des régences (mode de nominations des

secrétaires et ), . .. . . .. .. . .. .

Récompenses (formation d'une commission de)

Récompense ( organisation de la commission de),

Régences (nouvelles élections pour la récomposition

des). .. .. . .. . .. . .. . .. .. . .. . .

Régences(récomposition des),urbaines et communa

les . .. .. .. . .. .. . .. .. . - . - . .

Réglement d'ordre pour le congrès national(confection

du projet de ) ,

Reigner, sous-lieutenant. . .. . . . .. . . .

Rejoindre (ordre aux officiers et sous-officiers de l'in

fanterie de), au plutôt leurs régiments. . . . .

Remacle (avocat), l'ainé,juge de paix du canton de

Neufchâteau - - s - - - s - s - -

Rembry-Dumortier, de Menin, élu député suppléant

au district de Courtray - - s - s -

Remises de peines encourues pour désertion militaire

simple . .. . . . . . . .. . . . . . .

Remise des routes, canaux,passages d'eau, etc., sous

la surveillance du corps des ingénieurs, etc.

Remise des peines pécuniaires ( exécution des arrêtés

royaux sur la ) - - - s - - - -

Remise d'amendes encourues par des héritiers pour

défaut de déclaration de succession. - - -

Remise par le gouvernementprovisoire de son pouvoir

au congrès. . . .. . .. . .. . . . . .

Remoorter (PanisVan), com. de districtà Marche.

Remplacer (faculté donnée auxmiliciens de se faire),

Renard (ex-cadet, Henri), de Liége, sous-lieutenant

à la 3e division d'infanterie . . . .. . .

Renard, Eugène, sous-lieutenant de cavalerie.

Renard (Br.), de Tournay, capitaine d'état-major

dinfanterie. . .. . .. . . - . . . .. . .

Renardy, maintenu commis-greffier au tribunal de

nre instance à Liége . . . . .

Dates. Nos. Pages.

1 1 Oct.

3 Nov.

5 Oct.

28

» Sept.

2 Oct.

5 Nov.

23 Oct.

10 )

2o Nov.

19 Oct.

28 »

13 Noy.

I2 »

5 Oct.

18 Nov .

15 Oct.

28 i)

27 )

9

1o

13

26

2O

38

I I

* I

**

14

I 2

15

16

IO

9

5

5

12

14

I 2

16 » l c
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Renaudl, 2e lieutenant de la 3e division. .. .

Renault ( capitaine) , major d'artillerie . . .

Renesse (Max de). nommé commissaire de district

à Maestricht . .. . .. . . .. .. .. . - . .

Renesse ( comte de), Rindbach, élu député au dis

trict de Maestricht. .. . . . . - . .. . .

Renesse ( comte de), élu député suppléant au district

de Maestricht. .. . .. . .. . .. .. . .. . -

Renker,substitut au tribunalde 1re instanceà Luxem

bourg . . - . .. . - . - . - - . - -

Renoz (Prosper), 1er lieutenant aide-de-camp, atta

chéà l'état-major . .. .. . .. . .. . .. .. .

Renoz ( 1er clerc de notaire , attaché au comité de

l'intérieur M), notaire à Liége. . . .. . .

Renter,président du tribunal de 1re instance . .

Rentier (Charles), 1er lieutenant de cavalerie.

Renvoi dans leurs foyers de tous lesinvalides, etc.,

détenus comme prisonniers de guerre. .. . .. .

Renworter Paris (Van), commissaire de district à

Renys (révocation de M.), commissaire de district

à Hasselt . .. . .. . .. .. . .. .. .

Réorganisation de la commission administra

prison militairc d'Alost. .. . . .. . .. . .

Réorganisation du tribunal de commerce d'Anvers.

tive de la

Représentants provisoires ( création des), dugouver

nement dans les provinces afin d'y activer le service

public -- • - - - - - - - -

Résibois (avocat) .. juge de paix du canton de Betten

bourg - - - . - . - - . .. .. . .. . .

Résibois (juge de paix), juge au tribunal de l'arron

dissement de Luxembourg- siégant à Arlon .

Résibois (remplacement de M.), juge de paix du

canton de Bettenbourg, nomméjuge -

Résidence des régimens de cavalerie pendant leur or

ganisation . .. , . . --- - - -

Rétablissement des communications sur les routes et

dans les rues de Bruxelles. - - - - -

Rétribution imposée aux familles aisées pour le ser

vice de la garde civique . .. .. · . . .. . .

Réunion des commissions de vivres, de surveillance

des hôpitaux, distributions des secours et de récom

penses - - -

Dates. Nes. Pages .

1 Oct.

** ,

18 Nov.

20 e

22 Oct.

16 »

21 Nov.

2 e

24 Oct.

4 Oct.

Réunion à l'hôtel de ville de Bruxelles des citoyens

9 Nov.

* I Oe

2

16

18

23

1 1

II

I1

13

1 *

1 --

I 1

7

4

-
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armés quiviennent à la défense. . . . .

Révocation de l'arrêté de 23 Février 1815, comme at

tentatoireà la liberté individuelle. .. . . . .

Révocation de plusieurs membres composant la com

mission des prisons à Gand . .. . .. .. . .

Révocation (approbation de la), des membres et

greffier des états-députés du Limbourg

Reyarts, sous-inspecteurs aux revues . .. . .

Reyns(Louis-Guillaum-Marie),capitaine-d'infante rie

Reyter (ancien officier), capitaine quartier-maitre de

gendarmerie . .. .. . .. . . - - - -

Ribeaucourt (comte de),à Laerne, élu députésup

pléant au district de Termonde . . .. . .

Rigelle , major de la 4e division d'infanterie.

Robaux (Alex. de), avocat , élu député au district de

Philippeville . - s - - - - -

Robaux ( Louis de), de Soumoy, élu député sup

pléant au district de Philippeville . . . .. . .

Robelt , maintenu commis-greffier du tribunal de 1re

instance à Mons. . . .. . . . . . .

Robert, de Liége, sous lieutenant de cavalerie.

Robiano( comte François),gouverneur de la province

d'Anvers . .. . .. .. . .. .. . . . . . .

Robiano (Ch.-Franç. de),gouverneur d'Anvers, élu

député au district de Malines. . . .. . . . .

Rode(Van), de Schellibroek, remplacé commandant

de Menin, et admis à faire valoir ses droits à la

retraite. .. . .. .. . . . .. . . . .. . .

Rode (Ch.-Jos.-Adèle-Rosalie Van), capitaine d'in

fanterie. .. . . .. . . .. . . - . - . .

Rodenbach, commissaire , chargé de l'inspection de

la remonte de la cavalerie . . .. . .. . .. .

Rodenbach (Ferd.), commissaire de districtà Ypres.

Rodenbach (Alex), élu député au district de Roulers.

Rodenbach (Const.),professeur de médecine, élu dé

puté au district de Roulers. . .. . .. . . . .

Rodes (marquis de), élu député au district de Gand.

Rodman,avocat, greffier dugouvernement provincial

de la Flandre orientale. . . · · · ·

Rodriguez(De), Evora Yvega,élu député au district

de Soignies, . . . - - s - - s - * _ -

Roels(P.), membre de la commission administrative

d'Alost.

Dates.

9 Oct.

26 Oct.

25 Nov.

28 Oct

23 »

15 Oct.

4 Nov.

22 Sept.

4 Nov.

5 Oct.

21 Nov.

3 Oct.

2 Oct.

24 »

12 Oct.

Nos. P

25 Sept. P.A.

8

19

38

2 I

18

I 1

25

25

4o

1 5

16

25

15

* t*S .

15

14

1 1

I2

II

16

| O

I I

IO

15

1 3.
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Woels (juge d'instruction à Bruges M.), conseiller à

la cour supérieure à Bruxelles . . . .. . . .

Roels (O.), greffier des états, élu député suppléant

au district à Furnes. . . .. . .. . . .. . .

Roesbroeck (Van), aspirant du génie . .. . . .

Roeser,agent de la sociétégénéralepourfavoriser l'in

dustrie nationale,à Arlon. - - - s -

Roeser, élu député suppléant au district de Luxem

bourg. .. . .. . .. .. .. .. .. . - . .. . .

Roeser (J. B.), administrateur du trésor dans la pro

vince de Luxembourg - - s - s - -

Roger,architecte de laville, membre de la commission

pour recueillir les preuves des ravages, etc.

Roger (chef des travaux de la ville, M.), chargé du

rétablissement des communications , ctc.

Roger(ancien élève de l'école polytechnique,Nic.) ,

ingénieur en chef de la 2e classe au corps des ponts

et chaussées dans le Brabant méridional.

Rogier (Ch.), avocat, membre du gouvernement

provisoire . - s - s - s - - s -

Rogier (Ch.), membre du comité central du gouver

nement provisoire. .. . . --- --- -----

Rogier (Charles), élu député au district de Liége.

Rogier (Ch.), avocat à Liége, membre du 1er gou

vernement. ---------- -- --

Roland (F.), sous-lieutenant d'infanterie. . . .. .

Rooman ( H.), juge suppléant au tribunal de 1re ins

tance à Gand. • • • - - - - s - -

Rooman ( II.). élu député suppléant au district de

Gand • • • • « • • • .. , ,

Roselt (Ch.), directeur des travauxde la maison de

détention militaire d'Alost. - s - s -

Rosseuw(J.), maintenujuge au tribunal de Courtray.

Rosseeuw , avocat de Courtray, élu député suppléant

au district de Courtray. -

Rouillez(Ed. de ), bourgmestre,

trict d'Ath. - --- ----

Ronlet (Ant.), sous-inspecteur aux revues

Rouppe , bourgmestre de la ville de Bruxelles

Rouppe(bourgmestre de Bruxelles ) , élu député sup

pléant au district de Bruxelles. . - - - -

Roussel (ad.), avocat com. de dist. de l'arrondissement

de Louvain .

Dates. Nos. Pages.

16 » 13

4 Nov. 25

14 Oct. 1o

15 » 13

23 Nov. 39

5 Oct. 5

4 » P.O

26 Sept. 1

28 » 1

24 Oct. 27

24 Sept. P.A.

24 Oct. 22

1 O n 9

4 Oct. 25

3o » 23

19 » 21

4 Nov. 25

21 » 4o

28 Oct. 2 1

4 » 4

2 1 Nov. 4o

16

14

15

4

3

9

1 t

élu député au dis

*oussel ainé, commissaire de district à Malines. . .

3 Oct. 3

24 » 26

1

:
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Routes (les), canaux, passages d'eau rendus aux

états-députés, etc. • • • • • • • • •

Rouveroy(vicomte de), deSebille , élu député au dis

trict deThuin . .. . . .. . .. . .. . .. .

Roval, capitaine adjudant de place de 1re classe

à Termonde. . .. , - - - - a - a - -

Rullen ( Ed.Van), élu député suppléant au district

de Gand . . .. .. . .. . .. . - . .. . .

Rupert Petit(C.J.),juge du tribunal de 1re instance

à Mons. . . . .. . .. . .. . . .. : .

Ruymbeeke (lieutenant en 1 er,J. F.), capitaine.

Ryckaseys, sous-lieutenant de Gendarmerie -

Ryckere ( De),gouverneur de la Flandre orientale .

Ryckere (De),gouverneur, élu député au district de

Gand. .. . . . .. . .. .. .. .. .. .. .

Ryckhold, capitaine d'artilleric,2° classe . . . .

Ryckman, maintenu greffier intérimaire au tribunal

de Furnes.

-

S.

Sacré, 1er lieutenant de la maréchaussée. . -

Sagermans (Louis), maintenu major etprovisoirement

nommé commandant de Ménin. .. . .. . -

Saint-Bernard (rapport sur la reddition et capitula

tion de. .. . . . . . .. . . . .. . -

Saint-Bernard (création d'une garde pour la maison

deforce de). .. . . . . - - --- - -

St.-Genois de Quebedo, capitaine de la 4e division

d'infanterie. . - • - · • · · - ..

Saint-Hubert (organisation du tribunal de 1re in

stance à). .. . .. . .. . .. . .. . .. . .

Saint-Léger (avocat Gilet de),juge d'instruction au

tribunal à Marche. . . . . - - - - -

Saint-Léger(de), maintenu commis-greffier à la cour

supérieure à Liége. .. . . .. . .. . .. . .. .

Saint-Léger (solde de capitaine accordée àM. de),

commandant la prison des Petits-Carmes à Bru

xelles. . . . . .. , . . - - -----

Saint-Nicolas (nomination d'un commissaire de dis

trict de). . . .. . . . .. . .. . .. . .

Saint-Roch (de),fils , sous-lieutenant de cavalerie.

Salzher, contrôleur de 2e classe des contributions di

rectes. . .. .. . . . . .. .. . .

Dates. Nos. Pages.

16 Nov.

4 »

23 Oct.

4 Nov.

5 Oct.

3o »

26

4 Nov.

22 Sept.

19 Oct.

1 Oct.

24 »

2o Nov.

22 Sep.

16 Oct.

15 m

3o »

33

1-1

1 I

2 I

17

5

l-2

13

1 3

15

13

22 )

15 »

* r l L
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Dates. Nos. Pages. .

Sambre (mode de perception du droit depéagesur la

navigation de la). . .. . . .. . .. . . .. . 22 Oct. 15 7

Sancy(Ch.),juge du tribunal de 1re instance de Bru

ges. . .. . . . .. . . .. . .. . - - . .. 16 » I* 4

Saney (avocat Ch.), juge au tribunal à Bruges. . .. » » 2I 3

Saney(remplacement de M.Ch.),juge suppléant au

tribunal de Bruges, nomméjuge. .. . .. . . . » » 4

Santé militaire (institution d'une commission de ser

vice de),chargé de l'organisation de ceservice pour

l'armée . .. . . . . . . .. . .. . . . 3o Sept. 1 1 1 I

Santen (J.Van), membre de la commission adminis- -

trative d'Alost. . . . . . .. . .. . .. . .. 12 Oct. 1o 8

Santkin (remplacement de M.),juge d'instruction au

tribunalà Marche, nom. présid. à Neufchâteau. .. 16 » 1 I 7

Sapeurs (réorganisation du corps des)à Bruxelles .. 1 » 3 8

Sapin, sous-lieutenantà la 3e division d'infanterie. 15 » I I 12

Sarazin (M. N.), lieutenant de 2e classe d'artillerie. 31 » 22 14

Saublin (Louis), 2e lieutenant breveté. . 2O » 18 15

Sauvage (Étienne de),gouverneur de la province de

Liége. .. .. . . .. . .. . . - . .. . .. .. 2 » I I IO

Sauvage (ancien officier d'habillement no 7,) com

mandant de matériel à Huy, avec rang de capi

taine. . .. . . . . . . .. .. · · · ·

Saumier, maintenujuge suppléant au tribunal d'An

vers. . .. . . . .. . .. . .. . . . . .. 5 Nov. 26 6

Savart, maintenu juge suppléant dutribunal de 1re

instance à Tournay. .. . .. . .. . .. . . .. 9 Oct. 8 3

Scauflaire, maintenu commis-greffier au tribunal à

Mons. .. . .. . . .. . .. .. . . .

Scauflaire (E.), juge-de-paixà Mons. - ---

Schavye, aide de lingerie, de l'hôpital, rue du

- 5

14 Nov. 34 l 1

Chêne. . . .. . . .. . .. . .. . .. . .. 26 Sept. 1 4

Scheffer (adjudant sous-officier François), sous

lieutenant d'infanterie. . . 19 Oct. 15 15

Scheppers (remplacement de M. De), substitut au

tribunal à Bruxelles, misà la disposition du gou

vernement. .. . .. . .. . .. . . .. . .. .. 6 » 5 10

Scheppers ( l'ancien substitut De), commissaire du

gouvernement à Courtray. ' . .. .. . .. . . .. 14 Nov. 34 1 2

Schévre (avocat Xavier), juge suppléant au tribunal

à Namur. .. . .. .. .. . . . .. . .. .. . . 27 Oct. 23 1

Schiellemans (F.), architecte adjointà M.Suys. . 8 » 6 13

Schierveld (De), de Rothem élu député suppléant au
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district de Hasselt. - - - s - s -

Schierveld (L. De), élu députésuppléant au district

de Ruremonde. .. . . . .. . . . - s -

Schiutjes (remplacement de M.), juge-de-paix du

canton de Bettenbourg, démissionné. .. . . . .

Schlim (remplacement de M.), greffier de la justice

depaix du canton d'Arlon,décédé. .. . . . .

Schlim (remplacement de M.),grefier de la justice

depaixd'Arlon, démissionné avec droità la moitié

du traitement, à titre de retraite. . .. . .. . .

Schloesser (avocat), avoué près le tribunal de Luxem

bourg. .. . . - - s -

Schmid (lettres de naturalisation accordées à M. An

dré), demeurantà Mons. . .. . . . . -

Schorpion (J. Henri), maintenu chirurgien aide-ma

jor. . - . - - . . - · · · · · · ·

Schuermans (suspension de M.),procureur du roià

Bruxelles. . .. . .. . .. . . . . .. .

Sclobas (Alfred ), sous-lieutenant d'infanterie.

Scolaert, aspirant du génie. . . - - - s -

Secours (formation d'une commission de), pour les

veuves et enfans, etc., etc. . . . . .. . .

Secrétaires (suppression des),desparquets,près les

cours supérieures de justice. ----- --

Secrétaires des régences ( mode de nominations

des) et des rcceveurs. . . . .. . . .. . . .

Sécus (baron de), père , élu député au district de

Mons. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. . .

Sécus (Frédéric de), élu député au district de Soig

DCS- - • - . - . .. .. .. .. .. . . . .

Sécus (baron F. de), élu député au district à

Ath. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .

Selys (De) de Longchamps, élu député au district

de Waremme. . .. . . . . . .. . .. .

Sémestriers (ordre aux miliciens), de rejoindre leurs

corps. .. . .. .. . - . . .. . .. . .. . .

Sequestre mis sur les propriétés de la famille d'O

range-Nassau. .. . .. . . -- - -

Sergogne, courtier, membre de la commission pour

recueillir les preuves des ravages, etc. . -

Serint (Ch. De), capitaine d'artillerie , 1re classe.

Serlippens (remplacement de M. J.J.),juge autri

bunal de 1re instance.à Gand. admisàfairevaloir

Dates. Nos. Pages.

21 Nov.

19 Oct.

29 Sept.

28 Oct.

14 »

28 Sept.

12 Oct.

28 »

5 Nov.

31 Oct.

9 » p* om*.

5 »

22 Sep.

4o

39

38

37

15

22

IO

2O

27

4o

23

D

I

5

IO

I

13

16

4

15
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ses droits à la retraite. . . . . , . .. .. .

Serment (suppression de la formalité du) dans les

déclarations de successions. . . .. . .. . .

Seron,bourgmestre, élu député suppléant au dis

trict de Philippeville. - a - - s -

Serruys (P.), élu députésuppléant au district d'An

V6I'S. .. .. .. .. « . .. . - a • • • • •

Serruys(J. B. H.),élu députésuppléant au district

d'Ostende. .. .. . . .. . .. . .. . .. . -

Serstevens (avocat),juge-de-paix du canton de Vil

vorde. .. . . . . . . .. . . .. .. .

Serstevens(d'Assche),juge-de-paixàVilvorde.

Servaes (1er lieutenant P. Nic.), capitaine quartier

maitre d'infanterie. . s - - s - - s -

Servais (l'ancien capitaine), major chef de batail

lon) . . - . .. .. .. . - . - . . -

Servais (remplacement de M.),juge-de-paix du can

ton de Luxembourg, décédé. . - - -

Servais (Em.J.Ant.), juge-de-paix du canton de

Mersch. .. . . .. . . . .. . . . .. , .

Service funèbre pour tous les braves morts pour la

cause nationale. . .. . . . . - - . .

Seutin (le chevalier), membre de la commission de

service de santé militaire. . . . .. . . .

Seutin, membre du conseil de santé de l'armée.

Sewrin, commissaire du district de Namur. .. . .

Sidot (pension accordée au capitaine),frappé de cé

cité. . - s - s - s - - - - - -

Sillebeke (Aimé de), élu député suppléant au dis

trict de St.-Nicolas. . -- -

Silveryser, sous-lieutenant quartier-maitre d'infan

fanterie. . - • • • • -- • - - - -

Similion (l'entrepreneur de bâtimens M.), membre

de la commission d'enquête, etc. -

Simon (Gaspard), bourgmestre de Perwelz. .

Simon (E.), commis-greffier au tribunal d'Aude

naerde. • • • • • • • • - -

Simon (Auguste), notaire, élu député suppléant au

district de Tournay. .

Simonis,maintenu commisaire du district de Die

kirch. -

Simons,président du tribunal de 1re instance de

Bruges.

Dates.

1 o Oct.

2o Nov.

22

3o Sep.

18 Oct.

2

22 e

2 1 Nov.

2o Oct.

20 )

21 Nov.

5 Oct.

16 »

Nos. Pages.

9 3

14 I 1

25 1 *

7

1 O

9 6

15 1 I

» 14

4 (

I I I 0

38 7

3

1 I 1 I

15 9

3 S

17 4

4o 7
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8 1 1

15 1 0

4o 8
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Simons, élu député suppléant au district de Die

kirch. « - - - s - s - - - -

Simony (le receveur d'enregistrement M. De), à

Verviers, chargé en même temps de la conserva

tion des hypothèques. . .. . . .. . . -

Simpel (P.J. De),maintenu juge d'instruction au

tribunalà Ypres. . .. . . .. . .

Sinave ( suspension de M. Ant.),membre de la dé

putation des états-provinciauxde la Flandre occi

dentale. . . . . .. . .. . . .. . . -

Siroult(remplacement de M.), juge suppléant au

tribunal à Mons, révoqué. .. . . .. . .. . .

Sittard (établissement d'un bureau à) pour les

élections des députés auCongrès. . . . . .

Sloedens, maintenu commis-greffier au tribunal de

1re instance à Gand. . - -------

Smal (André), notaire à Andenne, avec droit d'exer

cer dans le ressort du canton de Herve. .. . .

Smedt(remplacement de M. L. De), viceprésident

du tribunal à Gand, révoqué. . . . . . . .

Smet(l'abbéJ. de), élu députésuppléant au district

de Gand. - - - a - - - - - -

Smet (baron de), à Bruges, élu député suppléant

au district de Furnes. . . . . . . . .

Smits, secrétaire de la régence d'Anvers.

Snel , capitaine garde-magasin de 1re classc.

Snick (avocat François Van), juge au tribunal à

Mons. .. . . .. . . .. . . .. . .

Snoeck (Ch. Alex.), capitaine bréveté. .. . .

Snollaerts (remplacement de M.), échevin de la

ville d'Anvers. a - - - - • - s - -

Soenen(destitution deM), bourgmestreà Hoeglede.

Soldats Belges (Proclamation aux). .. . .. . .

Solde accordée aux officiers hollandais, qui sont pri

sonniers de guerre. • • • • •

Solvyns (Ch. Balth.), aspirant du génie.

Sotteau (P. Ant.), capitaine. . . . . .. . .

Sottcau (sous-lieutenant Jos. Ant.), 1er lieutenant.

Soudain, lieutenant d'artillerie ,2e classe. -

Soudain de Niederwerth (Ch.), administrateurgé

néral des prisons. - - - - - - - s -

Soudain de Niederwerth, autoriséà maintenir l'ad

ministration de la maison de détention à Vil

Dates.Nos. Pages.

21 Nov.

16 »

1 1 Oct.

I2 )

5 »

3r )

1 C)

25 »

I O

3 Nov.

)

28 Oct.

I * »

7 Nov.
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12 Oct.
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17 »
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I

18
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vorde .. etc. . .. .. . .. . - -

Soudain de Nicderwerth, administrateur des prisons

et maisons de bienfaisance. .. . . . .. . .

Soudain de Niederwerth(A), lieutenant d'artilleric

de 1re classe. .. .. . .. .. .. .. . - . - .

Soyez, membrede la commission de surveillance des

établissemens de l'anciengouvernementà Liége. .

spanoghe (juge )à Termonde,juge autribunal de

Gand. . - - - . - . - . .. . .. . .

spanoghe (E.), maintenu commis-greffier du tribu

nal de Termonde. - - - - - - -

. speeckaert (H. J.), avoué à la cour supérieureà

Bruxelles. .. . .. . .. .. . .. .. . . .. .

speelman (F.)Rooman, élu député suppléant au

district de Gand. . .. . . .. . . . . . .

Spilthooren (Ch. Louis), commissaire du gouverne

ment provisoire de la Flandre orientale. -

Spruyt (destitution de M.), avocat-général à la

cour supérieure de Bruxelles. . ------

Spruyt (révocation de M.), président au tribunal

d'Anvers. . . .. .. . » . .. . . . -

Stas (ancien clerc François), avoué à la cour de

Bruxellcs. .. . - . .. . - . .. . .. . .

Stasse (clerc de notaire Mart. Jos.), notaire à

la résidence d'Alleur- . . .. . . .. . . .

Stassart (le baron de), gouverneur de la province

de Namur. .. . - . .. . .. . . . . .. .

Stassart (De), président du comité de l'intérieur.

Stassart (le baron de), gouverneur, élu député au

district de Namur. - * - - - - - -

Steins (J.),de Liége, sous-lieutenant de cavalerie.

Stems (lieutenant-colonel) à Ypres , maintenu et

chargé de réorganiser la division. . . . . .

Stephenson (remplacement de M.), commandant de

la maison de détention à Gand, révoqué. -

Steur (l'avocat C.),juge au tribunal de 1re instance

à Gand. .. .. .. .. .. . .. . . . .. . . .

Stevart de Blochaus(E. H.G.J.),greffier du tribu

nal de Namur. .. . .. . .. .. . . . .. .

Steven (le major J. B.), membre de la commission

pour l'examen des titres des postulans d'emploi

dans l'armée. .

Steven (le major J. B.), lieutenant-colonel d'état

Dates. Nos. Pages.

1 Oct.

19 »

3o »

18 »

18 »

25 »

18 »

3 Nov.

8 Oct.

3o Sept.

5 Nov.

23 Oct.
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major. .. .. . .. . . .. . - . .. .. . -

Stevens (Ed.), avocat , secrétaire du comité de

l'intérieur. . - - - - - - - - - - -

Stevens,sous-chefde la division du personnel du co

mité de la guerre. - - - - s - -

Stevens (Édouard), maintenu provisoirement dans

lesfonctions de secrétaire-général. du Comité de

l'Intérieur • - - - - " - - « -

Stieger (De), capitaine major de place. .. .. . .

Stiellemans ( H.), architecte, membre de la com

mission pour recueillir les preuves des rava

ges , etc. . - . - . .. . .. . - . . -

Stilmans, capitaine adjudant-major au bataillon

Ilº I. • » • « - • .. » . » - - • • -

Stockhausen (Aug. Chrysostome), capitaine d'in

fanterie. . .. . .. . .. .. . .. . - . - .

Stokhem (baron de) Méan,élu député au districtde

Liége. . .. . .. . .. .. . .. . .. . - .

Stoop (suspension de M. De), avocat-général de la

coursupérieure dejustice à Bruxelles. .

Storm (cadet sergent J.), sous-lieutenant d'imfan

terie. . - . .. . - . .. .. . .. . .. . .

Stoyen (avocat Edmond L.), avoué autribunal de

Bruxelles. - - - -

Straele (G.Van),sous-lieutenant. -

Stroch ( major J. P.), lieutenant-colonel. .

Stroykens ( 1er lieutenant), capitaine adjudant-ma

jor d'infanterie. . .. . .. . . .. . .. . .

Struge Provoost, élu député suppléant au district

d'Ypres. .. . . - - . - . .. . - . . .

Succession (remises d'amendespour défaut de décla

rations, etc. .. . .. . - . .. .. .

suppléans (députés à nommer pour les élections

des députés au Congrès national. . - -

Suppression du district de Thuyn et sa réunionà

celui de Charleroy. .. . .. .. . . - -

suppression des droits d'importation des grains, etc.

Suremont(De), bourgmestre a Lichterveld. .

Sareté publique (nomination de M. Isid. Plaisant,

administrateur général de la). . .. . . . .

Sâreté (dissolution de la commission de) de Bruges.

surletde Chokier, élu députéau district de Hasselt.

surmont de Volsberghe, élu député au district de

Dates. Nos. Pages.

18 Oct.

26 Sept.

5 Oct.

13 »

23 »

5

5 Nov.

29 Sept.

19 Oct.

23 »

17 »

15 »

15 »

3 Nov,

13 Nov.

23 Oct.

13 Nov.

3 Oct.
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1
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1O
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25
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17
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Dates. No. Pages.

Gand. .. . .. . . 31 » 25 9

Suspension de l'établissement du gaz à Bruxelles

pendant le siége. .. .. . .. .. . .. .. .. .. 26 Sept. p. a. 8

Sutter (De),aumônier de l'hôpital , rue du Chêne. » » 1 4

Suys (T. F.), maintenu architecte des palais et

bâtimens de l'état. .. . .. . . .. .. . . .. 8 Oct. 6 13

Sybille,capitaine de cavalerie. . .. . . 1 n 1 13

Syndicat d'amortissement (le commissaire général

des finances, chargé de l'administration des do

maines et du). . . .. . - . .. . .. .. 7 Nov. 28 3

T.

Tabor (de), colonel d'infanterie . .. . . .

Tack (H.), maintenu substitut au tribunal depre

mière instance à Ypres . .. . .. . .. . .

Taeck (Hyppolite), membre de la Commission ad

ministrative à Alost . . .. . . . .. . . .. 12 » 8

Taelman (Jos. Léopold), maintenu chirurgien-major .. 19 » 15 16

'i aintenier (C. P. B.), maintenu juge au tribunal

22 Sept. 1 13

1 1 Oct. 1o 5

de première instance à Mons . .. . . . .. . 5 » 6 5

Taintenier, ancien député, élu député suppléant au

district de Mons . .. . . .. . . .. . .. . 5 Nov. 27 15

Tallebaut (invitation de M.)à réunir des volontaires

pour arrêter la dévastation des bois domaniaux,etc. 4 » 25 5

Tarif des douanes(changemens au), etc. . .. . .. 7 » 36 1 1

Tarlé(Fort.), de Paris, 1er lieutenant de la cavalerie

légère - . .. .. .. .. . . .. . .. .. . . .. 5 Oct. 6 14

Tarlhyvels ( avocat), substitut du commissaire du

Gouvernement près le tribunal à Verviers . . .. 25 » 18 13

Tarte , substitut au tribunal de première instance à

Neufchâteau . .. . .. . .. . .. .. . .. . .. 16 » 1 l 6

Tasscher, de Falthenstein (ex-adjudant sous-offi- -

cier), sous-lieutenant d'infanterie . . .. . .. 15 » 1 1 1*2

Tassin (Nicol.), maintenu juge d'instruction au tri

bunal de première instance de Dinant. . .. . .. 16 » 12

Techman (ingénieur en chef), inspecteur-général

7

des ponts et chaussées , chargé de l'organisation

de cette administration . . . . . .. . . . 9 » 8 l 1

Tedesco (remplacement de M.), greffier de lajustice

de paix du canton de Mersch , appelé à d'autres

fonctions - - - - • . .. .. .. .. .. . .. . 21 Nov. 39

Télégraphique (formation d'une ligne ) sur les routes

7
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de Liége, Mons etTournay . .. . .. . . .. .

Termonde (organisation du tribunal de 1re instance à).

Teuwens(P.G.), élu député au district de Hasselt .

Théâtres (entière liberté pour élever des) ety faire

représenter des pièces. . .. . .. . . . .. .

Themont (J.), de Mons, sous-lieutenant de cava

lerie . - - - s - s - s - - s -

Themont (Augustin), premier lieutenant breveté.

Theux (de), de Meyland, élu député suppléant au

district de Hasselt . . .. . . .. . .. .

Thibault (Alb.J. de), aspirant du génie .

Thiebauld (J.Jos.), 1er lieutenant breveté .

Thiebauld(Séraphin),2e lieutenant breveté

Thiefry , maintenu juge suppléant du tribunal de

première instance à Tournay . .. . . . -

Thielen (admission du2e substitutautribunalàLuxem

bourg M.), àfaire valoir ses droits à la retraite.

Thienpont (juge J. J.), président du tribunal de

première instance à Audenaerde . : . . . .

Thienpont (remplacement de Mr J.J.),juge autribu

nal de première instance à Audenaerde , nommé

président . .. • . .. .. .. . .. . . . . .

Thienpont (J. J.), président, élu député au dis

trict d'Audenaerde . - - - - s - s -

Thienpont (Ch.), à Etichove, élu député suppléant

au district d'Audenaerde . . . - . - -

Thier (remplacement de Mr A. de),substitut près

le tribunal à Liége , révoqué . .. .. . .. . .

Thier (Hyacinthe de), lieutenant d'infanterie .

Thier (de), avocat àTheux, élu député au district

de Verviers - . .. . .. . .. . . . .. . .

Thierry (remplacement de Mr P.J.),procureur du

Gouvernement près le tribunal à Liége, révoqué .

Thiers ( avoué H. de) Grégoire , greffier au tribu

nal à Marche . . . . .. . . . . . . .

Thiery(Eugêne de), lieutenant-colonel de cavalerie .

Thiron,commissaire du Gouvernement près le tribu

nal à Huy . -- --

Thiry, capitaine de cavalerie s - s - -

Thiry, maintenu commis-greffier au tribunal de pre

mière instance à Neufchâteau . .. , . . . .

Thiry (bachelier J. B.), greffier de la justice de

paix du canton de Bastogne
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Dates. Nos. Pages"

Thomas (Louis Alex.) capitaine breveté . .. . . 2o Oct. 18 15

Thonnor, maintenu comnis-greffier au tribunal de

première instance à Liége . .. . .. .. . . .. 16 • 14 1•

Thonon ( remplacement de M.), juge-de-paix à St

Hubert, appelé à d'autres fonctions . .. . .. . 2o Nov. 38 7

Thonon (juge-de-paix), juge d'instruction au tribn

nal de Neufchâteau . . .. . .. . .. . .. . .

Thonus (substitut), juge au tribunal de première

instance à Liége . . .. . .. . .. .. .. . .. 16 Oct. 14 no

Thoris (Dom.), percepteur des contributionsà Bruges. 9 • 8 1 1

Thorn (avocat), membre de la Commission de consti

tution . .. . . .. . . - . .. .. . . . .. 6 • 5 13

Thorn ( avocat), gouverneur de la province de Luxem

bourg . . . .. . . .. . .. . .. .. 16 » 12 13

Thorn,gouverneur, élu député au district de Luxem

bourg - - - s - - - - - - - - -

Thuyn (suppression du district de) et sa réunion

à celui de Charleroy - - - - - a - -

Thyberchamp (remplacement de M. Charles de),

juge du tribunal de Namur, admis à faire valoir

ses droits à la retraite. - - - - - - -

Thyrion ( avocat H. V. J.), procureur-général du

Gouvernement à Liége . . .. . . . -

Thyrion, sous-lieutenant d'infanterie . .. . . .

Thys (Jean), garde - magasin et distributeur du

Comité de subsistances . . . . . .. . .. .. 1 » - 12

Thys (J. J.), concierge du Comité de subsistances . » » • 13

Thys, maintenu président au tribunal de première

instance de Dinant. . . 16 • 12

5 Nov. 27 15

3o Oct. 22 5

25 » 18 S

23 » 18 14

Tiecken (de), de Terhove , élu député au district -

de Maestricht . .. . . . . .. .. . . . . 21 Nov. 4o 5

Tiecken (général de), de Terhove, élu député sup

pléant au district de Maestricht . . . . .. . - - -

Tielemans (avocat), membre de la Commission de

constitution . .. . .. . .. . . - . . .. . .. 6 Oct. 5 13

Tielemans ( nomination de M.), chef du Comité de

l'intérieur . . . . .. . . . .. . . .. . .. 1o - 1o 3

Tillard, juge suppléant au tribunal de première in

stance à Luxembourg . . .. . .. . .. . .. .. 16 » 12 5

Tilleul ( du), major du génie . .. . 22 Sept. 1 13

Tilly(Jul. de). lieutenant adjudant major d'infanterie . 24 Oct. 22 12

Tilmont (Clément Jos.), capitaine, major de place .

à la disposition du général gouverneur militaire



( 1 o9 )

de la provinee de Namur - - -

Timbre (droits de) des papiers destinés auxjournaux

et affiches - • - ' .. • • • • • «

Timmermans ( J. B.), membre de la Commission

administrative à Alost . .. . .. . .. . .

Timmermans (lieutenant) , capitaine d'artillerie .

Timmermans ( avocat) , juge au tribunal de pre

mière instance à Anvers . - - - - - -

Tinant, maintenu commissaire de district à Neuf

château . • • • - » - • • - - -

Tinant (remplacement de M.), commissaire de dis

trict à Neufchâteau , démissionné - -

Tinant ( révocation de M.), commissaire de district

à Neufchâteau . . . . . . . . -. . .. .

Tinant,ancien député,élu député au district d'Arlon.

Tinant , ancien député, élu député au district de

Luxembourg . - - - -

Titre (répres ion contre les personnes qui prennent

un) et portent les marques d'un grade qui ne leur

appartient pas . .. . .. . . .. . .

Tixhon, conducteur d'artillerie de 2e classe

Tocbat (capitaine Franç.Jacq.), major d'infanterie .

Tondreau (remplacement de Mr Ch.Aug.), bourg

mestre de Perwelz, destitué . . . . .. . .

Tonnelier , 2e lieutenant. - -

Torschen (Charles), 2e lieutenant . . . .. . .

Touchard,garde-magasin de l'hôpital, rue du Chêne.

Touchard (Mme). garde malade de l'hôpital, rue du

Chêne . • • • • • • • • - -

Tournay(organisation du tribunal de 1re instance à)

Tournay (fixation du cens à payerpar les électeurs de

la ville de) . .. . .. . . . . .. . . .. .

Toussaint (J. F.), commis-greffier au tribunal de

première instance à Anvers . .. . .

Traces (conservation des) des dévastations commises

à Bruxelles par les troupes hollandaises . . . .

Trazegnies (marquis de), élu député au district de

Bruxelles - - - - • • • • - - -

Trazegnies (marquis de), élu député au district de

Charleroy . - - - - - - s - - - -

Trenteseaux (juge au tribunal de Tournay, E. J.),

conseiller à la cour à Bruxelles - - -

Trentcsaux (P.). juge, ex-député, élu député au
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district de Tournay. . .. . . .. . .

Trésor ( nomination d'un admiuistrateur du) dans

la province de Luxembourg . .. . .. . .. . .

Trioen ( avocat), d'Anvers, mis à la disposition du

Comité de lajustice, ety attaché comme commis

Troie ( remise à faire par le commissaire du dis

trict de Thuyn, M.) des archives, documens, etc.,

entre les mains de M. Brixhe , etc. . - -

Trumper (Jos.), capitaine, attachéà l'état-major.

Trumper (chef de bataillon ), major aide-de-camp

du général Van Haflen .

Trumper, aspirant du génie . .. . . . . .

Tschoffen (procureur) , commissaire du Gouverne

ment près le tribunal à Diekirch . . .. . .

Tschoffen (procureur du roi à St.-Hubert, M.),commis

saire duGouvernementprès le tribunalà Diekirch .

Tschoffen ( commissaire du Gouvernement), juge du

tribumal de Luxembourg,prov. à Arlon

Tschoffen ( remplacement de M. ), commissaire du

Gouvernementà Diekirch, appelé à d'autres fonc

tions . - - - - s - - - - - - - -

Turnhout (organisation du tribunal de 1re instanceà).

U.

Ulman, sous-lieutenant d'infanterie . -

Urbaux(Hypolite, Latour), major deplace -

Ursel (duc d), élu député suppléant au district de

Malines . . .. . .. . . . . . . -

V.

Dates. Nos. Pages.

21 Nov. 4o

23 » 39

8 Oct. 8

3o » 22

IO v 9

13 » 1o

16 » 1 1

16 » 14

21 Nov. 37

2o » 38

4 » 26

15 Oct. 1 1

28 » 22

» » 4o

Van Cutsem (V. P.), 2e lieutenant dans le bataillon

de M. Elskens, dit Borremans. - - - -

Vandekerkhove, curé à Rupelmonde, élu député sup

pléantau district d'Alost. . . .. . .. . . .

Van den Bosch, maintenu juge suppléant du tribunal

de Malines . - - - - - - - - - - -

Van den Broek (baron), de Terbecq, élu député au

district deTermonde. - - - - -

Van den Corput, membre de la commission du service

de santé militaire. - - - - - - - -

Van den Corput (H.J.), membre du conseil de santé

4 Oct. 4

31 » 15

1 Nov. 27

31 Oct. 15

3o Sept. 2

-

4

1Q

l 1

4

1 --

13
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de l'armée . • • • • • • • • • • .

Van den Eynde, avoué, élu députésuppléant au dis

trict d'Alost - - • - s - - a - -

Van den Eynde, élu député suppléant au district de

Turnhout. • -- • - - • • - » - -

Vanden Heuvel (avocat P. P.) de Pamele,juge sup

pléant au tribunal de Termonde. . .. . . .. .

Van den Hove (avocat),juge d'instruction du tribu

nal àTurnhout. .. . .. * . .. . . . . -

Van den Hove, ancien député, élu député au district

de Louvain. - - - - - - - - -

Van den Kerkoven, major, chefd'escadron.

Van der Plassche, maintenu juge du tribunal àTurn

hout . - - - -- • - - - - - - s -

Van denVenne d'Ophem (baron P.M.J. B) remplacé

comme juge d'instruction . .. . . . . . . .

Van de Putte (remplacement deM.), juge-de-paix des

deux cantons de Tirlemont, décédé. . . . . .

Van der Beken (remplacement de M.), échevin de la

ville d'Anvers. . .. . . . . .. . . .. · .

Van der Belen (J.L.J.) maintenu conseiller à la cour

supérieure dejustice à Bruxelles. - s -

Van der Belen (destitution de M.), juge-de-paix à

Louvain. - s - - s - s - - - - -

Van der Boyen(suspension de M. Bauwens), 1er com

mis à la direction des contributions directes à

Bruxelles - s - s - - - - - - -

Van derBurch(Albert), sous-lieutenant de cavalerie.

Van der Haegem (Raout), maintenu commis-greffier au

tribunal à Tournay. . .. . .. . .. . .. .. .

Van der Haeghen, commis-greffier au tribunal de 1re

instance à Tournay . . .. . . .. . - . . .

Van der Haghen, commis-greffier près le tribunal de

Tournay . .. . .. . . .. .. .. .. .. . .. .

Van der Haghen(L. H.), lieutenant d'artillerie de 1re

classe . .. . - - . .. . - - . - - . .

Vanderheyden,cons. à la cour supér.dejust.à Liége.

Van der Kelen (capitaine), major, chef d'escadron.

Van der Linden (baron), membre du Gouvernement

provisoire. .. . - . .. .. . - . . .. .. . .

Van der Linden (J.), trésorier du Gouvern. prov.

Van der Linden d'Hooghvorst (général), inspecteur

de toutes les gardes civiques et urbaines de la Bel

Dates. Nos. Pages.

9 Oct.

31 »

23 Nov.

14 »

4 »

23 »

22 Oct

4 Nov

6 Oct

8 »

28 »

2 »
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28 Oct.

9 »
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gique. - - - - - - - -- --- - - - -

Van der Limden (abbé), élu député au district de

Louvain. - - a - - - - s - - - - - - • - -

Van der Linden (baron Emmanuel) d'Hooghvorst,

membre du 1er Gouvernement . .. .. . . . .

Van der Lindem (J.),secrétaire du 1er Gouvernement.

Van der Linden (notaire J.), séquestre des biens ap

partenantà lafamille d'Orange-Nassau. .. . . .

Van der Loey (Liev.) d'Alost, élu députéau district

d'Alost. .. . .. . - . - - . .. . -

Van derMeere (comte), chef de la division duper

sonnel duComité de la guerre . . . .. . . .

Van der Maezen (avocat A. L.C.) , commissaire du

gouvernement autribunalde 1re instance àVerviers.

Van der Mersch, ainé, commissaire de l'arrondisse

ment de Bruxelles - - - - - - - -

Van derMeulen ,à Deuterghem,élu député suppléant

au district de Thielt. - - - - - - -

Van derOost(P.Jos.)garde-pontà basculeà Hal.

Van der Planken, de Bruges,2e lieutenant du génie,

pour la défense de Bruxelles. . . . . .

Van der Schaege, sous-lieutenant de cavalerie.

Van der Smissen,commandant de la forteresse d'Ath.

Van der Smissen, capitaine de cavalerie. - -

Van der Smissen (colonel de cavalerie), général de

brigade,gouverneur militaire de la province.

Van der Smissen (Théodore), sous-lieutenant de ca

valerie . .. .. . - . - - . . .. . .. . .

Van der Smissen (général baron),gouverneur mili

taire de la province d'Anvers. - - - - -

Van der Smisscn (baron), déléguépar le général Ny

pels pour établir la démarcation dans l'arsenal d'An

verS . • • • • • • • • • • .. -, .

Van der Stikele de Maubus (remplacement de M.),

commissaire du district d'Ypres. • •' - »

Van derStoeken (remplacement de M. C. H.), juge

au tribunal de 1re instance à Mons . - --

Van der Stocken (remplacement de M.), commissaire

du district de Soignies . - - - - - - -

Van derStraeten , fils, receveur des contributions di

rectes , etc., au bureau de Hasselt . -

Van derVeeken (avocat), juge suppléant au tribunal

de Louvain . .. . . . . .. . .

Dates. Nos. Pages.

27 Oct. 2o

23 Nov. 4o

24 Sep. p. a.

-

9 Oct.p. o.

31 » 25

5 s 5

16 » I*

2

31 » 25

24 Nov. 38

4 Oct. 4

26 » 21

3o Sept. 2

1o Oct. 9

18 Oct. 15

2o » 16

29 » 21

31 » 24

8 » 6

5 » 6

9 » 8

4 Nov. 29

6 » 28

|

13

15

1-1

I



( 1 13 )

Van der Veken (procureur P. J.), commissaire du

gouvernement près le tribunal de Louvain .

Van der Veken (commissaire du gouvernement),pré

sident dutribunalde Louvain . . .. . . -

Van derVeken (remplacement de M.), commissaire

du Gouvernement au tribunal de Louvain, nommé

président . .. . - . .. . . . . .. . .. .

Van der Vreken, conseiller à la cour supérieure de

justice de Liége . - - - -- s - s -

Van deVelde(juge d'instruction P),juge du tribunal

de 1re instance à Gand. .. . - - s - s -

Van de Velde (remplacement de M.J),juge d'instrue

tion du tribunal de 1re instance à Gand, nommé

juge . .. .. . -

Van deWalle (destitution de M.),commissaire du dis

trict à Roulers. . . - - - - - - - - s - e - - - -

Van de Walle(remplacement de M.), commissaire du

district à Roulers. . .. . .. .. . . .. . . .

Van de Walle(avocat Auguste), juge au tribunal de

Bruges. . . . - s - s a -

Van deWalle (J),juge suppléant autribunal de Bru

-

ges -

Van de Walle, fils .. (J) avocatà Bruges, élu député

suppléant au district de Furnes . . . . . . .

Van de Weyer(Sylvain), avocat, membre du Gouver

nementprovisoire . .. . . . . .. . . . .

Van de Weyer (Sylvain), membre du Comité central

duGouvernementprovisoire . .. . . .

Van de Weyer (Sylvain), président duComité diplo

matique- . - ... .. .. . .. . - . - . . - . - . - .

Van de Weyer (Sylvain), élu député au district de

Bruxelles - - • • • • • * • * - - -

Van de Weyer(Sylvain), élu député suppléant au dis

trict de Louvain . .. . .. . .. . . .. . . .

Vandievoet-Wittouck (J. L.), secrétaire du parquet à

la cour supérieure de justiceà Bruxelles -

Van Dormael (J. H.Ch.), capitaine de cavalerie

Van Dorpe(Léonard),deCourtray, élu député au dis

trict de Courtray. .. . .. . .. . . .. . .. .

Van Herberghen (Edouard Jean), de Roulers, sous

lieutenant d'infanterie . .. . . -

Van Heule, maintenu commis-greffier du tribunal de

1re instancc à Ypres. . -

Dates. Nos. Pages.

4 Oct.

21 Nov.

15 Oct.

| O

3 .. »

16 »

M

31 »

26 Sept.

28 »

8 Nov.

23 - s

M

2 Oct,

28 - n

- 31 »

28 »

I 1 n

6

37

13

21

25

34

4o

2I

25

22

1O

3

8

14

IO

13



( 1 14 )

Van Hoegaerden (P.), avocat,conseiller à la cour su

périeure de justice à Bruxelles. .. .. . . . .

Van Hooghten (J.G.), maintenu présidentde chambre

àla cour supérieure de justice à Bruxelles.

Van Hove (Ch.),à Renaix, élu député suppléant au

district d'Audenaerde . - - - - - - -

Van Hove (clerc d'avoué Alph.), avoué près le tribu

nal de Gand . .. . . .. . - . .. . . -

Van Mons (docteur Ch.), médecin de la prison des

petits-carmes. - - - s - - - - s

Van Moms (jugeThéodore),àAudenaerde,juge autri

bunal de Bruxelles . .. .. . .. . .. . .. . .

Van Mons (remplacement de M. Théodore),juge au

tribunal d'Audenaerde, placéà Bruxelles.

Van Mons (docteur), médecin de laprison despetits

Carnn68 . - - - - _ - - - - - - - - -

VanSevendouck,membre de la commission du service

de santé militaire . - s - - - - - -

Van Sevendonck,memb.ducons. de santé du l'armée.

Van Severen (Ch.),juge au tribunal de 1re instance

à Bruges - - - - - - s - s - - - s -

Van Severen (Ch.), maintenu juge au tribunal de

Bruges . .. .. . . - » . . - . .. . -

Van Snick (remplacement de M.), juge au tribunal

de Mons, non acceptant . » . .. .. .. .. . .

Van Snick(P), avoc, à Mons, élu dép. du dist.d'Ath.

Vanvelsem (remplacement de M.),commis-greffierau

district de Malines, destitué. .. . .. . . .

Van Volxem ,fils,avocat, élu député suppléant au dis

drict de Nivelles. • • • • " • .

Varenberg(F. A.), maintenu président du tribunal

: de 1re instance à Gand. - - - - - a

Varenberg (remplacement de M. F. A.), président

: du tribunal deGand, mis à la retraite avec le titre

de président honoraire. . .. . .. . . . .

Vauthier,professeurà l'Athénée, membre de laCom

mission pour recueillir les preuves des ravages, etc.

Vaux(avoué de), membre de la Commission de cons

titution . . - - - . - . .. . .. .. . .. .

Vejaer(avooat A.),juge d'instruction au tribunal de

11e instance àVerviers. • • - - - - - - • -

Verbacle (avocat et juge Jos.), commissaire de dis

trict à Courtray. .

Dates. Nos. Pages.

2 Oct.

31 »

7 Nov.

16 Oct.

20 m

3o Sept.

9 Oct.

21 Nov.

23 »

24 Oct.

31 Oct.

7 Nov.

5 Oct.

5

25

29

15

I2

21

S

12

7

13



( 1 15 )

Verbaer (avocat), vice-président du tribunal d'An

' VerS. - - - • - s - - - s - - - -

Verbaere (remplacementde l'avocat),commissaire du

district à Courtray . . . . . . . . . .

Verbaere,juge suppléant au tribunal deCourtray.

Verbecke, rentier à Lockeren, élu député suppléant

au district de St-Nicolas. . - - - - - -

Verbeke, prêtre de Courtray, élu député au district

de Courtray . . . .. . . . . . . . . .

Verbiest, élu député suppléant au district deTurn

hout. - • -- • • - a - - - - * - - s - - * -

Verboeckhoven (Eug.), directeur-général du Musée

à Bruxelles. - - e - s - - - -

Verbrugge (Fr.), 2e lieutenant bréveté.

Vercken, membre de la Commission d'examen, des

titres des ayant-droits auxgrades d'officiers dans les

2 nouveaux régimens à Liége. . .. . - . - . - . .

Vercken, commissaire du gouvernement près le tri

bunal de 1re instance à Liége. - - - e -

Vercruysse- Brunal, de Courtray, élu député sup

pléant au district de Courtray. . . .. . . - .

Verbois (avocat Louis), substitut au tribunal de 1re

instance à Verviers. - s ' - - - - s

Verbois (substitut),juge au tribunal de Verviers.

Verbois (remplacement de M.),substitut du commis

sairedu gouvernementprès le tribunalde Verviers,

nomméjuge. .. . . . .. . . . - . - . . .

Verdussen (ancien échevin Fr.), échevin de la ville

d'Anvers. . . . .. . . .. . .. .. . .. . .

Verdussen,élu député suppléant au district d'Anvers.

Verduyn (révocation de M. Michiels de), commis

saire de district à Ruremonde. - s - -

Verduyn , professeur au séminaire, élu député au dis

trict de St.-Nicolas. - s - - - - s -

Verdyen(J. B.), capitaine quartier-maître d'infanterie.

Vergauwen (Fr.),de Gand,élu députésuppléant au

district d'Eecloo. .. . - a - s - - - -

Vergauwen-Goethals, élu député au district de Gand.

Verger,garde d'artillerie de 2e classe. .. . .

Dates. Nos. Pages.

5 Nov.

2o Oct.

19 -»

23 Nov.

31 Oct.

23 Nov.

5 Oct.

2O )

I* )

16 »

31 »

16 »

25 »

* 8

31 »

) »

3o »

26

15

24L

4o

25

4o

4

18

1O

14

25

12

18

23

25

18

25

23

Verhaegen, aîné, élu député suppléant au district de

Bruxelles. . . .. . .. . . . .. . - . . - . .

Verheyen marchand devins,membre de laCommis

sion pour recueillir les preuves des ravages, etc.

23 Nov.

5 Oct.

4o

5



( 1 16 )

-

Verheyen (avocat Napoléon), substitut

d'Anvers . .. . .

du tribunal

Verhulst, directeur de l'hôpital, rue du Chêne.

Verhulst(Martin),juge suppléant dutribunal decom

merceà Bruxelles . .. .. .. . .. .

Vérification ( maintien des mesures de)

d'impôts . .. . .

en matière

Vermeersch (procureur du roi M.), commissaire du

Gouvernementprès le tribunal à Furne

Vermeire(Bcrnard), avocat, élu député suppléant au

district de Bruges . .. . .. .

Vermeulen, membre de la Commission pour l'examen

des titres des postulants d'emplois dans l'armée.

Vermeulen-Oger (avocat), d'Anvers, conseiller à la

cour supérieure à Bruxelles . . .

Vermeulen (remplacement de M.),juge d'instruction

dutribunal d'Anvers. . . .

Vermeylen, capitaine dans le corps du génie, . .. .

Vermeylen, (2e lieutenant), capitaine. .

Vermeylen, (officier du génie, capitaine

du génie. .. , . .. . . . .. . .

Verminck, maintenu commissaire dugouv

tribunal de 1re instanceà Dinant.

Verplanck (avocat J.), 2e substitut au

Bruges . .. . . • • • • •

Verplancke (J.), 2e substitut au tribunal de 1re ins

tance à Bruges . . . .

Verren (Louisvan), d'Audenaerde, élu

pléant au district d'Audenaerde.

en premier

ernementau

tribunal de

-

député sup

Versteylen , maintenu président du tribunal àTurn

hout. .. .. .. . - - . - - . .

Verstraelen (Victor), membre de l'ad

provisoire de la commune de Waesmu

ministration

nstei'.

Verstraeten (contrôleur), inspecteur des contribu

tions directes, etc.,à Menin,pour le

la ligne. . .. . -

service de

-

Verviers (organisation dutribunal de 1re instance à).

Verviers (emprunt de 2o,ooo fls. à ouvrir pour la

Dates. Nos. Pages.

5 Nov.

26 Sept.

3 Nov.

31 Oct.

19

16 Oct.

31 »

4 Nov.

5 Oct.

23 Nov.

16 Oct.

17 »ville de). .. , . .

Verviers (établissement d'un bureau de conservation

d'hypothèques à). .. . . . . .. .

Vervloet (substitut), commissaire du go

au tribunal de Malines.

uvernement

13 Nov.

26

24

212

6

:

l2

2

1O

1I



( 1 17 )

Verwelghen, négociant, élu député au district de

St.-Nicolas. e • n • • • • • • •

Verwilghen (B.),élu député suppléant au district de

Dixmude . .. . .. . .. . . . .. . .. . .

Veuves et enfans (pensions accordées aux), et aux ci

toyens victimes de leur dévouement, etc.

Veys(J.), maintenu commis-greffier au tribunal de

Bruges . .. . . .. .. . . . .. . .

Viat,juge au tribunal de 1re instance à Huy.

Vignes (remise desdroits d'accises auxpropriétaires de).

Vilain XIIII ( comte Hypolite) , gouverneur de la

Flandre Orientale. . .. . . . .. . .. .. . .

Vilain XIIII(Hyp.), de Wetteren, élu député au dis

trict de Termonde - - - e - - -

VilainXIIII(comte),de Leuth,élu député au district

de Maestricht. . . . .. . . . . .. . . .

Vilain XIIII (comte), de Baseele,élu député au dis

trict de St.-Nicolas . . . . .. . . . . .. .

Villers-Masbourg, (remplacement de M.), commis

saire du district à Bastogne . .. . .. . .. .

Villers (E.), maintenu juge du tribunal d'Anvers.

Vilsaert (D.), commis-greffier au tribunal d'Aude

naerde . .. .. .. . . .. . .. . .. . .. . .

Vilvorde (création et organisation d'unegardepour

la maison deforce de), etc. . . . .. . .. . .

Vincent (procureur du roi F. L.), commissaire du

gouvernement au tribunal de Nivelles. . . . .

Vinchent (J. H. D.), maintenu substitut au tribuna

de 1re instance à Mons. - s - s - -

Vindicien de la Hault(juge J.),vice-président du tri

bunal de 1re instance à Mons. - - -

Viron, fils , élu député au district de Bruxelles.

Vispoel (F.), maintcnu juge du tribunal de 1re ins

tance à Gand. .. . . - - - - s - s -

Vispoel (avocat B.),juge d'instruction du tribunal de

1re instance à Gand. - - - - - -

Vispoel (remplacement de M.), avouéprès le tribunal

de Gand, décédé. .. . . . . . . .. . . .

Visscher, juge suppléant au tribunal de 1re instance

à Liége. .. . .. . . .. . .. . .. . . . .

Visser,(remplacement de M. de), échevin de laville

d'Anvers. - • - - s - - - s - -

Vivres et subsistances (formation d'un comité de).

Dates. Nos. Pages.

23 Nov.

31 Oct.

6 Nov.

16 Oct.

31 »

23 Nov.

4 Oct.

5 Nov.

2o Oct.

» Nov.

5 Oct.

23 Nov.

1o Oct.

7 Nov.

16 Oct.

28 . »r

27 Sept.

4o 7

25 11

3o 3

21 4

I2 6

IO

3 9

25

4o 5

7

4 4

26 6

15 1o

35 3

5 1 1

6 5

t -

» 4

4o ' 3

9

) )

29 8

14 1o

23 14
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( 1 18 )

Vivres (organisation de l'administration des)

Vivres et Subsistances(nomination d'inspecteur aux).

Vleminckx(docteur), médecin en chefdes hôpitaux.

Vleminckx (docteur), inspecteur-général du service

de santé militaire. - - a - - - s - -

Vleminckx (docteur), membre de la commission du

service de santé militaire . . . . .. . . .

Vleminckx, membre du conseil de santé de l'armée.

Vliegher(Ch. F. de), capitaine. - - s - -

Volden (baron van) de Lombeck, élu député sup

pléant au district de Bruxelles. . . . .. . .

Vonvelzen (remplacement de M.), commissaire du

districtà Malines, destitué. . . . . . .. . .

Vriere (baron de), élu député suppléant au district

de Bruges. . .. . . . • • • • y •

Vuglsteke, 1er substitut au tribunal de 1re instance à

Bruges . .. . .. .. . .. . .. . . - . . .

Vuglsteke (avocat), 1er substitut au tribunal de

Bruges . - - - s - s - - - - - - -

Vuyst(Séb.de), notaireà Borsbecke,élu députésup

pléant au district d'Alost. , - - - - - -

W.

Wacken ( révocation de M. ) président de chambre

à la cour supérieure de justice à Liége

Waels (François), 3e teneur de livres au bureau des

droits d'entrée d'Ostende . . .. . . .. . . .

Waes-Vermoelen (de),élu députéau district d'Anvers

Waefelaer(Gérard), secrétaire adjoint de la ville de

Bruxelles, chargé spécialement de l'état-civil et de

la direction desbureauxde l'administration -

Wafelaer (avocat), à Malines, juge au tribunal à

Louvain » . » » » • - • - » • •

Wafelaer (juge à Louvain ), substitut au tribunal

d'Anvers . .. . .. .. . .. . . .. .. . . .

Wafelaer (remplacement deM.),juge autribunal de

Louvain, appelé à d'autresfonctions . . . . .

Wagenaere ( adjudant sous-officier), sous-lieutenant

quartier-maître d'infanterie . . .. . .. . . .

Waha(De) Grisard, élu député suppléant au district

de Liége . .. . . .. . . . .. . .. .. .

Wallaert, curé de Beveren, élu député au district de

Dates. Nos. Pages.

1o Oct.

16 »

28 Sept.

23 Nov.

24 Oct.

31 »

16 »

3 »

15 Oct.

12 Nov.

28 Oct.

5 Nov

19 Oct.

5 Nov.

8

13

1

25

1*

*

25

14

31

25

15

26

28

15

7

5

7

II

16

1O

IO



( 1 19 )

Thielt . .. . . .. . .. .. . . .. .. .. . .

Wallaert, curé, élu député-sup. au district de Roulers

Walle(AugusteVan de)juge au tribunal de première .

instance de Bruges . .. . .. . . . . .. . .

Walle(Z.Van de),juge-suppléantautribunal depre

mière intance de Bruges . .. . . .. . .. . .

Wambeeke ( DerooVan), suppléant au tribunal de

première instance de Bruges . .. . . / . .. . .

Wambeke (Remplacement de M. F.Van),commis

saire dugouvernementprès le tribunal de Courtray

Wampoch père (remplacement deM.),greffier autri

bunal de Diekirch, décédé - - s - -

Wampoch fils, maintenu commis-greffier autribunal

de Diekirch . . .. . . . - . .. .. .

Wannaert, avocat, élu député au district deGand

Wargny (remplacement de M. De),juge autribunal

première instance de Bruxelles, révoqué . .. . .

Warocquée (remplacement de M.), bourgmestre de

Morlanwez . .. . . .. . .. .. .. .

Warogner (Célestin), 2e lieutenant breveté

Warzée (révocation du baron) d'Hermalle, avocat

général de la cour supérieure de Liége ... . . .

Warzée le licencié Nicolas),greffier des états de la

province de Liège - -

Wasseige (De), capitaine -

Wasseige-Novent, notaire ,à Liége . ---

Watelet, commissaire dugouvernement et procureur

criminel au tribunal de 1re instance à Luxembourg

Watelet , député au district de Diekirch -

Wattier ( notaire à Gauvards,Antoine-ConstantJo

seph), notaireà Boussu . . . .. . - . . .. .

Wauteler(remplacement de M.), substitut autribunal

d'Anvers, démissionné . . .. · .. .. . .. .

Wauthier ( remplacement du baron), commissaire du

district de Virton - s - s - - - s

Wautier, professeur, inspecteurde l'instruct.publique

Wavrée,maintenu commis-greffier au tribunal depre

miére instance à Liége . .. . . . . . . - .

Ways-Ruart ( remplacement de M.Cornet ), commis

saire del'arrondissement de Bruxelles .

Weber (Pierre) sous-lieutenant de cavalerie .

Welle, lieutenant de cavalerie . . .. . .. · . .

Wellekens (remplacement de M.), aspirantingénieur

Dates. Nos. Pages.

28 Oct.

28 »

16

16 - »

16 )

19 »

16 »

16

28 »n

6

29 Sep.

2o Oct.

5 »

7 Nov.

1o Oct.

16 »

)

2 1 Nov.

21 »

5 * »

5 Oct.

27 Sep.

16 Oct.

2 0
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12
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I1
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:
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( 12o )

des mines,à Liége, nommé ingénieur . . - -

Wellens ( remplacement de M.), secrétaire de la ré

gence d'Anvers . .. . .. .. .. .. , . .

Wellenstein,juge au tribunal depremière instance de

Luxembourg . . - . - - - . - . . - »

Wellenstein (avocat), juge suppléant au tribunal de

première instance à Liége . . ' . . .. . .. .

Wellenstein ( démission de M.),juge au tribunal de

l'arrondissement de Luxembourg . .. . . .. .

Wenger(remplacement de M.Venceslas), notaire, à

Lemingen, démissionné - - . .. " . .. . , " .

Werbrouck-Pieters, bailli-maritime d'Anvers .

Werbrouk-Pieters,éludéputé au district d'Anvers . .

Wezel (Van ), maintenu commmis-greffier près le

tribunal de Courtray . .. . .. . .. . . . .

Wibier(remplacementde M.),juge d'instruction au tri

bunal de première instance à Neufchâteau, décédé

Wielandt (Auguste), commissaire du district d'Ostende

Wielandt(remplacement de M.Auguste),commissaire

du district d'Ostende . . .. . .. .. . .. . .

Wielandt ( Auguste ) père, élu député-suppléant au

district d'Ostende . . .. . .. .. . .. .. . .

Wielherdt (J.-C.), maintenu substitut autribunal de

première instance à Gand ... . . . . .. .. .

Willaert, curé, membre de la commission de secours

Willaumé( avocat Léopold), substitut du commis

saire du Gouvernementprès le tribunal deCharleroy

willemaert , président au tribunal de première ins

tance à Luxembourg . .. . .. . .. .. . . -

Willemaers, vérificateur de première classe de l'enre

gistrement attaché à l'administration centrale du

commissariatgénéral des finances . . . - -

Willmaer(démission deM.), gouverneurde la province

du Luxembourg . .. . . . . . . .. . . .

Willemaer (ingénieur en chefdes ponts et chaussées

F.-P.), lieutenant-colonel dugénie,avec conserva

tion de son emploi. .. . .. .. . . .. . .

Willems (J.-B.), maintenu conseiller à la cour supé

rieure dejusticeà Bruxelles - -

Willems (J.), maintenu commis-greffierà la coursupé

rieure dejustice de Bruxelles .

Willems (commis-greffier), conseillerà la cour supé

rieure de justice de Bruxelles . . . .. . .. .
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( 1 2 1 )

willems ( élève de l'école militaire), lieutenant

Willems (remplacement de M.). commis-greffier à la

cour de Bruxelles, appelé à d'autres fonctions .

Willer ( remplacement de M.), directeur des travaux

de la maison de détention militaire d'Alost révoqué

Williaumé (l'avocat Léopold), commis au comité de

la justice - - -, -- a - - - - - - - -

Willmar (démission de M.J. J. M.),juge au tribunal

de l'arrondisseument de Luxembourg - -

Wilson ( remplacement de M.). médecin de la maison

de détention de Gand, révoqué . --

Winamd (Joseph), capitaine d'infanterie . .. . .

Winckel ( démission deM. ),juge au tribunal de l'ar

rondissement de Luxembourg . . .. . .. . .

Winkel, juge d'instruction au tribunal depremière

instance de Luxembourg . .. .. . .. . .. . .

Wins (l'avocatC),juge suppléant au tribunal de pre

mièreinstance de Mons - - - s - - -

Woelmont (Alphonse de) d'Opleems, élu députésup

pléant au district de Hasselt . - - a - -

Wolfcarius (remplacement de M. J.-X.) , juge d'ins

truction au tribunal d'Audenaerde, misà la dispo

sition du gouvernement . . .. . . .. . .. .

Wolff(avocat),juge au tribunal de l'arrondissement de

Luxembourg . - - - s - - - - -

Wolleveber(Charles-Auguste-Guillaume ), capitaine

Wurth-Pa quet, maintenu juge au tribunal de pre

mière instance de Neufchâteau . . .. .. .. · .

Wurth,juge autribunalde 1re instance de Luxembourg

Wurth ,maintenujuge au tribunal del'arrondissement

de Luxembourg . .. . .. . .. . . . --

Wurt(remplacement de M.), suppléant dujuge-de

paix de Luxembourg. nomméprésident . . .

Wurth-Paquet(remplacement de M.),jugeau tribunal

de Neufchâteau, appelé à d'autres fonctions

Wurth-Paquet (juge au tribunal de Neufchâteau),

juge d'instruction à Diekirch . .. . . . .

Wurth (remplacement de M.), avouéprès le tribunal

de Luxembourg, nomméprésident . . .. . . .

Wuylaek (Henri), membre de l'administration provin

ciale deWaesmunster . .. . • • •

Wuyts (P.-J.), maintenu commis-greffier au tribunal

de Turnhout

Dates. Nos. Pages.

16 »

23 Oct.

3o »

21 Nov.

26 Oct.

19 »

21 Nov.

16 Oct.

21 Nov.

8 Oct.

21 Nov.

16 Oct.

16 »

16 »

21 Nov.

20 )

2O »

2O m

2O »

5 oct.

4 Nov.

14

17

18

15

37

4o

14

I 1

I

37

38

38

38

26

6

5

6

16

16,



( 122 )

Wykmans (premier lieutenant), capitaine d'infanterie

Wyns (F.-J.),juge suppléant au tribunal depremière

instance de Bruxelles . . .. . .. . . .. . .

Wyveken, avocat, commissaire de l'arrondissement

de Nivelles . . .. . .. . .. .. .. . . .

Wyvekens, commissaire de district, élu député au

district de Nivelles . .. . .. . .. . . .

X.

Xhenemont(Ed. de), 2e lieutenant de cavalerie.

Xhenemont (Adolphe de), 2e lieutenant de cavalerie .

Xhenemont (Ch. de). capitaine. .. . .

Y.

Ypres (organisation du tribunal de 1rs instance à).

Yves (marquis d'), de Bavay, élu député suppléant au

district de Soignies -
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2o Oct. 15
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23 « 17

1 1 Oct. 1o
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3 Nov 24

14 Oct. 1o

3 »

15
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Z.

Zangrée (avocat Franç),juge suppléant au tribunal

de 1re instance à Louvain . .. . - - -

Zanna (Ch.).juge au tribun. de commerce de Bruxelles

Zegers-Coens(entrepreneur de bâtimens), mcmbrc de

la commission d'enquête, etc. . . .. . .. . .

Zoude (Ch.), membre du conseil du gouvernemcnt de

Namur. .. . - - . .. . .. .. . .. . -

Zoude (Ch.), membre de la commission de constitution

Zoude (De), juge suppléant au tribunal de 1re instance

à Liége. * * • • • • • • • • , .

Zoude (avocat Ch.), juge suppléant du tribunal de

Namur . .. .. . . - . .. .. . .. . .. . .

Zoude (Ch.), avocat, élu d'puté suppléant au district

de Namur . . .. . .. . . .. . . . --

Zoude (Léop), maitre desforges, élu député au dis -

trict de Neufchâteau. .. . .. . .. . .. .. . .

Zullien(Isidore),commissaire provincial de la Flandre

occidentale. .. .. . .. .. . .. .. .. . . . .

Zuylen Van Nyevelt(substitut baron Van), commis

saire du gouvernementprès le tribunal de Courtrav.

Zuylen van Nyevelt(Vam). commissaire du gouverne

ment au tribunal d'Anvers.
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